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AVANT-rUOPOS

La numismatique ou la science des monnaies

embrasse, dans son acception la [)Ius étendue,

l'étude de ces monuments sous tous leurs aspects :

elle doit les considérer sous le rapport écono-

mique, social ou métrologique , aussi bien qu'aux

multiples points de vue des sciences historiques :

mythologie, iconographie, épigraphie, histoire

de l'art, géographie, chronologie, etc. Ce n'est

pas seulement l'une des bases fondamentales de

l'archéologie, c'est aussi l'une des sources les plus

fécondes des annales de l'évolution économique

des sociétés civiHsées. Cette branche des connais-

sances humaines, que des esprits superficiels se-

raient tentés de classer à côté des divertissements

de l'entomologie ou de la botanique, voire même

de la timbrolo£>ie , a un domaine si vaste, elle
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présente à nos investigations une telle multiplicité

de problèmes, qu'il est presque impossible à celui

qui s'y livre avec intelligence de la cultiver dans

son ensemble et d'en saisir à la fois toutes les

manifestations : chacun de nous est contraint,

pour ne pas rester superficiel, de se spécialiser

dans l'une ou l'autre des parties d'une science qui

semble, })ar ello-mèm(>, être déjà une spécialité

restreinte.

C'est sans doute à cause de cette nécessité que,

dans les travaux des numismates, les questions

économiques et sociales qui se posent devaul toute

série monétaire antique ou moderne, sont rare-

ment abordées ; et de même, chez les économistes,

on rencontre peu d^'crits trailaul de la moiuiaie,

qui aieul poui' priiici[)e une (•(nuiaissaïuc iippro-

fondie ou siuiplement sérieuse des médailliers où

sont classés les documents monétaires qui for-

ment la base de leurs conceptions théoriques. En

un mot , et sauf d'éminentes exceptions , il est

vrai de dire qu'en général, les numismates se

montrent surtout archéologues et historiens, ne se

préoccupant guère des lois économiques de la

monnaie, et que les économistes, laissant de coté

l'examen direct des séries monétaires, fréquentent
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poules établissements scientifiques connus sous le

nom (le cabinets numismati(iues.

J'ai cherché, dans ce livre, fruit de nombreuses

lectures, à me placer à la fois au point de vue

numismatique et au point de vue économique; j'ai

essayé , tout en me restreignant , à dessein , aux

généralités et aux questions d'origine, de montrer

le lien étroit qui unit ces deux sciences sœurs qui,

chacune, vivent trop chez elles et semblent se

bouder; j'ai voulu, en un mot, appliquer aux

origines et à l'histoire des premiers dcveh^ppe-

ments de la monnaie dans les civilisations an-

ciennes , les lois économiques formulées par in-

duction dans les ouvrages de pure théorie sur le

rôle de la monnaie dans la formation de la richesse

sociale. Si la monnaie, suivant la forte expression

d'un économiste (1), « exerce, comme la mort,

son empire sur tous les humains » , cette parole

s'applique non seulement aux générations contem-

poraines, mais aussi à l'humanité défunte, à l'an-

tiquité tout entière. Ce livre s'adresse donc, à la

fois , à ceux qui étudient le présent et à ceux qui

se confinent dans le passé et y cherchent des en-

(1) Emile de Laveleye, la Monnaie et le bimétallisme inter-

national., Introduction.
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seignemenls pratiques, aux économistes et aux

numismates; par le fait, il a besoin de Tinclul-

gence des uns et des autres, car c'est surtout

lorsqu'on voudrait plaire à tout le monde qu'on

risque de ne contenter personne.

Il y a sept ou huit ans
, j'avais caressé le projet

d'ouvrir, à l'École pratique des Hautes-Études,

un cours de numismatique
,
pour continuer les le-

çons si brillantes professées sur les mêmes ma-

tières, près la Bibliothèque Nationale, par mon

regretté maître et ami, François Lenormant.

J'avais, dans ce but, rassemblé des notes nom-

breuses destinées à former la matière de ces con-

férences qui , dans ma pensée , ne devaient s'a-

dresser, comme la plupart des cours de l'Ecole

,

qu'à un nond3re restreint d'auditeurs. Pour des

raisons indépendantes de moi et que je n'ai pas à

rappeler ici , ce dessein ne put se réaliser et mes

notes me sont restées entre les mains. Ce sont

celles d'entre elles qui ont trait au caractère éco-

nomique de la monnaie , à la formation et aux

premiers développements de l'instrument et de

l'intermédiaire de tout commerce, que j'ai ras-

semblées et que je puljlie aujourd'hui , en leur

donnant une forme différente de celle qu'elles
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avjiicnl piimilivenient, i)our les adapk'P ù une le-c-

liiic courante et non plus à un exposé de cours

public. Elles seront suivies prochainement d'un

second volume formé d'un autre chapitre de ces

notes, et qui sera intitulé : Métrologie mimisma-

ticjuc. L'étude des systèmes pondéraux de la mon-

naie, surtout chez les Grecs, est si importante,

elle apporte un contingent si essentiel d'éclair-

cissements à l'histoire du commerce dans l'anti-

quité , elle contribue d'une manière si directe au

classement et à l'attribution des monnaies elles-

mêmes, qu'elle doit être traitée à part; nous avons

donc réservé pour ce volume un certain nombre

de questions qui auraient pu, à la rigueur, trouver

place dans celui-ci, car l'histoire économique

touche de bien près à l'histoire du commerce dont

la monnaie est l'indispensable véhicule.

La plus grande partie du présent volume a

formé la matière d'une série d'articles qui ont

paru dans la Science sociale, de M. Edmond De-

mohns. C'est surtout, je dois le dire, l'accueil

flatteur que leur a fait ce public spécial et compé-

tent
,
qui m'a engagé à donner à ces articles un

lien qui les rattache et les soude les uns aux au-

tres, pour constituer les différentes parties d'un
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même ensemble. On a bien voulu trouver quelque

intérêt à la méthode dont je me suis fait partout

une règle : c'est de chercher, dans les faits éco-

nomiques contemporains, des analogies avec ce

qui s'est passé dans l'antiquité , ou mieux , de ta-

cher d'éclairer l'histoire de la monnaie et de ses

origines à la lumière des lois qui régissent le rôle

économique de l'instrument des échanges dans les

sociétés modernes. Mais je m'empresse de faire

remarquer que cette méthode n'est pas nouvelle,

et que j'en ai trouvé le principe dans cette sage

parole du président de Brosses : « En général

,

dit-il , il n'y a pas de méthode meillem*e pour

percer les voiles de l'antiquité, que d'observer s'il

n'arrive pas quelque part sous nos yeux quelque

chose a peu près pareil. »

E. B.

15 août 189fj.
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DE LA MONNAIE

LE TROC ET LES PREMIERS ÉTALONS
DE VALEUR

I. LE PRINCIPE NATUREL DES ÉCHANGES.

On ne pourrait pas concevoir une société hu-

maine sans les relations cFécliang-e ou de com-
merce qui déplacent, transportent et distribuent

entre les membres du corps social toutes les choses

qui sont nécessaires à la satisfaction des besoins

de chacun. Suivant la belle comparaison d'Her-

bert Spencer, le commerce, dans Forganisme de la

société, joue le rôle de la circulation du sang- dans

l'organisme de tout corps \ivant. Sans qu'il soit

nécessaire de faire intervenir aucun lien de soli-

darité ou de sympathie, en écartant seulement,

même momentanément, l'état d'hostilité, deux

hommes libres, mis en présence, chercheront à

échanger, l'un avec l'autre, les biens que chacun
1
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possède en trop contre ceux qui lui manquent.

D'un même mouvement spontané, le laboureur et

le vigneron échangeront la surabondance de leurs

récoltes; le pâtre, le pêcheur, le chasseur, l'ar-

tisan, tous, à la fois producteurs et consomma-

teurs, feront de même pour leurs produits respec-

tifs. C'est Fintérét bien entendu, comme se sont

plu à le démontrer les Économistes, qui dicte et

impose cette loi sociale des échanges, c'est-à-dire

du commerce. L'enfance de l'homme, qui res-

semble par tant de côtés à l'enfance de la civilisa-

tion, nous met chaque jour sous les yeux des phé-

nomènes analogues : nos plus jeunes écoliers

échangent des billes ou une image contre une

toupie ou un crayon de couleur. Enfants et peuples

enfants ou, pour mieux dire, peuples simples,

pratiquent l'échange en nature, la moindre forme

des relations commerciales (1).

Échanger, acheter, vendre, commercer, en un

mot, sont des opérations qui supposent nécessai-

rement l'estimation de ce que l'on échange, de ce

que l'on achète ou de ce que l'on vend. Le labou-

reur apprécie la quantité de son blé, en poids ou

en volume, dont il consent à se dessaisir contre

la mesure du liquide généreux que le vigneron lui

livrera. Apprécier ou évaluer ce qu'on échange,

c'est le compter, le peser, le comparer, le mesu-

rer, et qui dit mesure, dit unité conventionnelle.

(1) Voyez, pour le développement de ces idées, Herbert Spen-

cer, Principes de sociolocjie, trad. Gazelles et Geràchel. t. H, p. 1

à 133.
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Pour apprécier une longueur quelconque, il faut

que je la compare à une autre longueur que je

prends pour type ; de même, pour apprécier une

surface, une contenance, un poids. Cette mesure

type devient l'étalon; si elle est commode, nette,

à la portée de tous, l'usage s'en répand facile-

ment et élimine peu à peu, par une sélection na-

turelle et spontanée, les autres termes de com-

paraison qui sont jugés moins pratiques ou <]ui

prêtent à confusion.

Nous concevons si\ manières de mesurer tous

les objets qui frappent nos sens. La première con-

siste à les énumérer, à en déterminer le nombre
;

la seconde nous en donne la longueur ou l'éten-

due sous une dimension; par la troisième, nous

en connaissons la superticie; par la quatrième,

nous en apprécions le volume, s'il s'agit de so-

lides, et la capacité, s'il s'agit de liquides; la cin-

quième nous en fournit le poids; la sixième enfin

détermine la valeur comparative des objets, les

uns par rapport aux autres, ou par rapport à un

objet spécial pris pour type d'évaluation générale.

Tel est l'ensemble du système métrique, dont les

rudiments doivent compter parmi les premières

inventions qu'ait créées le génie industrieux de

l'homme, parce qu'ils répondent aux plus impé-

rieux besoins de toute société.

En continuant à nous placer au point de vue

naturel, il ne nous sera pas malaisé de ressaisir

le principe même des étalons primitifs que, d'un

consentement universel, les hommes ont adopté
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pour mesurer toutes choses. Le corps humain lui-

même, ainsi que le remarquait déjà doctement le

sophiste Protagoras, au cinquième siècle avant

notre ère, avait spontanément ofï'ert et mis à la

portée de chacun toutes les espèces de mesures,

moins la dernière (1). Pour estimer la longuem'

ou la largeur d'un o])jet quelconque, la taille or-

dinaire de Thomme adulte, son doigt, sa main,

son bras, ses deux bras étendus, son pied, Técar-

tement normal de ses jambes pendant la marche,

tels sont les éléments que la nature mettait à sa

disposition et qui sont devenus, dans toutes les

civilisations, la base du système des mesures pour

les longueurs et les surfaces : les termes de doigt,

pouce, coudée, brassée, pied, pas, et d'autres,

qu'on retrouve dans tous les anciens systèmes de

mesures, attestent la vérité de cette théorie. Les

deux mains de l'homme furent les plateaux de la

première balance, et les poids qu'un adulte, de

force moyenne, peut porter sur son dos, soulever

de ses deux mains, ou tenir dans une main, devin-

rent, dans l'usage, les étalons pondéraux d'après

lesquels tout ce qui se pèse fut évalué.

Seule, la mesure par équivalence, rôle que rem-

pUt la monnaie dans les civilisations avancées

,

ne trouve pas de prototype naturel dans le corps

humain. C'est le commerce, c'est-à-dire les rela-

(1) Protagoras, dans Platon. T/ieaetète, p. 152, A ; nrâvtwv yyrr

[Aâxwv (lExpov àvbpwTio;. Cf. J. Brandis, Das Miinz Mass und Ge-

wichtswesen in Vorderasien,^. 3; — Fr. Hultsch, Griechische

und rijinische Métrologie [2" éd., 1882), IntroJ., p. 1.



LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 5

tiens d'individu à individu, qui l'ont créée et en

ont développé l'usage. Je suis laboureur; Pierre,

le pâtre, m'achète un sac de blé et me donne en

paiement un de ses moutons ; ce mouton est, pour

moi, l'équivalent de mon sac de blé. Pour un

autre sac de même contenance, j'achèterai à Jean,

le chasseur, une fourrure qui me paraîtra valoir

aussi ce sacrifice. Ainsi, cette mesure de blé, sur-

tout si je possède du blé en surabondance, de-

viendra la base ordinaire de mes calculs et de mes

opérations de trafic ; Pierre et Jean feront res-

pectivement le même raisonnement pour les mou-

tons et pour les fourrures.

Dans cet état primitif, la pratique des échanges

doit éprouver des embarras quotidiens. Combien

de mesures de blé valent ces bestiaux? Combien

de fourrures vaut cette pièce de toile? Combien

de mes poissons puis-je échanger contre ces lé-

gumes, contre ces produits de l'industrie des ri-

vages maritimes? Toutes questions bien aléatoires

et auxquelles la réponse est très variable, suivant

le temps, le lieu, et mille circonstances occasion-

nelles.

11 devait arriver souvent à un homme d'avoir

en trop une certaine denrée qu'il eût été bien

aise d'échanger, mais ses voisins en étaient eux-

mêmes surabondamment pourvus et n'en avaient

nul besoin ; ne trouvant donc pas d'acquéreur, il

était obligé de se passer de choses qui lui étaient

nécessaires, tout en conservant sa marchandise

qui ne lui était d'aucune utilité directe et qui
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pouvait se détériorer ou même se détruire (1).

Ces difficultés sans cesse renaissantes, ces pro-

blèmes journellement agités et débattus amenèrent

ce qu'il y avait d'hommes prévoyants à se pro-

curer une denrée qui fût susceptible de convenir

au plus grand nombre de gens, et d'être, le cas

échéant, accumulée et conservée, sans courir les

risques d'une détérioration sensible ou trop

prompte. D'un accord tacite et pour la plus grande

commodité de chacun , les groupes d'individus

habitués à échanger, à commercer ensemble,

adoptèrent une denrée particulière dont la valeur,

généralement consentie, servit d'échelle compa-

rative, d'équivalent universel à la valeur de toutes

les choses qu'ils avaient communément à troquer

entre eux. Chaque tribu, chaque peuple adopta

pour étalon et intermédiaire des échanges, la

marchandise le plus généralement recherchée

chez lui. à cause de ses avantages, et qu'il pou-

vait tenir, pour ainsi dire, toujours sous sa main.

Chez les peuples pasteurs, tout s'apprécia en bœufs

et en moutons; chez les peuples pêcheurs, les

poissons, et chez les peuples chasseurs, les four-

rures ou les peaux de bêtes remplirent le même
office ; ce fut le blé, le maïs et l'orge chez les agri-

culteurs; ce furent les ustensiles, les armes, les

trépieds , les marmites ou chaudrons chez les

guerriers et les métallurgistes; les bracelets et les

autres objets de parure, des coquillages même

(1) Stanley Jevons, la Monnaie et le mécanisme de Véchanfjc,

p. 2 et 3.
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dont la race frivole des sauvages se faisait un or-

nement, eurent, chez eux, le privilège de servir

de commune mesure à l'évaluation de tout ce qui

pouvait être la matière d'un trafic. Turgot s'est

appliqué à démontrer que toute marchandise quel-

conque a la propriété de pouvoir mesurer et

transmettre la valeur (i) : le choix de cette mar-

chandise-étalon varie suivant les temps et les

lieux, mais il n'est dicté que par des questions de

convenance et de facilité d'emploi.

On voit ici le premier lien qui rattache la ques-

tion monétaire aux moyens et au mode d'exis-

tence des populations. Pour la saisir dans ses vé-

ritables fondements, il est indispensable de lui

donner, comme préambule, l'étude attentive des

sociétés simples, et surtout l'observation desmoyens

et du mode d'existence de ces sociétés, puisque

par eux sont nécessairement influencés tous les

autres phénomènes sociaux. Jusque dans les ques-

tions monétaires actuelles, cette relation est par-

faitement saisissable et active, et c'est pour ne s'en

être pas suffisamment rendu compte, que les éco-

nomistes éprouvent de si grandes difficultés à les

résoudre (2).

II. LE TROC A l'époque CONTEMPORALNE,

L'époque moderne, aussi bien que l'antiquité

(1) Targot, Valeurs et monnaies {Œuvres de Turg,ol.l. I.p. 75).

(2) Voir la Science sociale ,mArsi8di (article de M. Léon Poin-

sard;.
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la plus reculée, est féconde en exemples du rôle

monétaire que peuvent jouer certains objets

usuels, chez les peuples simples, voire même dans

les pays plus compliqués qui fournissent quelque

production d'une valeur spéciale, surtout quand

ces pays sont encore habités en grande partie par

une population simple. Ce que les voyageurs dans

les pays nouveaux emportent le plus avec eux,

ce ne sont pas des pièces d'or et d'argent, mais

des produits divers de l'industrie européenne, ca-

pables de séduire les populations qu'ils doivent

visiter et de les amener à céder en retour les pro-

ductions naturelles de leur pays.

Nous allons faire, à leur suite, un tour rapide

du monde, pour y relever seulement quelques

exemples typiques et curieux de ce que je viens

d'affirmer. Nous prendrons notre route par l'At-

lantique.

Eu Islande, où la principale richesse des indi-

gènes consiste en poisson séché, c'est cette mar-

chandise qui forme la matière ordinaire du né-

goce, et les commerçants anglais ou danois l'a-

chètent au prix des objets les plus variés. Voici

comment un édit, rendu entre 1V13 et 1V26, et

demeuré de longs siècles en vigueur, établit la

taxe de diverses marchandises estimées en poisson

séché :

Vingt fers de chevaux y sont tarifés. 20 poissons scellés;

Une paire de chaussures de femrne.

.

.3 poissons séchés;

Une paire de souliers de cuir 4 poissons séchés :

Une barrique de beurre pur 12o poissons séchés;
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Une demi-livre de suif ô poissons sèches :

Un tonneau de vin luo poissons sèches

,

elc. (1).

Nous nous figurons aisément que de pareils

édits devaient être proclamés et peut-être gravés

sur le marbre, dans les cmporia fréquentés par

les vaisseaux des Phéniciens, des Étrusques et des

Grecs, avant l'invention de la monnaie métallique.

Dans le règlement des pêcheries de Terre-Xeuve

du 18 août 18'2.5, c'est encore le poisson qui joue

officiellement le rôle de monnaie : il sert à payer

les salaires et toutes les denrées que les pêcheurs"

désirent se procurer (2i.

Dans la presqu'île d'Alaska, à la baie d'Hudson,

comme aussi chez les Lapons et chez les Estho-

niens, les peaux de castor et les fourrures remplis-

sent le même office, et, dans la langue de ces

peuplades des régions glacées, le même mot, rûha,

signifie à la foi peau et monnaie (3n

Au commencement de ce siècle, le rôle de mon-
naie courante était dévolu au sucre dans le Mary-

land, au tabac dans la Virginie, aux balles de

plomb dans le Massachusetts, au cacao dans le

Mexique et l'Amérique centrale (i'.

(1) Ridgeway, The origln of mctaUic currency and iceight

standards, p. 19.

(2) DnWoz. Jurisprudence (jniérale. Bépertoire,y^ Obligations.

no 1751.

!3} P. \Shjniper, Travets in Alaska, p. 225: — Stanley Jevons.

la Monnaie et le mécanisme de l'échange, p. 17.

4) Clavigero, Uistory of Mexico, t. I. p. 386; — Prescolt, Con-

quest of Mexico, t. I, p. 44.

1.
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Les Indiens des États-Unis et du Canada se ser-

vaient surtout, en guise de monnaie, d"un bijou

appelé ivampunij fabriqué à Faide de deux co-

quillages marins, blanc et violet, le buccimmi et

la Venus mercatoria, qu'on recueille en quantité

sur les rives du golfe du 3Iexique. Des fragments

de ces coquillages, d'une couleur lustrée, étaient

taillés en petits cylindres d'environ 10 millimètres

de longueur sur 8 de circonférence, puis, évidés

et enfilés en chapelets. Dans le commerce, on les

livrait à la mesure ; les noirs ou violets avaient

le double de la valeur des blancs (1). Le wampum
fut considéré comme monnaie légale, même après

l'arrivée des Européens, à cause de l'absence de

la monnaie métallique ; les colons de l'Amérique

du Nord et du Canada s'en servirent légalement

jusqu'en 1670
;
puis, l'usage en persista par routine,

en concurrence avec la monnaie métallique, jus-

qu'en 170V; les Peaux-Rouges le préférèrent jusque

vers 1825. Dans son rôle monétaire, le wampum
fut décrié par la contrefaçon plutôt que par les

règlements législatifs : des industriels européens

s'étaient mis à fabriquer en surabondance de faux

wampumsen pâte de verre, et le discrédit dont ces

objets, comme de véritables assignats, furent bien-

tôt atteints parmi les Indiens eux-mêmes, rejaillit

(1) Alexandre Vattemare, Collection de monnaies et médailles

de l'Amérique du Nord de 1052 a 1858, offertes ù la Bibliothè-

que impériale. Première partie, Introd., p. 15 et suiv.; — P.-N.

Breton, Histoire illustrée des monnaies et jetons du Canada,

p. 10; — W. Ridgeway, The oricjin of metallic currency and
weight standards, p. 14 et suiv.
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sans retour sur les coquillag-es véritables. Seules,

quelques tribus de la Californie conservent en-

core l'usage des œampunis qu'elles portent enfilés

comme des gTains de collier et qu'on désigne sous

le nom à'al-li-ko-chik (monnaie indienne), terme

emprunté à leur langue.

Le continent africain tout entier pratique sous

nos yeux le système primitif des échang-es en na-

ture, et les exemples en fourmillent dans les récits

des voyageurs. Partout, ce sont des individus qui

troquent, les uns avec les autres, les produits de

leur travail; des tribus qui livrent le surplus de

leurs richesses en retour de ce qu'elles ont de-

mandé à d'autres tribus, et cela sans l'intermé-

diaire de la monnaie
;
partout enfin, c'est un double

courant de caravanes portant et rapportant des

tissus, du café, de la gomme, du coton, de l'i-

voire, des bois précieux, de l'or, du sel, des plu-

mes^ de l'huile de palme, des pelleteries, des objets

manufacturés, des armes, de la poudre, condui-

sant des bestiaux ou des esclaves. A Madagascar,

quiconque assiste chaque semaine au marché de

Tananarive voit, non sans étonnement, déiller de

longues théories de marchands venant de tous

les points de File ou retournant chez eux, lour-

dement chargés des produits naturels de leur pays,

ou bien de marchandises européennes telles que

verroteries, bijoux en toc, vêtements confection-

nés, armes et meubles. Les monnaies européennes,

quand il s'en rencontre, sont coupées en mor-

ceaux, comme des lingots de métal brut, et pesées
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dans des balances. Dans l'Afrique équatoriale où

le lucratif commerce de l'ivoire attire les plus

lointaines caravanes, « ce produit est échangé

contre les coquilles monétaires, les verroteries,

les métaux en fils ou en barres, les étolfes d'Eu-

rope ou d'Amérique^ les armes et munitions, tous

articles dont le cours d'échange règle les tran-

sactions relatives aux denrées (1) ».

Ahisi, comme l'Amérique, l'Afrique nourrit des

populations rudimentaires qui se servent des co-

quillages de leurs colliers comme équivalent de

toute marchandise. Ailleurs, ce sont des gâteaux

de sel; chez les peuplades pastorales, c'est le gros

et le petit bétail qui est l'étalon de valeur (2). Les

tribus guerrières, comme les Dahoméens, em-

ploient les armes, surtout les fusils à pierre, pour

base d'évaluation des denrées, des objets de bazars,

des vêtements, des esclaves (3).

Si nous passons à l'Asie, nous voyons les tribus

cantonnées dans la grande steppe centrale faire

comme les nomades africains : elles trafiquent en

nature. Le commerce chinois a même introduit

parmi les Tartares iMongols l'usage, comme mon-
naie, du thé en brique, c'est-à-dire moulé sous

cette forme. On s'explique une semblai)le cou-

tume, quand on sait le rôle hygiénique^ du thé

dans les régions du Nord et la qualité souvent

(1) A. de Préville, les Sociétés africaines, p. 183; — Ridgeway,

op. cit., p. 43.

(2) A. de Préville, op. cit., p. 262.

(3) Ibid., p. 322, noie.
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mauvaise des eaux de la steppe, qui ont besoin

d'être rectifiées (1 '.

En Chine, en Kachgarie et même dans l'Inde

et au Japon, on s'est longtemps servi, pour signe

d'échange, comme chez les sauvages de l'Afrique

et de l'Amérique, de coquillages blancs exportés

surtout des lies Maldives et Laquedives, et généra-

lement désignés sous le nom de caurics (la cyprva

inoneta des naturalistes). Cet usage primitif des

cauries, comme moyen d'échange, a laissé des

traces dans la langue chinoise, où, nous disent les

sinologues (2), le caractère pei, « coquille «, est

resté le radical de tous les mots qui se rattachent

aux idées de richesse, d'achat ou de vente.

En Corée, la denrée la plus usuelle, le riz, a

servi longtemps comme monnaie ; on lui a subs-

titué parfois les fèves et la toile de chanvre. En

1357, nous dit M. Courant, d'après un manuscrit

coréen, on décida d'apposer un sceau sur les

pièces de toile pour leur donner cours légal :

c'était la toile-monnaie (3).

Dans la plus grande partie de l'Annam, les

transactions se font actuellement encore en paddy :

(1) Hue. Vognrjeen Tartarie et au JAiôfi^, passim.

(2) Ed. B\o\, ^[émoire sur le système monétaire des CJiuiois
,

p. G. Sur l'emploi des caurics comme monnaie, voyez le mémoire

de Klaprolh, dans le Journal asiatique, 2" série, t. XIII, 1834,

p. 146 et suiv. ;
— W. Ridgeway, Tlie origin ofmetallic currency,

p. 13 et suiv. et p. 21 ;
— E. de Villaret, dans la Revue numisma-

tique, 1892. p. 129.

(3) Maurice Courant, dans le Journal asiatique, t. II de 1893,

p. 270 et suiv.
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on troque du paddy contre du tabac, du papier,

des étoffes (1). Chez les Bahnars de l'Indo-Ghine,

on signale des usages que nous retrouverons iden-

tiques dans la Grèce homérique : les paiements en

bœufs, en chaudrons, en petites haches. « Les

Bahnars de l'Indo-Chine, dit M. E, Navelle, en

sont encore au troc et à l'échange et ils n'ont

point de monnaie proprement dite. Ils possèdent

seulement certains objets d'échange qui, étant plus

fréquemment employés ou ayant une valeur moins

variable que les autres, peuvent être considérés

comme faisant chez eux l'office de monnaie... Une

tête^ c'est-à-dire un esclave mâle, vaut, selon sa

force, son âge, son habileté, etc., cinq, six ou

sept buffles, ou le même nombre de marmites.

Le buffle et la marmite ont la même valeur, qui

varie naturellement avec la grosseur ou l'âge de

l'animal, avec la grandeur et la qualité de la mar-

mite. Un buffle adulte ou une grande marmite

vaut sept jarres en terre de grès vernissée, de la

forme des jarres chinoises et de la contenance de

dix à quinze litres. La jarre vaut quatre miik,

nom d'une monnaie de compte valant dix mat

,

c'est-à-dire dix de ces piochettes que forgent les

Cédans et que tous les sauvages de ces contrées em-
ploient comme instruments aratoires. Le ;««/estla

plus petite valeur employée chez les Bahnars (2), »

(1) Et. Aynionier, Sotes sur l'Annam, dans la CochincJiine

française. Excursion e( reconnaissances , fasc. X, 1885, p. 239.

(2) E. Navelle, dans la Cochincliine française. Excursions

et reconnaissances j fasc. XIII, 1887, p. 296-297.
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Les habitants de l'une des villes les plus com-

merçantes du Laos, Sting'-Trêng, transportent au

Cambodge du riz, de la cire, des peaux, l'ortie

de Chine, le cardamoine, et ils en rapportent du

sel, de la vaisselle, des étoffes, sans que la mon-

naie métallique ait le plus souvent à intervenir

dans ce véritable troc (1). D'autres fois, ce sont

des bestiaux qui servent de paiement. M. Âymo-
nier a rencontré au Laos un esclave annamite qui

avait été vendu au prix de sept buffles (2). Un
éléphant blanc, mâle, haut de i coudées, avec des

défenses d'une coudée , coûta au roi de Bassak.

trois éléphants mâles ordinaires, deux femmes et

sept hommes esclaves, sans compter beaucoup

d'autres menus articles (3). Ainsi, aujourd'hui

même, dans ces pays primitifs, le troc pur et

simple persiste à côté de l'usage des lingots de

métal, et même à côté de la véritable monnaie

importée par des immigrants plus avancés en

culture matérielle.

En Europe, il suffit de remonter aux origines

des temps modernes pour trouver encore des

exemples de ce même ordre de faits.

Les populations qui habitaient la Russie durant

le moyen âge étaient particulièi'ement riches en

bestiaux, en fourrures, en toiles et en blé, qu'elles

exportaient en Allemagne, ou dans l'Orient musul-

man , recevant en échange les produits manufac-

(1) Et. Aynionier, Youcuje dans le Laos, p. 22 et 32.

(2) Ibid., p. 43.

(3) lbi(L, p. ol.
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turés de ces pays. « La nécessité du commerce

de détail força les Russes à se serWr de peaux de

martres et d'écureuils ou de zibelines et d'her-

mines, au lieu de monnaie courante; parla, ces

fourrures acquirent un taux fixe et une valeur

comparative entre elles, et servirent à payer les

divers objets qu'on achetait. Par suite de l'exten-

sion et de la vigueur qu'acquit plus tard le com-

merce, rembarras attaché à l'échange d'un numé-

raire si volumineux et si périssable se fit vivement

sentir, et donna l'idée de tailler de petits morceaux

de ces peaux, ou de petits morceaux de cuir, sur

lesquels on apposa des marques (1). » Tout à

l'heure, nous avons constaté en Corée un usage

identique appliqué aux morceaux de toile de

chanvre

.

Le blé, l'orge, l'avoine, le maïs ont été, chez

les peuples agriculteurs, la monnaie avec laquelle

on se procurait toutes les autres choses, aussi

bien en Europe qu'en Asie et en Amérique (2);

l'huile d'olive, enfin, a servi de moyen d'échange

sur certains marchés de l'Europe orientale {3\

Chez les Germains, encore au huitième siècle de

notre ère, ou échangeait des terres contre des

(1) Chdudoh, AperçK sni- les inonnaics russes, p. G; — E. Babe-

lon. Du commerce des Arabes dans le Xnrd de l'Europe avant
les croisades, p. 47 et suiv.

(2) Necker, dans son célèbre ouvrage de l'Adminislration des

Finances, publié en 1784, explique comment, dans lile de Corse,

l'impôt était, à cette époque encore, plus facilement perçu en blé

qu'en monnaie.

• (.3) Stanley Jevons, la Monnaie, p. 22.
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chevaux, des bestiaux, des ustensiles ou même des

céréales, concurremment avec l'or et l'argent

monnayés.

Il serait superflu de développer notre enquête

pour conclure que, sur tous les points du globe,

les sociétés restées dans un état de civilisation

peu avancé ou condamnées à l'isolement par cer-

taines circonstances, se servaient, naguère encore

,

sinon de nos jours, de marchandises diverses

comme équivalent et signe représentatif de la

valeur des choses. J'ai même dit et montré que

cette praticpie se maintient parfois longtemps,

malgré la présence de peuples très avancés en

civilisation et survenus dans le pays. Il y a plus :

de tels usages, quelque rudimentaires qu'ils nous

paraissent de prime abord, sont couramment mis

en pratique par nous-mêmes, dans le commerce

maritime où le fret des navires doit être assuré au

retour comme à Taller ; le procédé du troc d'une

marchandise contre une autre marchandise évite

au vaisseau de faire à \ide l'un des deux voya-

ges (l).Les caravanes africaines, ces navires du

désert, c]ui apportent dans les ports de la côte les

productions naturelles de l'intérieur, s'en retour-

nent également chargées, non de pièces d'or, mais

(1) Il existe à Londres une société par actions, la Compagnie
africaine du troc, dont les opérations consistent exclusivement

à éciianger, sur la côte occidentale de l'Afrique, des produits manu-

facturés de l'Europe, contre le coton, la gomme, le café, l'ivoire, la

poudre d'or, les épices et autres produits naturels qu'apportent les

indigènes. (Stanley Jevons, la Monnaie, p. 2.)
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des marchandises qu'elles ont reçues des Euro-

péens en échange de celles qu'elles ont livrées.

m. LE TROC DANS L ANTIQUITE.

Affirmer l'existence , dans l'antiquité , des cou-

tumes que nous voyons s'étaler aujourd'hui, sous

nos yeux, chez des populations demeurées ou

retombées dans l'enfance, c'est exprimer une

vérité reconnue à la fois par tous les historiens

et tous les philosophes anciens. Le jurisconsulte

romain Julius Paulus s'exprime ainsi qu'il suit :

c< L'origine de Yachat et de la vente remonte au

troc. Primitivement, en effet, il n'y avait pas de

monnaie. On n'appelait pas telle chose marcJian-

dise, et telle autre, jjrix. Mais chacun, selon ses

besoins et suivant les circonstances, troquait les

choses qui lui étaient inutiles contre celles qui

devaient lui être utiles, car il arrive souvent que

ce que l'un a de trop manque à rautre... (1). »

En interrog-eant les monuments fig-urés ou les

textes littéraires, nous constaterons qu'aucun peu-

ple de l'antiquité n'a pu, dans la première phase

de son existence, se soustraire à cette loi natu-

relle.

(1) Julius Paulus, daus les Pandectes, lib. XVIII, 1 : Origo

emendi vendendique a pennutationibus cœpit. Olim enim non

eiat nummusj neque aliud merx, aliud pretium vocabaiur ; sed

unusqiiisque , secundum necessitatem tcmporum ac lerum,

utUibus inutilia permutabai
,
qiiando plerumquc evenil nt quod

alteri superesi, alteri desit...
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En Egypte, de nombreux bas-reliefs on pein-

tures, accompagnés parfois d'inscriptions explica-

tives, nous montrent le trafic par échange dans

les bazars ou sur les marchés, où pêcheurs, chas-

seurs, laboureurs et bergers viennent troquer leurs

produits contre des étoffes, des parfums, des bi-

joux et d'autres objets manufacturés que des

artisans exposent complaisamment à leurs re-

gards. iM. iMaspero, s'appuyant sur ces documents,

trace ainsi qu'il suit le tableau d'un marché égyp-
tien :

(( Le trafic se faisait surtout par échange. Les

acheteurs apportaient avec eux quelque produit

de leur travail, un outil neuf, des souliers, une

natte, des pots d'onguent ou de liqueur, souvent

aussi des rangs de cauries et une petite boite

pleine d'anneaux en cuivre, en argent, même en

or, du poids d'un tahnou , qu'ils se proposaient

de troquer contre ce dont ils a valent besoin. Quand
il s'agissait d'un animal de forte taille ou d'objets

d'une valeur considérable, les débats duraient

âpres et tumultueux : il fallait tomber d'accord

non seulement sur la quotité, mais sur la com-

position du prix, et dresser, en guise de facture,

un véritable inventaire où des lits, des cannes,

du miel, de l'huile, des pioches, des pièces d'ha-

billement, figurent comme équivalents d'un tau-

reau ou d'une an esse. Le petit commerce de

détail n'exigeait pas autant de calculs ni d'aussi

compliqués. Deux bourgeois se sont arrêtés au

même instant devant un fellah qui expose des
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oignons et du blé dans un panier. Le premier pa-

raît ne posséder d'autres fonds de roulement que

deux colliers en perles de verre ou de terre

émaillée multicolore ; le secondbrandit un éventail

arrondi à manche de bois et un de ces ventila-

teurs triangulaires dont les cuisiniers se servent

pour attiser le feu. « Voici un beau collier qui

<( vous agréera, sécrie l'un, c'est juste ce qu'il

« vous faut » ; et l'autre : « Voici un éventail et un

« ventilateur. » Cependant, le fellah ne se laisse

nullement déconcerter par ce double assaut, et,

procédant avec méthode, saisit un des colliers afin

de l'examiner à loisir : « Donne voir, que je fasse

« le prix », L'un demande trop, l'autre ofï're trop

peu : de concession en concession, ils finiront par

s'accorder et par trouver le nombre d'oignons ou

la mesure de grain qui répond exactement à la

valeur du collier ou de l'éventail. Plus loin, le

client veut acquérir du parfum contre une paire de

sandales et vante son bien en conscience : « Voici,

dit-il, une paire de souliers solides. » Mais le

marchand ne songe pas à se chausser en ce mo-
ment, et réclame un rang de cauries pour ses

petits pots : « Voici qui est délicieux, quand on

« en répand quelques gouttes », explique-t-il d'un

air persuasif. Une femme pousse sous le nez d'un

personnage accroupi deux jarres qui contiennent

probablement quelque onguent de sa façon :

« Voici qui flaire assez bon pour t'affriander. »

Derrière ce groupe, deux hommes débattent les

agréments relatifs d'un bracelet et d'un paquet
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d'hameçons; une femme, coffret en main, dis-

cute avec un marchand de colhers; une autre

essaye d'obtenir un rabais sur le prix d'un pois-

son qu'on pare devant elle... (1) ».

S'il n'existe pas de peintures ou de bas-reliefs

mettant sous nos yeux, pour l'Assyrie et la Chal-

dée, des scènes analogues, nous sommes néan-

moins certains que les choses se passaient de la

même façon. Des contrats d'intérêt privé, rédigés

en écriture cunéiforme, mentionnent la vente de

champs dont le prix est énuméré en objets divers :

lingots d'argent appréciés au poids , ânes , tau-

reaux, chariots, étoffes, etc. (2). D'autres docu-

ments écrits relatent, en Chaldée, des échanges

de blé contre des liqueurs et des fruits, ou bien

des dattes contre des poutres de bois [S). Il pa-

raît qu'aujourd'hui encore, dans les contrées du

bassin du Tigre et de l'Euphrate. le troc simple

est pratiqué; le blé y joue couramment le rôle

d'étalon de valeur dans les transactions commer-

ciales entre particuliers; souvent même il sert à

payer l'impôt.

Le commerce des Phéniciens n'a jamais revêtu

d'antre forme que celle du simple troc. On voit

(1) G. Maspero, Hist. anc. des peuples de l'Orient classique.

t. I, p. 323-324.

(2) Oppert et Menant, Documents juridiques de l'Assyrie et de

la Chaldée, p. 116 à 125 ;
— Belser, Bahylonische Kudurru-lns-

chriften, dans les Beitruge zur Assyriologie,t. 11^ p. 124 à 127,

151 et 152.

(3) Peiser, Babijlotiisc/ie Beitracje, pp. 76-79, 206, 207, 305 et

30G. — Cf. Maspero, op. cit., p. 749.
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leurs navigateurs installant sur les côtes des mar-

chés volants, déballant sur la grève toute espèce

de marchandises, surtout des étoffes de pourpre,

des verroteries et des bijoux, rembarquant en

échange les produits naturels que leur livrent les

indigènes, faisant même, quand ils le peuvent,

comme à Argos, des razzias d'esclaves (1). Ézéchiel

nous représente ainsi le trafic des Tyriens dans

tout le bassin méditerranéen, en Egypte et dans

le pays de Tharsis, aussi bien que par caravanes

du côté de Damas et de la Mésopotamie (2).

Les Carthaginois, eux aussi, n'entendaient pas

le commerce autrement. « Il y a en Libye, dit

Hérodote, un lieu situé au delà des colonnes d'Her-

cule, où habitent des hommes avec lesquels tra-

fiquent les Carthaginois. Hs y débarquent leur

cargaison, la rangent sur la plage, remontent sur

leur navire et font une grande fumée. Les indi-

gènes, à l'aspect de la fumée , se rendent auprès

de la mer et, pour prix des marchandises, ils dé-

posent de For (à l'état naturel, bien entendu)
;

puis ils se retirent au loin. Les Carthaginois re-

viennent, examinent, et si l'or leur semble l'équi-

valent des marchandises, ils remportent et s'en

vont. S'il n'y en a pas assez, ils retournent à leur

navire et restent en place. Les naturels se rappro-

chent et ajoutent de l'or, jusqu'à ce qu'ils les

aient satisfaits; jamais, de part et d'autre, ils ne

(1) Hérodote, I, 1 ; E. Curtius, Histoire grecque, t. I, p. 4i;

— Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, 1. 1, p. 124.

(2) Ézéchiel, xxvii, 3 et suiv.
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commettent d'injustice : les uns ne touchent pas

à Tor avant qu'il n'égale la valeur des marchan-

dises; les autres ne touchent pas à la cargaison

avant qu'on n'ait enlevé l'or (1). »

Dans la Grèce homérique, où les relations so-

ciales sont peu étendues, des groupes de familles,

sinon même chaque famille, cherchent à se suf-

fire à eux-mêmes pour les principaux besoins de

l'existence : les hommes vont à la chasse, les

esclaves cultivent la terre ou font paitre les trou-

peaux, les femmes tissent les étoffes et cousent les

vêtements. La division du travail circonscrit à un

petit nombre àe personnes le troc des produits

de l'activité de chacun. Eumée bâtit lui-même en

pierres de taille l'étable de ses porcs (2), et Ulysse

est le propre ébéniste de son lit nuptial (3), le

charpentier de son navire (4). Néanmoins, chaque

individu est bien forcé d'avoir recours à des per-

sonnes étrangères au cercle restreint de sa famille

pour les choses dont la production exige un ou-

tillage compliqué ou des connaissances techniques,

telles que les armes et les ustensiles de métal, les

vases de terre cuite, les bijoux (5). De là, la né-

cessité des échanges et; du commerce. VIliade et

VOdijssée nous font, à maintes reprises, assister à

des transactions analogues à celles que nous avons

(1) Hérod., IV, 195.

(2) Odyssée, XIV, 5 et suiv.

(3) Ibid., XXIII, vers 189 et suiv.

(4) Ibid., V, 228 et suiv.

(5) Helbig, l'Épopée homérique, trad. Trawinski, p. 18 et

passitn.
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racontées pour rOrient antique. Partout, c'est le

troc simple, avec l'usage de la balance et des

autres mesures, lorsque l'établissement de l'équi-

valence des marchandises échangées l'exige. Sous

les murs de Troie, les Grecs achètent du vin qui

leur est envoyé de Lemnos : les uns le payent avec

du cuivre ou avec du fer, d'autres avec des peaux

de bœufs ou des bœufs vivants ; il en est môme
qui donnent en échange leurs femmes esclaves (1).

Dans V Odyssée, Eumée fait à Ulysse le tableau du

commerce des Grecs avec les marchands phéni-

ciens : le noir vaisseau de ces derniers aborde à

Syra, chargé de pacotille (iJ.jp(' à^ùp\xy.~y., mille

bibelots), c'est-à-dire d'articles manufacturés, de

colliers d'or et d'ambre, de verroteries et de bi-

joux. Il demeure mouillé dans les eaux de l'île

une année entière, jusqu'à ce que les trafiquants

orientaux aient vendu toutes leurs marchandises et

reçu en échange une grande ({uantité de produits

naturels ([i'icTcv r.zVrt) ; ils réussissent même à en-

lever l'une des esclaves du roi Ctésios et son fils

Eumée; enfin, ils ne lèvent l'ancre que lorsque le

fret de retour est assuré (2).

IV. LE BETAIL-MONNAIE.

Le plus souvent, chez les Grecs des temps ho-

mériques, la détermination de la valeur des choses

(I) Iliade, VII, 472 et suiv.

i2) Odyssée, XV, 415 à 463.



LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 25

se fait en bœufs ou en vaches. C'est le bétail qui

sert de monnaie; les prix et les tarifs sont fixés

en bestiaux , comme chez tous les peuples simples

qui mènent la vie pastorale et agricole. Un grand

trépied de bronze vaut douze bœufs (1); on

paye quatre bœufs une femme esclave sachant

bien travailler (2). Laërte livre vingt bœufs pour

posséder Euryclée (3); les franges d'or de l'é-

gide de Pallas valent cent bœufs (i) , et une

hécatombe est aussi le prix de la rançon de Ly-

caon (5). Comparant les armes de Glaucos à celles

de Diomède, Homère tlit que les unes valaient

cent bœufs, et les autres, neuf seulement (G). On
échange un bœuf contre un chaudron (7). Les

parents qui vendent leurs filles à des époux, re-

çoivent de ceux-ci un certain nombre de têtes de

bétail, suivant les cas, d'où l'expression homéri-

que : T.xpfiv/zi a/.oi7iooiy.:, « les jeunes filles qui

rapportent des vaches » (8). Suivant une tradition

conservée par Pausanias. la maison de Polydore,

fils d'Alcamène, roi de Sparte, était surnommée

3cwvY;-:a, parce qu'elle avait été payée en bœufs (9).

Encore vers la fin du septième siècle, les lois de

(1) liiade, XXIII, 703.

(2) Ibid., XXIII, 705.

(3) Odyssée, I, 431 : iiy.o'iiooia. ô'sooxsv.

(4) Iliade, VI, 449.

(5) Ibid., XXI, 79. Hésychius définit : 'ExaTOfAooiù'.ov ixxTàv

oowv T'.fjir,.

(6) Iliade, VI, 236 : iv.y.z6i).oo\o:, svvsâSoio;.

(7) Ibid., XXIII, 885.

(8) Ibid., XVIII, 593.

(9) Pausanias, III, 12, 3.
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Dracon fixent en bœufs le tarif des amendes ou

des récompenses : pour avoir tué un loup, on

recevait en paiement un bœuf ou un mouton (1).

A Délos, on compte aussi en bœufs les prix offerts

aux vainqueurs dans certains jeux en Thonneur

d'Apollon (2).

L'usage de considérer le gros bétail comme éta-

lon de la valeur de toutes choses, était devenu si

universel parmi les Grecs et leurs analogues, que

des vestiges en persistèrent longtemps après l'in-

vention du numéraire métallique : c'est de là,

sans doute, que les plus anciennes monnaies de

TEubée, de la Phocide, de Corcyre, de l'Italie

centrale ont pour type une vache, un bœuf ou

une tête de bœuf. Le mot fiojc resta un terme

populaire et conventionnel pour désigner la

monnaie métallique, et au temps d'Eschyle on

disait d'un homme dont le silence avait été acheté

à prix d'argent, qu'il avait « un bœuf sur la lan-

gue », 3:^0 ^~''- Y/voWc;/; (3); le mot -/--po:, enfin,

a le double sens de « bétail » et de « richesse »

.

L'histoire primitive de tous les autres peuples

de la grande famille indo-européenne est par-

semée de phénomènes semblables. C'est ainsi que

le mot sanscrit roupa, qui signifie « troupeau »,

a formé le nom de l'unité monétaire de llnde,

(1) Pollux, Oiwm.. IX, 61; —Plut., Solon, 23. — Cf. IIuKsch,

Grieckische ttnd romische Métrologie, p. 16i.

(2) Pollux, IX, 60; — W. Ridgeway, The homeric Talent, p. 3.

(3) Eschyl., Arjamemnon, 36; — Théognis, vpis 815-816; —
Pollux, IX, 60.
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la roupie [roupya). Le rôle prépondérant que

joue le gros et le petit bétail, dans les livres sa-

crés de l'Inde ancienne , est souvent doublé du

rôle monétaire et il atteste que les richesses , au

temps où nous reportent ces écrits, consistaient

surtout en troupeaux.

De même, dans la Perse ancienne, les paiements

en bœufs et en moutons étaient constants à l'ori-

gine; on en a la preuve par le Zend Avesta, où ils

sont encore admis, concurremment avec les paie-

ments en espèces sonnantes. Dans le Vendidad, le

mouton est évalué 3 stirs ou un statère ; un bœuf

de qualité inférieure est égal à 12 stirs ; le bœuf

de grosseur moyenne vaut 22 stirs; le bœuf de

qualité supérieure en vaut 30. Tout peut se payer

en têtes de bétail. Les honoraires d'un médecin,

par exemple, sont un bœuf, une ânesse laitière,

une vache laitière, un attelage de quatre che-

vaux, une jument laitière, une chamelle laitière,

un mouton, voire même un simple morceau de

viande, suivant la qualité de la personne traitée

et guérie, — car VAresta, dans sa sagesse, n'admet

une rétribution pour le médecin que s'il rend son

malade à la santé (1).

Chez les premiers habitants de l'Italie, tout éga-

lement s'estimait et se payait en têtes de bétail.

A Rome, un bœuf équivalait à dix brebis, d'a-

près Festus (2) ; le même auteur nous apprend

(l)J.Darinesteter,z;eZejK/^re5^rt,trad.nouv.,t.II,p.50,106etll6.

{2)Fesli epit., p. 24.— Cf. Hultsch, Mctrolo(jicoruin Scriptorum

reliquiae, t. II, p. 78.
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que, pour les délits de peu d'importance , on

payait deux moutons, tandis que, dans les cas gra-

ves, l'amende pouvait être portée jusqu'à trente

bœufs (1). Comme chez les Grecs, un souvenir

traditionnel de cet usage a persisté fort long-

temps à Rome, car les lois Aternia-Tarpeia et

Menenia-Sestia , votées en 300 et 302 de Rome
(454 et 452 av. J.-C), fixent encore, comme celles

de Dracon, en bœufs et en moutons, le prix des

amendes , concurremment avec l'estimation en

métal monnayé (2), Et Varron nous dit : Multa

etiam nunc ex vetcrc itistituto bubus et ovibiis

dicitur (3). Le gros et le petit bétail étant ainsi, à

l'origine, la principale richesse et formant l'étalon

du paiement des marchandises, il est venu de

là que le mot pecus « bétail », a formé le mot

jiecunia, qui finit par s'appliquer exclusivement

à la monnaie métallique, quand cette dernière

fut seule employée dans les transactions (4). Le

péculat fut un vol de troupeaux avant de devenir

(1) Oribiis diiabiis mtiUdbaattir upud anliquos inminorihns

deliclis, ut in )naJ07-ibiis'XXX bobus,7iec hune v lira nv merum
coccedebcit multalio. (Festiepit., p. 202. — Cf. Hultsch, Metr.

ScripL, II, 77.)

(2) Festi f'pit., p. 237, el dans Hultsch, Metr. Script-, II, 78;

— Cicéron, De repttbl., II, 35, 60 ;
— Dionys. Halicarn. X, 50. — Cf.

K. Samwer, Gescliiclile des aelleren romischen Miinzwesen,

p. 14 (Vienne, 1883).

(3) VaiTo, De re rusfica, II, 1, 9.

(4) Pecus, a quo pecunia universa, quod in pécore pccu nia

tum consistebat pastoribus. (Varro, De linrj. lat., V, 95.) — E.

Babelon, Descr. hist. et chron. des monnaies de la Bépubl. ro-

maine, Introd., p. î.
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la concussion; le mot « pécule » ( peculiion) a

signifié un « petit troupeau » avant d'être sy-

nonyme de petit trésor d'argent (1). C'est encore

l'habitude de compter le bétail par têtes, capita,

qui a donué naissance au mot « capital », terme

qui désigne exclusivement, dans notre lang"ue, la

richesse en numéraire.

Dans le nord de l'Europe et en Germanie où

la vie pastorale et agricole a persisté jusqu'à l'au-

rore du moyen âge, nous avons déjà constaté aussi

que le bétail servait de numéraire. Les lois des

Barbares fixent les compositions et les amendes

en têtes de bétail aussi bien qu'en métal monnayé.

Le mot qui signifie u troupeau » (en allemand

Vieh), a formé le mot anglo-saxon fee, feoh, qui

a le sens de <( rétribution, salaire » ; on rapproche

de même le mot Schatz, « trésor », du mot go-

thique skaits, qui signifie à la fois « trésor w et

« troupeau ».

Dans l'ancienne Irlande, le grand recueil ju-

ridique connu sous le nom de Senchtts Mur nous

enseigne que primitivement on comptait les

paiements par sêd, c'est-à-dire par bêtes à cornes,

et par miach ou sacs d'orge. Une femme esclave

vaut trois vaches; un homme équivaut à sept

femmes esclaves (2).

{!) Peculatus fui-tumpi(blicum dici cœptus esta pécore, quia

ab eo initium ejus frandis esse cœpit... (Festus, p. 237.) — Cf.

Hultsch, Metrolorj. Scriptorum reliquix, t. II, p. 78.

^2) D'Arboisde Jubainville, Cours de littérature celtique, t. VII,

p. 89 et suiv. — Cf. pp. 106 et 335; le même, dans la Revue ar-

citcolofjique, 3' sér., t. XII (1888), p. 129-131.

2.
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Chez les Ossètes du Caucase, le bœuf est encore

à présent l'unité de valeur; toute chose est es-

timée une, deux, trois ou quatre vaches, ou dix

fois, cent fois la valeur d'une vache. Le bœuf vaut

deux vaches et la vache vaut dix moutons, en

Géorgie comme à Rome jadis (1).

Enfin, dans toutes les contrées asiatiques et

africaines où vivent en abondance le buffle ou

le bœuf, ces animaux sont employés comme éta-

lon de la valeur des choses. Ils jouent ce rôle

en Indo-Chine et dans le sud de la Sibérie aussi

bien que chez les Hottentots et les Zouious (2). Il

en est de même en Abyssinie où, comme à Rome,

les taxes et les amendes sont fixées en bœufs

et en vaches par les juges et les chefs de tribus.

Le même usage a encore été signalé par les voya-

geurs chez les Madis du centre de l'Afrique, au

Darfour et au Wadaï (3).

Il va être intéressant, en présence de la gra-

dation que la Science sociale a établie entre les

diverses natures de travail, de voir, tout à l'heure,

comment l'usage des lingots et des ustensiles

métalliques s'est substitué à celui des tètes de

(1) Haxthausen, Tianskuukasia, t. II, p. 30; — Ridf^eway, Tlie

Origin, p. 30; — V. Langlois, Xumismatiqiie géorgienne, p. II.

(2) Ridgeway, The origin, p. 43 ;
— Et. Ayinonier, Voyage

dans le Laos, p. 43.

(3) Ridgeway, op cit.., p. 4i. — Cf. Mohammed ibn Omar el

Tounsy, Voyage au Darfour, trad. franc, par Perron (Paris, 1845),

p. 218 el 315; — le même^ Voyage au Ouadai, p. 559.
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bétail, pour jouer le rôle de monnaie, quand ces

différents peuples, d'origine pastorale et agricole,

se sont élevés à la pratique des industries minières

et métallurgiques.





II

LINGOTS ET USTENSILES METALLIQUES
EMPLOYÉS COMME MONNAIE

I. CARACTKRES DES ETALONS METALLIQUES

NON MONNAYÉS.

On a constaté, dans le chapitre précédent, que

chez les peuples simples, le choix de la mar-

chandise-étalon varie suivant les lieux et le mode
d'existence, et qu'il n'est dicté que par des con-

sidérations de convenance et de facilité cVemploi.

Ce principe que l'observation nous a révélé

,

reçoit, avec non moins de rig-ueur, son application

chez les sociétés qui ont franchi les premiers

degrés de la culture matérielle, et au sein des-

quelles la division du travail a déjà amené la

constitution de différents corps de métiers. Dès

que, à côté de la vie pastorale et agricole, l'in-

dustrie se fut suffisamment développée pour qu'on

sût travailler les métaux et les utiliser dans 1^

fabrication des ustensiles , des instruments de

labourage, des armes et d'ornements variés, on
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remarqua bien vite les avantages qii'ofTraient ces

métaux, ouvrés ou non, comme intermédiaires

des transactions, et leur commodité comme mar-

chandise-étalon.

Trois éléments essentiels concoururent à pousser

les peuples primitifs à préférer les métaux à tout

autre type des valeurs. Ce sont : les nécessités

du commerce extérieur, les qualités intrinsèques

des métaux, et enfin, les services qu'ils sont sus-

ceptibles de rendre à chaque individu, sous mille

formes variées.

Des tribus pastorales commerçant entre elles

peuvent bien, à la rigueur, se liorner à échan-

ger des têtes de bétail et évaluer toutes choses

à l'aide de cet étalon primitif; on conçoit égale-

ment que des sauvages se contentent d'employer,

comme monnaie indigène, les coquillages et les

verroteries de leurs colliers. Mais, à partir du

jour où ces mêmes populations entrent en relations

commerciales avec des étrangers qui ont un autre

mode d'existence, le bétail-monnaie, la caurie-

monnaie, le wampum rii^quent de devenir un

intermédiaire singulièrement défectueux. S'ils

conviennent à l'une des deux parties, ils peuvent

paraître à l'autre incommodes ou insuffisants.

Les Grecs que l'épopée homérique met en

action peuvent bien, entre eux, apprécier toutes

choses en têtes de bétail; mais pour les Phéni-

ciens qui allaient les visiter et leur vendaient les

produits manufacturés de l'Orient, ce mode de

paiement n'eût pas manqué d'être fort embarras-
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sîint, car ces navigateurs n'auraient pu, que très

exceptionnellement, emljarqncr des troupeaux sur

leurs navires. Tous les manuels d'Économie politi-

que répètent, à la suite de Wolowski, la plai-

sante mésaventure de je ne sais quelle chanteuse

de Paris, qui, en tournée dans une lie de l'Océanie,

reçut comme paiement, à la suite d'un concert,

des bananes, des citrons, des noix de coco en

énorme quantité, et en outre, 3 porcs, 23 dindons

et kï poulets. Il était difficile d'opérer le change

d'une pareille monnaie. Les trafiquants euro-

péens eussent été singulièrement déçus si les In-

diens avec lesquels ils §e mirent en contact, dans

les siècles derniers, eussent payé en cauries et

en wampums les marchandises qu'ils leur appor-

taient.

Aussi, le commerce extérieur d'une population

simple avec des étrangers plus avancés au point

de vue social, s'est-il toujours borné au troc des

produits manufacturés du dehors contre les ri-

chesses naturelles des indig-ènes. Or, dans ce mou-

vement d'échange, il s'est rencontré que les

métaux, — l'or, l'argent, le cuivre, l'étain, —
occupèrent une place essentielle, soit qu'ils re-

vêtissent la forme d'ustensiles, d'armes, de bijoux,

de bibelots de toute sorte, vendus aux indigènes

par les marchands, comme le faisaient les Phé-

niciens aux Grecs, soit qu'ils fussent, au contraire,

des produits naturels sous forme de poudre, lin-

gots, minerai, que les indigènes livraient aux

trafiquants étrangers. Les métaux étant ainsi l'une
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des principales matières échangées, on fut amené,

par un instinct naturel, à distinguer leurs remar-

quables aptitudes pour le rôle d'étalon des valeurs.

Ces qualités que tout métal possède intrinsèque-

ment, il suffira de les indiquer ici sommairement.

Les métaux sont moins altérables cjue la plupart

des autres marchandises ou denrées : il est, par

conséquent, plus aisé de les garder longtemps

en magasin, sans risquer de les voir se détériorer,

comme les céréales, les bestiaux, les fourrures.

On peut les accumuler facilement, les transporter,

les fragmenter sans qu'ils perdent rien de leur

valeur. Leur conservation n'exige guère d'entre-

tien; ils sont relativement assez peu volumineux.

Bref, les autres marchandises-étalon sont dépour-

vues de toutes ces qualités, ou elles ne les pos-

sèdent pas au même degré.

En troisième lieu enfin , dans une société encore

rudimentaire, les métaux sont utiles à tout le

monde. Ils sont les indispensables auxiliaires

de Tart du labourage, de la chasse, de la pèche,

de la défense sociale, du luxe privé et public.

Personne ne saurait s'en passer. Ils deviennent

naturellement, transformés en instruments di-

vers", armes et ornements, Tune des principales,

matières du troc, d'individu à individu, à coté des

céréales et des troupeaux. Ils furent ainsi employés

d'abord concurremment avec le bétail-monnaie

dans l'évaluation du prix de toutes choses. Puis^

leur adaptation à cet usage, favorisée, comme
nous l'avons vu, par le commerce extérieur, et
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convenant mieux à tout individu qui s'était spé-

cialisé dans un métier quelconque, se développa

tant et si bien qu'un jour vint où les métaux,

grâce à leurs qualités intrinsèques, prirent pres-

que toute la place, ne laissant plus au bétail que

le souvenir traditionnel de son ancienne prépon-

dérance.

Telle est la marche graduelle suivie par le

développement des relations commerciales dans

le monde entier. Après les échanges en nature,

puis le choix d'une marchandise-étalon, apte à

convenir à peu près à tout le monde , comme les

céréales et les bestiaux chez les populations

agricoles, nait l'usage des métaux qui remplissent

mieux le même office

.

Dans leur utilisation monétaire primitive les

métaux nous apparaissent, suivant les lieux,

sous les formes les plus diverses : pépites, poudre,

lingots plus ou moins allongés et aplatis, usten-

siles tels que bêches, haches, marmites, hameçons,

couteaux, bijoux, bracelets, anneaux de toutes

dimensions. Sous ces aspects multiples, qui va-

rient avec le genre de travail dominant chez

chaque peuple, c'est toujours le même phéno-

mène : partout les étalons de valeur, de fabri-

cation métallique, se substituent aux étalons pris

dans les productions naturelles de chaque pays.

Voilà ce que nous allons constater, aussi bien

chez des populations contemporaines que dans

l'antiquité.

Cette substitution du métal aux autres mar-
3
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cliandises, pour l'estimation g-énérale de la valeur,

est un fait qui met en saillie, au point de vue de la

Science sociale, l'importance remarquable des

populations métallurgistes dans l'histoire primi-

tive des sociétés. En modifiant, par l'emploi des

métaux dans l'outillage, bien des moyens d'exis-

tence, bien des procédés du mode d'existence,

elles ont eu une influence essentielle sur l'ordre

économique. On trouve dans cet universel rem-

placement des objets naturels par des objets en

métal , à titre de valeur-type, une nouvelle appli-

cation de cette loi, que le développement social

d'un peuple se règle toujours, au fond, sur les

modifications du régime du travail.

II. OIKZ LKS PKLTPLES MODERNES.

De nos jours, on sait que la Chine, terre clas-

sique des traditions surannées, n'a pas encore

de monnaie d'or ni de monnaie d'argent : elle

étale ainsi à nos yeux des coutumes assez sem-

blables à ce qui devait se passer, si nous rai-

sonnons par induction, dans l'Asie occidentale

et le monde grec avant l'invention de la monnaie.

Les Chinois se servent, pour remplacer la mon-

naie, de plaques ou de briques d'or et d'argent

qu'on pèse et qu'on livre pour les paiements,

comme nous livrons le fer ou le cuivre pour les

usages de l'industrie. « En Chine, l'or et l'argent

n'ont jamais été monnayés. L'or est fondu en
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petits lingots, l'arg-enten pains de quelques onces,

et le négociant qui les reçoit en échange de ses

marchandises, ne les regarde que comme une

autre marchandise dont il lui faut vérifier le poids

avec la balance, et le titre avec la pierre de tou-

che. Aujourd'hui (1837) la seule monnaie métalli-

que portant empreinte est la monnaie de cuivre

alliée d'étain... » (1). Pour la commodité des opé-

rations commerciales, les banquiers et les riches

marchands ont généralement donné à leurs lingots

des poids exacts, suivant une échelle régulière de

1/2 à 10 taels pour l'or, de 12 à 100 taels pour

l'argent. Il est de ces lingots qui sont aussi ténus

que des fils de laiton, ce qui permet d'en rogner

facilement la plus petite portion. Dès qu'un Chinois

achète quelque chose d'un prix trop élevé pour

être soldé en sapèquesj il se munit d'un instru-

ment destiné à couper, dans un lingot d'or ou

d'argent, ce qu'il lui faut pour parfaire le paie-

ment, car il arrive bien rarement que les mor-

ceaux qu'il a avec lui concordent exactement avec

le poids dont il a besoin (2). Le tael, qui pèse

environ 58 grammes, désigne l'unité de poids,

mais il n'est pas une monnaie ; comme il varie de

ville à ville, et que le tael de Pékin, par exemple,

est àe k % moindre que celui de Tien-tsin, et

dépasse de 7 ^ celui de Changhaï, il importe,

à chaque transaction, de désigner le tael dont

(1) Ed. Biot, Mémoire sur le système monétaire des Chinois

in-80, 1837\ p. 1 et suiv.

(2) Chaudoir, Aperçu sur les monnaies russes, p. 91.
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on entend se servir (l). En outre, des discussions

s'engagent presque toujours, entre l'acheteur et

le vendeur, sur le titre du métal dont l'alliage

peut varier à l'infini. C'est pour éviter en partie

ces contestations, que des banquiers impriment

leur poinçon personnel sur les lingots qui sortent

de leur maison ou passent par leurs mains. Quel-

quefois, ce poinçonnement individuel, simple

marque d'origine ou de fabrique, inspire assez

de confiance pour dispenser de vérifier à la pierre

de touche le titre de l'alliage. La facilité avec

lacjuelle le public ou tel marchand accepte, sans

contrôle, les lingots qui proviennent d'un établis-

sement de banque ou de commerce déterminé,

tient à la notoriété honorable de cette maison,

mais nul n'est oljligé d'avoir confiance. L'autorité

publique n'intervient jamais, soit pour forcer un

particulier à accepter en paiement un lingot

quelconque, soit pour en garantir le poids ou

l'aloi (2).

La seule monnaie chinoise frappée par l'Etat est

la sapèque; elle est en cuivre mélangé d'étain

et sa valeur est extrêmement minime. Mille sapè-

ques forment un liao, vulgairement une ligature,

parce que ces pièces sont enfilées dans un cordon
;

la valeur d'un tiao est de 2 fr. 50 à .'} francs. La

forme des sapèques varie : les plus communes

(1) Comte (le Rochecbouarl, dans le Journal des /économis-

tes, t. XV, 1869, p. 103 à 109.

(2) Fr. Lenormant, Histoire ancienne de l'Orient, continuée

par E. Babelon, t. III, p. 60.
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sont de simples rondelles percées d'un trou carré;

d'autres ont la forme de couteaux, de ])èches ou

de rasoirs. Sur les plais de toutes ces pièces,

produites par le procédé de la fusion^, on lit des

caractères qui leur attribuent une valeur de con-

vention [i]. Certaines populations agricoles de

rintérieur de la Chine échangent encore, comme
étalon du prix de toutes choses, le hoyau, leur

principal instrument de culture. Elles perpétuent

ainsi, au milieu de nous, un état de choses fort

ancien et plus généralement répandu jadis : les

formes de bêches, de couteaux, de rasoirs données

aux monnaies actuelles conservent le souvenir des

temps où ces instruments étaient réellement le

signe des valeurs dans la plus grande partie du

monde chinois. Lorsque nous étudierons l'inven-

tion de la monnaie chez les Grecs, nous aurons

à signaler des analogies singulières avec les habi-

tudes monétaires dont la Chine nous offre encore

présentement le spectacle.

L'histoire monétaire du Japon est tout autre

que celle de la Chine. De bonne heure nous

trouvons, dans ce pays, des lingots d'or et d'ar-

gent, aussi bien que de cuivre, portant les estam-

pilles, soit du gouvernement central, soit des gou-

verneurs des provinces. Cependant, à côté de ces

lingots, véritable monnaie officielle, impériale

ou féodale, on constate, jusqu'en 1870 (époque où

(1) J. Hagor. Numismatique chinoise (1805, iii-4oj, p. 33 et

suiv.; — Terrien de Lacouperie, Catalogue of chinese Coins in thc

British Muséum, Introduction (Londres, 1S92].
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le Japon adopta la méthode et la forme euro-

péennes pour ses espèces monétaires), l'échange

en nature, le troc direct, le riz employé comme
principal intermédiaire, la poudre dor, les lin-

gots ou barres d'or et d'argent, souvent estam-

pillés, comme en Chine, par les négociants ou

les banc|uiers (1).

Dans l'Annam, à côté du troc en nature, cir-

culent des sapèques pour les petits paiements, et

des barres d'or et d'argent entre négociants ri-

ches (2). Le fameux trésor de Hué pris par les

Français, lors de la conquête de cette ville en

1886, et déposé actuellement à l'Hôtel des Mon-

naies, à Paris, se compose de lourdes lyriques

rectangulaires, d'or et d'argent, sur lesquelles

sont estampillés les noms des princes auxcjuels

ont appartenu ces lingots. De telles tuiles rappel-

lent celles que Crésus offrit au temple de Delphes :

il en est, en argent, qui pèsent 100 taels, c'est-à-

dire plus de 3 kilogs et demi; les plus fortes,

en or, sont de dix taels (385 grammes), de cinq

taels, de deux taels, d'un tael, d'un demi-tael, de

un dixième de tael, avec les contre-marques ou,

pour mieux dire, les poinçons des empereurs

Ming-Meng (1820- 18 VI). Tchao-Tchy (18 il -18W)
et Tu-Duc. Ainsi, nous constatons que ces lingots

(1) Voyez E. de Villaret, IS'umismatique japonaise, dans la

Revue munismalique, 1892, pp. 126 et suiv.

(2) Et. Avmonier, Xotes sur l'Annam, dans la Cochindiine

française, fasc. X, 1885, p. 239; — J. Silvestre, Soles pour servir

à la recherche des monnaies de l'Annam (Saigon, 1883, in-S").
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rectanerulaires ou allonaés en barros carrées, ont

des poids échelonnés graduellement suivant les

divisions du système pondéral.

En Birmanie, dans le Siam et les régions voi-

sines, on donne aux petits lingots d'argent, non

plus la simple forme de barres ou de plaques

allongées, mais celle de coquillages marins (jui

rappellent les cauries et sont un souvenir du

temps où ces coquillages étaient le seul signe, des

échanges. Chez les Bahnars, c'est la marmite

usuelle des ménages qui est l'étalon de valeur, et

il est curieux de constater son équivalence avec

le bœuf, comme chez les Grecs des temps homé-

riques (1).

En Corée, après s'être servi, comme intermé-

diaire des échanges, du riz et de la toile de chan-

vre, on eut des sapèques en fer, des lingots bruts

et des bouteilles en argent, à large embouchure.

Ces bouteilles-monnaie étaient de deux grandeurs,

les unes valant li pièces de toile, les autres 8

ou 9. A plusieurs reprises, dans le cours du moyen

àee, des décrets interdirent de mélanger le cuivre

ou un autre métal vil à l'argent des bouteilles,

et l'autorité publique, pour couper court à la

fraude, en arriva à estampiller d'un sceau officiel

cette singulière monnaie (2). Une étude plus

approfondie de ce pays et de son histoire, étude

(1) Et. Aymonier, op. cit., fasc. XIII, 1887,p. 296et suiv. Com-

parez ci-dessus, p. 25.

(2) Maurice Courant, dans le Journal asiatique, t. II de 1893,

p. 273 et suiv.
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que de récents événements semblent devoir ren-

dre plus aisée qu'elle ne l'était jusqu'ici, révélerait

à coup sûr la raison d'être de la faveur que ce

genre d'objets avait trouvée chez les Coréens.

Au Laos, raconte M. Aymonier, l'impôt se

paye à l'aide de barres d'argent ou d'or, et de

la même façon on se procure toutes les mar-

chandises (1). Pour une barre d'argent valant

15 piastres mexicaines on achète de 100 à 180 li-

vres de ramie ou ortie de Chine , suivant les loca-

lités. ASting-Trêng, un esclave est vendu de trois à

quatre barres d'argent. Dans l'ile de Khon, M. Ay-

monier a vu un tribunal condamner un indi-

vidu à une amende de quatre barres d'argent (2).

Dans le pays de Bassak, on se sert comme mon-
naie courante de petits lingots ou saumons de

cuivre appelés lat (3). « La monnaie usuelle de

Sting-Trèng, dit encore le même savant voyageur,

de même que dans les deux provinces à l'ouest

du grand fleuve, Tonlé-Ropou et Melou-Préï, est

le lingot de fer venant de Kompong-Soai, petite

barre losangique, épaisse d'un centimètre au

plus, large de trois, longue de quatorze, et pesant

environ 200 grammes. On en donne 10 pour

un tical, 15 pour une piastre. « Monnaie singu-

lière et incommode , dit Francis Garnier, qui at-

tribue au fer une valeur huit à neuf fois supé-

(1) Aymonier, Voyage dans le Laos, pp. 18, 51, 60, 1.33, 200,

301, etc.

(2) Ibid., p. 32.

(3) Ibid., p. 60, 89, 111. -
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rieure à celle qu'il a dans les pays civilisés. »

Parmi les tribus de pêcheurs éciielonnées le

long- des côtes de l'Inde^ ainsi qu'à Ceylan et dans

les lies Maldives et Laquedives, l'hameçon servit

longtemps de monnaie principale. Avec le temps,

l'ancienne forme de l'hameçon s'altéra graduel-

lement : il finit par n'être plus qu'une tige métal-

lique recourbée et repliée sur elle-même. Cette

monnaie de pêcheurs s'appelait larln on lari, du

nom de la ville de Lari sur le golfe Persique; les

larins, en argent et en cuivre, étaient encore en

usage au commencement du dernier siècle, et il

en est qui portent des inscriptions arabes. Le poids

des larins d'argent se rapproche souvent de celui

de la roupie indienne (11 grammes 65). Dans

les îles Maldives, un larin d'argent était estimé

12.000 cauries. En Arabie, dans le Nejd, cir-

culaient aussi de petites tiges fourchues et repliées

sur elles-mêmes, qui paraissent bien se rattacher

aux larins et être également des hameçons-mon-

naie déformés (1).

En Amérique, nous voyons que les Mexicains

échangeaient l'or en poudre, en le gardant dans

des tuyaux de plumes; ils avaient aussi, en guise

de monnaie, de larges plaques d'étain qui affec-

tent la forme d'une ancre ou de la lettre T (2).

(1) RhysDavids, On i/ieancienl Coins anclMeasurcs ofCeylan,
dans les Numis)nata Orieatalia, 1. I, p. 68 à 73 ;

— W. llidgewa}-,

tlie OrUjin of metallic currency, p. 27 à 30 ;
— J. Ilager, ISutnis-

matiqne chinoise, p. 49.

(2) Prescott, Hist. de la conquête du Mexique, Irad. Amédée
Pichol, l. I, p. 117.

3.
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En pénétrant dans le continent africain, nous

constaterons partout, comme en Asie et en Amé-

rique, qu'aussitôt qu'une peuplade à demi civi-

lisée fait lin pas de plus dans la voie du progrès,

elle a recours aux métaux en barres ou aux

ustensiles métalliques, comme signe des échan-

ges, à la place du troc simple ou du bétail.

Ainsi, par exemple, dans la région du Dourah ou

du Nil Blanc, on se sert de barres de fer et de

bêches de même métal
,
qui rappellent à la fois

les bêches de la Chine et les haches des temps

homériques. Chez les Bongo et les Nubiens, la

fabrication de ces bêches, à la fois instruments

de culture et monnaie, est une industrie; il y a

dans ces pays « des forgerons de profession, qui

sont en même temps commerçants de toutes

denrées ; un commerce assez actif est basé sur le

trafic des objets en fer. Puis, la monnaie, étalon

de valeur pour tous les produits, est, dans le pays

Bongo, le loggoh-kollouti, ou fer de bêche dé-

grossi. Nous sommes bien en pleine région agri-

cole : ce n'est plus en bétail, ni en pelleteries,

ni en pointes de flèches, ni en perles ou autres

ornements que se solde le prix dune fiancée, c'est

en fers de bêche. Chez les Bambarra, l'ancienne

unité monétaire était la hariferi ou barre de

fer )) (1). Il en était de même sur la cote occi-

dentale de l'Afrique : à Sierra-Leone , des barres

de fer furent la principale matière échangée entre

(1) A. de Préville, Uf, Sociétés africaines, p. 250.
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les indigènes et les premiers Européens qui visi-

tèrent cette côte. Dans la même région on voit

circuler, comme étalon commercial, des hachettes

qui . trop petites pour être pratiquement en

usage, sont, sans aucun doute, le vivant témoi-

gnage de la période primitive pendant laquelle

des haches de grandeur normale étaient em-
ployées comme monnaie : les marchands, ici

comme à Rome, étaient intéressés à diminuer peu

à peu le poids de la marchandise-étalon. A Cala-

har, on se sert, pour le même usage, de paquets

de fils de cuivre, assemblés les uns aux autres

par de petits anneaux. Sur d'autres points de

rOuest africain, ce sont des bracelets en or, en

argent, en fer, en cuivre (1). Dans le haut Séné-

gal, le Dahomey, le Congo, l'usage du bracelet-

monnaie est universel et se présente concurrem-

ment avec le troc pur et simple. C'est au moyen
de semblables bijoux que les Sénégalais payèrent

aux négociants français, en 1863, le blé dont ils

eurent besoin pour éviter la famine qui les

menaçait (-2).

Il est temps, après ces exemples nombreux,

empruntés, à dessein, aux populations les plus

(1) W. Rklgeway, the Origin, p. 39 à 42.

(2) A. de Chasteigner, les Premiers temps de l'industrie du
fer dans l'Europe ancienne et dans l'Afrique moderne, extrait

du Bulletin de la Société' d'anthropologie de Bordeaux (t. IV,

1887), p. 11 ;
— G. de Mortillel, dans la Revue belge de numis-

matique, 1876, p. 297; — J.-A. Blancliel, dans la Revue belge de

numismatique, 1890, p. 129 et siiiv.; le même, Éludes de numis-
matique, t. I, p. 85 et suiv.
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diverses, de tourner nos regards du côté de l'an-

tiquité. Ces formes variées d'étalons métalliques

nous révèlent, sans doute, quelques-uns des traits

essentiels de la vie de sociétés contemporaines

encore trop peu connues; mais si nous les avons

relevées ici, c'est surtout dans le but de les faire

contribuer, par analogie , à éclairer le côté simi-

laire de l'histoire des anciennes civilisations de

l'Asie occidentale et de l'Europe.

m. DANS L EGYPTE ANCIENNE.

Dans l'Egypte pharaonique, où la monnaie fut

toujours inconnue, tous les métaux, l'or, l'elec-

trum (alliage naturel d"or et d'argent), l'argent,

le cuivre, le plomb, le fer, furent employés

comme signe d'échange. Le mémoire de Lepsius

sur Les métaux dans les insanptions égyptiennes,

contient trente-huit figures diverses, extraites de

monuments égyptiens, qui montrent les formes

multiples sous lesquelles se présentent les mé-

taux dans le commerce de l'ancienne Egypte (1).

On les voit en monceaux de pépites brutes et

informes, telles que les mines les fournissaient;

en bourses ou petits sacs contenant des grains,

de la poudre et des paillettes d'or, dépouillés

de leur gangue par le lavage, comme le récoltent

(1) Lepsius, les Métaux dans les inscriptions égyptiennes,

trad. W. Berend (in-4'^); — Fr. Hultsch, Griechisclie uncl rômis-

clie Métrologie, p. 37G et 400.-
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encore aujoiircVlini les nègres dans le haut Nil;

en hrhjues, en tuiles, en barres ou en plaques,

formes obtenues par la fusion ou un travail de

métallurgie; entin en anneaux de différentes

grandeurs, forme la plus fréquente, surtaut dans

la représentation des opérations du j)esage.

L'argent est plus rare que For en Egypte. L'or

et l'électrum venaient des mines si riches de

l'Ethiopie (1) ; l'argent était surtout importé d'Asie

et payé comme tribut par les peuples de la

Syrie i 2). Dans les textes hiéroglyphiques, on dis-

tingue avec soin l'or pur \ciuruni obnjsiwi) de

l'électrum ou même de l'or qui n'est pas affiné

par la fusion. On é^ite aussi de confondre le cuivre

dans sa gangue, c'est-à-dire brut et non purifié,

avec le cuivre fondu et épuré , (jue les Grecs appe-

laient cuivre noir, -/a///.;; ;x£Aaç (3). Le cuivre

était très abondant dans l'empire des Pharaons.

Quelle que fût la forme donnée aux métaux et

quel qu'en fût le degré de pureté, on ne pouvait

les utiliser, comme étalons de la valeur des choses,

qu'à l'aide de la balance. Plusieurs monuments

égyptiens représentent l'opération du pesage des

métaux monétaires (i). Sur l'un des plateaux de

(1) Agatharchide, | 23-29, éd. Didot.p. 123ets.;— Diod. Sic, III,

12. — Cf. G. Maspero. Hist. anc. des peujiles de l'Orient clas-

sique, t. I, p. 481 ;
— F. Robiou, Mémoire sur l'administration

de l'Egypte an temps des Lacjides, p. 191 et suiv.

(2) Lepsius, op. cit., p. 16 et suiv.

(3) Ibid., p. 47 et suiv.

(4; Sur les formes et la composition de la balance égjplienne,

voyez Flinders Pétrie, A Season in Erjtjpt., p. 42, et pi. XX; —
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la balance (fig. 1), sont placés les poids, qui affec-

tent des formes nombreuses : ce sont, par exem-

ple, des fig-ures de bœufs ou de têtes de bœufs, de

gazelles, d'hippopotames, de lions ou d'autres

animaux; ou bien ce sont de simples cubes évasés

Fis- ^.

comme des gobelets, la partie supérieure arron-

die en calotte. Dans l'autre plateau, on entasse

les métaux (1). Quand il s'agit de poids consi-

dérables, ces métaux sont en tuiles ou en bri-

Maspero, Hist. une. des peuples de l'Orient classique, 1. 1, p. 324.

(1) Lepsius, Denkmaler, t. III, 10 a ; 39 a, d, etc. ;
— Barclay V.

Head, The Coinage ofLijdia and Persia, p. 1 ; — W. Ridgeway,

The orirjin of metalUc currency and weight standards, p. 128 ;

— Fr. Lenonnant, Hist. anc. de l'Orient, t. III, p. 59; —
F. Hultsch, Gr. und rom. Métrologie, p. 377.
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qiies; s'il s'agit au contraire de poids médiocres

ou infimes, ils ont l'aspect d'anneaux ouverts

^13 . ou de tiges repliées sur elles-mêmes g—

^

.

Dans les deux cas, ces lingots prennent le nom
de tabnou (1); la tige, libre aux deux extré-

mités, pouvait être rognée à volonté, comme en

Chine, pour les besoins de l'ajustage du poids.

Par suite d'une longue pratique et par l'efTet du

progrès spontané des relations sociales, le tabnou

finit par être taillé à l'avance, suivant un poids

fixe, connu de tous et correspondant à l'unité ou

l'étalon du système pondéral égyptien. Le tabnou

ainsi préparé, pesait de 90 à 98 grammes envi-

ron : il devint l'étalon pondéral des métaux mo-

nétaires.

On alla plus loin;. dans le but de se soustraire,

autant que possible, à l'obligation de rogner sans

cesse les tabnous pour ajuster les poids et les

paiements, l'usage vint de tailler, comme nous

l'avons constaté dans la composition du trésor de

Hué, des lingots qui eussent des poids variables,

mais gradués d'une manière fixe et en rapport

avec les échelons du système pondéral. La prin-

cipale division était le kitc, la dixième partie du

tabnou. On comprendra mieux notre pensée si l'on

suppose, par exemple, que la monnaie soit sup-

(1) F. Lenorniant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, \). 104;

— G. Maspero, Hist.anc, t. I, p. 324.— On lit aujourd'hui tabnou

le signe hiéroglyphique que les anciens égyptologues lisaient oiiten.

W. Spiegelberg, Die Lesung des Gcwitchtes tabnou, dans le Re-

cncil de travaux relatifs à l'Éç/ypte et à l'Assyrie, t. XV, p. 145.
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primée chez nous, et que les métaux précieux

circulent dans le commerce sous la forme de

lingots d'un gramme, d'un hectogramme, d'un

kilogramme, etc. Il y eut des lingots d'or et d'ar-

gent taillés suivant les plus petites divisions du

système pondéral, de façon à servir aux tran-

sactions secondaires du commerce ou à parfaire

les paiements les plus exacts (i).

M. Michel Soutzo a publié un anneau d'or égyp-

rig. 2.

tien (fig-. 2), appartenant au baron de Saurma,

qui paraît bien avoir servi d'anneau d'échange. Il

est ouvert, et pèse 15 gv. iO. De points, au nombre

de Si, sont marqués en creux sur toute sa long-ueur,

moitié sur chaque face. Quelle que soit la rela-

tion qui existe, ou non, entre ces points et le

poids, Valoi ou la valeur du métal, il s'agit d'un

anneau équivalant à un sixième de tabnou (2).

Le musée de Leyde possède des anneaux d'or

qui ont aussi servi d'intermédiaires pour les échan-

(1) Fr. Lenonnant, la Monnaie dans Vantiquité, l. I, p. 107-108.

(2) M. Soutzo, Étalons pondéraux primitifs, p. 51 et pL III,

A, B, C.



^ LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 53

ges : ils ont la forme de fils recourbés en cercles

ou repliés en S (1). Leurs poids gradués paraissent

se rapporter,non plus au système pondéral égyp-

tien, mais au système chaldéo-babylonien (2). Si

ce l'ait était bien établi, on pourrait les consi-

dérer comme ayant été apportés en Egypte par le

commerce; peut-être appartiennent-ils à l'époque

durant laquelle les Chaldéo-Assyriens ou les Perses

ont dominé dans la vallée du Nil ; il est toutefois

plus probable que ces anneaux ont figuré parmi

les tributs payés aux Égyptiens tandis que ces

derniers étaient maitres de la Palestine et de la

Syrie. C'est ainsi, par exemple, que dans la grande

inscription du temple de Karnak (3), Thoutmès III

raconte qu'il reçut des Khétas de Syrie, 301 tab-

nous d'argent (environ 27.692 grammes) en huit

anneaux; chaque anueau pesait donc à peu près

3.462 grammes et valait 37 ou 38 tablions. Thout-

mès compte naturellement en tdbnous^ suivant le

système pondéral égyptien; d'après le système

chaldéo-assyrien, chaque anneau valait 42 statères.

On évahie et on paye toute chose en tabnous :

gratifications aux soldats (4) , salaires d'ouvriers (5)

,

(1) Leemans, Egyptische Monumenten van liet Nederl. Mu-
séum, t. II, pi. XLI, no 296.

(2) F. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 104; —
G. Maspero, Hisl. anc. des peuples de l'Orient classique, t. I,

p. 32 i.

(3) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 103.

(i) Maspero, Du genre épislolairecliez les anciens Égyptiens,

p. 77.

(.")) Recueil de travaux relatifs à l'Egypte et à l'Assyrie, t. I,

p. 57 et suiv.
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objets mobiliers, champs, maisons, céréales (1),

esclaves, amendes judiciaires. Il nous est parvenu

des papyrus hiéroglyphiques sur lesquels sont

transcrits des comptes qui fournissent l'indication

du prix de choses diverses en tabnous de cuivre :

Un bœuf est estimé 119 tabnous de cuivre.

Un chevreau nouveau-né 2 labnous.

Une paire d'oies 1/4 de tabnou.

Un couteau 3 tabnous.

Un rasoir 10 tabnous.

Cinq pièces d'étoffe 2o tabnous.

5 hins (2 litres 30) de miel .... 4 tabnous.

11 hins (S litres 06) d'huile. ... 10 tabnous.

Une peau tannée 2 tabnous.

Une canne avec incrustations. ... 4 tabnous.

Une canne simple, en cyprès .... 1 tabnou.

Une pioche 2 tabnous.

Une passoire de bronze b tabnous (2).

Comme en Chine, le fractionnement régulier

des lingots monétaires ne dispensait pas de re-

courir à la balance quiconque jugeait à propos

de vérifier le poids des lingots que chaque parti-

culier apportait sur le marché et qu'il avait taillés

de son autorité privée ; il fallait aussi constamment,

comme nous l'avons vu par des exemples , s'as-

surer^ à l'aide de la pierre de touche, ou autre-

(1) Pleyte et Rossi, Papyrus hiératiques de Turin, pi. X.WIX,

1. 5 et 9; et pi. XCI, 2; — Chabas, lieclierches sur les poith.

mesures et monnaies des anciens jyjijp tiens, p. 17 et suiv. ;
—

Fr. Lenorniaiit, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 95.

(2) F. Lenormant, Hisl. anc.de l'Orient, t. III, p. 57-58; — le

même, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 95.
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ment, du titre des métaux précieux. La fraude ne

devait pas être rare ; dans la confession égyptienne

inscrite au Livide des Morts, on trouve ces mentions

bien significatives dans la bouche du défunt : ^< Je

n'ai pas tiré sur le peson de la balance! Je n'ai

pas faussé le fléau de la balancé (1) I »

En somme, ce qui domine dans le système égyp-

tien, comme dans l'extrême Orient, c'est l'usage

du métal apprécié au poids : la balance règne en

souveraine. Les métaux revêtent des formes por-

tatives et faciles à entamer par faibles fractions :

la barre, l'S, l'anneau ouvert sont faits ainsi

pour être plus commodément adaptés aux besoins

de la circulation commerciale. Quant aux poids

qu'on met dans la balance pour peser les métaux,

leur formes animales sont visiblement emprun-

tées à l'ancienne manière d'évaluer les échanges

en têtes d'animaux domestiques ou d'animaux de

chasse utiles par les produits qu'on en peut tirer.

IV. EN ASSYRIE ET EX CHALDEE.

Chez les Chaldéo-Assyriens, où l'usag'e des mé-

taux précieux comme étalon de valeur, s'est mon-
tré de bonne heure, en concurrence avec le simple

troc, on ne v^oit guère que l'or, l'électrum, l'ar-

gent, le cuivre, le fer, l'étain, aient été amenés

à la forme d'anneaux comme le tabnou des Égyp-

(1) Maspero, Hist. anc, t. I, p. 189.
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tiens. C'étaient de simples briques ou tablettes

plates, analogues à celles qu'on a trouvées dans

les fondations du palais de Khorsal^ad, moins les

inscriptions cunéiformes dont celles-ci sont recou-

vertes. Sur les bas-reliefs ninivites, les tributaires

qui apportent des présents au roi lui oii'rent l'or et

l'argent dans des bourses ou des cassolettes, ou

bien en briques et en lingots coniques ou pyra-

midaux. Quelle que soit la forme sous laquelle se

présentent l'or, l'argent, le cuivre, il faut, comme
en Egypte, avoir constamment recours à la balance

pour les faire évaluer. On ne les apprécie qu'au

poids ; de là vient qu'en assyrien et dans les autres

langues sémitiques, le mot Sp'c;, saqal, signifie à la

fois peser ç.i pai/er (1).

« Le marcliand pèse l'argent et mesure le

grain », dit un texte assyrien (-2). L'argent, plus

répandu que l'or dans les villes de la Mésopota-

mie, y jouo un rôle prépondérant dans les opé-

rations commerciales. L'usage s'introduisit, comme
en Egypte, de tailler les lingots en poids éche-

lonnés d'avance, de telle sorte que le sicle, le

demi-sicle. la mine, le talent devinrent, dans

l'Asie sémitique, des lingots d'un poids égal aux

divisions pondérales portant ces noms. Avec de

l'argent au poids, on achète, — comme on le

(1) F. Lenormant, la Monnaie dans Vantiquilé, t. I, p. 111.

(2) Mahiru liaspa Isahal u seam imadnd. 'Oppcrt cl Menant,

Documents Juridiques de l'Assyrie et de la Chaldee, p. 12,

1. 'i4-i5;. Comparez d'autres textes, tels que celui-ci : bar mana
haspa isakkal, » il pèse la moitié d'une mine d'argent ». (Op-

pert et Menant, op. cit., p. 58," 1. 12.)
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constate clans les contrats d'intérêt privé qui nous

sont parvenus en si grand nombre, — un esclave,

une maison, un champ, un verger, des bestiaux;

on paie un salaire, une amende, une dette ou des

intérêts.

Dans un document de ce genre, daté du rège

d'Assarhaddon, sept femmes esclaves sont vendues

trois mines d'argent (1). Ailleurs, une femme
esclave est payée une mine et huit drachmes

d'argent (2) ; une autre femme vaut une mine et

demie (3). On achète une maison pour trois mines

deux tiers d'argent (V); quinze moutons et une

vache pleine pour dix mines d'argent de Carché-

mis (5).

Dans ces transactions, il est rarement parlé de

paiements en or; il existe toutefois quelques con-

trats où il est question d'une mine d'or (6); un

autre parle de « dix mines d'argent pur et de

dix mines d'or travaillé » (7). L'oi' était importé

en Mésopotamie de l'Inde et de l'Egypte, ou bien

il arrivait par le commerce phénicien.

Le cuivre est aussi rare que l'or, malgré la

proximité de File de Cypre ; citons cependant un

(1) Oppert et Menant, op. cit., p. 182.

(2) Ibid., p. 195.

{3)Ibid., p. 202; voyez d'aulres exemples dans Fr. Lenormant,

Hist. anc. de l'Orient, continuée par E. Babelon', t. V, p. yy

et suiv.

(4) Oppert et Menant, op. cit., p. 171

(5) I()id., p. 158.

(6) Ibid., pp. 241, 244 et 249.

(7) A' mana I,aspa luit, x mana Jiurasu saliru. (Oppert et

Menant, o/J. cit., p. 207, ligne 49).
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paiement de quatre mines de enivre (1) ; un autre

,

de deux talents de cuivre de la déesse Istar d'Ar-

bèles (2).

Outre les briques, le commerce assyrien paraît

avoir fait usage de lingots portant déjà une em-

preinte conventionnelle comme la monnaie véri-

table. C'est, du moins, ce qui nous semble résulter

du texte des contrats qui mentionnent des paie-

ments exécutés « en drachmes d'argent, à la tête

d'Istarde Ninive » (3). Il s'agit vraisemblablement

de petits lingots d'argent, du poids d'une dra-

chme, et représentant la tète de la déesse Istar.

Nous pouvons, par là, légitimement supposer que

d'autres lingots avaient la forme de lions, de

bœufs, de canards, comme les poids eux-mêmes

qui servaient à les peser. Cette conjecture est

encore confirmée par ce qu'on sait des rois de

Lydie, qui offrirent à l'oracle de Delphes, à la

fois des lyriques et des statuettes de lions en or

massif; Schliemann, enfin, a recueilli des quan-

tités de têtes de vaches en or, aux alentours du

sanctuaire de liera, à Mycènes.

Sur les bas-reliefs de Persépolis, le prince aché-

(1) Oppert et Menant, op. cit., p. 171.

{'2) II hilat eri sagrutl sa ana Istar saArbailii ; « deux talents

de cuivre pur (ou travaillé ?) dislar d'Arbèles ». (Oppert et Me-

nant, op. cit., p. 187; — F. Lenormant, Hist. anc, t. V, p. 113

et suiv.)

(3) Daraç/mana kaspa kakhadi sa Istar sa A'i/um. (Oppert

et Menant, op. cit., p. 226.) Ces savants traduisent : « drach-

mes d'argent au titre d'istar de Ninive ». Mais rien n'autorise à

traduire par titre le mot kakkaclu, qui signifie tête en assyrien

comme dans d'autres langues sémitiques.
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ménide reçoit des mains des vaincus,des bourses,

des torques, de petites cassolettes précieusement

portées sur la main, des lingots globuleux, d'au-

tres aplatis comme des briques. Des tributaires

portent même des balances, sur les plateaux des-

quelles sont placés des poids ou lingots de métal,

qui ont le galbe extérieur de petites clochettes (1).

Les Indiens payaient à Darius, comme tribut an-

nuel, des paillettes d'or [•br^-;\}.x] renfermées dans

des sacs d'un poids déterminé (2).

Bien qu'alors la monnaie fût déjà inventée et ré-

pandue, le roi de Perse garde dans son trésor les

métaux précieux à l'état de lingots qu'il ne fait

monnayer qu'au fur et à mesure de ses besoins :

(( Le roi, dit Hérodote, thésaurise les impôts de

cette manière : on fait fondre les métaux et on

les verse, encore liquides, dans des vases de terre

cuite
;
quand ils sont refroidis, on brise cette en-

veloppe. Lorsque le roi a besoin d'argent, il fait

frapper la somme qui lui est nécessaire » (3).

Dans les livres avestiques enfin, les paiements en

lingots estimés au poids sont les plus ordinaires (i).

Ainsi^ par ces exemples, on voit que les em-

pires asiatiques eurent constamment, comme
l'Egypte, recours aux étalons métalliques pour

apprécier tout ce qui était susceptible d'être éva-

lué. A l'époque pleinement historique, le troc

(1) Flaiidin et Coste, Perse ancienne, pi. 107, 109, etc.

(2) Héiod., III, 94.

(3) Ibid., 96.

(4) Ridgevvay, op. cit., p. 148 et suiv.
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pur et simple avait, en Mésopotamie et eu Perse

aussi bien que dans la vallée du Ml, une tendance

à disparaître et n'était plus guère en usage que

dans les rangs inférieurs de la société ou dans

les circonstances particulières qui en favorisaient

l'application occasionnelle.

V. — CJIKZ LES HEBREUX ET LES PHEMCIEXS.

En Syrie et en Palestine, comme en Egypte et

en Chaldée, les transactions commerciales se fai-

saient, d'habitude, par l'intermédiaire des métaux

précieux et du cuivre. Partout où, dans la Bible,

il est fait mention de paiements, ce sont ces mé-

taux qui servent d'étalon de valeur. On les pèse

toujours, et le sicle ('^Z'C , compter et peser) fut

longtemps une unité pondérale avant de devenir

une monnaie (1 ).

Pour démontrer (|ue le sicle n'était, dans le

•principe, autre chose qu'un poids, il suffit de com-

parer entre eux les passages bibliques où il est

parlé de sicles d'or (-2) , de sicles d'argent (3), de

sicles de fer (i), de sicles de cuivre (5), de sicles

(1) Fr. Lenormant, In Monnaie dans Vantiqiiilé, t. I, p. 108;

— Fr. Hullsch, Griecli. iind rom. Métrologie, p. 405.

{2j Gen., XXIV, 22; — Nombr., vu, 14, 20, 62, 68, 86; —
I Chron., xxi, 25.

(,3; Gen., XXIII, 16; — Noinbr., vu, 13, 19, 25, etc.; — Exod.,

XXI, 32; — Lévit., xxvii, 3; — Deulér., xxii, 29.

(4) I Rois, XTii, 7.

(5) Exod., xxxviii, 29.
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d'aromates (1), de sicles d'aliments (2). Bref, il

est acquis que le sicle, comme la mine et le ta-

lent, n'était, à l'origine, qu'une des divisions du

système pondéral.

Plaintes et maintes fois on constate, dans les

livres bibliques, que les métaux servant aux

échanges étaient fractionnés, à l'avance, en lingots

du jDoids exact d'un sicle, d'un demi-sicle, d'une

mine, d'un talent, ou d'un poids égal à leurs mul-

tiples ou à leurs divisions. Ces coupures de lin-

gots d'or, d'argent , de cuivre , échelonnées gra-

duellement comme les poids d'une balance

,

circulaient entre toutes les mains, si bien que, de

même qu'en Chine et en Egypte, on avait généra-

lement à sa portée les moyens de parfaire un

paiement, c'est-à-dire d'ajuster un poids déter-

miné de métal , sans être obligé de rogner, séance

tenante, des lingots dont la masse excédait le poids

cherché. On pouvait aussi se dispenser de recourir

à la balance et compter simplement les sicles à

la pièce, lorsqu'on jugeait à propos de s'en rap-

porter à l'honorabilité du banquier ou du débi-

teur.

La première transaction commerciale que men-

tionne la Genèse est l'acquisition, par Abraham,

de la caverne de Makpela dont il voulait faire

son tombeau. Le patriarche, qui était revenu d'E-

gypte , « très riche en troupeaux, en argent et

(1) Exo(l.,xxx\m, 29.

(2; Ézéchiel, iv, 10.
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en or » (1), livre au poids (Sp^'') à Ephron ,

400 sicles d'argent, « tels qu'ils ont cours entre

les marchands » (2). Il est fait, par ces mots, al-

lusion au poids et au titre des sicles. Il faut, de

même, reconnaître des évaluations pondérales

dans les nombreux passages bibliques où se trou-

vent énumérés des paiements, des cadeaux, des

contributions ou des amendes en sicles, mines ou

talents
,
par exemple lorsque les Israélites s'impo-

sent, pour la construction du temple, une capi-

tation d'un demi-sicle par tête (3) , lorsqu'Abi-

melek, roi deCiérar, fait cadeau à Abraham de

mille sicles d'argent ('i-), ou qu'Abraham paye

à Oman 600 sicles, d'or (5). Joseph est vendu par

ses frères pour vingt sicles d'argent pesés (G).

Dans la loi mosaïque , tout se paie en argent es-

timé au poids : maisons , troupeaux , champs

,

amendes , contributions pour le temple, sacrifices

d'animaux, rachat du premier-né, offrandes aux

prophètes (7).

Comme dans les autres pays, la forme donnée à

ces lingots remplissant l'office de monnaie était

très variable. Quand on parle de sommes énor-

(1) Gen., XIII, 2; XXIV, 33.

(2) Ibid., XXIII, 16.

(3) Exod., XXX, 13.

(4) Gen., xx, 16.

(5) I Chron., xxi, 25.

(6) Gen., xxxvii, 25, 28.

(7) Levit., V, 15; xxvii, 3 et suiv.; — Nombr., m, 45 et suiv.;

xviil, 15; — Deutér., ii, 6, 28; xiv, 26; — ExoJ., xxi, xxii, wx.
13, 15 ; xxx\ III, 26.
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mes, par exemple de talents d'or (1), de talents

d'argent (2), de talents de plomb (3), de talents

de cuivre (i), de talents de fer (5), il s'agit sans

doute, en grande partie, de lingots bruts, de

briques, de saumons fort lourds. Le nom sémitique

du talent, ^22, kikka)\ signifie « cercle », et si

l'on se rappelle la forme du tabnou égyptien , on

admettra sans peine que cette appellation tire son

origine de la forme même des lingots primitifs qui

pesaient un talent. Dans le livre de Josué, il est

parlé d'une « langue d'or » pesant cinquante

sieles (6i.

Les lingots d'un poids médiocre étaient souvent

manufacturés et transformés en bijoux, surtout

en bracelets et en anneaux, comme en Egypte.

Nous trouvons en effet, à plusieurs reprises, la

mention formelle de bijoux pesés qu'on emploie

comme paiement (7). Les bijoux que reçoit Ré-

becca (8) consistent en un anneau d'or du poids

dun demi-sicle et deux bracelets du poids de deux

sieles : l'insistance avec laquelle on spécifie le poids

de ces bijoux est significative. De môme, lorsque

les nombreux parents et amis de Job lui donnent,

chacun, une bague d'or, il est clair que ces ba-

(1) IRois, IX, l'i; X, 10 etc.

(2) Il Rois, V, 22, etc.

(3) Zach., V, 7.

(4) Exod., XXXVIII, 29.

(5) 1 Chroii., XXIX, 7.

(6) Jos., VII, 21, 24.

(7) Nombr., xxxi, 50, 51; —Juges, viii , 20; — Job, xlil 11.

(8) Gen., xxiv, 22.
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gues ne peuvent être considérées que comme
monnaie (1).

Dans Samuel (2), il est parlé d'un individu qui

porte sur lui, comme une véritable pièce de mon-

naie, uu lingot d'un quart de sicle. Et même, dans

le livre des Juges, on voit un personnage, Mica,

qui se sert, pour ses paiements, de sicles ayant la

forme d'une image gravée (3). Cette particularité

rappelle les drachmes en tête d'Istar que nous

avons signalées sur des contrats assyriens.

Souvent aussi, les métaux précieux circulent en

petites pièces, en grains ou en poudre, renfermés

dans des bourses. Quand les frères de Joseph

achètent du blé en Egypte, au moment de la

famine, ils emportent des sommes d'argent dans

des bourses cachées au fond de leurs sacs de

blé ('i-). L'usage des bourses est fréquemment men-

tionné dans la Bible 5). Au temps du roi Joas, il

y avait, dans le temple de Jérusalem, un coffret

dont le couvercle était percé d'une rainure comme
le tronc de nos églises : dans cette ouverture les

prêtres glissaient les petits lingots ou, pour mieux

(1) Job, XLII. 11.

(2) I Samuel, ix. 8.

(3) Jug., XVII ^ '2, 4. Oa a aussi beaucoup disserté pour savoir

si le mot n"L2it,'p, qesiilia, qui parait trois fois dans la Bible (Gen.,

xxxiii, lî);— Jos., XXIV, 32; — Job,XLii, 11), ne désignerait pas un

lingot marqué de l'empreinte d'un bélier. — Cf. Madden, (lie Coi-

nage of ilie Jews, p. Il ; — Hullscli, Griecli. nnd rôm. Métrolo-

gie, pp. 460 et suiv.

(4) Gen., XLII, 27 et suiv.

(5) II Rois, XII, 9 et suiv. ;
.— Prov., i, 14 ; vi, 20; xvr, 11 ;

—
Isa'ie, XLvi, 6; — Job, xiv, 7; — Douter., xxv, 13.
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dire, les pièces d'argent offertes par le peuple pour

la réparation du temple
;
quand le tronc était rem-

pli, on le vidait et on mettait l'argent dans des

sacs, après l'avoir compté et pesé (1). Tout cela

nous rapproche graduellement de l'usage de la

monnaie, mais ces pièces de métal n'en sont pour-

tant pas encore réellement et complètement. (( 11 y
manquait, dit Fr. Lenormant, ce que les juriscon-

sultes romains appelaient dans la monnaie la loi

et la forme. Ni le poids ni le titre n'étaient garantis

par des autorités publiques. Le côté fiduciaire, qui

est l'essence de toute monnaie, même de la meil-

leure, de celle dont la valeur réelle est la plus

exactement en concordance avec la valeur nomi-

nale, et qui fait qu'on la reçoit sans vérification

dans les transactions journalières, à cause de son

caractère légal et de la confiance qu'inspire l'em-

preinte gouvernementale qu'elle a reçue, ce côté

fiduciaire y faisait absolument défaut (2). »

L'opération du pesage des lingots n'est pas tou-

jours mentionnée, mais elle ne saurait faire l'ob-

jet du moindre doute. Elle est cependant formel-

lement spécifiée dans plusieurs passages, et l'on

constate que, dans les transactions qui avaient lieu

sur la place publique, au marclié, vendeur et

acheteur se servent de balances qu'ils portent

toujours à la ceinture, avec une série de poids en

(1) H Rois, xii, 9 et suiv. ;
— cf. II Chroa., xxiv, 8.

(2) Fr. Leaonnant, Histoire ancienne de l'Orient, continuée

parE. Babelon, t. III, p. 59-60, et la Monnaie dans l'antiquité,

t. I, p. 109.

4.
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pierre (1) ; « une fausse balance est une abomina-

tion devant le Seigneur (2) » . Il est vraisemblable

qu'il existait chez les Juifs des employés officiels

qui s'installaient sur les principaux marchés, munis

de balances et d'autres mesures certifiées exactes

par l'autorité publique. Ce sont peut-être des

fonctionnaires de ce genre qu'il faut reconnaître

sur les peintures égyptiennes signalées plus haut,

qui représentent des personnages vérifiant avec

leurs balances le poids des tabnous. Ce qui nous

permet de faire cette conjecture, c'est l'inscription

araméenne du célèbre poids, en forme de lion,

trouvé à Abydos (Troade), sur la base duquel on

lit : « Contrôlé par-devant les conservateurs de

l'argent (3). » Les Grecs et les Romains avaient

aussi des peseurs publics appelés ^uyisia-ai et li-

bripendenles. Il n'y a pas longtemps, enfin, que

des mesureurs officiels exerçaient les mêmes fonc-

tions en France, dans toutes les foires et marchés.

Les usages cjuc nous venons de constater parmi

les Juifs, se retrouvent les mêmes chez leurs

voisins du Nord, les Syriens ou Iléthéens et les Phé-

niciens. Dans la grande inscription du temple de

Karnak, Thoutmès III raconte qu'il reçut des

Kliétas (Héthéens) de la Syrie, entre autres tributs,

(1) Gen.. xxiii, 16; — Exod., xxii, 17; —II Sain., xviii, 12; —
1 Rois, XX, 39; — Jer.. xxxii, 9, 10, etc.; — Deutér., xxv, 13; —
Prov., XVI, 11 ; XI, 1 ; XX, 10, 23; — Micli., ai, 11 ;

— Anios, viii, 5.

(2) Proverbes, xi, l.

(3) M. de Vogiié, dans Va Revue arcliêol., t. I de 18G2, p. 30;

— Brandis, Bas Munz-Mass und Gewichtswesen in Vorderasien,

p. 54; — Corp. inscr. semitic, pars secunda , t. I, p. 100.
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huit anneaux d'argent du poids de 301 tabnoiis (1).

Quand le roi d'Assyrie, Assurnazirpal , envahit la

Syrie, vers 870 avant notre ère, il reçoit successi-

vement, des différents princes de ce pays, cpiatre

mines d'argent, dix mines d'argent, vingt talents

d'argent et d'or, cent talents de cuivre et de nom-
breux ustensiles métalliques |2). Les récits des

conquêtes des Pharaons ou des monarques assy-

riens en Syrie sont remplis d'énumérations du

même genre.

Chez les Phéniciens, les plus grands marchands

de l'antiquité, les métaux précieux circulaient en

abondance
,

principalement sous la forme de

barres et d'anneaux. Les annales de Thoutmès III,

aussi bien que le récit biblique de la construction

du temple de Salomon nous révèlent les immenses

richesses des Phéniciens en or et en argent (3) ;

ils allaient chercher ces métaux sur les cotes d'A-

sie Mineure, d'Afrique, en Thrace et principalement

en Espagne; aussi, chez les Grecs, on disait que

les vaisseaux des Phéniciens avaient des ancres

d'argent ('t). Le plus souvent, l'industrie transfor-

mait en bijoux les métaux précieux destinés aux

échanges, et sous cette forme, le bracelet jouait le

principal rôle, comme en Palestine et en Egypte.

(1) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 103.

(2) Fr. Leiiorinant, Hist. anc. de l'Orient, continuée par E. Ba-

belon, t. IV. p. 171 et suiv.

(3)1 Rois, IX, 11, 14, 28; X, 11; — II Chron., viii, 18r — Zach.,

IX, 3 ;
— É/écli., xxvn.

(4)Ai'islot., De mirai), auscull., 147; — Diod. Sic, V, 35.
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Sur différents points de File de Cypre, à Ciirium,

à Paphos, à Idalium, à Amathonte, on a trouvé

des anneaux de grandeurs différentes qui servaient

à nouer et à parer la chevelure des femmes (1).

Les deux extrémités de ces annelets ne sont pas

soudées l'une à Tautre, mais libres et, la plupart

du temps, ornées d'un fleuron ou d'une fig-urine;

la tige en boudin forme parfois un peu plus d'une

spire et demie. Presque tous sont en or, en élec-

trum ou en argent; leur forme, qui rappelle le

/«ô;io?< égyptien, leur poids qui parait correspon-

dre à des divisions d'un système pondéral, enfin

les marques de valeur gravées sur plusieurs d'en-

tre eux, leur assignent, sans aucun doute, un rôle

monétaire, bien qu'il s'en trouve, dans le nombre,

qui soient fourrés, c'est-à-dire en cuivre revêtu

d'une simple pellicule d'or. N'oublions pas, qu'au-

jourd'hui encore, xlans tout l'Orient, les femmes

se font une parure des espèces métalliques qui

constituent le trésor delà famille (2). Leur coiffure

de tête, leurs colliers, leurs bracelets sont cons-

tellés de monnaies d'or et d'argent, en nombre

qui varie avec la fortune de chaque famille. Les

plus pauvres se contentent parfois de fausses pièces

de cuivre dorées, sans valeur, et de pareils col-

liers ou coiffures féminines s'achètent couram-

ment dans tous les bazars orientaux. Ne soyons

(1) Palma di Cesnola, Cijprus, p. 309-310 et pi. XXVllI. — Cf.

Reinœ arcliéol., n. s., t. XXXI, 1876, p. 26 ;
- J.-P. Six, dans la

Bévue numlsmalirpœ, 1883, p. 260.

(2) F. Le Play, les Ouvriers européens, t. Il, p. 264.
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donc pas étonnés de rencontrer des usages pareils

dès l'antiquité la plus reculée.

VI. CHEZ LES POPULATIONS PRIMITIVES

DE LA GRÈCE.

Dans l'épopée homérique, qui est l'œuvre de

plusieurs siècles (1), et où des coutumes anciennes

se trouvent rapprochées d'usages nouveaux, créés

sous l'action du progrès social, on voit fonctionner,

à côté du troc pur et simple et du bétail-monnaie,

l'emploi des métaux bruts ou manufacturés,

comme étalon du prix de tout ce qui se vend et

s'achète. Ici comme partout, la division du travail

et la constitution des corps de métiers rendaient,

la plupart du temps, impraticable ou incommode
l'emploi du bétail-monnaie; les métaux étaient,

pour la même fonction, d'un maniement plus pra-

tique : on les préféra. L'or, l'argent, le fer, le

cuivre étaient assez répandus pour que chacun

pût s'en procurer, sous la forme de lingots, d'ar-

mes ou d'ustensiles. C'étaient les Phéniciens qui

les importaient de différentes régions, et leurs

navires n'étaient, pour ainsi dire, que les in-

termédiaires des métallurgistes dont ils écoulaient

les produits.

(1) W. Helbig, l'L'popc;', homérique. Irad. Trawinski, p. 1 et

suiv. On place la dernière coiniùlation de ['Odyssée seulement

dans la seconde moilié du septième siècle; la rédaction définitive

de l'Iliade est beaucoup plus ancienne.
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Le cuivre de Cypre, de la Palestine, de l'Espa-

gne, l'étain des Cassitérides (les iles Sorlingues),

l'or et l'argent de l'Espagne, de Thasos et de la

côte de Thrace, étaient accaparés par le commerce
phénicien (1). Les ateliers de Tyr et de Sidon

transformaient ces matières premières en armes,

vases, bijoux, ustensiles de toute sorte, que les

Grecs, moins avancés, recherchaient avec avidité,

à cause de leur beauté artistique, et qu'Homère

décrit avec tant de complaisance admirative (2).

Mais dans la société homérique, on tient aussi à

posséder des lingots bruts et non ouvrés, pour

l'usage de l'industrie indigène. Nous avons vu,

déjà, sous les murs de Troie, les Achéens échanger

du vin contre du fer et du cuivre (3). Des assiégés

offrent à leurs ennemis, comme rançon de leur

vie, de l'or, du cuivre et du fer (4). Mentes, roi

des Taphiens, va à Temesos, en Cypre, pour y
troquer du fer contre du cuivre (5) ; les Phéni-

ciens livrent des vivres contre des lingots d'or (6).

Les particuliers prévoyants amassent le bronze,

le fer, l'or et l'argent, comme on grossit ses trou-

(1) Odyss., XV, 425; — Iliade, XI, 25 et 34; XVIIl, 5()5.

574; XX; 271; XXIII, 503, 561 ;
— Plia., Ncit. hist., VII, § 197;

— Pausanias, VI, 19, 2; — Movers, PhOnizisclies Àlterthiihi,

2'= part., pp. 63, 66, 195; — H. d'Aibois de Jubain ville, Les pre-

miers habitants de l'Europe, 1. 1, p. 195-196; — W. Helbig, l'É-

popée homérique, p. 14.

(2) W. Helbig, t'Épopée homériqiœ, p. 27 et siiiv.

(3) Iliade, VII, 473; cf. ci-dessus, p. 24.

(4) Ibid., VI, 48; X, 379.

(5) Odyssée, I, 184.

(6) Ibid., XX, 403.



LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 71

peaux dans des tribus moins avancées : témoins,

le père d'Adreste et le père de Dolon, qui ont de

tels trésors en assez grande quantité pour servir

à la rançon de leurs fils (1). Dolon, sur le point

d'être tué par Ulysse et Diomède s'écrie : « Prenez-

moi vivant et je me rachèterai. Ma demeure ren-

ferme du bronze , de Tor et du fer difficile à

travailler : mon père vous donnera d'immenses

présents s'il apprend que je respire sur les vais-

seaux des Grecs » (2).

Les Grecs d'Homère pèsent l'or avec un soin

minutieux et l'évaluent en talents ; ils recherchent

ce métal brillant, qu'on emploie dans Tornenient

et qui, sous toutes les formes que sait kii donner

l'industrie , est distribué en récompense dans des

jeux (3), en cadeaux et en libéralités (4), en ra-

chats de captifs ô), en salaires (6 . Le talent d'or

homérique était un poids très faible dont l'évalua-

tion précise parait impossible à fixer : suivant une

hypothèse de M. Ridgeway, il équivalait au prix

d'un bœuf, et se reliait par là à Fancien état de

choses où le bœuf était l'étalon. L'argent servait

aux mêmes usages que l'or; on l'échange le plus

souvent sous la forme de lingots ou de coupes dont

(1) Dolon a la réputation d'un homme riche, « par ses amas

d'or et de bronze ». 7;o),jyp'jc7o;, r.oli/'xiy.o-. [Iliade, X, 315).

(2) Iliade, X, 378 et suiv.; les mêmes paroles sont mises dans

la bouche d'Adreste, Iliade, VI, 46 et suiv.

(3) Ibid., IX, 122, 246; XXIII, 269, 614, 751.

(4) Odyssée, IV, 129; VIII, 393; IX, 202; XXIV, 274.

(5) Iliade, VI, 48 ; X, 379.

(6) Ibid., XVIII, 507.



72 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

les parois sont garnies de scènes décoratives. Quant

au bronze, lorsqu'il ne circule pas en barres ou

lingots, c'est généralement sous forme de trépieds

et de chaudrons (Xé6-/)T£ç) qu'on le l'ait servir aux

échanges (1). Couramment, on donne des trépieds

et des chaudrons comme cadeaux ou comme prix

dans les concours athlétiques.

Il y a des chaudrons de différentes grandeurs :

par exemple, de 4 mesures, de 32 mesures (2).

La valeur des chaudrons et des trépieds varie sui-

vant les dimensions de ces objets et le travail

d'ornemeutafion qui les rend plus ou moins pré-

cieux. Un chaudron est estimé un bœuf (3), éqm-
valence qui, par un singulier hasard, est égale-

ment adoptée chez lesBahnars de Flndo-Chine ('il.

Un trépied, sans doute de grandes dimensions ou

très orné, est évalué douze bœufs (5).

Le souvenir de ces temps primitifs où la mar-

mite de cuisine était ainsi un des moyens d'échange

les plus usuels, se trouve consigné dans les frag-

ments de lois Cretoises découverts, il y a peu

d'années, par M. Halbhcrr, à Gortyne et à Cnossos.

Ces inscriptions qui, tout en datant du quatrième

siècle seulement, reproduisent des tarifs et des

évaluations d'une époque beaucoup plus reculée,

mentionnent le paiement des amendes en chau-

(1) Iliade, IX, 263, 2G3; XXIII, 259, 26i, 268,485.

(2) Ib., XXIII, 264 et 218.

(3) Ib., XXIII, 885.

(4) Voyez ci-dessus, p. 43. -

(5) Iliade, XXIII, 703, 885.
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drons et en trépieds (Xécr,-:;;, -p'-zli;), concurrem-

ment avec la monnaie vérilablc en statères
,

drachmes et oboles (1). Nous avons déjà signalé,

à propos du bétail-monnaie, des usages du même
eenre dans la législation d'Athènes et de Rome.

Les commentateurs se sont montrés fort surpris

de constater, dans Tévaluation des amendes édic-

tées par ces anciennes lois, qu'un individu pût

être condamné à payer 25 ou 50 et jusqu'à 100

chaudrons. Comment, a-t-on dit, admettre qu'une

même personne possédât un si grand nombre de

ces ustensiles domestiques? xMais n'est-il pas natu-

rel qu'on les ait collectionnés, eu égard à leur

rôle monétaire? Et puis, pour nous, les chaudrons

ou marmites de cuisine, comme les bœufs et les

moutons dans d'autres cas, manifestent la ri-

chesse : ils attestent la grande foule des clients

qu'on a à son service, le nombre des gens qu'on

nourrit à sa table ou dont on peut faire sa cour.

Yoilà pourquoi des individus riches ont un véri-

table arsenal de ces objets, les gardent et les

mettent en réserve comme nous le faisons de

notre monnaie actuelle.

D'un passage de VIliade (2, on peut inférer

(1) Comparetli, dans le Museo Kaliano, t. If, p. 118; — R. Da-

reste. dans la JSouv. Revue Jiist. de droit français et étranger,

t. X, 1886, p. 241 à 275; — J. Svoronos, dans \& Bulletin de cor-

respondance hellénique, 1888, t. XII, p. 405 et suiv. ;
— Th. Rei-

nacb, dans la Revue des études grecques, t. I, 1888, p. 354 à

.350; — Dareste, Haussoullier et Th. Reinach, Inscriptions juri-

diques grecques, t. l, 3^ fasc.

(2) Iliade, XXUI, 851 et suiv.

5
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que parmi les ustensiles-monnaie dont on se ser-

vait le plus souvent, à coté des trépieds et des

chaudrons, figuraient des haches de fer. En effet,

Achille offre aux archers, lors des jeux célébrés

en Ihonneur des funérailles de Patrocle, deux

prix, l'un composé de dix bipennes, et l'autre

de dix haches simples (sÉy.a ;x£v -tLiv.zx: , civ.y.

s' r,\j.'-iKty,y.:x.). C'est Cypre, cette fois
,
qui nous

fournit, à l'époque historique, des vestiges de

cette coutume qui a, aujourd'hui, ses analogies

chez les populations à demi sauvages de rAsic

et de l'Afrique (1).

D'après une glose d'Hésychius, il circulait pri-

mitivement, à Paphos, des barres de métal, du

poids et de la valeur de dix mines, qui avaient la

forme de bipennes ('2). Nous retrouvons la men-

tion de ces haches-monnaie dans le fameux décret

en écriture cypriote, rendu par Stasicypros, roi

d'Idalium vers 'i-50 avant J.-C, en faveur du mé-

decin Onasilos et de sa famille (3). Une somme
d'argent qui doit être la récompense du méde-

cin, est ainsi exprimée : IIII r.i'tÂv.ty.z II V?.zy.y\i.y.

'Hsi/aa, « quatre bipennes et deux didrachmes

(1) Voyez ci-dessus, p. 47.

(2) 'Uixt-É/.î/.y.ov • TÔ Yàp ôîxâfAvo'Jv îri/sx-j v.oiXîÏTa'. -apà llaçtou;.

Ailleurs, il y avait des haches qui valaient six mines, et qui don-

nèrent leur nom à l'étalon pondéral correspondant à ce poids :

Il£).r/."j;... (TTaO(i{ov £;a(xvaîov âp-/aïov (Hésychius, S. V").

(3^ Ce décret est gravé, comme on le sait, sur les deux faces

d'une tablette de bronze conservée dans la collection de Lu>nes,

au Cabinet des médailles. (E, Babelon et J. .\. Blancbel, Cala-

logue des bronzes antiques, p. 704, n" 2297.)
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cVlclalium » (1). Il est clair par là, que la bipenne,

au milieu du cinquième siècle, était devenue sim-

plement une monnaie de compte valant dix mines.

Une autre glose d'Hésychius nous apprend qu'à

Cypre, on donnait le nom à'ancre aux trioboles :

"A-'v-jp^z" K'j-pi:', lï -p'MÎzko-K Comme aucune

monnaie cypriote n'est au type de l'ancre, il de-

vient presque certain que la monnaie division-

naire appelée « triobole » reçut le nom d'ancrf,

parce que, à l'époque primitive, cet instrument,

réduit à de minimes proportions, servait de signe

d'échange et valait trois oboles.

On sait qu'une bipenne forme le type ordinaire

du revers des monnaies de Ténédos (Tsvs;'.:;

-éXsv.jç), et Pausanias (2) raconte qu'il a vu. à

Delphes, des bipennes offertes, suivant la tradi-

tion, par Periclytos, roi de Ténédos, au temps de

la guerre de Troie. Nous reviendrons ailleurs sur

l'explication des types des monnaies ténédiennes;

pour le moment, il importe seulement de remar-

quer que l'offrande de Periclytos, quelle que soit

l'époque véritable de l'existence de ce personnage,

est analogue à celle que nous verrons faire bientôt

par Phidon, dans le temple de Héra, à Argos. Les

bipennes servaient primitivement d'étalon de va-

leur : lorsque, le progrès social aidant, elles fu-

rent remplacées par un instrument d'échange plus

commode, moins particulier à l'âge héroïque, dé-

(1) Lignes 15 et 26. Cf. Hultsch, Gricch. nnd romische Métro-

logie, 2^ éd., p. 560.

(2) Pausiin., X, 14, I.
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monétisées, pour ainsi parler, le roi Periclytos

déposa dans le temple de Delphes ces vénérables

monuments d'un autre âge, auxquels s'attachait

un superstitieux respect, et leur image seule fut

gravée comme souvenir sur les premières mon-
naies que l'île de Ténédos fît frapper.

Comme dans l'Orient, les anneaux, les brace-

lets, les bagues et les bijoux de toute sorte, en

or et en argent, jouaient, à côté des lingots et

des ustensiles, le rôle d'intermédiaires pour les

échanges, dans la civilisation primitive que re-

présentent principalement les fouilles d'Hissarlik,

de Tyrinthe et de Mycènes. Dans ce qu'il appelle

« le grand trésor » d'Hissarlik, Schliemann re-

cueillit un certain nombre d'objets qui intéressent

au plus haut point l'histoire de la circulation mé-
tallique avant l'invention de la monnaie. C'étaient,

outre des vases d'or, d'électrum, d'argent et de

cuivre :
1° six lingots d'argent en forme de lames

arrondies à l'une de leurs extrémités, et taillées

en croissant à l'autre bout; les plus grandes ont

215 millimètres de long, 50 millimètres de large,

et pèsent de 190 à 183 grammes; les plus petites

ont 180 millimètres de long;, 30 de large et pè-

sent 172 grammes; 2° huit mille sept cents petits

anneaux d'or, prismes perforés, dés, boutons d'or,

petites barres d'or perforées, petits anneaux pour

les cheveux ou pour les oreilles, etc. (1). Si beau-

(1) Schliemann, Ilios, pp. 570, 579, 591, 592. etc., 623. Com-

parez d'autres anneaux trouvés à Mycènes et à Égine. {Journal
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coup de ces bijoux sont, sans aucun doute, des

objets de toilette, il parait non moins évident

qu'ils ont dû servir aussi de signe d'échange.

Schliemann a remarqué même qu'un certain

nombre de petites barres d'or sont percées cha-

cune d'une vingtaine de trous qui étaient peut-

être des indications de poids et de valeur, comme
les points ou les stries sur les lingots primitifs de

l'Italie centrale dont nous parlerons tout à l'heure.

Les petits anneaux d'or enroulés en trois ou

quatre spirales, leurs extrémités restant libres,

correspondent peut-être aux -;'rj.\j--xt i/.'.v.y.; qu'He-

phsestos fabrique pour Thétis (1); quoi qu'il en

soit, le nombre énorme de ces petits bijoux de

toilette que Schliemann a découverts, laisse soup-

çonner qu'ils ont dû jouer le rôle d'anneaux-

monnaie, d'autant plus que leurs extrémités libres

permettaient de les rogner facilement en cas de

nécessité.

Il y avait, dans le même trésor, un lingot d'or,

brut, pesant 97 gr. 30; d'autres lingots de même
métal, fondus en forme de clochettes, ou en barres

percées de petits trous; seize barres d'électrum

avec 52 ou 60 incisions horizontales en dents de

scie, longues chacune de 108 mill. et contenant

6ô,10 d'or et 33, i2 d'argent (voyez la fig. 3) ; une

of Iicllenic Studies, t. XIII. p. 225; Mitllieiliingen der dent.

arch.Inslit.,Atheti. Ahtheiliuuj, t. Vil, p. i.)

(1) Iliade, XVIII, 401. M. Helbig [l'Épopée, homérique, p. .354

et siiiv.) cherche à idenlifier les helikes homériques avec les

(ibules à quatre spires fréquentes surtout dans larchéologie de

l'Europe occidentale.
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autre barre d'électrum, légèrement cylindrique,

longue de 1G2 mill.
,
pèse 87 gr. 50. Des cen-

taines de grains ou pastilles d'or,

ayant la forme, les uns de petites

fusaioles, les autres de feuilles,

accompagnaient ces lingots moné-

taires et servaient eux-mêmes de

monnaies divisionnaires (1).

Mais ce n'est pas tout; Schlic-

raann raconte qu'il trouva, à My-

cènes, dans le voisinage du sanc-

tuaire de Héra, « cinquante-six têtes

de vaches en or, une en argent

avec des cornes d'or, etc. (-2) ». Il

est évident qu'il s'agit d'ex-voto à

Héra ii:ojru, à la tête et aux yeux

de vache. Néanmoins, comme les

bipennes de Tcnùdos et les monnaies

primitives en bronze de l'Italie cen-

trale, ces cinquante-six têtes de

vaches en or sont peut-être, en

même temps, des spécimens mo-
nétaires; elles ont pu servir de prix

avant de devenir des ex-voto reli-

gieux. Leur forme de tête de vache

I iK. 3. rappelle les échanges dans lesquels

le Ijœuf et la vache servaient d'é-

talon : elle remet aussi en mémoire le nom de ,Sojç

(1) Schlieinann, Ilios, pp. 568,"613-G]4, 621, 623, 625-626,628, de.

(2) Ibkl., p. 374.
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donné plus tard aux monnaies primitives d'A-

tiiènos ou de l'Eubée.

Longtemps après que l'usage de la monnaie

eut été partout répandu dans le monde helléni-

que, Sparte continuait, par tradition, à se servir

de lingots de fer comme intermédiaires des échan-

ges. Ces lingots étaient connus sous le nom de

-ÏLx-izz (1) ; ils pesaient chacun une mine éginé-

tique, et pour en transporter si.v seulement, c'est-

à-dire environ i.536 kilogr., il fallait un cha-

riot attelé de deux bœufs (2). Ce renseignement,

que nous fournissent Xénophon et Plutarque, est

conforme à ce qui se passait dans l'Italie centrale

où les encombrants lingots de bronze étaient trans-

portés sur des chariots : ses grave plaustris qui-

dam convehentes , dit Tite-Live (3). Il circulait

toutes sortes de fables au sujet du fameux jjelanor

de Sparte, qui parait être resté en usage jusqu'à

l'époque des guerres médiques : on disait, par

exemple, que le fer destiné à fabriquer cette mon-

naie était impropre à tout autre usage, et rendu

(1) Le mot iTs).avo; (Tis),avop) signifie au propre, « gâteau de pâ-

tisserie ». L'invention de cette monnaie est attribuée, par les au-

teurs anciens, au législateur Lycurgue, qui parait n'avoir jamais

existé.

(2) Xenoph., Respubl. laud., 7, 5; — rolyl).,6, 49; — Plut.,!?/-

cm'(/., 9 ; Lijsand., 20; Apoplith. Lac, p. 902 f.; — Pollux, VII,

105; IX, 79; — Platon, Eryxias, p. 400, B. — Cf. 0. MuUer.

Dorier, t. II, p. 201 et suiv.; — Schœmann, Antiquités grecques.

trad. Galuski, t. I, p. 316; — Fr. Lenormant, la Monnaie dans

l'antiquité, t. I, p. 217; — F. Hultsch, Griech. und romisdie

Métrologie, p. 534 à 530.

(3) Tit.-Liv., IV, 60, 0.
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cassant par une opération qui consistait à le faire

rougir au feu et à le tremper ensuite dans le

vinaigre (1). Tout ce qu'il nous importe de retenir

ici, c'est que les lingots de fer, TÉXavsp, sosa-t-/.:;,

cior,pz~jv vz[nz[jrj., qui circulaient à Sparte, étaient

de lourdes barres, du poids d'une mine éginéti-

que , c'est-à-dire les témoins surannés de la circu-

lation métallique avant l'invention de la monnaie

proprement dite. Dans la rig-ide capitale de la

Laconie, l'usage de ces lingots de fer élait, pa-

rait-il, exclusif, et défense, sous peine de mort,

fut faite à tout citoyen de posséder une autre mon-

naie. Mais dans le reste du monde hellénique, on

continua longtemps , comme à Rome, d'ailleurs,

de voir circuler, à côté des monnaies véritables,

les vieux lingots monétaires. On les appelait ^;«6-

tilles, oôcTç, çOoïssç, ou bi'oches^ saumons, o6sXiç,

c6£AiV/.cç (2). Le -^O:-;, ou la pastille métallique,

est encore mentionné dans les comptes des tréso-

riers du temple de Minerve, à Athènes, au cin-

quième siècle (3).

Quand Épaminondas mourut, il était si pauvre

qu'on ne trouva dans sa maison, pour toute for-

(1) Plut., Lysand., 20; Lycurguc, 9; — PoUux, I.\, 79.

(2) On trouve ôês/ic-icoç dans Plutarque , Lysand. 20 ; èéeXô;

dans Pollux, VII, 105; IX, 77; nila-iop dans Hésychius; iréXavo;

dans Nicandre, Alcxiph., 488, avec les scolies de Photius et de

Suidas. Au sujet de la pastille, 9601;, Hésychius dit : <l>6ot;, 7i>,ay.où;

xaî là. TTpô; Xî.ttôv à>yiXEc;[ji,£va" y.al to àTîOppiov '^/'oyP-O' "t^^'J "/pwj'où.

(3) Breckh, C. I. Gr., n°^ 145, 146, 147; C. 1. AUic, t. j, p. 64

et suiv.
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tune, qu'un vieil Vi€u\z-/.zz en fer (1). A Thcbes,

la patrie d'Épaminondas, où la monnaie fut

connue et frappée de bonne heure, \ïi{ilz-/.zz

trouvé dans la demeure du héros ne pouvait

avoir qu'un caractère superstitieux. Ceci nous sur-

prendra d'autant moins que dès le septième siècle.

Phidon, roi dArgos, lorsqu'il fit frapper les pre-

mières monnaies d'arg-ent d'Égine, et qu'il in-

troduisit dans le Péloponnèse un système régulier

de poids et mesures, retira de la circulation les

vieilles broches de fer qui avaient servi de mon-

naie jusque-là, et en consacra un certain nombre

d'exemplaires en ex-voto dans le sanctuaire de

Héra, à Argos. Au temps d'Aristote, on voyait

encore dans le temple, avec l'inscription dédica-

toire de Phidon, ces anciens zzziJ.z'kzk qui avaient

revêtu un caractère religieux et étaient, comme
les bipennes ténédiennes à Delphes, l'objet de la

vénération autant que de la curiosité de tous (-2).

VII. DANS L ITALIE CENTRALE ET LE RESTE

DE LEIROPE.

Les témoignages historiques ainsi que les fouilles

dont toutes les contrées de l'Europe ont été l'ob-

jet, permettent d'affirmer que partout, aussi bien

qu'en Grèce, et pour les mêmes raisons sociales,

(1) Plut., Fah. 27 : oùôàv yàp oîxôt T£),suir((7ivTo; (Épaminondas)

î'jpîOrjva'. t:),?;-/ ôSeXi'itxov ciorifouv ).£Y0'J(7i.

(2) .\rist., fr. 481, éd. Rose; Etymol. magnum, s. v.'OêùJ.G/.o^.
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l'usage des métaux s'est répandu et a été long-

temps en vigueur dans les échanges commerciaux

avant l'invention de la monnaie. Dans les nécro-

poles préhistoriques du Caucase et de l'Arménie

russe, dans certaines régions de l'Oural et le long

du cours du Volga, on a recueilli des anneaux

de bronze dont l'emploi, comme monnaie, a

été justement remarqué : leurs poids sont régu-

liers et s'échelonnent suivant les divisions de sys-

tèmes pondéraux; il en est qui paraissent se ratta-

cher au système assyrien (1 .

Longtemps, en Russie, le rouble primitif cir-

cula au poids, sous la forme d'un lingot d'argent

allongé. « Avant que les souverains de la Russie

et les villes russes eussent fait frapper leurs pro-

pres monnaies métalliques, et pendant que les

monnaies en fourrures et les monnaies étrangères

avaient cours dans le commerce et dans l'usage

journalier, une autre monnaie y était aussi en

usage pour les grands paiements qui devaient se

faire en argent. Cette monnaie consistait en lin-

gots d'argent du poids d'une demi-livre, d'un

quart et d'un huitième de livre environ. Her-

berstein, ambassadeur des empereurs d'Allemagne

Maximilien P', Charles-Quint et Ferdinand V, au-

près des grands-ducs de Russie , Ivan Vassilié-

vitch et Vassili Ivanovitch, mentionne ces lingots,

disant que lorsqu'on amenait de l'argent en Russie,

on le fondait et on le coulait en petits lingots

(1) J. de Morgan, dans la Revue archéologique, t. II de 1889,

[). 177 à 187 et 291.
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oblones, sans aucun timbre, sans inscription,

et du prix d'un rouble (1). »

11 existe dans les collections, surtout en Russie,

un grand nombre de ces lingots d'argent, de diffé-

rentes formes, ronds, cylindriques, rectangulai-

res, aplatis, coniques, qu'on appelle généralement

lingots de Kiew ou de Novogorod, parce qu'ils

sont restés en circulation sur le marché de ces

villes plus longtemps qu'ailleurs. Quelques-uns

portent les contremarques des banquiers entre

les mains desquels ils ont passé : c'est, on le

voit, le même usage qu'en Chine, suivant cet

adage philosophique que partout les mêmes
causes produisent les mêmes effets.

Chez les Sarmates des rives de l'Hypanis et du

Horysthènes, les Milésiens avaient installé, à peu

près vers le temps où les Phocéens fondaient

Marseille, une colonie qui devint rapidement

riche et puissante, Olbia, sur le bord de la mer,

au confluent des deux fleuves. Elle commença à

(1) Chaudoir, Aperçu sur les monnaies l'usses , t. I, p. 85-86.
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émettre des monnaies au milieu du quatrième

siècle. X'est-il pas curieux de constater que ces

monnaies de bronze ont la forme même du poissou

qui était l'élément essentiel du commerce de la

colonie? Sur les deux spécimens que nous don-

nons ici, à titre d'exemple [ûg. i), on lit des ins-

criptions non moins significatives que la forme

même de ces curieuses pièces : (-)V, initiales du

mot Ojvvc;, thon, et APIXO, forme barbare de

Txpiyz:, poisson salé (1\ Rappelons-nous le tarif

des Islandais estimant toutes choses en poissons

séchés, et nous conclurons qu'un usage analogue

a dû primitivement exister à Olbia; puis, qu'au

poisson en nature on a substitué un lingot qui

en avait la forme et en représentait la valeur. La

monnaie en fers de bêches, en hameçons, en lin-

gots ayant la forme des cauries, n'avait pas

d'autre signification.

Dans les pays Scandinaves et le centre de l'Eu-

rope, on se servait, à l'époque de FAge du bronze,

de bracelets de fer, de cuivre, d'argent et d'or,

pour étalons des valeurs, quand on ne pratiquait

pas le simple troc. On a, en etfet, trouvé dans ces

régions, aussi bien qu'en Egypte et dans les con-

trées grecques, des anneaux d'or, lisses, en forme

de spirales, de diverses grandeurs, portant sou-

vent la trace de brisures intentionnelles, à l'une

de leurs extrémités ou même aux deux Jjouts.

Manifestement, ces anneaux servirent de moyens

(1) A. von Sallet, dans la Zeitschrift fur yumismalili, t. X,

p. 145.
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d'échanges (1). Pareille coutume a persisté chez

les Aiiglo-Saxons. les Danois et dautres peuples

du nord de l'Europe jusqu'au commencement du

moyen âge (2).

Les plus anciens documents juridiques de l'Ir-

lande contiennent la mention de paiements exé-

cutés en colhers, en bracelets, en anneaux, en

vases d'or, d'argent, de cuivre et de fer, tout aussi

bien qu'en tètes de bétail. Dans l'histoire du con-

trat de vente, d'après les textes de l'ancienne lit-

térature irlandaise, M. d'Arbois de Jubainville (2)

distingue trois périodes : « Dans la première pé-

riode, dit-il, le prix n'est pas stipulé en métaux pré-

cieux, il consiste ordinairement en bestiaux. Dans

la seconde période, le prix consiste en un poids

déterminé de métal précieux. La troisième pé-

riode est celle où le monnayage légal triomphe et

où l'acheteur convient de livrer au vendeur un

nombre déterminé d'exemplaires d'une certaine

monnaie. » Dès avant le neuvième siècle, on voit

se substituer les usages de la seconde période à

(1) 0. Montelius, les Temps préhistoriques en Suède, trad.

S. Reiuach, p. 204.

(2) Uoach Smith, dans VArcàaeoloyia, t. XXXI, pp. 398 et suiv.

(Londres, 1846) ;
— Holmboe, De prisca re monetaria Norvegiae,

p. G et suiv. (Christiania, 1841); — Numism. chronicle,l. XVI,

1853, p. 150; t. XVII, 1854, p. 62 ; t. XX, 1858, p. 149; — Donop
et Grotefend, Dus alteste Gcld, dans les BUHter filr Miinz-

hinule de Grote, t. IV, p. 37 et pi. X-XI Leipzig, 1838j; — A.

Morel-Fatio, Annelets lacustres, dans le Bull, de la Soc. suisse de

numismalique, t. V, 1886, p. 54;— J.-A. Blanchet, dans la /?evMe

belge de numismatique, 1890, p. 129 à 135; le même, Études
de numismatique, 1. 1, p. 85.
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ceux de la première; de plus, particularité cu-

rieuse, on applique aux lingots métalliques les

expressions qui antérieurement désignaient les bes-

tiaux-monnaie ou les esclaves-monnaie. Les termes

de femme esclave iciimnl^^ bète à corne f^'^V),

représentent une certaine quantité de métal pré-

cieux, or ou argent, pesé sur une balance. Dans le

Livre d'Armagh, du commencement du neuvième

siècle, une religieuse, nommée Cummen, vend un

cheval pour une femme esclave icumal) d'argent.

Le prix qui est appelé set^ au pluriel séuit, c'est-

à-dire ,« bêtes à cornes », consiste en : trois onces

d'argent, une tasse d'argent, un collier ou tor-

ques pesant trois onces, une roue d'or, des co-

chons, des moutons et un vêtement (1). Nous

savons déjà que le mot latin pecunia appliqué

à la monnaie métallique a une origine simi-

laire.

Encore au temps de Strabon (2), certaines

populations de l'Espagne se servaient de lingots

métalliques à la place de monnaies : « Les peu-

ples, dit-il, qui sont reculés dans les terres, tra-

fiquent par voie d'échange au lieu de se servir

d'argent monnayé, ou ils ont des lames de ce

métal qu'ils coupent par morceaux à mesure qu'il

en ont besoin pour payer ce qu'ils achètent. »

Au témoignage de César, les Bretons se servaient,

(1; D'Arbois de Jubainvilîe, dansia /ferî/e arclicoIof/ique,3' st-

rie, t. XII, 1888, p. 129.

{2] Strabon, III, 28; — Eckhel, J). A'. T'., t. I, Introd.,

p. V.
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en guise de monnaie, d'anneaux: de fer et de cui-

vre, estimés à Taide de la balance (1). De sem-

blables coutumes durent exister chez les Gaulois

et chez tous les peuples qui passèrent par le

même développement social. Nous n'insisterons,

pour achever cette aride nomenclature, que

sur les peuples de la péninsule italique, parce

que là, les textes historiques sont explicites, et les

résultats fournis par les fouilles archéologiques

nous permettent des observations aussi abon-

dantes que précises et instructives.

Dans l'Italie centrale et chez les Étrusques, si ha-

biles métallurgistes, l'or et Farg-ent étaient d'im-

portation étrangère, comme chez les Grecs. Le

cuivre était, au contraire, très abondant, et on

l'extrayait dans les mines du pays. Ce fut donc

naturellement le cuivre qui. primitivement, à côté

des bestiaux, fut choisi pour étalon commercial.

Dans son application monétaire, les historiens la-

tins l'appellent aes rude (*2) ou aes infectum (3),

c'est-à-dire cuivre brut. Si Ton en croit la tradition

conservée par Pline, son emploi, comme type des

valeurs, persista jusqu'au temps de Servius Tul-

lius (i). Ces lingots de cuivre, informes [raudera,

(1) Utuntur autaere, autannulis ferrels, ad ccrtum pondus

cxaminatis, pro nummo. (Cses., Bell. galL. V, 12. Cf. Fr. Leiior-

mant, la Monnaie dans l'antiquité, 1. 1, p. 219.

(2) Pline, Nat. hist., XXXIII, 13 el 'i3.

(.3) Isid. Hispal., Orirj., XVJ, 18, 13.

(4) Fr. Hiillsch, Griech. und romiscJie Métrologie, 2 édit.,

p. 254 et suiv.
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raucluscida^ rudcra) (1) étaient, clans l'usage,

fractionnés en blocs plus ou moins considérables,

suivant le besoin des opérations commerciales,

et la valeur de chaque lingot ne pouvait être esti-

mée (de aes) que par son poids, déterminé à l'aide

de la balance. Un grand nombre de ces blocs de

métal sont parvenus jusqu'à nous; on les a re-

trouvés principalement au milieu des ex-voto

offerts à certaines divinités, et l'on a constaté

que leurs poids s'échelonnent suivant les divi-

sions des systèmes pondéraux en usage dans l'Ita-

lie centrale. « Sur deux cent vingt-sept fragments

(ïaes rude qu'il m'a été donné d'examiner, dit le

baron d'Ailly (2), chacun d'eux descend, d'une

manière assez graduelle et régulière, du poids

le plus fort au plus faible. Le maximum à

moi connu est de TOT gr. 20; le minimum de

2 gr. 21 » (3). Les lingots qui atteignent environ

700 grammes sont des lingots de deux livres ro-

maines idiipondhis).

A ces morceauK de cuivre brut ont succédé,

(1) Vano, De ling. lat.. V, 163; — Festus, p. 265; — Tit.-Liv.,

XXVI, 11,9; — Cic. ad Atlic, VII, 2, 7.

(2) Baron d'Ailly, Recherches sur la monnaie romaine, t. !,•

p. 10.

(3) La collection léguée par le baron d'Ailly au Cabinet des

Médailles contient un certain nombre de spécimens deceslingols

d'aes rude. Le musée du Collège romain en renferme la série la

plus considérable. Outre l'ouvrage du baron d'Ailly, on peut con-

sulter surtout: Mommsen, Hist. delà monn. rom., trad. Blacas,

t. I, p. 174; — E. Babelon, Monnaies de la républ. romaine, t. I,

Introd., p. ii-iii; — le P. Garrucci, le Monete dell' llalia an-

tica, p. 1 et pi. I à VI.
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dans la circulation commerciale, comme étalons de

valeur, des tiges ou barres allongées, portant en

saillie, sur lune de leurs faces, des lignes pa-

rallèles, régulièrement espacées, séparées par-

fois par des points ou globules; d'autres fois, ces

saumons de cuivre sont ornés d'une ligne qui en

parcourt toute la longueur et à laquelle viennent

se souder, comme à un axe central, des lignes trans-

versales et plus petites : l'ensemble de cette déco-

ration ressemble assez bien à une arête de pois-

son (fig. 5) (1). Ces emblèmes grossiers et rudi-

mentaires dispensaient, dans la plupart des cas,

de recourir à la balance : on se contentait de

compter les points ou les lignes en saillie sur la

surface des lingots. N'est-il pas intéressant de

constater que Schliemann, dans ses fouilles de

Troie, a recueilli des lingots sur lesquels des

barres transversales sont incisées à l'avance pour

permettre, de même, l'évaluation dun lingot sans

qu'on soit obligé de le peser?

(1) L. Sainbon, Ilecherclws sur les monnaies de la presqu'île

italique (Naples, 1870, in-4"), p. 25 et suiv.; — Garrucci, le Mo-
nde (leir Italia aniica, pi. VII à IX.
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Ces marques, si rudimentaires qu'elles soient,

témoig-nent déjà d'un nouveau progrès, car elles

font pressentir qu'on ne tardera pas à les régu-

lariser plus rigoureusement et à en généraliser

l'application. Nous atteindrons ainsi, par là, la

période de Vacs signatiim qu'on peut déjà consi-

dérer comme une véritable monnaie. Sur les

blocs rég-ulièrement marqués, de cette période

,

nous retrouverons ces mêmes points, ces mêmes
lignes en arête de poisson, de sorte que si, dans

un musée ou dans les ouvrages spéciaux, vous exa-

minez la série graduelle des lingots, depuis le mi-

nerai à peine dégagé de sa gangue jusqu'à la

véritable monnaie , il vous sera presque impos-

sible de dire où iinit la période du lingot brut et

où commence celle de Vacs sigiiatiim ; où finit

Vaes signatiun et où commence la vraie monnaie.

Il y a connexion étroite et pénétration rigoureuse

dans ce progrès continu : c'est une chaîne dont
'

tous les anneaux sont solidement soudés les uns

aux autres, sans qu'on les puisse séparer. Mais nous

reviendrons sur ce point, et n'anticipons pas sur

le plan de cette étude liistorique et sociale.



III

LES PREMIERS ESSAIS MONÉTAIRES

PÉRIODE DE LA MONNAIE PRIVÉE.

Supposez que la monnaie métallique telle que

nous la concevons, avec la garantie exclusive de

l'État, n'existe pas, et que, à l'exemple des anciens

Égyptiens, des Assyriens, des Phéniciens, ou comme
les peuples de l'extrême Orient dans les temps

modernes, nous soyons réduits à nous servir des

métaux au poids, pour équivalents et intermé-

diaires de tout marché : il sera loisible à chacun

d'imprimer une marque quelconque sur les lin-

gots devenus sa propriété. Tout le monde pourra

les estampiller : cela va de soi. Mais dans la pra-

tique , ceux-là seulement prendront la peine

d'apposer une marque, qui y trouveront quelque

avantage , en présumant que leur poinçon est

susceptible d'inspirer confiance au public par

rapport au poids et au titre des lingots. C'est là

la garantie individuelle et privée, signe précur-
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seur de la garantie de FÉtat, et qui la précédée

partout, dans l'évolution historique et naturelle

de l'invention monétaire.

C'est ce qu'un juriste contemporain a, pour ainsi

dire, deviné, dans une phrase que nous devons

citer ici parce qu'elle est comme la synthèse des

faits que nous allons exposer : « Les banques ont

créé le signe, le poinçon, le coin. L'État s'est em-

paré ensuite de l'idée de la marque, il l'a gén(''-

ralisée, consacrée. Il n'y aurait nulle naïveté à

diviser les monnaies en monnaies privées et mon-

naies publiques » (1).

L'estampille a pour but, comme nous l'avons

déjà dit, de rendre plus faciles et plus rapides les

transactions commerciales, en dispensant de re-

courir à la balance ou à la pierre de touche.

Mais si, dans l'état social qui fut celui de tous les

peuples, avant l'apparition de la monnaie d'État,

nulle mesure législative ne vient empêcher qui

que ce soit d'avoir son estampille monétaire, la

loi n'intervient pas davantage pour donner le

cours forcé à ces lingots ainsi poinçonnés. Mar-

chands, banquiers, orfèvres, simples particuliers,

peuvent avoir leur marque, tout aussi bien qu'un

gouverneur de province, un chef d'État. C'est la

bonne renommée d'un riche négociant qui don-

nera, sur le marché, du crédit aux lingots portant

son nom ou son emblème. En raison du rôle social

(1) G. Cruchon, les Banques dans l'anliquité, p. 12 (Paris, 1879,

in 8").
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que doit jouer le prince ou le représentant de

l'autorité publique comme interprète et dispen-

sateur de la justice et de l'équité, les lingots ornés

de ses armes seront, sans doute, recherchés de

préférence dans la circulation commerciale, mais

il n'y aura pour eux ni monopole ni cours forcé.

C'est ainsi que, tout naturellement, à côté du

principe de convenance et de facilité d'emploi,

le seul que nous ayons vu, jusqu'ici, appliqué dans

la recherche de l'étalon des valeurs, il s'en intro-

duit un autre, grâce au développement de la cir-

culation métallique : c'est la confiance que doit

inspirer tout lingot monétaire dans son rôle d'é-

quivalent universel, et cette confiance, c'est l'es-

tampille qui tend à la g-arantir au public.

1. — CHEZ LES PEUPLES MODERNES.

Nous avons constaté qu'aujourd'hui encore, les

commerçants indigènes de l'Extrême Orient con-

tremarquent les lingots d'or et d'argent et jus-

cju'aux monnaies étrangères qui passent entre leurs

mainsetquideviennent ainsi une véritable monnaie

privée. Mais ils ne font, par là, que se conformer

traditionnellement à une coutume, beaucoup plus

généralisée autrefois dans ces contrées. En Chine,

en effet, les anciennes monnaies ayant la forme

d'ustensiles, les Pi-tc/i an, ou bèches-monnaie,

les P«-monnaie, les couteaux-monnaie , étaient
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fabriquées et lancées dans la circulation non point

seulement par le gouvernement, mais aussi au

nom et sous la garantie des marchands ou de

corporations de marchands. Parlant des monnaies

de ce genre émises au temps delà dynastie Tchou,

antérieurement au quatrième siècle de notre ère,

M. Terrien de La Couperie fait l'observation sui-

vante : « La monnaie, dit-il, n'était pas encore

une prérogative du gouvernement. Les particuHers

aussi bien que le roi et les princes pouvaient

émettre de la monnaie métallique, et ils l'ont fait.

Une grande impulsion fut donnée à ce numéraire

par les marchands, soit isolément, soit en corpo-

ration, par des familles et par des associations

d'une ou de plusieurs villes. Les relations d'é-
,

change étant généralement limitées à la région

fréquentée par ceux qui émettaient de semblables

monnaies, ils y imprimèrent, pour marques dis-

tinctives, des noms de pays, de villes, de familles,

de personnes ou de choses» (1). H suffit de par-

courir le catalogue de M. Terrien de La Couperie

pour relever, sur les bèches-monnaie et les cou-

teaux-monnaie , des inscriptions mentionnant.

(1) « Money vas iiot yet a governinental prérogative. Private

person.s as well as the kings and the princes, could, and in fact

did, issue metallic money. A great impetus was givento ils circu-

lation by merchants, single or in partnership, private families, and

guilds ofone orseveral towns. The exchange heing generally limi-

led to the région of the issuers, they used on their currency to put

as their marks nanies of régions, places, families, individuals, or

things. » (Terrien de La Couperie, Catalogue ofChinese Coins in

the British Muséum, Introd., p. i.)
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d'une part, la valeur de la pièce, et d'autre part,

soit le nom d'un banquier, d'un marchand, ou

d'une corporation, soit le nom de la ville ou des

villes dans lesc|uelles la pièce était destinée à cir-

culer. Par exemple, sur un couteau-monnaie, on

lit : « Ville de Ynsi-ling (aujourd'hui Tchang-loh)

et ville deTso-yh dans leTsi (aujourd'hui AYen-hi,

dans le Kiang-tchou) » (1), ce qui signifie que la

monnaie fut émise par des commerçants, pour cir-

culer dans ces deux localités. 11 arrive souvent

que, par suite dn caractère privé de ces curieuses

pièces, les inscriptions y sont cursives, tracées avec

négligence ou en abrégé, par des ouvriers in-

habiles ou ignorants, ce qui rend le déchiffrement

des plus ardus pour les sinologues (2).

L'Inde a passé, comme la Chine, par la période

du monnayage libre et individuel. Les lingots

d'or et d'argent qui, à côté des bourses, sont men-

tionnés dans les Védas et dans les lois de Manou,

étaient non seulement étalonnés suivant des poids

fixes et déterminés à l'avance, mais ils portaient,

la plupart du temps, des contremarques appliquées

par des marchands (3). Il existe dans les collec-

tions un assez grand nombre de ces monnaies

privées de l'Inde cjui affectent les formes les plus

diverses : simples morceaux de métal aux con-

tours informes, arrondis ou anguleux, ovoïdes,

(1) Terrien de La Couperie, op. cit., [>. 223.

(2) Ibid., Introd., p. XXXIIL

(3) Edward Thomas, Ancient Indian Weicjhts, p. 33 et suiv. et

p. 52.



96 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

aplatis, allongés, rectang-ulaires, coupés à l'em-

porte-pièce; pastilles ou boutons de métal fondu,

toujours ajustés suivant un poids régulier. Ce qui

fait, à nos yeux, le principal intérêt de ces grossiers

lingots, ce sont les contremarques multiples dont

leur surface est couverte : nous en donnons quel-

ques spécimens empruntés à l'ouvrage de M. Ed-

ward Thomas (fîg. 6). Ces pièces constituèrent la

monnaie courante de l'Inde, longtemps même
après que certaines régions de cet immense pays

eussent été conquises par des peuples plus avancés

et déjà en possession d'un numéraire officiellement

garanti par l'Etat. Les contremarques qu'elles

portent ont été parfois apposées successivement

par de nombreuses générations de marchands;

aussi sont-elles des plus variées ; lettres ou mono-

grammes en écriture dévanagari, soleil, étoile,

croissant lunaire, éléphant, roue, chien, serpent,

poissons, vache, panthère, vase, fleuron, palmier,

globule, swastika, etc. C'est en vain qu'on a cher-

ché à expliquer par l'histoire ou la mythologie,

ces symboles qui rappellent nos différents, moné-

taires. Les marchands qui les ont choisis pour

emblèmes ne nous ont pas donné les motifs de

leurs préférences.

Par contre, il nous est possible de citer quelques

témoignages historiques qui se rapportent à ce

monnayage. ^\. Edward Thomas invoque un pas-

sage du Ferishtah où il est dit formellement qu'au

quatorzième siècle, les orfèvres et les marchands

de métaux frappent monnaie comme ils lenten-
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dent, sans la moindre surveillance ou contrôle de

la part du pouvoir régulier (1). Cette coutume

persista jusqu'à l'époque contemporaine, dans

certaines régions du sud et du centre de l'IIin-

doustan, où J. Malcolm la constate encore en

Fisr- 6.

1832 i2). Seulement, ce droit de battre monnaie
pour les particuliers, et sans aucun contrôle,

devait alors être concédé par le gouvernement

(1) Edw. Thomas, The chronicles of the Pathan Kings of
Delhi (Londres, 1871, in-8°), p. 344; le môme, A ncient Indian

Wcifjhts. p. 57, note 4.

(2) Sir John Malcolm, Mcmoir of central India (1832, in-8o),

t. II, p. 80.

6
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central. A Java, les mêmes usages se sont aussi

conservés longtemps : les monnaies indigènes de

ce pays portent les estampilles des marchands : ce

sont, le plus ordinairement, des caractères deva-

nagaris, des fleurons, des vases, ou des symboles

divers dont le sens nous échappe (1). La variété

et la multiplicité de ces emblèmes, de même que

rirrégularité des lingots, suffiraient, au besoin,

à attester que nous sommes en présence de mon-

naies jetées dans la circulation par des particu-

liers, avec leurs marques personnelles ou bien les

armes des villes où ils commerçaient : leur seul

aspect démontre éloquemment que nulle règle,

nul pouvoir public ne venait en entraver, en ré-

gtdariser ou en surveiller l'émission.

Les lingots primitifs de la Russie, du poids dun
rouble, de ses multiples ou de ses divisions, que

nous avons signalés comme le principal intermé-

diaire du commerce à Kiev, à Novogorod et dans

d'autres villes, au moyen Age, étaient émis par des

manieurs de métaux précieux, marchands, ban-

quiers ou orfèvres. Sous leur forme rudimentaire,

ils sont déjà une véritable monnaie, mais une

monnaie privée. L'autorité publique n'intervenait

ni dans leur fabrication ni dans les coupures que

chacun en pouvait faire à son gré. Les empreintes

dont ils sont revêtus donnent soit les noms des

marchands, soit un simple symbole, soit enfin les

(1) H. C. Millies, Recherches sur les monnaies des uidhjèncs

de l'archipel indien de la péninsule Malaie (La Haye, 1871,

in-40), pp. 8 et 11 à 13.
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emlîlèmes des villes dans lesquelles ils devaient

circuler. ;< On a trouvé, raconte Chaudoir, à

dix verstes de Yilkomierz, en Litliuanie, plusieurs

de ces lingots; ils étaient timbrés, les uns aux

armes de la Litliuanie et d'autres au nom de

difTércntes familles, en caractères ordinaires» (1).

L'histoire de l'organisation des premières colo-

nies européennes en Amérique ou dans l'extrême

Orient oflre bien d'autres exemples de monnaies

ou de lingots estampillés par des particuliers ou

des associations quelconques, en dehors de l'au-

torité souveraine. Au début de la colonisation

anglaise des États-Unis, on voit les immigrants

du Massachusetts Bay (ancienne Plymouth), émet-

tre, en 1606, des monnaies en dehors de l'auto-

rité du roi d'Angleterre et malgré les protesta-

tions de la mère patrie (2). Les premières pièces

frappées dans le Maryland, après 163'2, le furent

à l'effigie de Galvert, comte de Baltimore (3). En
169V, par suite de la pénurie de monnaies divi-

sionnaires, des particuliers font frapper des pièces

d'un penny composées d'un alliage de cuivre et

d'étain (i). Plus tard, quand les Américains eurent

secoué le joug de l'Angleterre, ce furent non

seulement des provinces comme le Connecticut,

le Vermont, le 3Iassachusetts, le New-Jersey et

(1) Chaudoir^ Aperçu sur les monnaies russes, t. I, p. 99.

(2) Alex. Vatteniare, CoUeciion de monnaies et médailles de

l'Amérique du Xord, p. 17-18; — Sylvestre Crosby, Tlieearlij

coins ofAmerica (Boston, 1873, in-4o).

(3) Alex. Vattcmare, op. cit.. p. 19.

(4) Ibid.



100 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

le Xew-York, qui, usant de leur privilège d'É-

tats indépendants , commencèrent à battre mon-
naie ; mais des particuliers se firent aussi mon-
naye urs.

Un orfèvre d'Ânnapolis(Maryland), appelé Chal-

mers, frappa en 1783 dos pièces d'argent qui sont

connuessous le nom de Chalmcrs shillings ,1). De

183i. à ISVl. de nombreux industriels et spécula-

teurs se mirent à frapper des monnaies, comme
aussi à fabriquer du papier-monnaie qui plus tard

reçut le nom méprisant de shin plaslcr (emplâtre

pour les jambes); les monnaies de ces particuliers

sont connues des collectionneurs sous le nom de

pièces taractiques [-y.zxy.-A'/Jzç, globuleux); une

manufacture de boutons, de Waterbourg (Connec-

ticut), en fabriqua une énorme quantité. Mais

nous devons citer surtout celles qui furent émises

en Californie lorsqu'on eut découvert les mines

d'or de cette contrée. « A peine les mines de la

Californie commencèrent-elles à être exploitées,

qu'il fut frappé dans le pays des pièces d'or por-

tant gravé le cliilî're représentatif de leur valeur,

circulant librement et acceptées sans objections.

Ces pièces, vérital^le monnaie, puisqu'elles ser-

vaient aux transactions commerciales, n'affectaient

pas toujours la forme sous laquelle nous sommes
habitués à voir frapper les monnaies. C'étaient

souvent de petits cylindres poinçonnés au nom du

monnayeur, portant une estampille qui en indi-

(1) Alex. Vallemare, op. cit.., p. 21-22.
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quait le poids, et par conséquent la valeur (1) ».

Au nonil)re des monnaies ainsi émises, par des

particuliers ou des compagnies, en Californie, on

cite les pièces d'or de Betchler, dont l'atelier, situé

à Rutherfordton (Caroline du Nord) frappait encore

en 1851; dans une période de dix ans (de 1831 à

18V01, Betchler ne fabriqua pas pour moins de

11.209.200 francs de pièces d'or, portant comme
légende le nom et la résidence du banquier, ainsi

que rindication du poids et de la valeur (2). Il

y eut aussi les monnaies de la Compagnie des

changeurs de rOrégon, au type du castor; celles

de Moifat et C'% de San Francisco; celles de la

Banque des mineurs de San Francisco ; celles des

Mormons; celles d'Auguste Humbert, à San Fran-

cisco, émises en 1857; celles de la Compagnie des

mines de Cincinnati (Ohio), des compagnies du

Pacifique, du Massachusetts et de la Californie; de

Baldwin et O' ; de Dubosq et C'" ; de Schultz et C'^
;

de Dumbar et C'% etc. La plupart de ces pièces,

outre la marque de fabrique qui est un emJilème

variable suivant la fantaisie de chacun, portent

le nom des personnages ou des sociétés qui les ont

émises, et la mention plus ou moins justifiée, mais

l)ien significative, de Native Gold ou Pure Gold.

C'est que, pour un industriel ou un commerçant,

il ne suffit pas de battre monnaie, il faut encore

ft surtout, que cette monnaie ait une clientèle,

c'est-à-dire qu'elle soit acceptée dans la circula-

(1) Vattemare, op. cit., p. 29.

(2) IbUL, p. 30.
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tion. A toute monnaie quelconque, il faut la con-

fiance du public.

Au Canada, à de certaines épocjues, on vit de

même circuler des pièces émises par des indus-

triels, dans un but de pure spéculation. En 1813,

par exemple, un marchand d'articles de fantai-

sie, nommé llaliburton, importa à Halifax, sans

que lautorité puljlique intervînt, des pièces dont

la légende est celle-ci : Pure copper préférable to

paper (1). Il est vraisemblable que Haliburton, qui

d'ailleurs lit faillite, voulait avec ces jetons de

cuivre spéculer sur la circulation du papier-mon-

naie, alors fort abondant au Canada.

Tout le monde connaît les thalers à l'effigie de

Marie-Thérèse que des banquiers ou orfèvres euro-

péens de Tripoli et dEgypte continuent encore

à faire frapper présentement à la Monnaie de

Vienne, avec la date 1780, véritables monnaies

privées circulant en Tripolitaine, en Ethiopie et

dans le Soudan où elles ont remplacé les piastres

espagnoles. Leur type invariable depuis plus d'un

siècle et leur bon aloi jouissent par tradition de

la confiance des trafiquants indig^ènes. Qu'on s'a-

vise d'en altérer le poids, le titre ou la date, ou

de modifier le type, et cette confiance s'évanouirn

sans retour.

Nous ne multiplierons pas davantage ces exem-

ples, choisis dans des sociétés modernes, peu avan-

cées ou en formation, et encore accessibles à l'ob-

(1) P.-N. Breton, Histoire Ulustrcc des monnaies et jetons

du Canada (Montréal, 1887}, p. 203.
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servatioii directe; nous sommes, dès maintenant,

autorisés, en vertu de ces relations constatées de

cause à effet, et des principes, déterminés par

l'observation, qui président aux transformations

sociales, nous sommes, dis-je, autorisés à présu-

mer que l'antiquité classique n'a pas dû, n'a pas

pu même, se soustraire à cette loi naturelle et logi-

que de l'évolution lente et progressive de ré(jui-

valent de toutes les marchandises. Cherchons donc

à le démontrer en fait, à l'aide des traditions

littéraires et des monuments qui nous sont par-

venus.

II. CUEZ LES GRECS.

Noas avons assisté déjà à des essais, pour ainsi

dire inconscients, de monnaie privée, dans Tan-

tiquité. Les tabnous égyptiens régulièrement éta-

lonnés, les sicles d'Israël, non seulement pesés,

mais comptés à la pièce, les lingots assyriens ayant

la forme de têtes d'Istar ou estampillés à l'effigie

de cette déesse; les barres dor, d'argent, de

bronze, chez les Grecs elles populations italiotes,

marquées d'incisions régulières ou de g'iobules

espacés avec calcul : tout cela ne tend-il pas à

faire des lingots ainsi ajustés une véritable mon-

naie? Ici également, on ne saurait le nier, ce

furent les marchands qui, entre eux, par un

accord en quelque sorte tacite et poussés instinc-

tivement par la recherche de quelque commodité
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nouvelle, admirent ces marques comme une garan-

tie de poids et d'aloi, sans qu'une autorité quel-

conque songeât ù leur imposer son contrôle et à

revendiquer l'applicatiou d'un droit régulier.

On sait que les banquiers grecs (Tpx7:£^;Tal) étaient

en même temps des changeurs; toutes les grosses

affaires d'argent se traitaient par leur intermé-

diaire (1). Leurs comptoirs étaient le rendez-vous

des gens d'affaires, la bourse ; ils tenaient à la fois

le commerce maritime et le commerce des carava-

nes, surtout en xVsie Mineure. L'exploitation des

mines était souvent entre leurs mains. Ces ma-

nieurs d'or recevaient des dépôts de métal pré-

cieux appartenant aux rentiers ou aux négociants,

tenaient caisse ouverte pour leurs clients, emma-
gasinaient d'énormes sommes; ils thésaurisaient;

ils prêtaient aux princes aussi bien qu'aux particu-

liers. Écoutez plutôt ce récit de Nicolas de Damas,

plus éloquent que tout commentaire : « Voulant

porter la guerre en Carie, le roi de Lydie Alyatte

(610 à 561 av. J.-C.) donna l'ordre à ses lieute-

nants de lui amener, à jour fixe, leurs contingents

à Sardes. Au nombre des généraux figurait le fils

aine du roi, Crésus, alors gouverneur d'Adra-

myttium et de la plaine de Tliébé. Négligent et

prodigue, mal vu de son père, à cause de ses dissi-

pations, très désireux de rentrer en grâce auprès

de lui et de confondre ses calomniateurs, mais

n'ayant pas de quoi lever et soudoyer des merce-

(1) Sdwmsinn, AntiquUcs grecques, trad. Galuski,l. Lp.601;
— G. Cruchon, tes Banques dans l'antiquité, p. 12 et suiv.
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naires, le jeune prince, pour se tirer d'embarras,

résolut de contracter un emprunt. A cet effet, il

alla trouver Sadyatte, le plus riche négociant de

la Lydie. Celui-ci, occupé à ses ablutions, laissa

d'abord Crésus se morfondre à sa porte. Ensuite,

il consentit à le recevoir, mais ce fut pour lui

L'efuser de l'argent : « S'il me fallait prêter à

tous les fds d'Alyatte, s'écria-t-il, je i\\ pourrais

suffire ». Rebuté, Crésus se rendit à Éphèse. Là,

lin Ionien de ses amis, Paraphaès (1), apprenant

le motif de sa visite, obtint de son père Théocha-

LÛdès, dont la fortune était considérable, une

somme de mille statères d'or, qu'il s'empressa de

îéder au prince nécessiteux. Grâce à ces subsides,

Crésus équipa des troupes, fut le premier de tous

lu rendez-vous et reconquit la faveur de son père

jui se l'associa dans cette expédition -2). »

Crésus, plus tard, se vengea de Sadyatte qui

'avait éconduit, en confisquant ses trésors au

profit du temple d'Artémis d'Éphèse : les dé-

pouilles du malheureux banquier furent assez

îonsidérables pour qu'on en pût fabriquer des

;olonnes d'or et des génisses d'or qui ornèrent le

emple de la déesse (3).

Plus tard, nous voyons un banquier de Cœlenœ,

*ythès, d'origine lydienne, faire cadeau au roi

(1) D'après Elien {Hist. varices, IV, 27), Pampliars était on'si-

laire de Priène.

(2) Nicolas de Damas, dans les Fragin. histor. (jrxcor. de Didot,

. III, p. 397, frag. G5. Cf. Georges Radet, La Lydie au temps des

lermnades, p. 19G.

(3) G. Radet, op. cit., p. 207.
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Darius d'un platane d'or et d'une vigne d'or. Quel-

que temps après, dans la crainte, sans doute, que

son immense fortune ne vint à exciter la convoi-

tise du prince, Pythès prit le parti de faire la

part du feu : il offrit spontanément à Xerxès des

subsides pour la guerre ; comme le grand Roi

s'enqaérait, en curieux bienveillant, de l'étendue

de ses rict^esses, le banquier confessa, non sans

inquiétude, qu'il possédait dans ses coffres deux

mille talents d'argent et qu'il ne lui manquait

que sept mille pièces d'or pour qu'il eût quatre

millions de dariques (1).

Sadyatte,Théocharidès, Pamphaès, Pythès, voibi

les opulents manieurs d'or, en possession de la

confiance du public, qui, aussi bien que les

princes, envieux de leurs richesses, estampillent

les lingots monétaires au sortir de leurs caisses.

Les premières monnaies grecques en or, en

électrum et en argent, que les numismates fassent

figurer dans les médailliers, ne sont autre chose

que de petits lingots poinçonnés. Elles rappellent,

par leurs formes, les pastilles de métal {obdztç)

dont nous avons parlé et auxquelles il ne man-
quait que l'estampille pour constituer une mon--

naie. Ces pièces globuleuses, ovoïdes, ont été pro-

duites par le procédé de la fusion, puis on les a;

contremarquées au marteau. Il en est dont lesJ

deux faces ne présentent, dans le champ de leurs

estampilles en creux ou en relief, qu'une sorte dej

(1) Hérodote, VII, 27 à 29.
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iffonnage grossier du métal, sans qu'on puisse

;tinguer, sur le poinçon, la moindre intention

gravure. Dans cette première catégorie, prend

ice une série de pièces d'or barbares, d'as-

ct globuleux, pesant depuis 7 gr. 12 jusqu'à

^T. 30 (1) ; elles oli'rent, d'un côté, un carré en

ief, à surface irrégulière, et de l'autre un carré

;ux; grossier, de la même dimension qne le carré

relief. Celle de ces monnaies primitives que

us reproduisons à titre de spécimen (fîg. 7)

Fisr. 7.

partient au Cabinet des médailles, et je l'ai bien

ivent tenue entre mes doigts, cherchant à lui

cacher le secret de son origine. Elle pèse

§T. 12. Qu'on nous permette de reproduire la

scription qu'en a donnée Fr. Lenormant :

Elle est d'un travail extraordinairement gros-

r ; elle présente au droit un carré en relief, dont

surface offre comme des impressions irrégu-

res et certainement fortuites, ayant une cer-

ne apparence de traits cunéiformes; on dirait

s coups de ciselet donnés au hasard pour s'as-

rer que la pièce n'est pas fourrée. Au revers, on

1) Fr. Lenormant, dans VAnnitaire de la Société française de

mismutique, t. IV, 187'», p. 203-204,
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voit un carré creux de la môme dimension, dans

le fond duquel on devine une sorte de pentagone

irrégulier » (1).

Toutes ces pièces d'or, — c'est le même savant

qui nous fournit ce renseignement important, —
ont été trouvées dans la région thraco-macédo-

nienne qui s'étend depuis Salonique jusqu'à

Cavala. Ce sont donc, on n'en saurait douter,

les monnaies primitivement frappées par les pro-

priétaires des célèbres et riches mines d'or de

cette contrée, que Philippe de Macédoine exploi-

tera plus tard à son profit. Il n'est, ainsi, nullement

téméraire de dire que l'extraction de l'or, dans les

mines de la Thrace, a donné lieu à un mon-

nayage privé, analogue à celui de la Californie

lors delà découverte des mines de ce dernier pays.

En Asie Mineure, où des mines d'électruni

étaient exploitées dans les gorges du Tmolus et

du Sipyle, et où l'on passait au crible les sables

aurifères du Pactole, on a commencé de même
à frapper des monnaies d'électrum dont les deux

faces ne présentent, en creux ou en relief, que

des rugosités indéfinissables (fig. 8) (2). Viennent

ensuite des pièces sur lesquelles on voit de larges

lignes qui se croisent, souvent séparées par des

globules, des X, des carrés, des triangles, par-

fois avec des points dans l'intervalle des lignes (3).

(1) Fr. Lenorniant, loc.cit., p. 202.

(2) Comparez B. Head, Catalogue of the (jreek coins of

lonia, pi. I, fig. 3 et 4.

(3) B. Head, op. cit., pi. I, fig. 5 et 7.
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Sur d'autres, la face principale est simplement

sillonnée de stries parallèles peu profondes,

tandis que le côté opposé est marqué d'empreintes

larges et vigoureuses, afiectant des formes va-

riées. Enfin, tandis que le revers continue toujours

à recevoir des empreintes creuses, multiples, le

droit est orné d'une image en relief : c'est le

ti/pe monétaire. Les lingots cessent d'être de

simples o^zlozz estampillés, comme ceux de l'Inde;

ils deviennent de véritables monnaies. Ce pro-

grès, chez les Grecs des bords de la mer Egée,

Fis. 8.

au septième siècle avant notre ère, — chez ces

hommes si industrieux et si actifs et qui essaimaient

de toutes parts, — se manifesta assez rapidement.

En raison du rôle commercial de la monnaie et du

caractère fiduciaire que lui conférait l'empreinte,

ils ne furent pas longtemps sans se rendre compte

(( qu'il y avait un intérêt majeur à donner à cette

marque le plus d'importance possible, à la dé-

velopper pour la rendre plus apparente, afin que

personne ne pût la méconnaître. C'est ainsi que

l'on se trouva conduit à remplacer par un véri-

table type, occupant toute une des faces de la

pièce, le poinçon d'abord très restreint (1)...

(1) Fr. Lenormant, Monnaies et médailles, p. 16 (coll. Quanfm).
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Ce type monétaire variable est, néanmoins,

toujours fort simple : un fleuron, une tête de Uon

ou un lion entier, un baaif, une tête de cheval,

un bélier, un poisson, un sanglier, un cerf, un

oiseau, une roue. Ce sont là, au moins pour la

plupart, les emblèmes des villes diverses dans les-

quelles les pièces étaient émises et devaient cir-

culer. Il en est même qui sont des armes parlantes,

comme le phoque sur les premières monnaies

frappées à Phocée. 3Iais les empreintes creuses du

revers, si nombreuses et si variées, sont les mar-

ques des banquiers et des marchands, et rien en

elles ne dénote l'intervention de l'autorité pu-

blique.

(Citons quelques exemples :

1. — Surlace striée, sans empreinte de coin

monétaire, i^. Empreinte creuse formée par trois

poinçons, dont un rectangulaire et allongé, placé

entre les deux autres de forme carrée et plus

petits; dans l'empreinte centrale allongée, on

voit en relief, au fond du creux, un renard cou-

rant; dans le petit carré du haut, une tète de che-

val ou de cerf; dans celui du bas, une fleur à

quatre pétales vue d'en haut. — Lingot ovale

et globuleux. Statère d'électrum
;
poids : IV gr.

19 (voyez notre fig. 9) (1).

2. — Type obscur en relief, dans lequel on

(1) Fr. Lenormant, dans VAnmiaii-e de la Société de numis-

matique, t. IV, 1874, p. 171, no 1; — E. Babelon, dans la Revue

numismatiqtœ, 1895, p. .300;-— le même, Mélanf/es numisviaii-

ques, t. 111, p. 96.
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peut distinguer, semble-t-il, un mufle de lion,

de l'ace, les mâchoires écartées, fi. Deux rec-

tangles creu.v, cote à côte, dont le champ est

orné de petites figures en relief. Dans l'un, on voit

une anguille de mer, nageant, à droite; dessous,

un petit dauphin; autour, trois globules ou

coquillages marins. Dans l'autre, un héron, au

cou sinueux et allongé en avant, marchant à

gauche ; sous le bec de l'oiseau , une tortue
;

autour, des globules ou coquillages. — Lingot

ovale et globuleux. Statère d'électrum; poids :

17 gr. 32 (1).

3. — Lion couché, à gauche, et détournant

la tête en rugissant. Autour, un encadrement

carré, en damier. ^. Empreinte formée par trois

poinçons, l'un rectangulaire et allongé, placé

entre les deux autres carrés et plus petits; dans

le poinçon central, des symboles incertains parmi

lesquels on peut, ce semble, reconnaître un

(1) Voyez E. Bahelon, clans la Revue numismaiiqiie, 1894,

p. 150, n" 1 ;
— le même, HJcIanges manismaiiques, t. III, p. 2,

et pi. I, Hg. 1.
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lièvre (?), des feuilles et un globule. Dans l'un

des poinçons carrés, le signe |\J dans l'anlre. une

sorte d'étoile à quatre rayons, ^.
buleux et allongé. Statère d'électrum

14 gr. 07 (1).

i. — Variété dont nous donnons ici l'image

(fig. 10). Dans les empreintes creuses du revers,

on distingue une tête de cheval, uu renard et deux

globules, une sorte d'étoile à )>ranches bouletées.

Flan glo-

poids ;

Fis:. 10.

— Hémi-statère d'électrum, G gr. 93 (Musée bri-

tannique^.

ô. — Chienne (levrette) couchée, à droite,

et levant une patte de devant; on lui voit un

triple rang de mamelles. Derrière elle, un arbre à

tige griin])antc et sinueuse comme le lierre, forme

des enroulements symétriques au-dessus de l'ani-

mal, h!. Empreinte creuse formée par trois,

poinçons dans chacun desquels on voit en relief di-

vers symboles. Dans le poinçon du milieu, rectan-

gulaire, ce sont des lignes qui se croisent en

formant une sorte d'étoile, un losange et une

tête d'antilope; dans les carrés latéraux, des

(1) E. Babeloii, Revue numismatique, 1895, p. 304, et Mé-

langes, t. m, p. 100.
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têtes de serpents. — Flan globuleux et allongé.

Statèrc cVélectrum
;
poids: 13 gr. 91 (1).

6. — Thon orné de deux bandelettes, i^. Deux

carrés creux d'inégales dimensions et ornés d'aspé-

rités irrégulières; dans le plus petit, on distingue

limage d'un scorpion en relief. — Flan globuleux

et allongé. Statère d'électrum
;
poids : 16 gr. 32 (2).

Sur d'autres pièces, dont les poids s'échelon-

nent suivant divers systèmes pondéraux réguliers,

que nous étudierons ailleurs, on voit : d'un cùté.

une tête de lion de face, et de l'autre, deux dé-

pressions creuses, l'une rectangulaire, l'autre

triangulaire, et dans cette dernière, l'image d'un

crabe (3). Ou bien, c'est, d'une part, une rosace,

et de l'autre, un, deux, trois ou même quatre

carrés creux dans lesquels on ne distingue que

des lignes qui se croisent (4) ;
— d'un côté, l'a-

beille d'Éphèse et de l'autre deux carrés creux,

parallèles (5) ;
— d'un cùté. l'emblème désigné

sous le nom de swastika ou de croix gammée (6),

et de l'autre, un carré creux informe, etc.

Il n'entre pas dans notre plan d'énumérer ici

toutes les variétés, ni même seulement la plupart

d'entre elles. 11 convenait d'en signaler, toutefois,

(1) E. Babelon, Revue numismatique, 1895, p. 334, n° 47, et

Mélanges numismatiques, t. III, p. 130.

(2) E. Babelon, Revue mimisin., 1895, p. 31, n° 37; — le même,

Mélanges, t. III, p. 79.

(3) B. Head, lonia, pi. III, fig. 20.

(4) lùid., pi. III, fig. 12, 13, 14.

(5) Ihid., pi. III, fig. 9 et 10.

(fi) lùid., pi. I, (Ig. 13.
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un certain nombre pour montrer combien elles

sont abondantes, diverses de formes et d'aspect,

tout en appartenant à la même région, au même
temps et à la même civilisation. Bientôt, en fai-

sant remarquer que l'électrum qui les constitue

est, tantôt de l'or presque pur, tantôt de l'or à bas

titre, ou même de l'argent dans lequel il entre

quelque peu d'or, nous tâcherons de rendre

compte de cette anomalie, qu'il est possible d'ex-

pliquer dans l'hypothèse du monnayage privé,

mais qui serait incompréhensilîle dans le mon-

nayage officiel et régulièrement garanti par

l'État.

Pour nous, les empreintes creuses du revers de

ces pièces primitives, avec ces monogrammes et

ces multiples symboles empruntés surtout au

règne animal et végétal, doivent être interprétées

comme des marques de fabrique, c'est-à-dire,

dans l'espèce, comme les emblèmes des proprié-

taires de mines, des marchands ou des banquiers

qui ont lancé ces espèces métalliques dans la

circulation commerciale. C'est en vain qu'on s'obs-

tinerait, comme l'ont fait quelques-uns, à rap-

procher ces symboles personnels et privés, de la

mythologie ou de l'histoire des villes dans les-

quelles l'émission monétaire a eu lieu. On ne sau-

rait pas davantage les considérer comme des

marques d'ateliers, comme les symboles person-

nels d'officiers ou de fonctionnaires chargés, à des

titres divers, de rémission et du contrôle de la fa-

brication de la monnaie officielle. En effet, lors-
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qae la monnaie d'État fait son apparition, ces em-

blèmes des carrés creux cessent, absolument et

partout, de paraître sur les pièces. On n'y trouve

plus rien que le type choisi par l'autorité, et un

carré creux, sans symboles, qui, le plus souvent,

s'immobilise pour longtemps dans une forme une

fois convenue et adoptée.

Par exemple, les créséides et les dariques, qui

sont des monnaies officielles, n'ont jamais cette

variété de carrés creux et de symboles que nous

avons signalée. Il en est de même des monnaies

d'Egine, de Lesbos, de Chios, de Cyzique, quelque

abondant que soit le monnayage public de ces

villes. Nous avons décrit plus haut (sous le n° 6)

le statère de Cyzique le plus ancien que l'on con-

naisse ; son attribution est certaine à cause du thon

qui en est le type et qui reste, pendant plusieurs

siècles, l'emblème monétaire de cette ville, comme
le phoque est l'emblème de Phocée, le lion, celui

de Milet ou de Samos. Mais n'est-il pas intéres-

sant de constater que le double carré creux du
revers de ce statère n'a rien de commun avec

celui qui fut adopté, dans la suite, pour toutes les

autres monnaies cyzicéniennes? Sur ces dernières,

le carré creux est unique et uniformément partagé

en quatre compartiments disposés obliquement

les uns par rapport aux autres, comme les ailes

d'un moulin à vent ; il n'y a pas d'exception

durant l'espace de deux siècles et demi que dure

ce monnayage officiel. Ici, au contraire, nous

avons deux carrés creux, l'un plus grand que



116 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

l'autre, apposés séparément, comme le seraient de

véritables contremarques modernes. Dans le plus

petit, on distingue très nettement un scorpion.

Que pourrait donc être cet emblème, si nous n'y

reconnaissions le poinçon d'un marchand ou d'un

banquier?

La plus ancienne monnaie frappée à Phocée

est la suivante :

Pkoquc, nageant à droite. Dessous, la lettre

4), initiale du nom de la ville, r!. Deux carrés

creux, d'inégales dimensions, placés côte à côte.

Flan globuleux et irrégulier. Statère d'électram
;

poids : IG gr. 50 (1).

(>c statère n'est connu, jusqu'ici, qu'en deux

exemplaires, l'un au musée de Munich et l'autre au

iMuséc britannique. En confrontant ces deux pièces,

on constate qu'elles ont été frappées à l'aide des

mêmes coins; leurs carrés creux aussi bien que

leurs types sont identiques. Mais on remarque

aussi que le plus petit de ces carrés n'est pas placé

tout à fait à la même place par rapport au plus

grand. Sur l'un des statères, il est sensiblement plus

bas que sur l'autre, et il est moins rapproché de

son voisin. Que conclure de là? sinon que ces carrés

creux ont été apposés séparément, indépendam-

ment l'un de l'autre; ce sont des marques impri-

mées par deux poinçons et non pas seulement,

comme on le dit habituellement, des aspérités ba-

nales ménagées sur l'enclume monétaire pour em-

(1)E. Babelon, Bevuc numismatU/ne, iS^j, p. 7, n» 1 ; le même.

Mélanges numismatiques, t. III, p. 55.
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pêcher le lingot de glisser sons le conp dn mar-

teau, au moment de la frappe de l'autre face.

Tout concourt donc à démontrer que ces mon-
naies primitives de la côte d'Asie Mineure sont

dues à l'initiative des manieurs d'or. Mais la cer-;

titude scientifique achève d'être donnée à notre

théorie par l'examen des légendes monétaires

elles-mêmes, dès qu'elles font leur apparition.

La plus ancienne monnaie qui porte une ins-

cription est un statère d'électrum, trouvé à Hali-

carnasse, et conservé au Musée britannique. En

voici la description :

Cerf marchant à droite, en baissant la tête pour

brouter; au dessus, la légende rétrograde :

AMBh IM3 50hhA<Di'I>ivv:.:i;/i 7^;;.a).

II. Empreinte creuse formée par trois poinçons,

l'un rectangulaire et allongé, placé entre les deux

autres, carrés et plus petits. Dans le poinçon rec-

tangulaire, des lignes qui se croisent; dans les

poinçons carrés, des protubérances irrégulières.

— Flan globuleux et allongé. — Statère d'élec-

trum; poids : li gr. 00 (1).

L'inscription signitie : « Je suis le symbole (le

signe, le coin) de Phanès ». Quel était ce person-

nage ?

Le type du cerf indique que lapiècea été frappée

à Éphèse, car cet animal, symbole de l'Artémis

éphésienne, parait plus tard dans la numismatique

(1) E. Babelon, Revue nuinismatique, 18<J5, p. 327, n" 41, et

^Mi'langes numismatique.s, t. III, p. 123.
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de cette ville. Mais nous sommes certains que Plia-

nès n'appartenait pas à la famille de Mêlas, qui

exerçait la tyrannie à Éphèso au temps où le statère

a pu être frappé, c'est-à-dire au septième siècle ; la

dynastie des Mélides fut renversée par Crésus

en 561 (1). D'autre part, notre Phanès n'a de

commun que le nom avec un citoyen d'Halicar-

nasse qui fut l'auxiliaire de Cambyse en Egypte.

Je ne vois donc pas ce qui pourrait nous empêcher

de reconnaître dans ce personnage qui n'a pas sa

place parmi les dynastes des villes grecques de la

côte d'Asie, un banquier ou un marchand estam-

pillant ses lingots, c'est-à-dire émettant de la

monnaie marquée à son nom. La légende qu'il

fait graver : « Je suis le coin de Phanès ». u'est-

elle pas clairement expliquée par là, et l'inter-

prétation que nous en donnons ne rentre-t-elle

pas directement dans le sens d'autres légendes du

même genre, comme, par exemple, ^fJix 7.i;x;j.a ou

Kô-jt:'/xpxy-r,p, « coin de Seuthès, coindeCotys »,

qu'on lit de même, sur des pièces d'argent du roi

thrace Seuthès, contemporain de Xénophon, et sur

celles de Cotys, dans le siècle qui précède notre

ère (*2) ? Si notre statère, frappé à Éphèse, l'avait

été au nom de l'autorité publique de cette ville, il

porterait le nom de l'un des tyrans qui y ont régné,

ou bien celui de la communauté des habitants,

ce qui se présente toujours dans la suite; ou

(1) G. Radet, la Lydie et le monde grec, p. 134 et 210.

(2) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. II, p. 195;

B. Head, Historia numorum, p. 240 et 243.
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encore 'E^satov £'.;j.î sYjy.a, de même «{u'on trouve

Vzp-yKz '0 T.7.X[j.x sur des monnaies archaïques de

la ville de Gortyne (1). La monnaie porte toujours

le nom du personnage ou de rautoritô qui en

garantit le titre et le poids : Plianès, le signataire

de notre statère, n'étant pas un dynaste d'Éphèse,

ne peut être qu'un riche hanquier de cette ville,

qui était bien, en effet, au septième siècle, une

ville de manieurs dor, « une grande ville de com-

[ merce, de banque et de crédit », ainsi que M. G.

Radetla qualifie (2).

Nous trouverions volontiers encore une con-

firmation de notre théorie dans lintaille grecque,

la plus ancienne que l'on connaisse avec une ins-

cription. Il s'agit d'un scarabée du septième siècle,

sur le plat duquel on lit, autour d'un petit dau-

phin, en lettres de forme très archaïque : Ospsbç

zl[j.i GX[j.y/ 't).r,[J^t avcr;î, « Je suis le cachet de Thersis,

gardez-vous de me briser ». L'analogie de la for-

mule de ce sceau personnel avec la légende de la

monnaie de Phanès nous parait un argument de

plus pour achever de démontrer que ce dernier

est bien un particulier frappant monnaie pour

son compte et à son nom.

Il serait superflu de nous arrêter longuement à

l'interprétation des légendes de quelques autres

monnaies primitives, dont la lecture matérielle

n'est pas encore bien nettement fixée. Par exemple,

sur une hecté d'électrum au type de la tête de san-

(1) J. Syoronos, NiDnismatique de la Crète ancienne, f. 158,

(2) G. Radet, op. cit., p. 134.
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glier, on voit des lettres dans lesquelles certains

numismates ont cherché à reconnaître le nom du

roi lydien Sadyatte : lAA...? tandis que d'autres

ont prétendu lire le nom de la ville de Clazomène :

IAAl>1 (1). Ce n'est probablement ni l'un ni

l'autre; je suis porté à croire qu'il s'agit, ici en-

core, du nom dun marchand. Il en est de même
d'une autre pièce dont la légende a été l'objet de

vives controverses. En voici la description :

Tète de lion, à gauche, la gueule béante; entre

les yeux, un globule radié qui ressemble à une

étoile; devant, la légende 3^1A^.i^. Carré creux

résultant de l'impression de deux poinçons carrés^

placés côte à côte ; la surface en est ornée de pro-

tubérances irrégulières,— Électrum. Tiers desta-

tère ou trifè, V gr. 71 (Cabinet de Munich). On en

connaît quelques autres exemplaires avec la même
légende en grande partie fruste (2).

T'n savant hollandais, M. J.-P. Six, a récemment

proposé de reconnaître sur cette pièce le nom du

roi de bydie Alyatte, toujours en partant de cette

idée préconçue que la monnaie ne peut avoir

({u"un caractère officiel; par conséquent, le nom
qu'elle porte ne saurait être qu'un nom de souve-

rain ou un nom de ville. Nous savons maintenant

qu'il en est tout autrement pour les monnaies

(r E. lîabelon, lievue numismatique, 1895, p. 342, n» 68; le

même, Mélanges numismaliques, t. III, p. 138.

(2; J.-P. Six, dans le Numismatic Clironicle, 1890, p. 202:

E. Babelon, dans la Jlevue numismatique, 1895, p. 317, n« 35 et

suiv.; le même, Mélanges numismaliques, t. III, p. 113.
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primitives; quant à la pièce dont il s'agit en par-

ticulier, la lecture proposée par M. Six souilre les

plus grandes difficultés paléographiques et lin-

g-uistiques. Et puis, on ne comprendrait guère

pourquoi, seul de tous les rois lydiens, Alyatte

aurait fait graver son nom sur ses monnaies. Les

cj'éséides ne portent jamais le nom de Crésus. Ni

ce prince, ni Darius ou ses successeurs de la dy-

nastie achéménide, ni aucun des autres rois ou

tyrans des villes greccjues n'ont, avant le cinquième

siècle, placé leurs noms sur les espèces qu'ils ont

fait frapper. Il est donc fort vraisemblable que le

nom qui se cache dans la légende reproduite plus

haut est celui de quelque riche banquier de Milet;

cette pièce comme toutes les précédentes, rentre

dans le monnayage des manieurs d'or.

Nous exposerons plus loin dans quelles circons-

tances et pour quels motifs la monnaie privée fit

place, partout, à la monnaie garantie par l'auto-

rité publique. Des causes multiples amenèrent ce

nécessaire progrès; elles se résument dans cette

proposition : La confiance du public s'était retirée

de la monnaie des particuliers. Mais ce change-

ment ne se lit nulle part en un jour; les banquiers,

les marchands, les orfèvres continuèrent longtemps

encore, par tradition ou par intérêt, à contremar-

que r non seulement les lingots, mais les monnaies

de l'État elles-mêmes, qui passaient par leurs

mains. C'est ainsi qu'en Chine les banquiers d'au-

jourd'hui, comme nous l'avons dit plus haut, appo-

sent leurs contremarques sur les monnaies étran-
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gères que le commerce apporte à leur comptoir.

Chez les Grecs d'Asie Mineure , ces contremarques

privées se distinguent alors facilement des types en

relief et du carré creux des pièces. Elles sont très

petites, pour ne pas risquer d'altérer les images

des coius officiels. Mais leur forme et leur appo-

sition sur le flan monétaire, au hasard, là où se

trouvait une place libre, rappellent tout à fait les

estampilles sur les monnaies de llnde, dont nous

avons reproduit quelques exemples. Citons donc

ici également des spécimens de monnaies grec-

ques oflicielles, estampillées dans des conditions

analogues :

1"^. Tête de lion, à droite, la gueule béante;

sur le front, un globule radié qui ressemble à

une étoile, r!. Empreinte formée par deux poin-

çons carrés, placés côte à côte; la surface en

est ornée de lignes et de protubérances irrégu-

lières. — Électrum ; le poids des exemplaires varie

de i gr. 73 à 4 gr. 65. (Tiers de statère ou trité.)

Flan globuleux (1). Le champ de cette pièce, com-

mune et représentée dans toutes les grandes col-

lections, est souvent couvert, au droit et au revers,

de petites contremarques. Sur un exemplaire de

la collection de Luynes, au Cabinet des Médailles,

j'en relève jusqu'à sept portant les symboles sui-

vants : tête de taureau; deux croissants adossés;

tète de sanglier; le symbole (^; deux globules

(1) E. Babelon, dans la Revue numismatiqufi, ISdTj, p. 315; —
le même, Me la iKj es niimismaliques, t. III, p. 111.
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OU annelets; un oiseau; enfin, le syml)ole ^. l'n

autre exemplaire de la même collection a six eon-

tremarques : une petite tête imberbe, à cheveux

frisés, de profil, à gauche; les signes X^ 88- *^i

^ et [^. In troisième exemplaire en a peut-être

une douzaine; les plus reconnaissables sont les

suivantes : ^, o, \f, H. • •, JfcC, (^\ un trépied, etc.

Enfin , sans sortir du Cabinet des Médailles, nous

trouvons encore un pièce avec les contremarques

suivantes : BB, ^, oo et ^.
2°. Le roi de Perse (Darius P'' ou ses succes-

seurs) représenté en archer, à demi-agenouillé,

de profil à droite ; il est coiffé de la cidaris et vêtu

de la candys. De la main gauche, il tient son arc;

et de la main droite, il porte transversalement une

javeline ornée d'un pommeau; le carquois est sur

son épaule, r:. Carré creux de forme allongée,

à surface irrégulière. — Argent, flan épais et à

contours irréguliers. Poids : 5 grammes 60 environ.

Tel est le type de la monnaie d'argent, si com-

mune, que les auteurs grecs appellent le sic le

médigue : elle fut frappée dans l'empire des Aché-

ménides, à partir de Darius P'' fils d'Hystaspe (521

à 485 avant J.-C.) et circula surtout en Asie .Mi-

neure, pour le commerce des Perses avec les co-

lonies grecques. N'est-il pas curieux de constater

que ces sicles ont souTcnt leur surface couverte

de petites contremarques analogues à celles que

nous avons signalées tout à l'heure sur les pièces

d'électrum au type de la tête de lion? Ce sont des

symboles de toute nature, que nous avons scrupu-
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leusement relevés dans un autre travail (1), mais

qui ne se laissent guère définir littérairement. Leur

existence sur des monnaies royales dont la date

et la provenance sont certaines, nous permettent

de conclure que des manieurs de métaux précieux

en Asie Mineure continuèrent, jusqu'aux environs

de Fan VOO avant notre ère, à imprimer leur es-

tampille personnelle sur les lingots, monnayés ou

non, qui passaient par leurs mains. Il leur restait

des clients qui, fidèles à la tradition, n'avaient

confiance qu'en leur garantie. Le droit de mon-
nayage, devenu un privilège royal, leur était in-

terdit sous peine de mort ; mais ils persistaient à

avoir leur emblème monétaire en quelque sorte

furtivement apposé à côté des types de la monnaie

officielle.

111. DANS LA GAULE MÉROVINGIENNE.

Aucune période de l'histoire ne fournit, mieux

que l'époque mérovingienne, une éclatante ap-

plication de notre théorie du monnayage privé.

Après la chute de l'empire romain, au milieu du

grand bouleversement provoqué en Occident par

les invasions des barbares, le droit souverain de

battre monnaie, c[ui s'exerçait en Gaule dans trois

ateliers impériaux, eessad'étre respecté. Quiconque

avait de l'or en sa possession s'arrogea le droit de

(1) E. Babelon, les Perses Achéménides. Introduction, p. XI,

et 1)1. XXXIX.
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le convertir en monnaie, imitant, pour donner

du crédit à ces espèces nouvelles, les types de la

monnaie impériale, mais en substituant, comme
garantie vis-à-vis du public, son propre nom à

celui de l'empereur. Alors, depuis le milieu du

sixième siècle environ, jusquaprès l'avènement

de Pépin le Bref qui restaura à son profit le droit

régalien, on trouve en Gaule trois catégories de
,

monnaies : les monnaies royales, les monnaies

des églises, et enlin les monnaies des manieurs

d'or et des orfèvres qui prennent le nom de mone-

tarii. Ces dernières portent généralement, sur une

face, le nom de la localité où elles ont été frap-

pées, et, sur l'autre face, le nom du monétaire.

Telle a été leur abondance que l'on connaît les

noms de douze cents monétaires mérovingiens,

frappant dans plus de huit cents localités diffé-

rentes. Les monnaies royales ou ecclésiastiques

sont relativement assez rares. Mais toutes les pièces,

à quelque catégorie qu'elles appartiennent, ne se

distinguent guère que par ces noms de rois, d'é-

glises, d'individus ou de lieux; les types et l'as-

pect sont peu variés dans toute l'étendue de la

Gaule
; il en est de même de la taille : partout

on frappe des triens ou tiers de sou, rarement des

sous d'or. En dépit de la multiplicité des ateliers,

l'unité du monnayage de la Gaule mérovingienne

est donc incontestable.

De nombreux savants ont cherché à expliquer

<( le bizarre phénomène de la dissémination des

ateliers monétaires mérovingiens » ; on s'est de-
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mandé ce qu'étaient ces personages, dont le nom
vient ainsi, à la place de celui de l'empereur

romain , attester au public Texcellcnce du poids

et du titre de la monnaie d"or et d'argent. A Dieu

ne plaise que j'aie la prétention de résoudre ici

cette obscure question, après tant d'hommes émi-

nents qui n'ont pas réussi à clore définitivement

le débat (1). Cependant on me permettra bien de

dire qu'à mon avis les monnaies inéro\'ingienues

doivent, en majeure partie, rentrer dans le mon-

nayage privé.

Tout le monde peut frapper monnaie, sans con-

trôle et de son initiative personnelle. Le roi a ses

ateliers où il émet des espèces avec les revenus

des impôts, comme le prouvent les légendes :

racio fisci, racio doinini. L'atelier de Limoges est

appelé, dans la biographie de saint Eloi '. publica

fiscalls monetœ officina (2). Les monétaires du

roi, qui signent la monnaie avec lui, sont donc

des employés, des officiers de sa maison, et les

espèces qu'ils frappent conservent, par souvenir

de la monnaie impériale, un certain caractère

public. A leur tour, les églises et les monastères

fabriquent de la monnaie avec les produits de

(1) On lira d'excellents résumés de la question dans Arthur

Engel et R. Serrure, Traité de numismatique du moyen âr/e,

t. I, p. 54 et suiv., et surtout dans YIntroduction que M. Maurice

Prou a placée en tête de son Catalogue des Monnaies mérovin-
giennes de la Bibliothèque nationale : rien de mieux n'a été écrit

sur la matière.

['>) Engel et Serrure, Traité de numismatique du moyen ûtje,

t. I, p. 87.
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leurs revenus et de certaines redevances : sur ces

pièces, on lit le nom de ces établissements reli-

gieux, parfois avec le nom du monétaire qui frap-

pait pour eux. D'après le même principe de la li-

berté absolue du monnayage, les cités, les vici^

les villœ, toute agglomération ou association qui

avait des revenus métalliques, pouvaient les con-

vertir en espèces, et c'est ainsi que Ton constate

que « chaque cité , chaque village, chaque exploi-

tation agricole ou minière a sa monnayerie (1). »

Dès 1865, M. A. de Barthélémy écrivait avec toute

raison : « Ne serait-il pas permis de penser que

les propriétaires de grands domaines avaient cou-

tume de désigner leurs monnayers parmi les

orfèvres qui faisaient partie de leurs hommes (2)? «

Tout individu qui a en sa possession de l'or

et de l'argent et qui, au lieu de l'échanger à l'état

de lingot , trouve plus commode ou plus avanta-

geux de l'échanger sous forme de monnaie, le

porte à la forge du monétaire le plus voisin, ou

de celui dont le nom a la meilleure réputation

d'honnêteté. On constate même qu'il existait alors

des orfèvres ou monétaires ambulants : ils se

transportaient dans des localités diverses pour y
frapper, avec l'or que des particuliers leur con-

fiaient, des monnaies qui circulaient sous la ga-

rantie de leur nom dans un rayon géographique

plus ou moins étendu. Il y en a qui s'associent

(1) Engel et Serrure, op. cit.. p. 87.

(2) A. de Barthélémy, dans la Revue archéologique, n. s., t. \1,

1865, p. 9.
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pour frapper, à bénéfices communs , l'or que les

particuliers portent à leur officine. Et chaque am-i-

fe.r, chaque argcntariiis, tout en travaillant ainsi

pour des particuliers, est maître lui-même de

profiter de la liberté laissée à tout le monde,

c'est-à-dire de convertir en numéraire l'or qu'il a

gagné par son travail : il vend de la monnaie

contre des lingots ou contre des produits naturels.

C'est ainsi, pour nous, que s'explique tout le

monnayage mérovingien; ceux qui ont voulu re-

chercher, par exemple, si les monetai^ii étaient

les percepteurs de l'impôt, des agents du fisc;

ceux qui ont voulu savoir quel était le degré de

dépendance de ces énigmatiques personnages

vis-à-vis du pouvoir royal ; ceux qui ont cru y re-

connaître des« fermiers de l'impôt », des« échap-

pés des anciens ateliers impériaux », se sont trom-

pés, parce qu'ils ont été hantés par la préoccu-

pation de conserver à la monnaie le caractère

régalien, qu'elle avait perdu depuis la chute de

l'empire et qu'elle ne recouvrera que par les me-

sures législatives de Pépin le Bref et de Charle-

magne.

Ainsi, dans la Gaule mérovingienne, comme en

Chine et dans l'Inde, comme en Amérique et dans

la Grèce du septième siècle, tout le monde peut

battre monnaie, depuis le souverain et les corpo-

rations ou associations quelconques, jusqu'au pro-

priétaire rural, au marchand, au banquier et

même jusqu'au plus petit "manieur d'or ou orfèvre

de village. L'estampille inspire confiance aux uns,
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comme elle peut provoquer la défiance des au-

tres; il n'y a point de cours forcé. L'orfèvre qui

monnoye devait être tenté souvent d'altérer le

titre des espèces pour grossir ses bénéfices ou pour

paraître frapper à meilleur marché que ses concur-

rents. C'est pour ce motif que les textes contem-

porains tiennent en si grand honneur la probité

des orfèvres : saint Éloi devint ministre parce le

roi put constater qu'il n'avait pas altéré For qui

lui avait été confié comme orfèvre. C'est pour cela

aussi qu'on stipule avec soin, dans les contrats de

vente, que les paiements s'eifectueront en solidos

pj'obos et pensantes {l). En effet, à l'instar des mon-
naies primitives de l'Asie Mineure, le titre des

monnaies mérovingiennes est des plus incertain,

et nous pouvons aisément constater que les moné-

taires ne se sont pas fait faute d'abuser de la

confiance du public : « le titre des tiers de sou est

très variable. Si l'on pouvait analyser l'or, on

trouverait des alliages de toute nature, depuis

For pur jusqu'à For blanc ; il est des monnaies

dont le métal contient si peu d'or et une telle quan-

tité d'argent, qu'on est fort embarrassé de dé-

cider si elles sont en or ou en argent. D'autres

sont en argent, mais conservent des traces de

dorure (2). » La liberté du monnayage explique

ces étranges variations qui Faccusent et la con-

damnent : ce furent de tels abus qui provoquèrent

l'institution ou le rétablissement du droit régalien

(1) M. Prou, les Monnaies mérovingiennes, Introd., p. lxv,

(2) Ihid., p. Lxin.
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de monnayage, c'est-à-dire du contrôle exclusif de

Tautorité publique sur les espèces circulantes.

IV

Que si l'on veut caractériser dune manière gé-

nérale l'état social dans lequel se développe la

pratique du monnayage privé, on constatera par-

tout quelle s'est manifestée chez les peuples qui

n'avaient pas encore achevé leur formation sociale,

soit que cette formation fût l'œuvre lentement pro-

gressive du temps, par l'exploitation des conditions

locales, comme en Chine ou dans l'Inde, soit

qu'elle fût, au contraire, en quelque sorte acciden-

telle et brusque comme celle des colonies anglaises

en Amérique, celle des colonies grecques éche-

lonnées le long de la côte d'Asie iMineurc, ou

celle des Francs mérovingiens. De grands em-

pires centralisés, comme l'Assyrie et l'Egypte, ne

connurent pas ce monnayage individuel. La Chine,

au contraire, pays où l'action du pouvoir central

ne se fait guère sentir dans les provinces; l'Inde

où, avant l'invasion musulmane et l'arrivée des

Européens, les pouvoirs publics n'avaient pu se

constituer; les contrées slaves, avant le dévelop-

pement de la puissance des grands-ducs de Moscou

et l'autocratie de Pierre le Grand : tels sont les

pays où le régime du monnayage privé s'épanouit

naturellement, spontanément, et dura longtemps.

Les colonies américaines, dans la période de leur
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installation et de leur organisation, alors qu'elles

sont loin de la mère patrie et que les pouvoirs

publics y sont contestés ou sans efficacité; les

Grecs du Péloponnèse avant Phidon; les colonies

grecques de l'Asie Mineure avant Crésus, la Gaule

mérovingienne, tel est Fautre type social où l'ac-

tion privée est assez puissante pour créer elle-

même un moyen déchange, commode etpratic[ue,

sans le secours de l'autorité publique.

Dans les deux cas, c'est l'activité commerciale

qui nécessite ce moyen d'échange, imparfait, sans

doute, mais déjà bien supérieur au système de

l'essayage des lingots sur les plateaux d'une ba-

lance. Cependant il avait lui-même encore de

graves imperfections. Partout il donna lieu aux

abus les puis criants, surtout au point de vue du

titre des espèces lancées dans la circulation : le

pu])lic était impudemment trompé, sans être, le

plus souvent, à même de reconnaître ou de faire

punir la fraude. En outre, les pièces estampillées

par les marchands, les orfèvres ou les banquiers,

ne pouvaient nécessairement être reçues, avec leur

caractère fiduciaire, que dans une aire géogra-

phique assez restreinte : celle dans laquelle les

personnages signataires des pièces étaient connus.

La garantie de leur nom ne comptait pour rien

clans les pays où ils étaient ignorés; voilà com-

ment il se fait que, sur les pièces dé ce genre,

aussi bien en Chine et en Amérique, cjue chez

les Grecs d'Asie Mineure et chez les Francs mé-

rovingiens, on rencontre, à côté des noms ou des
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emblèmes des monnayeurs, les noms ou les em-

blèmes des villes dans lesquelle ces négociants

faisaient le commerce et où ils étaient honorable-

ment connus.

En dehors de cette sphère, personne ne pou-

vait avoir confiance dans leur estampille , et leurs

pièces ne circulaient pas ou elles n'étaient, comme
les monnaies étrangères dans les sociétés moder-

nes, admises que comme des lingots bruts dont

il fallait expertiser le titre et le poids. Le déve-

loppement du commerce extérieur fut donc une

des causes qui provoquèrent la création d'une

monnaie dont la garantie eut une portée plus

étendue. D'où il suit que la monnaie privée répond

à un état social moins avancé que la monnaie

garantie par l'Etat; elle représente une phase de

la vie des peuples où le fonctionnement de tous les

rouages sociaux n'est pas encore bien assuré. Sans

empiéter sur les questions traitées dans notre pro-

chain chapitre, nous remarquerons pourtant ici,

quecette seule considération suffirait à réfuter l'opi-

nion de certains économistes idéologues qui pro-

posent de retourner au système du monnayage
libre et individuel. Oui, il y a des gens qui, sous

l'épithète fallacieuse de progrès et de liberté,

rêvent sans le savoir la résurrection d'un état de

choses qui ne convient qu'à un type inférieur de

société. Ces penseurs profonds, — trop profonds,

— nous proposent un recul vers les temps méro-

vingiens. Et pour montrer combien il est dange-

reux, en matière d'économie sociale, de se livrer
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ainsi à des conceptions abstraites et do négliger

la méthode rigoui'eiise de Tol^servation histori-

que, je citerai seulement un nom . parce que c'est

cekii d'un illustre chef d'école : llerl)ert Spencer

soutient, dana sa Social Slalics, que le monnayage

doit être individuel, et abandonné à la libre con-

currence du commerce. « De même, dit-il en subs-

tance, que nous nous fions à Tépicier pour nous

fournir du thé, et au l)oul;uiger pour nous fournir

du pain, nous pourrions nous fier à la maison

Heaton et fils, ou de mémo à quoique autre maison

entreprenante de Birmingham, qui nous fournirait

les souverains et les shelliiigs à ses risques et pé-

rils (1). » Ainsi, Herbert Spencer s'imagine que,

de même que chacun de nous s'adresse dt préfé-

rence au fournisseur qui lui vend des denrées de

qualité supérieure , nous irions frapper à la porte

du monnayeur qui aurait la réputation d'être le

plus honnête et de fabriquer la meilleure monnaie.

Les choses, en effet, ne se passaient pas autrement

à l'époque mérovingienne. On saisira bientôt, par

notre exposé de la formation de la monnaie d'É-

tat, pour quelles raisons multiples de pareilles

conceptions théoriques méritent à peine d'être

discutées.

(1) Herbert Spencer, Social Statics, abridged and revised

(Londres, 1892, in-S»), p. 217 et suiv. Cf. la réfutation de M. Stan-

ley Jevons, la Monnaie, p. 53. M. Herbert Spencer a essayé de

répondre aux arguments de M. Jevons dans une note de la page

223 de son ouvrage.





IV

LES PREMIERS ESSAIS MONETAIRES

LA MONNAIE GARANTIE PAR L ETAT.

Arrivés à ce point de nos recherches histori-

ques , où les lingots estampillés tendent à être in-

vestis de toutes les prérogatives de la monnaie

chez les peuples civilisés, il n'est pas inutile de

rappeler que, dans ses origines, l'instrument des

échanges est essentiellement un équivalent, et

qu'à ce titre seulement, il a pu conquérir la con-

fiance du public. Lindividu qui achète, ne l'ou-

blions pas. veut recevoir une valeur égale à

celle de la marchandise qu'il vend : do ut des,

disent les jurisconsultes romains. Plustard, quand

nous étudierons les suppléments à la monnaie, on

verra que, dans les sociétés compliquées, il existe

des monnaies qui ne sont pas. intrinsèquement,

des équivalents : ce sont seulement des monnaies
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représentatives, des monnaies d'appoint ou des

monnaies fiduciaires. La création et le légitime

fonctionnement de ces auxiliaires s'expliquent et

se justifient suivant des lois économiques et com-

merciales qui seront exposées en leur lieu. Pour

le moment, nous n'avons pas à nous en occuper,

car ce ne sont que des supjyléinents ou des reprc-

sentants.

Lorsque, progressivement, par le libre déve-

loppement des relations commerciales, le mé-
tal, brut, 2^wis sous la forme d'instruments et

d'ustensiles divers, s'est substitué comme étalon

de la valeur de toutes choses, aux bestiaux, au

blé, au poisson, aux pains de thé de la Mongolie,

aux gâteaux de sel des Abyssins, aux fourrures

Moscovites, il était considéré comme un équiva-

lent. Si les lingots sans estampille étaient véri-

fiés à la pierre de touche et à la balance , n'était-

ce pas que celui qui les recevait avait lieu de

craindre qu'ils fussent des équivalents insuffi-

sants? Quand des banquiers ou des orfèvres ju-

gèrent à propos de les estampiller à leurs armes

ou à leurs noms, n'était-ce pas encore pour en

garantir l'équivalence? Et si l'autorité publique,

enfin, s'arroge, dans l'intérêt de tous, le droit

d'estampiller seule les lingols, c'est parce qu'elle

prétend être, mieux que les particuliers, en me-

sure de garantir le poids et l'aloi, c'est-à-dire l'é-

quivalence des lingots, intermédiaires de toute

opération commerciale. •

Ainsi, dans les origines historiques de l'inven-
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tion monétaire, que le métal soit ouvré, à l'état

brut ou estampillé, qu'il soit ou non révolu d'une

imaue quelconque, qu'il aflecte une forme plus ou

moins régulière, ronde, globuleuse ou aplatie, il

a une valeur égale à celle de l'objet contre lequel

il est échangé. A l'encontre des étalons des autres

mesures, comme le mètre, le litre, le gramme,
qui sont des mesures abstraites, l'étalon des va-

leurs est, intrinsèquement, une valeur lui-même :

le bétail, le blé, les pelleteries, les métaux infé-

rieurs ont une valeur commerciale; il en est de

même de l'or et de l'argent qui ont toujours été

très recherchés, même chez les populations préhis-

toriques ou sauvages. Ce n'est donc pas la loi qui

leur donne arbitrairement une valeur factice;

cette valeur, ils l'ont par eux-mêmes; ils l'ont

toujours eue avant d'être revêtus de l'estampille

qui en fait des monnaies, et ils l'auront tant que

l'humanité vivra.

Dans le chapitre où nous traiterons des qua-

lités des métaux monétaires, on verra, en effet,

que l'humanité ne peut se dispenser d'une mon-
naie par équivalence et que l'or et l'argent sont les

produits naturels qui remplissent le mieux cet

office. Retenons seulement, dès à présent, ce point

essentiel, démontré par tout ce que nous avons

exposé jusqu'ici : la mojinaie métallique, insti^u-

meiit ordinaire des échanges, ne vaut que par la

quantité de 7nétal précieux qu'elle contient. Lin-

got et monnaie, c'est tout un; et dans l'antiquité,

jusqu'à la fin de l'empire romain , nous voyons
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les paiements s'efTectuer avec des lingots qu'on

pèse, tout aussi bieu qu'avec des monnaies (1).

Souvent même, lingots bruts et monnaies sont

placés ensemble et pèle-melc sur les plateaux de

la balance. L'estampille ou le type monétaire,

on ne saurait trop le répéter, ne sont que des

expédients commodes et pratiques qui dispensent

de recourir à la balance ou à la pierre de touche

pour s'assurer si la valeur métallique d'un lingot

ou d'une pièce est adéquate à sa valeur nomi-

nale.

L'histoire du développement naturel et spon-

tané de l'étalon des valeurs proteste donc contre

la théorie des Économistes qui voudraient consi-

dérer la monnaie seulement comme le sig7ic re-

présentatif de la valeur des choses échangées,

prétendant que c'est le législateur seul qui dé-

crète la valeur de l'or et de l'argent. Ils com-

mettent une erreur historique, que ne peut com-

penser l'autorité d'Aristote sur laquelle ils aiment

à s'appuyer :

« La nécessité, dit Aristoto, introduisit la mon-

naie. On convint de donner et de recevoir, dans

les échanges, une matière qui. utile par elle-

même, fût facilement maniable dans les usages

habituels de la vie; ce fut du fer. par exemple,

de l'argent ou telle autre substance, dont on dé-

termina d'abord la dimension elle poids, et qu'en-

fin, pour se délivrer des embarras des continuels

(1) Cernuschi. Anatomie de la monnaie, p. .5 et 13.
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mensurages, on marqua d'une empreinte par-

ticulière, signe de sa valeur. Mais la monnaie

n'est par elle-même qu'une frivolité, une futilité;

elle n'a de valeur que par la loi et non par la na-

ture puisqu'un changement de convention parmi

ceux qui en font usage peut la déprécier complè-

tement et la rendre tout à fait impropre à satis-

faire aucun de nos besoins (1). »

S'inspirant de cette doctrine, M. Henri Cer-

nuschi écrit : « La raison pour laquelle les lé-

gislateurs confèrent à l'or et à l'argent la puis-

sance monétaire, ce n'est point que ces métaux

renferment en eux-mêmes, ainsi qu'on l'affirme

communément, une grande valeur naturelle ou

commerciale. Non; c'est que ce sont les seuls mé-

taux qui, par l'importance et la fixité de leurs mas-

ses, soient propres à servir de prétiophore... Ce

qu'on appelle la valeur intrinsèque de l'or et de

l'argent n'est en réalité que leur valeur légale.

Si on retire la loi , la valeur dite intrinsèque s'é-

vapore. Par métaux précieux, il faut simplement

entendre les métaux avec lesquels on fait les prix.

Précieux est aussi le papier avec lequel on fait

les prix dans les pays à papier-monnaie (2). »

Mais, certes, le papier-monnaie n'est précieux

que s'il est le représentant d'une valeur positive,

qui pourra être réalisée à un moment donné; il

(1) Avistote, Politique, I, vi.

(2) H. Cernuschi, Anatomie de la monnaie, p. 30 à 32; voyez

aussi E. de Laveleye, La monnaie et le bimétallisme, p. 2, et

Léon Poinsard, La question monétaire, \>. 9 et suiv.
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n'est qu'un signe d'échange comme tout autre

objet futile et commun auquel on assignerait

momentanément une valeur conventionnelle et

arbitraire; il faut qu'il ait, derrière lui, un ré-

pondant sérieux dont il n'est que le tenant-lieu

provisoire. Comme toute monnaie fiduciaire, quel-

que forme qu'elle revête, il ne peut avoir crédit

dans la circulation commerciale, qu'à la con-

dition d'être envisagé comme un simple engage-

ment pris par l'émetteur de payer en espèces ou

en nature, c'est-à-dire par un équivalent, à un

moment donné.

Avec la monnaie fiduciaire, qui n'est qu'une

créance sur l'État, on a à craindre que l'État ne

remplisse pas ses eng'agements ou devienne insol-

vable : la confiance ne se commande pas par une

loi. Un pareil risque n'est pas à courir avec la

monnaie d'or et d'argent : elle porte en elle-

même sa propre garantie; elle n'a besoin d'aucun

répondant; elle n'est qu'un lingot estampillé.

C'est ce qu'a si nettement exprimé Isidore de

Séville , à la fin des temps antiques , dont il

résume la vraie doctrine quand il dit : In nu-

mismate tria quaeruniur : metallwn, figura et

'pondus; si ex iis aliquid defuerit, numisma non

erit (1).

S'il en était autrement, comment expliquer la

grande préoccupation des trafiquants, civilisés

ou sauvages, contemporains ou des temps les plus

(1) Isid. Hispal., Orig., XVI, 17.
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reculés, de s'assurer du titre des lingots et de les

peser avec un soin jaloux, pour ne livrer que la

juste et stricte mesure? Leur valeur n'est donc pas

seulement dans la loi ; elle est réelle, et Testam-

pille, qu'elle soit publique ou privée, qu'elle

émane d'un particulier ou de l'État, ne fait que

constater et affirmer cette valeur : elle ne la crée

nullement. Sous Fempire des idées que nous com-

battons, M. E. de Laveleye a écrit ces lignes : « Dès

l'origine des sociétés barbares, la loi ou la cou-

tume établit des tributs, des amendes, des com-

positions, des prestations, et détermine au moyen
de quels objets on s'en acquittera (1). » Eli bien,

suivant nous. l'État fait payer les tributs, les amen-

des, conformément aux modes de paiements usités

dans les relations commerciales : ici, en bestiaux

ou en pelleteries, là, en métaux bruts ou estam-

pillés; il se sert de l'usage à son profit, mais il ne

le décrète pas. Les lois qui découlent de l'expé-

rience, — et c'est bien le cas en ce qui concerne

l'invention monétaire, — sanctionnent un état de

choses, le régularisent, mettent un frein aux abus,

mais n'inventent rien.

Au surplus, des hommes éminents parmi les

Économistes ont su, depuis longtemps, s'inscrire

en faux contre la thèse dont l'origine remonte à

Aristote. J.-B. Say, par la seule log-ique du

raisonnement, a démontré que la monnaie métal-

lique n'était pas seulement, comme on l'a définie

(1) E. de Laveleye, la Monnaie et le bimétallisme, p. 4.
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parfois. « le signe représentatif des valeurs »,

mais qu'elle était en même temps et par elle-

même une marchandise précieuse, une valeur,

un équivalent. « Qu'est-ce qu'un signe? dit-il;

c'est ce qui représente une chose ; mais ce n'est

pas la chose elle-même. Un objet de nulle valeur

pourrait représenter une valeur, être un signe,

une marque que le porteur du signe est posses-

seur de la valeur réelle absente ; mais la monnaie

n'est point une valeur absente; sa valeur est en

elle ; sa valeur est indépendante de celle de tous les

autres objets... Il existe des signes représentatifs

de la monnaie, tels que des billets de banque, des

lettres de change, parce que ces effets n'ont de

valeur que celle des monnaies qu'ils donnent

le droit de recevoir; mais quant à la monnaie,

elle n'est pas le signe : elle est la chose signifiée.

Elle ne représente pas une valeur, elle est une

valeur. Celui qui vend ne la reçoit que dans la

conviction que la valeur qui est en elle égale la

valeur de la marchandise qu'il fournit (1). »

Michel Chevalier a aussi insisté pour affirmer

le caractère de marchandise et d'équivalent de

la monnaie
;
parlant des abus auxquels la doc-

trine contraire a donné lieu dans les sociétés

modernes, en provoquant l'extension démesurée

de la monnaie fiduciaire, il dit : <( Une fois qu'il

était admis que la monnaie cessait d'être un

éqiiicalcnt, ainsi que les hommes l'avaient con-

(1) J.-B. Say, Cours completd'cconomiepolUique, t. I, p. 378-

379. Cf. t. I, p. 336-337 et 372-373.
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i^ue et instituée, pour n'être plus qu'un signe, il

devait arriver qu'on allât bien au delà du chan-

gement qui avait consisté à diminuer la quantité

du métal fin contenu dans chaque pièce de mon-
naie. On était sur une pente qui devait conduire

à substituer à l'or et à l'argent d'autres métaux

moins appréciés, et même d'autres substances plus

dépourvues de valeur intrinsèque, finalement de

simples inscriptions sur le papier. C'est ainsi, en

effet, que les choses se sont passées : il est peu de

pays qui n'aient eu leur papier-monnaie. Le pa-

pier-monnaie est la formule extrême de cette idée

que la monnaie est un signe. L'idée étant donnée,

l'émission du papier-monnaie en découle tout

naturellement. Sous cette forme nouvelle, la

notion de la monnaie-signe, substituée à celle

de la uionndiie-marchandise, a attiré des désastres

sur les nations, et particulièrement sur la France.

Ce fut notamment la base de l'échafaudage que

dressa Law et qui, en s'écroulant, couvrit la

France de ruines et de honte (1). »

Citons encore l'opinion d'un des plus savants

économistes anglais contemporains. « Il y a des

gens , dit Stanley Jevon s
,

qui gaspillent leur

temps et leur fortune à essayer de prouver au

monde récalcitrant qu'on peut supprimer la pau-

vreté par la distribution de dessins gravés sur

des morceaux de papier. Je connais un homme
soutenant que les billets de banque sont une pa-

(1) Michel Chevalier, la Monnaie, p. 34 à 30; cf. p. 3, 21 et 23.
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nacée contre tous les maux qui frappent l'huma-

nité. D'autres philanthropes voudraient rendre

tout le monde riche en battant monnaie de pa-

pier, soit avec la dette publique, soit avec les

terres du pays, soit avec n'importe quoi (1). »

C'est en battant monnaie « avec n'importe quoi »,

que des peuples modernes, entraînés par des

théoriciens imbus d'abstractions, se sont abîmés

dans les catastrophes financières les plus terribles.

On l'a bien vu en France avec l'énorme quantité

des billets émis par la banque de Law, sous

Louis XV, et plus tard, avec les assignats. On
pourrait citer des exemples pareils presque chez

tous les peuples, et malgré cela, il se rencontre

encore des hommes en réputation de science et de

réflexion qui pensent <{ue la monnaie n'a pas be-

soin d'avoir une valeur en elle-même I Nous con-

cluons, au contraire, — en nous appuyant sur les

observations histoi'iques que nous avons, plus

haut, patiemment colligées, — que la monnaie

métallique (sauf une quantité restreinte de monnaie

d'appoint) doit être un équivalent réel, et que la

monnaie fiduciaire ne peut avoir un crédit sé-

rieux et solide que si son émission est limitée,

momentanée, et si elle a pour garantie un équi-

valent réel. En d'autres termes, toute monnaie doit

être à la fois le signe des échanges et un équiva-

(1) Stanley Jevons, la Monnaie, Préface, p. VI; voyez aussi

Courcelle-Sencuil, Traité d'économie poUliqtie, 3' édit. 1891,

p. 244; Adolphe Houdard, Premiers principes de l'Économique,

p. 280 et suiv.
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lent ; dans la monnaie d'or et d'argent, ces deux

caractères se trouvent réunis intrinsèquement par

la nature même du métal ; dans la monnaie repré-

sentative ou fiduciaire, ils sont disjoints ; le signe

seul circule de main en main, l'équivalent est en

dépôt et en réserve.

II

Si la monnaie métallique est, par son essence

même et son origine, un équivalent, il en résulte

que sa valeur intrinsèque doit être rigoureuse-

ment égale à sa valeur nominale. Celui qui la

fabrique et qui Témet n'a pas le droit de l'altérer.

Lorsque, par son estampille, un marchand, un
banquier, un orfèvre atteste que le lingot qu'il

me livre vaut un statère d'or, un tiers de sou d'or

s'il s'est avisé d'altérer le titre de ce lingot et de

remplacer par une matière vile une partie de l'or

nécessaire pour représenter la valeur commerciale

d'un véritable statère ou d'un tiers de sou d'or

pur, il me trompe et il lance dans la circulation

une fausse monnaie.

Transportons-nous à l'époque mérovingienne :

je suis possesseur de lingots d'or ou de vieilles

pièces d'or romaines dont la taille et l'aspect ne

correspondent plus au type couramment en usage :

au lieu de les employer, pour mes paiements, au

poids, à l'aide d'une balance, comme il m'est

loisible de le faire, je trouve plus commode ou
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plus avantageux de les faire transformer en tiers

de sou, la monnaie usuelle. Je cours chez le moné-

taire le plus voisin ou celui qui paraît m'oflVir le

plus de garantie. Ce dernier fait fondre mon or et

il le sectionne en tiers de sou; il grave sur ces

pièces son nom et son adresse, comme garantie du

poids et du titre. S'il a altéré le métal que je lui

ai confié et s'il me livre des espèces qui, par suite

d'un mélange avec l'argent, le cuivre ou l'étain,

ont seulement l'aspect extérieur des véritables tiers

de sou d'or pur, il abuse de ma confiance et il fa-

brique de la fausse monnaie. Il va sans dire que

je puis être son complice : je puis lui demander

de saucrr ÏOT. de manière à ce qu'il me rende un

plus grand nombre de pièces que ne le compor-

terait le poids d'or fin que je lui apporte. Et c'est

ce que tout client n'a pas manqué de faire, tant

qu'il a pu présumer que le public accepterait ce

numéraire falsilié avec la même confiance que s'il

itait de bon aloi.

11 en est de même aujourd'hui. Lorsque je

lis la mention 20 FRANCS sur un napoléon, avec

le nom et les armes de l'État, cela signifie que

l'Etat me garantit que la pièce a réellement une

valeur de 20 francs. Et cette valeur n'est conférée

à la pièce ni par son nom, ni par son type : elle

résulte de la nature intrinsèque du métal et de

son poids. L'État n'a fait que la constater par son

estampille (1). Sije porte à fllùtel des monnaies, à

(1) On pourrait nous objecter. les oscillations du prix de 1 or

brut dans le commerce, en contradiction avec la lixité de sa va-
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Paris, un lingot d'or valant vingt francs au poids,

l'État, qui se charge de la frappe et en a le mono-

pole, doit me rendre une pièce de -20 francs. S'il

altère le métal; s'il n'y laisse, par exemple, de

lor que pour 10 francs, remplaçant le surplus par

du cuivre ou une autre matière vile, il ne me rend

réellement (juc 10 IVancs sur '20 que j'ai déposés

à son oflicine monétaire : il abuse de nui con-

tiance, il me vole, il se constitue à l'état de fiuix

monnayeur.

On saisit par là, le C(>té odieux et méprisable

qui s'attache à la profession de faux monnayeur,

qu'elle soit exercée par un particulier ou par l'au-

torité publique. Toutefois, il arrive (pie le public

ne se rend pas conqite tout de suite que la fausse

monnaie est fabriquée à son détriment : il ac-

cueille, pendant quelque temps même, la mauvaise

monnaie aussi facilement que la bonne ; le titre des

espèces lui parait d'autant plus indifférent qu'il

lui est impossible de le contrôler sur-le-champ.

Il ne s'aperçoit pas que la monnaie n'est plus un

équivalent, parce qu'elle conserve toujours la

seconde de ses fonctions, celle de véhicule ou de

leur quand il est monnayé. Nous verrons plus loin que ces oscil-

lations, dues à des causes extérieures, ne peuvent avoir et n'ont

en réalité qu'une très faible amplitude; elles gravitent de très près

autour de la valeur légale de la monnaie. S'il en élail autrement,

les gens qui se livrent au commerce des métaux précieux en tire-

raient parti bien vite au grand détriment de la circulation moné-

taire, — ce qui est exceplionuelleinent arrivé dans des temps de

crise. Dans l'état normal, ces oscillations n'ayant pas d'influence sur

la monnaie, nous sommes autorisé, dans un exposé comme celui-ci,

à n'en pas tenir compte.
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signe des échanges. Si nous n'étions avertis par

une ordonnance administrative, que telles ou

telles pièces sont fausses, ne doivent pas être

reçues dans la circulation, et surtout ne seront pas

admises dans les caisses de l'État auxquelles cha-

cun de nous n'a que trop souvent ail'aire , il nous

serait indifférent de nous servir de ces mauvaises

pièces ou des bonnes. Gela est si vrai que ces

mauvaises pièces ont circulé dans nos porte-

monnaie, côte à côte avec les bonnes, jusqu'au

jour où un décret du chef de l'État les a retirées

de la circulation, et décriées.

C'est cette attitude indifférente du public

qu'ont exploitée les faux monnayeurs, soit dans la

période du monnayage privé, soit dans celle du

monnayage public, et dont ils ont parfois si étran-

gement abusé. Avant d'aller plus loin, tf\chons

de l'expliquer; nous verrons ensuite le malaise

social qu'elle entraine fatalement avec elle.

Pour comprendre l'acceptation par le public

de lingots ou de monnaies dont le titre est no-

toirement altéré, ou, ce qui revient au même,

de monnaies dont la valeur nominale est supé-

rieure à la valeur métallique, comme notre mon-

naie d'argent actuelle, il faut, en premier lieu,

compter avec la tyrannie de Thabilude. Bien des

phénomènes sociaux, bien des anomalies suran-

nées dans nos usages ne s'expliquent que par

une habitude prise et continuée instinctivement

durant des générations. Les savants qui voudraient

réformer et simplifier l'orthographe française,
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par exemple, et débarrasser les mots de notre

langue d'une foule de lettres parasites, en savent

quelque chose : ils ne prévaudront pas, malgré

la logique relative et la sagesse probable de leurs

raisonnements, contre la force de l'habitude.

Ceux qui, non moins bien intentionnés, proposent

de réformer notre lourde et encombrante mon-
naie de cuivre se heurtent surtout à des objections

tirées de l'habitude contractée par le public de

se servir des pièces actuelles.

Les traditions et les conventions sociales sont

souvent plus fortes que les lois, et il faut parfois

plusieurs générations pour déraciner celles-là

mêmes qui sont devenues les plus déraisonna-

bles. En aucune matière ce phénomène n'éclate

d'une façon plus saisissante qu'en ce qui concerne

la circulation monétaire. Dans le siècle dernier,

les monnaies de lEmpire romain circulaient en-

core, comme pièces d'appoint, dans tout l'Orient,

et on s'en servait couramment en Afrique lorsque

nous avons fait la conquête de l'Algérie. Ainsi que

l'observe M. Stanley Jevons, « l'habitude a presque

autant de pouvoir pour maintenir l'usage d'une

monnaie représentative que pour de véritables

monnaies métalliques. Les personnes qui ont été

habituées pendant longtemps à donner en paie-

ment, sans subir de perte, certaines feuilles de

papier, continueront à les regarder comme une

monnaie satisfaisante tant que leur confiance

n'aura pas été ébranlée par un choc un peu rude.

Cela peut aller au point qu'un bout de papier mal-



150 LES ORICxINES DE LA MONNAIE.

propre, portant rengagement de payer un louis,

sera réellement préféré à la belle pièce dor qu'il

promet. La circulation de l'Ecosse est une preuve

palpable de cette assertion; et l'on en peut dire

autant de la Norvège où, jusqu'en 1874, il n'y avait

pas du tout d'or dans la circulation, qui se com-

posait principaleuicnt de billets d'un, de cinq et

de dix dollars » (1), bien que depuis longtemps

déjà le gouvernement eût émis de belles pièces

d'or. On cite des voyageurs qui n'ont pu faire

accepter de nouvelles monnaies dans des pays

où elles étaient inconnues, bien qu'elles fussent

meilleures que le numéraire en usage. La monnaie,

même mauvaise, continue donc longtemps à cir-

culer, surtout à cause de son aspect familier.

Nous avons cité déjà les tbalers à l'effigie de Marie-

Tbérèse auxquels les Abyssins sont habitués et que,

par routine, ils préfèrent à toute autre espèce de

monnaie. Leur respect pour la tradition va si loin

qu'ils se refusent à admettre les variations du

change pour l'argent avec lequel ces thalere sont

fabriqués.

Telle est l'une des raisons qui ont fait que les

statères d'électrum des manieurs d'or de la côte

d'Asie Mineure ont continué si longtemps à être

acceptés dans la circulation commerciale, malgré

leur titre si variable et parfois si bas; c'est pour le

même motif que les monnaies les plus incom-

modes et les plus encombrantes, telles que les

(1) Stanley Jevons, la Monnaie, p. 157.
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broches de fer du Péloponnèse et les lourdes tuiles

de bronze de l'Italie centrale, sont demeurées dans

la circulation, à coté des espèces meilleures et plus

commodes dont l'autorité publique avait inauguré

l'émission. C'est encore par la force d'habitude

que les tiers de sou mérovingiens d'or pâle ont

été acceptés chez des populations qui, pendant

une si longue suite de générations, avaient été

accoutumées à recevoir la monnaie d'or si pure

et si belle qui portait Feffigie sacrée des empe-

reurs romains.

L'autre raison qui fait accepter, pendant quel-

que temps au moins, la monnaie altérée aussi

bien que la bonne, est désignée parles Économistes

sous le nom de loi de Gresham, le premier qui la

formula. Elle s'énonce ainsi qu'il suit : La bonna

monnaie ne peut chasser la mauvaise ; c'est, au

contraire, la mauvaise monnaie qui chasse la

bonne. Ce principe vrai , qui va droit à l'encontre

de la théorie de 31. Herbert Spencer réfutée à la

fin de notre dernier chapitre, est fondé sur l'ob-

servation de ce qui s'est passé dans tous les temps

et tous les pays . et il s'explique aisément dès

qu'on réfléchit au rôle économique de la monnaie.

La monnaie est bien une marchandise, c'est-à-dire

une chose qu'on peut acheter à cause de sa valeur

réelle; mais, à la différence des autres marchan-

dises, on ne l'achète pas pour la consommer, la

garder, la détruire. Si j'achète des aliments, des

vêtements, un cheval, un immeuble, c'est pour

en user directement, en tirer profit, m'en servir
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en un mot au mieux de mes intérêts; je peux,

dans l'usage que j'en ferai, les détruire ou les

améliorer, suivant les cas. Mais la monnaie, c'est

bien différent : je ne puis la consommer à mon
profit, l'altérer, ou l'améliorer; elle n'est que

temporairement entre mes mains, et quand je la

transmets à d'autres, elle n'est ni plus ni moins

bonne que quand je l'ai reçue (1). Cet instrument,

intermédiaire de tout commerce a ainsi, concur-

remment avec sa valeur intrinsèque, une valeur

fiduciaire, qui, comme nous l'avons dit, peut se

soutenir un certain temps, alors même que la

valeur intrinsèque a subi une dépréciation. De

là vient que ce qui m'importe, en pareille occur-

rence, ce n'est pas tant d'avoir une bonne monnaie,

que d'être certain qu'on la recevra, lorsque je

la livrerai en paiement, avec autant de facilité

que j'en ai mis moi-même à l'accepter. On me
répète partout, et cela n'est que trop certain, que

nos pièces d'argent sont une mauvaise mon-

naie puisque le ling-ot métallique qui représente

la pièce de 5 francs ne se vend en réalité que

2 fr. 50 dans le commerce. Mais je n'en ai cui'e,

tant que je pourrai faire passer pour 5 francs

la pièce qui a cette valeur nominale et que j'ai

reçue pour cette somme.

Suivant cet ordre d'idées, le banquier, l'orfèvre,

le monétaire qui fabrique la monnaie, a intérêt

à en altérer au moins le titre sinon le poids; son

(1) J.-B. Sà\, Cours complet d'économie politique, t. I, p. 372-

373.
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bénéfice est plus grand. Celui qui va acheter de

la monnaie chez le fabricant trouve également

son intérêt à avoir une monnaie de moins bon

aloi, car elle lui coûte moins cher : le tout est pour

lui de la faire accepter dans les paiements qu'il

a à efiectuer. « La monnaie est faite pour cir-

culer. On a besoin de monnaie, non pour la garder

dans sa poche , mais pour la faire passer dans la

poche du voisin ; et moins la monnaie que l'on fait

accepter au voisin est bonne, plusgrand est le profit

qu'on fait soi-même. Ainsi, il y a une tendance

naturelle à l'avilissement de la monnaie métal-

lique (dans sa fabrication, tendance qui ne peut

être combattue que par la surveillance constante

du gouvernement (1). »

III

Dans la période du monnayage privé, cette sur-

veillance faisait défaut, et nulle autorité ne venait

alors contrôler le titre et le poids des lingots

estampillés ou déjà monétiformes, mis en cir-

culation par les manieurs de métaux précieux.

Le client étant trompé, mais paraissant s'accom-

moder de la fraude commise à son détriment,

c'est en vain qu'on aurait fait appel aux senti-

ments de dignité et de droiture du fabricant et

qu'on aurait mis en relief la honte qui rejaillit

(1) Stanley Jevons, la Monnaie, p. 68-69.
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sur les faux monnayeurs démasqués. La tendance

naturelle à l'altération des espèces circulantes se

manifesta partout, et partout elle empira de jour

en jour avec une rapidité sans frein ni mesure.

Enhardis par le succès, banquiers, orfèvres ou

monétaires luttèrent à l'envi, altérant sans cesse

davantage leurs monnaies, à chaque nouvelle

émission. Nous constatons ce phénomène dans

les espèces fi-appées par les Compagnies minières

de la Californie, dans les tiers de sou d'or de

l'époque mérovingienne, dans le monnayage
délectrum de la côte occidentale de l'Asie Mineui'c

au septième siècle avant notre ère. De plus, tous

les manieurs d'or recherchaient avec avidité les

anciennes pièces, de meilleur aloi quelesnouvelles,

pour les refondre et les convertir en espèces moins

bonnes, gardant pour leur protit une partie du

métal pur.

Dans les villes grecques d'Asie Mineure, non

seulement les monnaies d'électrum dont nous

avons énuméré antérieurement quelques spéci-

mens, ne sont pas toujours étalonnées très rigou-

reusement suivant le poids normal, mais le métal

est altéré dans les proportions les plus variables.

Les unes sont presque jaunes comme de l'or pur,

si bien qu'on peut hésiter à les qualifier mon-

naies d'or ou monnaies d'électrum : elles renfer-

ment parfois plus de 95 % d'or sur moins de 5 %
d'argent. Pour d'autres, il y a à peine 5 % d'or

contre 95 % d'argent. Nous pouvons même citer

un statère qui, d'après les pesées hygrométriques
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auxquelles on l'a soumis, n'a que 2 % dor sur

98 % d'argent, et cette pièce est aux mêmes types

et a le même aspect extérieur, sauf une nuance de

couleur, que d'autres statères où la proportion

d'or dépasse 60 % (1). Entre ces extrêmes, l'é-

chelle des variations du titre des statères d'élec-

Iriini d'Asie Mineure est continue, sans qu'on

puisse fixer une proportion spéciale à telle ou

telle ville, à telle ou telle époque (2). Et que l'on

ne prétende point que cet inextricable désordre

dans l'aloi des pièces doive être imputé à la nature

diverse du métal fourni par les sables du Pactole

ou les filons du Tmolus et du Sipyle. Les Anciens

ont su, dès l'antiquité la plus reculée , affiner l'or,

le séparer de l'argent et changer en un mot la

nature originaire des pépites ou des paillettes

de ce métal (3). Longtemps avant Crésus, on dis-

tingue avec grand soin l'or pur (ypj^cç) de For

blanc ou électrum (ÀEjy.bç -/pjji;). Si donc la

qualité du métal des statères primitifs varie d'une

aussi étrange façon, ce n'est point l'impuissance

de la métallurgie qu'il faut accuser, c'est le calcul

intéressé des monétaires et rindifférence du pu-

(1) E. Babelon,dans la Revue numismatique, 1895, p. 303; le

même, Mélanges numismatiques, t. III, p. 99.

(2) Pour le développement, voyez surtout : K. B. Hofmann, dans

la Numismalische Zeitschrift de Vienne, 1883, p. 1 et suiv. ;
—

B. Head, dans le Numismatic Clironicle, 1875, p. 254 et suiv., et

1887, p. 277 et suiv. ;
— le même, Catalogue, etc. /o«m, Introd.,

p. XXV et suiv.

(3) Voyez à ce sujet J. Brandis, Das Munz-Mass-und Gewicht-

wesen in Vorderasien, p. 163-164; — Schliemann, £lios, trad.

Egger, pp. 317, 575, 622 et 627.
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blic qui, trop longtemps, admit dans la circulation

commerciale les pièces altérées aussi bien que

celles dont le métal était tout voisin de l'or pur.

On alla jusqu'à fabriquer des monnaies fourrées,

c'est-à-dire des pièces dont l'âme est de plomb et

l'enveloppe en or ou en électrum (1). Les cabinets

numismatiques contiennent de ces fausses mon-

naies antiques (pii nous remettent en mémoire une

anecdote racontée par Hérodote (2) au sujet du

tyran de Samos, Polycrate. Vers 530, les Lacédé-

moniens assiégeaient la capitale de l'ile depuis

quarante jours, et peut-être auraient-ils réussi à

s'en emparer, lorsque Polycrate résolut d'acheter

leur retraite. « On rapporte, dit Hérodote, mais

c'est un propos sans fondement, que Polycrate

fit frapper en plomb, puis dorer, un grand nom-

bi'e de pièces de monnaie de son pays, qu'il les

leur donna et quil les décida de cette manière

à partir (3). »

L'époque mérovingienne nous procure, ainsi

qu'on Ta vu plus haut, des exemples analogues de

monnaies d'or saucées, altérées, fourrées : pas n'est

besoin d'y insister de nouveau.

Nous ne parlerons pas non plus des misérables

jetons que les spéculateurs américriins en arri-

vèrent à frapper en guise de monnaie.

(1) E. Babe.on, dans la Revue numismatique, 1895, p. 3'il-32'2;

le mAme, Mélanges numismatiques, t. 111, p. 118.

(2) Hé odole, III, 5G.

(3; Voyez E. Babeloii. dans la /fei'«enMWW?Hrt/t«/ue, 1894, p. 273;

— le même, Mélanges numismatiques, t. 111. p. 36.
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En Chine et dans rxVnnam, raltérationdesbèches-

monnaie et des couteaux-monnaie s'est faite, non

seulement dans la composition du métal, mais

dans le poids et dans la forme; et, ici encore, l'ha-

bitude des populations a joué un rôle essentiel.

Laissons la parole à M. J. Silvestre : « A l'époque

de la grande invasion de l'an 214 avant Jésus-

Christ, la Chine faisait encore usage de monnaies

de bronze ayant la forme de couteaux longs de

0™,135 millimètres, portant sur la lame le ca-

ractère minh, et munis d'un anneau à l'extrémité

du manche pour les enfiler. Sous la 9' dynastie

(Tsy, de l'an 479 à 501 de l'ère chrétienne), on se

servait aussi de monnaies de même métal et de

même forme, mais longues de 0",180 millimètres,

avec un large anneau au bout du manche, et les

caractères Tsy Ku-u Hou. Laforme de ces monnaies

se modifia tout naturellement : le manche fut sup-

primé et l'anneau vint s'adapter au pied de la lame
;

mais, pour conserver à la pièce le même poids,

son épaisseur fut augmentée et l'anneau devint

une rondelle plate avec un trou central pour le

passage du lien. Plus tard, le peuple s'était si

bien habitué à la circulation de ces objets, faciles

à manier et à transporter, d'une conservation as-

surée, qu'il en était arrivé à ne plus les consi-

dérer comme l'équivalent réel de la valeur des

choses, mais seulement comme une valeur conven-

tionnelle, fiduciaire en quelque sorte; on vit alors,

pour la plus grande commodité des gens, dispa-

raître cette épaisse lame, dernier reste de l'antique
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couteau, et la rondelle trouée en carré fut seule

conservée » (1). Il faut ajouter que le métal des

couteaux était trempé et extrêmement fragile,

comme la fonte de fer, de sorte que souvent, en

passant de main en main, la lame et le manche

du couteau se cassaient au point de jonction de

l'anneau; ainsi, l'anneau restait seul enfilé dans

la lipature et n'en continuait pas moins à passer

pour un couteau entier. A force de voir les cou-

teaux représentés seulement par leur anneau, on

finit par ne plus fondre que des anneaux sans lame

ni manche.

Telle est l'origine de la sapèque chinoise, plate,

circulaire, avec un large trou carré au centre : sa

forme est ainsi le résultat d'un abus, d'une dété-

rioration. Bientôt, on altéra aussi le métal dont

elle était faite; après avoir été en cuivre et en

fer, elle finit par être en zinc, si bien que sa va-

leur intrinsèque n'égalait plus même le tiers d'nn

centime de notre monnaie.

Quelles que soient les particularités que pré-

sentent, suivant les temps et les lieux, ces altéra-

tions graduelles de la monnaie, elles procèdent

partout du même principe, et ce sont des motifs

de même ordre qui ont rendu le public insen-

sible à la fraude dont il était, au fond, victime.

Soit en vertu de la force d'habitude ou par une

sorte de convention tacite, soit même par une loi

(1) J. Silvestre, Notes pour servir à la recherche et au classe-

ment des monnaies et médailles de l'Annam, p. 44-45 (Saigon,

1883, in-8°).
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formell«\ un groupe crindividus commerçant en-

semble, une ville, une province, même une nation

tout entière, peuvent bien, dnrant un certain

temps, se contenter d'une monnaie avilie et qui

n'est plus qu'un signe conventionnel. Mais cette

monnaie sans valeur ne peut circuler au dehors,

être échangée, à poids égal, contre un lingot ou

une monnaie de bon a loi ; elle ne saurait, en un

mot, servir (rintermédiaire pour le commerce

extérieur, parce que là, elle ne bénéficie pas de

sa ([ualité de signe, la seule qu'elle ait conservée,

n'étant plus un équivalent réel. « Il y a, dit M. Je-

voiis, un point essentiel où la monnaie représen-

tative diffère de la monnaie métallique : c'est que

la première ne circule pas hors des limites du

district ou de la contrée où elle a un cours légal

et habituel... La seule monnaie capable d'être

réellement exportée pour payer une dette con-

tractée envers des commerçants étrangers, c'est

la monnaie métallique à valeur pleine » (1).

M. Léon Poinsard dit de même : « La monnaie

fiduciaire ne jouit, en règle, que d'un cours

limité; les espèces métalliques ont une circula-

tion internationale, basée sur leur valeur intrin-

sèque » (2).

On comprend par là pourquoi, ici encore, le

développement du commerce fut un des agents

essentiels qui contribuèrent à discréditer dans

(1) st. Jevons, la Monnaie, p, 175.

(2) L. Poinsard, ?a Question monétaire, p.32.
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l'opinion , à décrie)' la monnaie privée ainsi alté-

rée. Entre eux, les Francs mérovingiens pouvaient

se contenter d'échanger cette monnaie fiduciaire

dont nous avons parlé et lui reconnaître une valeur

bien supérieure à celle qu'elle avait réellement.

Mais il ne leur était guère possible de faire ac-

cepter lin semblable numéraire par les étrangers

avec lesquels ils commerçaient. Les Lombards et

les Wisigotlîs, par exemple, chez lesquels la mon-

naie ne fut jamais privée, mais demeura toujours

officielle suivant la tradition romaine, n'auraient

pu recevoir, pour sa valeur nominale, la monnaie

franquc altérée, d'autant plus qu'eux-mêmes ne

frappèrent jamais que des pièces de bon aloi. Ils

ne pouvaient consentir à échanger, à égalité de

poids, leur bonne monnaie contre de la mauvaise.

L'altération des espèces dans la Gaule mérovin-

gienne jetait donc la plus grande perturbation

dans le commerce avec l'extérieur.

Il nous est loisible, entre nous Français, enl896,

de continuer à accepter pour 5 francs notre grosse

pièce d'argent, bien que nous sachions que le

lingot métallique qui sert à la fabriquer ne vaut

dans le commerce que 2 fr. 50 environ. Mais il n'est

au pouvoir d'aucune loi de la faire accepter par

l'étranger pour cette même valeur de 5 francs.

Hors des frontières, la valeur nominale d'une

monnaie ne compte plus : on ne l'accepte qu'au

poids et pour sa valeur métallique commerciale.

Et de même, en France, les monnaies étrangères

qui n'y ont pas cours, n'y sont reçues que pour leur



LES ORIGI^'ES DE LA MONNAIE. 161

valeur intrinsèque (1). 11 en était déjà ainsi en

Grèce et à Rome, pour les mômes raisons; les au-

teurs nous disent que les monnaies étrangères à

un pays ou à une ville n'y sont acceptées qu'au

poids et comme des lingots (2).

La différence énorme qui existe entre la valeur

métallicjue et la valeur nominale de notre pièce

de 5 francs, rapproche celle-ci des monnaies-

signe, des monnaies représentatives et fiduciaires :

elle en a tous les inconvénients sans offrir les

mêmes avantages. Aussi a-t-on dû, en 1876, sus-

pendre la frappe de cette monnaie : sans cette pru-

dente mesure législative, rendue nécessaire par

l'abaissement du prix commercial de l'argent, la

France aurait eu à subir la crise qu'ont traversée

les peuples dont la monnaie métallique a été alté-

rée. En effet, le lingot qui représente la pièce de

5 francs, ne valant que 2 fr. 50 dans le commerce,

si la frappe de l'argent était restée libre, on aurait

vu tous les manieurs de métaux précieux porter

leur argent à l'Hôtel des monnaies ; d'un lingot

acheté par eux 2 fr. 50, ils auraient tiré une pièce

de cinq francs :1e jeu, comme on dit vulgairement,

en aurait valu la peine, et c'est, d'ailleurs, ce qui

commençait à se produire lorsque la suspension de

la frappe fut ordonnée. Si l'on n'avait mis un frein

à ce monnayage légal , nous serions inondés de

(1) A. deMalarce, Monnaies, poids et mesures des divers Étais

du monde, p. 4.

(2) Xénophon, IIspl TtpôaoÔMv; — Pline, Nat. hist., XXXIII, 13.

— Cf. Eckhel, Doctrinanumorum veterinn, t.I,Introd.,p. lxxxv.
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monnaie d'argent ; tous les spéculateurs en mé-

taux, étrangers et nationaux, auraient voulu pro-

fiter de la plus-value imposée actuellement à ce

métal monnayé. De plus, comme nos pièces d'ar-

gent ne circulent à l'étranger qu'au poids et non

pour leur valeur nominale, les spéculateurs se

seraient bien gardés de faire passer la frontière à

aucune d'elles : ils les auraient échang-ées, suivant

le droit strict de chacun, contre nos pièces d'or

qui, elles, ont une valeur nominale égale à leur

valeur réelle ; ils nous auraient laissé quatre

pièces de 5 francs en argent, c'est-à-dire en

réalité dix francs seulement, contre une pièce

d'or valant réellement et partout 20 francs; bref,

l'opération est simple, ils auraient drainé et em-

porté notre bon or, en échange de leur argent

déprécié, et nous aurions vu, à notre grand détri-

ment, l'application du théorème de Gresham : « La

mauvaise monnaie fait émigrer la bonne à Tétran-

ger. » Cette situation eût entraîné fatalement une

crise économique d'une extrême gravité. Les pays

où la monnaie a une valeur nominale au-dessus

de sa valeur métallique, comme la République

Argentine, ont dû, comme nous, suspendre Ja

frappe de leur monnaie d'argent pour éviter la

même multiplication du monnayage de ce métal

avili (1).

Dans l'Annam, la mauvaise qualité des sapèques,

compliquée de la rareté de l'or et de l'argent dans

(I)L. PoinsardjZa Question monétaire, p. 21, note.
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ce pays, finit par tuer le commercé. « Elle avait,

dit M. Silvestre, fini par éloigner des ports anna-

mites les navires européens qui y venaient com-

mercer. On raconte que le Saint-Michel, bâtiment

de Bordeaux, étant venu à Touranne en 1832,

chargé de marchandises d'Europe, et l'empereur

y ayant fait faire, pour son compte, des achats

dont le montant s'élevait à six ou sept mille francs,

on en fit le paiement en monnaie de cuivre. Le

mandarin-trésorier ne voulut entendre aucune

réclamation de la part du subrécargue, M. Borel,

lequel exigeait des lingots d'argent, pour cette

bonne raison que les sapèques olfcrtes n'avaient

cours qu'en Annam. La menace même d'en référer

au consul de France à Singapore et au gouver-

neur anglais ne purent lui faire obtenir gain de

cause (1). »

Dans la période du monnayage privé, l'autorité

n'intervenant pas pour entraver l'émission des

monnaies à bas titre, c'est-à-dire de monnaies dont

la valeur nominale était bien supérieure à la va-

leur réelle, il fallut, pour remédier au mal, atten-

dre que le public apprit, à ses dépens et par sa

propre expérience, à se rendre compte du grave

préjudice qui lui était causé. Lorsque les mar-

chands constatèrent qu'ils avaient à subir une

perte plus ou moins forte dans leurs relations avec

les pays étrangers, leur intérêt se trouvant en jeu,

ils firent des difficultés pour recevoir désormais les

(1) J. Silvestre, op. cit., p. 57.
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pièces de mauvais aloi; ils les refusèrent de même
que l'État refusait naturellement de les accepter

pour le paiement des impôts. Le public, désabusé,

comprit alors que la monnaie qu'on lui donnait

en échange de ses marchandises n'en était plus

l'équivalent, et qu'il se trouvait, en réalité, frus-

tré d'une partie plus ou moins considérable du

prix réel qu'il comptait recevoir: à son tour, il

cessa d'avoir confiance dans cette monnaie de

mauvais aloi.

Il s'ensui\dt une crise économique des plus gra-

ves. Les citoyens cherchèrent d'abord à se défen-

dre comme ils purent, contre cette duperie dont

ils étaient victimes à chacune de leurs transactions
;

dans leurs contrats, ils stipulèrent que les sommes
qui leur étaient dues seraient, comme le disent

si souvent les textes mérovingiens, acquittées en

monnaie d'or pure et éprouvée {solidos probos).

Toutes ces précautions furent vaines ; le désordre

ne fit que s'accroître chaque jour davantage; les

relations sociales d'individu à individu étaient

devenues aussi troublées, aussi difticiles que

lorsqu'un État a lancé, à profusion, dans la circu-

lation, un papier-monnaie qui cesse d'avoir la

confiance du public. La société tout entière se

trouva livrée sans merci aux mains de ce que nous

appellerions aujourd'hui les agioteurs, c'est-à-dire

les commerçants en métaux précieux qui calcu-

laient soigneusement la valeur métallique de

chaque pièce pour savoir à quel taux ils pou-

vaient la recevoir et s'il leur était avantageux de
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la fondre ou de l'exporter. Bref, le système du

nionnayage privé et libre est devenu, partout, le

système du faux monnayage ; voilà comment, quoi

qu'en pense M. Herbert Spencer, il serait le pire

des systèmes. Loin d'être l'instrument commode
des transactions, la monnaie privée ou la fausse

monnaie, ce qui est tout un, en était devenue et en

deviendrait encore le fléau. L'expérience de tous

les siècles est là pour attester que la fausse mon-
naie est l'une des plus grandes calamités qui

puisse accabler un peuple. C'est ce que proclame,

dès 1370, dans son Traité des monnaies, Nicolas

Oresme, le sage conseiller du roi Charles V (1) ;

c'est ce que dit non moins nettement Copernic au

commencement du seizième siècle : « Quelque

innombrables que soient les fléaux qui d'ordinaire

amènent la décadence des royaumes, des princi-

pautés et des républiques, les quatre suivants

sont, à mon avis, les plus redoutables : la dis-

corde, la peste, la stérilité de la terre et la détério-

ration de la monnaie. Pour les trois premiers,

l'évidence fait que personne ne les ignore. Pour le

quatrième, peu de gens s'en occupent. Pourquoi?

parce que ce n'est pas d'un seul coup, mais petit

à petit, par une action presque latente, qu'il ruine

l'État (2). »

Le système du monnayage privé, par l'alté-

ration graduelle des espèces qu'il émettait, en

(1) L. Wolowski. Traictie de la première invention des mon-
naies de Nicole Oresme, p. xix et xl.

(2) L. Wolowski, op. cit., p. 49.
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était arrivé là. Il faisait maudire la monnaie et

rendait impraticable cet instrument des éclian-

ges et étalon de toutes les valeurs. Il était urgent

de mettre un terme à la fraude. Chaque citoyen,

ruiné, démoralisé, appelait de tous ses vœux l'in-

tervention de l'autorité publique.

IV

Trois causes essentielles contribuèrent à don-

ner aux lingots estampillés par l'autorité publique,

la prépondérance sur le marché et les firent pré-

férer aux lingots estampillés par les particuliers.

(^est, en premier lieu, comme nous l'avons

déjà dit, le rôle essentiel de la puissance publi-

que : elle doit défendre chacun contre l'injus-

tice; en elle est censée s'incarner l'équité et la

droiture, et les lingots qu'elle fait marquer à sou

chifl're sont réputés de meilleur a loi que ceux

d'une maison de banque ou d'un marchand. Les

populations sont naturellement portées à avoir

plus confiance en elle qu'en tout autre. N'admet-

tant elle-même dans les caisses de l'État que des

lingots de métal pur, elle doit, suppose-t-on , tenir

à honneur d'émettre, en retour, des espèces son-

nantes supérieures à celles des manieurs de métaux.

(^'est, en second lieu, l'abondance relative des

lingots marqués au type ou au nom du prince.

Le chef de l'État reçoit le produit des impôts en

purs lingots qui ne sortiront de ses caisses que
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transformés et portant son emblème; souvent

l'exploitation des mines est faite à son bénéfice;

une guerre heureuse fait entrer dans ses coffres le

produit du pillage ou les sommes spécifiées par des

traités. En général donc, lo prince a, à sa disposi-

tion, une plus grande quantité de métal précieux

qu'aucun banquier ou marchand. Ce métal est

estampillé, puis lancé dans la circulation commer-

ciale dans les multiples circonstances où les caisses

de l'État sont obligées de s'ouvrir : acquisitions

diverses, paiements de fonctionnaires ou de sol-

dats, travaux publics, gratilications bénévoles, etc.

Les anciens rois de Phrygie comme Midas, ceux

de Lydie comme Alyatte et Crésus, ceux de Perse

comme Darius, de même cjue les monarques orien-

taux d'aujourd'hui, avaient en réserve, dans leurs

trésors, d'énormes quantités de lingots d'or et

d'argent qu'ils faisaient sortir ou monnayer au fur

et à mesure des besoins (1). Ces réserves, cjuand

elles entraient dans la circulation, cjue ce fût sous

la forme de lingots ou sous la forme de monnaies,

étaient de métal pur, car des armées de merce-

naires, par exemple, n'auraient pas supporté

d'être payées en une monnaie avilie, et s'il arri-

vait au prince de vouloir récompenser l'un de ses

sujets ou quelque étranger, il eût commis une

indigue mystification en faisant cadeau d'un métal

vil sous le nom d'or ou d'argent. Bref, dans le

(I) Voyez ci-dessus, p. 138. Comparez J. Silveslie, op. cit.,

pp. 55, 58 et 63.
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système du monnayage libre, la meilleure mon-

naie est normalement celle qui porte la marque

du chef de l'État.

En troisième lieu, enfin, dans le commerce

extérieur, la garantie du prince inspirait une con-

fiance plus grande que celle d'un particulier.

Le chef de l'État étant plus connu au dehors

qu'aucun citoyen, sa monnaie avait, si nous pou-

vons nous exprimer ainsi, une portée plus grande;

sa signature avait plus de crédit que toute autre,

aux yeux d'un étranger; la mesure de confiance

qu'on pouvait avoir en lui sous ce rapport était

plus notoire.

Ainsi, le rôle attribué au chef de l'État, qui

doit protéger ses sujets contre le vol, l'abondance

des métaux qu'il est à même d'estampiller à son

nom et les fins pour lesquelles il est obligé de

s'en servir, la notoriété dont il jouit, plus grande

que celle d'un particulier : telles sont les raisons

qui ont naturellement porté le peuple et les trafi-

quants à mettre de préférence leur confiance dans

les lingots portant comme estani|)ille, c'est-à-dire

comme garantie, le nom ou l'emblème de l'auto-

rité publique ou de son représentant.

Si la monnaie d'État put ainsi bénéficier sur le

marché, par suite du développement naturel de

l'invention monétaire, d'un crédit plus grand que

celle des particuliers, on comprend qu'on ait eu

partout recours à l'intervention de l'État pour

mettre un terme au désordre du monnayage libre.

Dans l'intérêt du public et sur sa demande spon-
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tanée, Tautorité du chef de l'État s'interposa pour

remédier à Taltération des monnaies. Fort du

principe suivant lequel il doit à tous aide et pro-

tection contre l'injustice, l'État se montra d'autant

plus empressé à intervenir qu'il y avait profit

pour lui. Il prit à sa charge d'estampiller tous les

lingots, ceux des particuliers aussi bien que les

siens propres : sa marque seule et exclusive fut

admise sur le marché.

Défense fut faite à tout citoyen de contremar-

quer lui-même les métaux qu'il pouvait avoir en

sa possession; il fut contraint de les porter à l'offi-

cine publique; là, on vérifia et uniformisa leur

titre, on les tailla suivant une règle commune et

invariable, puis on les poinçonna, comme garantie,

du symbole ou du nom de l'État ou de son re-

présentant. Dans cette opération, TÉtat avait déjà

l'avantage de supprimer la monnaie frelatée qui

faisait, à moins de frais, concurrence à la sienne
;

mais en outre, en retour du service qu'il rendait

au public, il préleva sur les lingots apportés à

son officine un droit de fabrication ou de mon-

nayage, qu'on appelait, dans les siècles passés, le

seigneiiriage et le brassage. Tout le monde, sauf

les faux monnayeurs qui étaient visés, avait donc

intérêt au nouveau régime, le public et l'État :

voilà pourquoi les choses se passèrent de la sorte

dans tous les pays et à toutes les époques de l'his-

toire.

Nous arrivons ainsi, par un développement gra-

duel et normal, à la conception de la monnaie telle

10
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que les civilisations perfectionnées l'ont admise.

Dans le système de la monnaie garantie par l'É-

tat, tout citoyen jouit de la faculté de se procurer

des lingots d'or et d'argent et de les faire trans-

former en monnaie, sous la seule condition de

s'adresser, pour la main-d'œuvre, à rétablisse-

ment que la loi désigne pour gérer le monopole

de cette fabrication. C'est l'État exclusivement qui

se charge du soin de tailler, d'estampiller et de

régulariser le titre des lingots d'or et d'argent

que lui apportent les particuliers.

Dans tous les pays civilisés, la frappe de la mon-

naie est considérée comme une attribution essen-

tielle de l'autorité publique; cette dernière peut

administrer directement l'usine monétaire ou la

mettre en régie sous son contrôle, ou bien encore

elle peut s'adresser à l'industrie privée; mais quel

que soit le système adopté, nulle part elle ne se

départit de son droit rigoureux et exclusif de com-

mande et de vérifîcîïtion; nulle part les particu-

liers ne peuvent fabriquer directement et en dehors

d'elle. « Comme la monnaie, qui est une mar-

chandise comme les autres, dit M. Courcelle-Se-

neuil, sert à mesurer et à exprimer les valeurs,

soit dans les transactions courantes, soit dans les

contrats de crédit à long terme, il importe beau-

coup que la fabrication des pièces soit aussi uni-

forme et aussi peu changeante que possible. C'est

pourquoi cette fabrication, liée à l'existence et à

l'observation de presque tous les contrats, a été

placée sous la sauvegarde du pouvoir chargé de
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conserver et de faire exécuter les contrats li. »

Fidèles à notre méthode d'observation sociale,

nous devons, à présent, faire voir comment les

considérations que nous venons d'exposer som-

mairement ressortent des faits. Il nous faut mon-
trer dans l'histoire la substitution de la monnaie

d'Etat à celle des particuliers. C'est ce que nous

ferons par quelques exemples pris de partout, en

remontant de ceux qui sont plus près de nous

aux plus anciens.

Aux Etats-Unis, dans le cours des dix-septième

et dix-huitième siècles, « pour opposer une digue

au débordement des pièces à bas titre, la législa-

ture de Massachusetts Bay établit, peut-être en se

fondant sur la charte octroyée aux premiers colons

de Jacques P"" en 1606, un hôtel des monnaies

pour le frappage de pièces d'un schelling, de 12

et de .'i pence, dont le titre devait être le même
que celui des pièces anglaises de même valeur » (2).

Telle est la première mesure législative adoptée

par les colons américains pour obvier aux incon-

vénients de la fausse monnaie. Les règlements et

les lois devaient se succéder rapidement pour ar-

river, en fin de compte, à la suppression du mon-
nayage privé devenu si défectueux : « En 1672,

dans un but de prudence et de garantie, la légis-

lature ordonna que, pour circuler dans la colonie,

(1) Courcelle-Seneuil, Traité d'économie politique, 3<? édit.,

1891. t. H, p. 321.

(2) Alex. Yatteniare, Collection des monnaies et médailles de

l'Amérique du Nord de 1652 à 1858, p. 17.
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les pièces de 8 pence devaient être estampillées

des initiales N-E [New-England) « (1).

Après rinsurrection qui affranchit les États-Unis,

le mauvais aloi des pièces frappées par les parti-

culiers avait rendu les échanges commerciaux

presque impossibles. « Les transactions ne s'opé-

raient plus que difficilement, la méfiance était

depuis longtemps éveillée; en un mot, le mal était

devenu si grand, que le congrès sentit l'urgence

d'édicter une^ loi somptuaire qui établit une unité

monétaire (2) ».

Après divers essais, la première monnaie fédé-

rale des États-Unis d'Amérique fut émise légale-

ment en 1792. L'article 10 de la Constitution in-

terdit d'une manière absolue le monayage privé,

ce qui n'empêcha pas, pour longtemps encore (3),

des particuliers d'émettre des monnaies dans cer-

taines circonstances, surtout lorsqu'ils se sentaient

loin de l'action du gouvernement central.

En Russie, avant que l'autorité des grands-ducs

de Moscou et des Czars fût assez forte pour s'im-

poser, le désordre du monnayage libre avait,

comme partout, jeté le désarroi dans les relations

sociales. Eu vain les pouvoirs publics essayaient-

ils d'entraver l'émission de la fausse monnaie : un

règlement du grand maître de l'Ordre de Livo-

nie, au treizième siècle; condamne à mort tout

orfèvre qui coule des lingots à trop bas titre. En

(1) Alex. Vattemare, op. cit., p. 17.

(2) Ibid.,\>. 22.

(3) Voyez ci-dessus, p. 100 et suiv.
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Pologne, l'orfèvre qui altérait les lingots était con-

damne à être brûlé vif comme faux monnayeur (1).

Remontons plus haut.

Dans les derniers temps de la période mérovin-

gienne, les relations commerciales étaient deve-

nues impraticables, non seulement à cause de l'al-

tération des tiers de sou, mais aussi par suite de la

coexistence de ces pièces d'or altérées et des de-

niers d'argent. Le rapport de l'or à l'arg-ent est

déjà, par lui-même, essentiellement variable et

une source d'embarras dans tous les temps : à

plus forte raison est-il impossible à déterminer

lorsque l'un des deux métaux est arbitrairement

faussé dans sa valeur intrinsèque. Aussi, dès le

temps de Charles Martel, il semble que l'autorité

publique cherche à interdire la frappe des tiers de

sou d'or altéré; à cette époque, en effet, le mon-
nayage de l'argent commence à se développer

dans des proportions inconnues jusque-là. Bien-

tôt, Pépin le Bref résolut d'arrêter complètement

et sans retour, le monnayage de l'or, c'est-à-dire

de la fausse monnaie, dont le commerce était in-

festé. « Lorsque Pépin fut proclamé roi, dit M. A.

de Barthélémy, il prit officiellement deux mesures

que, dès Charles Martel, on avait commencé à éta-

blir. Il abolit la monnaie d'or pour la remplacer

par la monnaie d'arg-ent; ensuite, il supprima le

monopole de la corporation des monnayers, véri-

tables industriels qui faisaient de la monnaie une

(1) Chaudoir, Aperçu sur les monnaies russes, 1. 1, p. 99.

10.



174 LES ORIGINES DE LA MO]\NAIE.

marchandise exploitée à leur profit » (1). Ce qui

veut dire, suivant nous, que Pépin le Bref fut assez

fort pour supprimer le monnayage individuel
;

en effet, les monnaies d'argent du temps de Pépin

portent rarement un nom de personne autre que

celui du roi. On connait quelques-uns des actes

législatifs (notamment le concile de Vernon-sur-

Seine, en 755), par lesquels Pépin le Bref reven-

dique pour l'autorité royale le droit régalien de

attre monnaie, droit tombé en désuétude dans

la Gaule depuis la chute de l'empire romain. La

réforme ne fut complète et définitive que sous

Charlemagne; au début du règne du grand em-

pereur franc, on voit encore quelques noms au-

tres que le sien sur certains deniers. Mais, dès

avant l'an 775, ces noms disparaissent; puis, vient

une suite de capitulaires dont le but premier est

de revendiquer pour l'autorité souveraine le droit

exclusif d'ouvrir des ateliers monétaires, et d'in-

terdire la circulation de toute monnaie qui n'a

pas été émise par elle (2). « Nous voulons, dit

l'un d'eux, qu'il n'y ait plus d'atelier monétaire

nulle part que dans notre palais, à moins que

nous n'en ayons ordonné autrement »; et en-

core : « Qu'il ne soit frappé de monnaie qu'à

(1) Cf. Engel et Serrure, Traité de numismatique du moyen
âge, t. I, p. 198.

(2) Voyez, pour les développemenls, A. Engel et Serrure, Traité

de nurnismiitique du moyen âye, t. I, p. 205 et suiv. ;
— M. Prou,

Catalogue des monnaies carolingiennes de la Bibliotlièque na-

tionalej Introduction (1896, in-8").
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notre cour et que les deniers du palais [deiKirii

palaiini) aient cours partout. »

Il fallut ainsi aux princes carolingiens un demi-

siècle de lutte pour imposer un terme au mon-

nayage privé, tant les habitudes les pins vicieuses

et les plus contraires à l'intérêt de tous sont diffi-

ciles à déraciner. La démonétisation de For et

le changement du système monétaire furent les

mesures prises pour réaliser cette réforme né-

cessaire.

Chez les Arabes, au début de Tislamisme, les

lingots monétiformes qui circulaient dans le

commerce, à côté des monnaies sassanides et

byzantines, n'avaient aucun caractère officiel. Ce

fut Abd-el-Malek qui régularisa et monopolisa

l'émission des monnaies, comme en témoigne le

passage suivant : « Mohamed Ebn Sad tenait d'El-

Wàqédy que Rabi àh ebn Otmàn lui avait raconté

ce qui suit comme le tenant de Wahb ebn Kaysàn :

« J'ai vu, disait celui-ci, les dinars et les derhams

qui étaient en usag-e avant qu'Abd-el-Malek les fit

graver : ils étaient lisses et avaient le même poids

que ceux que frappa Abd-el-Malek (1). »

En Chine et dans l'Annam, c'est à une époque

très reculée qu'on trouve déjà la lutte établie

entre le gouvernement et certains marchands pour

l'émission des monnaies. En 600 et en 523 avant

Jésus-Christ notamment, le gouvernement central

(1) H. Sauvaire, Matériaux pour servir à l'histoire de la

numismatique et de la métrolocjie musulmanes, (1882, in-S'^),

p. 9.
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entreprit de faire cesser le monnayag'e privé (1),

mais il fut impuissant, et le désordre empirant sans

cesse, aboutit, comme on l'a vu, à la ruine de tout

commerce

.

Dans l'Inde, les gouvernements, plus heureux,

réussirent sinon à arrêter, du moins à régulariser

le monnayage des particuliers. Les banquiers et

les marchands, pour pouvoir frapper monnaie

furent contraints à en faire la demande à l'au-

torité, à s'engager à frapper des pièces de titre et

de poids réguliers et à payer un droit à l'État (3) :

c'était, en définitive, la surveillance et le contrôle

de l'État s'exerçant d'une manière particulière,

plus ou moins efficace, mais admise en principe.

Si nous tournons nos regards du côté de la Grèce

des septième et huitième siècles avant noire ère,

nous constaterons que l'autorité publique, devenue

assez forte pour imposer ses lois, ne procéda pas

d'une autre façon. En Asie Mineure, pour mettre

fin aux abus de monnayage de l'électrum, Crésus

démonétisa ce métal et le remplaça par la monnaie

d'or pur et d'argent. C'est ce que veut dire Héro-

dote dans le passage suivant, sur lequel nous

reviendrons bientôt : « Les Lydiens, dit-il, sont les

premiers des hommes qui, à notre connaissance,

aient fait frapper pour leur usage de la monnaie

(1) Terrien de la Couperié, Catalogue of Cliinese Coins ia (lie

British Muséum, p. i.

(2) Sir John Malcolm, Memoir of central Indta, ISS*?, f. II,

p. 80. — Cf. Edw. Thomas, T/iechronicles oftlie Pat/ion Kings of
Delhi, p. 344.
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d'or et d'argent » (1). En effet, cette assertion se

trouve absolument concorder avec les monuments,

car les monnaies de Crésus, qu'on appelle com-

munément créséides {y.poi7zio: G-oL-r,p), comptent,

— si l'on en excepte les essais informes dont nous

avons parlé plus haut et qui ne sont encore, à vrai

dire, que des lingots estampillés, — parmi les

plus anciennes monnaies cror pur et d"argent pur

qui existent. Nous devons, à ce titre, en reproduire

Vis. U.

un spécimen (fig. 11). On voit, au droit, le buste

d'un lion, la gueule béante, une patte en avant, en

face du buste d'un taureau, les cornes et les pattes

avancées. Au revers, ce sont deux carrés creux,

à surface informe, juxtaposés côte à côte. Les plus

lourdes de ces pièces d'or et d'argent pèsent 10°^89;

les plus légères, 0^',68. Ce qu'il y a de remar-

quable dans ce monnayage officiel, c'est l'unifor-

mité du type et des carrés creux de toutes les pièces,

quels que soient le poids et le module. Par là, éclate

avec netteté l'intention de se conformer à un type

une fois arrêté et s'immobilisant pour être facile-

ment reconnaissable et devenir familier dans les

marchés et les transactions quotidiennes.

(1) Auool, Ttpàitoi âvôpwTTwv, Tôiv fiuelç Ï0[A£v, v6piiff[Jia ypuaoO xai

àpyûpou xo4'âiA£voi £j(P^i'^^'''^o- (Héi'od. 1, 9i.)
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La même observation s'applique aux villes où

l'autorité municipale mit aussi un terme au mon-

nayag-e des marchands. A Cyzique, où la frappe

de l'électrum se régularisa et persista jusqu'au

quatrième siècle, de même qu'à Mitylène, à Chios

et à Samos, on voit le type monétaire de ces villes

prendre une formule de convention, le carré creux

du revers demeurant toujours identique, bien que

caractérisé, dans chaque atelier, par une forme

sui generis, à tel point qu'aujourd'hui même, c'est

souvent cette forme qui sert de guide aux numis-

mates pour déterminer le classement et le lieu

d'origine de ces pièces.

Ce que fit Crésus en Lydie, Phidon, roi d'Argos,

l'exécuta dans le Péloponnèse; aux vieux lingots

de fer, il substitua de beaux statères d'argent au

type de la tortue qu'il fit frapper à Égine, alors

le marché le plus important du Péloponnèse. Les

plus anciennes de ces curieuses pièces ont encore

la forme de lingots bruts ou obeliskoi, estampillés

en relief sur une face, en creux sur l'autre (voyez

fig. 12); puis les contours se régularisent; tandis

que le type reste constamment une tortue de mer,

le carré creux du revers a, pour particularité,

d'épaisses lignes en relief, séparées par des trian-

gles creux très profonds. On pourrait, bien que

pour une époque moins ancienne, faire les mômes

remarques sur les monnaies primitives d'Athènes,

de Thèbes, de Chalcis, d'Érétrie, de Corinthe et

des autres grands centres commerciaux du monde

erec au sixième siècle.
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Sur les énormes lingots de bronze de l'Italie

centrale, qui pèsent parfois jusqu'à cinq livres

(1.650 grammes, quiiicussis), on trouve d'abord la

plus grande variété de types et de symboles :

globules, barres en arêtes de poisson, massue,

dauphins, ancre, glaive, fourreau, bouclier, tré-

pied, trident, étoile, croissant, caducée, taureau,

coq, aigle et Pégase, porc et éléphant, etc. La

plupart sont, sans doute, déjà des monnaies d'État;

Fis. 1-2.

mais rintervention de l'autorité publique se mani-

feste, ici également, par la régularité de la

fonte et la systématisation du poids et des signes

qui s'y rapportent et sont en même temps des

marques de valeur : ce sont, par exemple, un

globule pour Fonce , deux globules pour le sextans,

trois globules pour le quadrans, et ainsi de suite,

progressivement, jusqu'à l'as.

De telles indications, sur des lingots coulés dont

les poids sont échelonnés avec rigueur, précision

et méthode, permettent d'affirmer que nous sommes

en présence de monnaies garanties par l'Etat et

non plus étalonnées par des marchands, suivant
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leur bon plaisir (1). Ainsi, en Italie comme en

Grèce et partout, l'action de l'autorité publique,

dans l'émission des monnaies officielles, succédant

au monnayage privé, se révèle surtout par la

rég-ularité de la taille, la fixité du titre et l'immo-

bilisation du type et de l'aspect extérieur des pièces :

ces caractères imposés par l'expérience commer-

ciale et par la nécessité de conquérir et de garder

la confiance d'un public essentiellement routinier

et devenu défiant, contrastent avec la diversité des

types et du titre inhérent à la liberté absolue du

monnayage privé.

(1) Voyez surtout les planches I à XXVII de l'ouvrage du

P. Garrucci, le Monetc dell'ltalla antka (Rome, 1885, in-f»).



LES TRADITIONS DE L ANTIQUITE
RELATIVES A L'INVENTION DE LA MONNAIE

I

Tout ce qui précède démontre jusqu'à l'évidence

qu'il n'en fut pas de l'invention de la monnaie

comme de celle de la poudre à canon, de l'impri-

merie ou de l'application de la vapeur. La mon-

naie est un rouage social qui s'est développé,

généralisé et perfectionné de lui-même, de géné-

ration en génération, comme, par exemple, la

navigation, l'écriture, l'art du dessin. Il est aussi

vain de rechercher dans l'histoire quel est l'homme

de génie qui
,
par un sublime etfort de son in-

telligence, a créé la monnaie, qu'il serait puéril

de se demander qui a construit le premier na-

vire, ou bien quel est l'inventeur de l'écriture,

c'est-à-dire qui a eu, le premier, l'inspiration

banale de tracer sur une matière quelconque

une image ayant un sens conventionnel, admis

et compris par d'autres hommes. Vous pouvez
11
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lîien interroger la tradition ou les documents

anciens pour savoir qui, de Roger Bacon, de

Bertlîold Schwartz ou de quelque autre, a inventé

la poudre ; on a discuté la part légitime de gloire

qui revient à James \yatt ou à Philippe Lebon

dans l'application de la vapeur et du gaz d'éclai-

rage; mais on ne saurait sérieusement recher-

cher quel individu a eu, avant tout le monde,

l'idée ingénieuse de graver un symbole sur un

lingot de métal précieux, ou même de se forger

un poinçon pour imprimer la marque ou l'attes-

tation de sa garantie personnelle sur un saumon

d'or ou d'argent, de cuivre, de plomb ou de fer.

Nous avons vu ce progrès se réaliser obscurément,

d'une manière indépendante et isolée, sous toutes

les latitudes et dans des civilisations d'origines les

plus diverses, par le seul fait de l'extension des

relations commerciales et par un accord incons-

cient entre les marchands et leurs clients; les uns

et les autres étaient intéressés à adopter un in-

termédiaire commode, un équivalent certain et

immuable de toute marchandise, et à l'améliorer

sans cesse, dans sa forme et son mode d'emploi,

de même qu'on est amené à perfectionner tout

outillage. A proprement parler, il n'y a donc

pas eu d'invention monétaire.

Youlez-vous la preuve historique de cette as-

sertion? Ouvrez le Recueil général des monnaies

de l'Italie antique du P. Garrucci (1), le plus ré-

(1) Garrucci, le Monete deW lialia unlka (1885, in-fû), pi. I,

XXXVll.
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cent et le plus complet de ceux qu'on a formés,

et vous constaterez, ainsi qu'onl'a dit plus haut 1 ),

que les lingots de la série de ïcips rude, ceux do

Vaes signatum et ceux de Vas libraJ^ dérivent les

uns des autres, à tel point qu'il n'est pas possible

de fixer, d'une manière rigoureuse, les frontièies

de ces systèmes théoriquement successifs. A la

suite des pastilles, broches ou lingots grossière-

ment aplatis et allongés, comme les çOoîos; et les

cêîXtj/.oi des Grecs, ornés de saillies parallèles sur

une face, le revers restant lisse, prennent place

des lingots de même forme, marqués des mêmes

barres sur le dos, tandis que le revers commence

à être occupé par des globules qui ne sont rien

moins que des marques de valeur; les lingots

ainsi ornés sont déjà des monnaies puisque leur

taille est fixe, leur poids régulier, et qu'ils ont été

fabriqués spécialement pour servir d'intermé-

diaires et d'équivalents dans les échanges. Qu'ils

aient été émis par des particuliers ou par l'auto-

rité publique, ils appartiennent à la série de Yaes

signatiwi; la monnaie librale qui leur succède est

étalonnée suivant le môme système et avec les

mêmes globules sur chacune de ses divisions pon-

déralement graduées. Il n'y a, ainsi, aucune solu-

tion de continuité; tous ces monuments numis-

matiques se tiennent comme des anneaux soudés

les uns aux autres, sans qu'il y ait lieu de faire place

à une innovation inattendue, assez brusque pour

(1) Voyez ci-dessus, p. 89-90.
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qu'elle puisse être qualifiée « invention de la

monnaie ». Les modifications qui interviennent,

à des intervalles plus ou moins rapprochés, ne

sont que des réformes pondérales, des prescrip-

tions législatives qui régularisent l'émission, chan-

gent les types, assurent le monopole de l'État :

toutes mesures qui attestent par elles-mêmes la

préexistence de la chose modifiée ou réformée.

Il en fut de même en Grèce, où les pastilles et les

lingots, o(ioioeq, hiiKoi, h?itiJ.T/,oi^ le rSKcnvzp, nous

ont conduits insensiblement et sans secousse aux

monnaies estampillées par des marchands, puis

exclusivement par l'autorité publique. Le poids

des lingots de fer de Lacédémone, par exemple,

est fixé d'après le même système que les plus

anciennes monnaies d'Egine au type de la tortue

de mer (1); les grossières pastilles d'or que nous

avons citées comme les premiers produits de l'art

monétaire grec (2), sont aussi étalonnées suivant

des systèmes pondéraux appHqués, dans la suite,

à des monnaies plus perfectionnées.

Les écrivains de l'antiquité ne se sont pas rendu

un compte exact des transformations progressives

des lingots monétaires et des métamorphoses gra-

duelles que chaque génération leur avait fait

subir. Ne concevant la monnaie que dans son dé-

veloppement le plus achevé et dans son évolution

finale, manipulant à chaque heure de l'existence

(1) Voyez ci-dessus, p. 79 et 178.

(2) Voyez ci-dessus, p. 106 et suiv.
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ce précieux et indispensable véhicule de toute

transaction, petite ou grande, ils se sont figuré

qu'il avait dû exister, à un moment déterminé,

un créateur de la monnaie ; ils ont sérieusement

discuté les droits de priorité à cette invention,

qu'ils pouvaient faire valoir en faveur de tel ou

tel prince, de telle ou telle ville. Des cités nom-

breuses se sont disputé l'honneur d'avoir été le

berceau de la monnaie, tout comme d'autres se

glorifiaient à l'envi d'avoir vu, pour la première

fois, couler des statues de bronze ou sculpter le

marbre. Entrâmes par leur exemple et s'appuyant

sur ces témoignages, la plupart des numismates

modernes, ajoutons-le, se sont engagés dans la

même voie : ils mettent en balance les droits des

Lydiens et des Éginètes à la priorité de l'invention
;

depuis plus d'un siècle, entre eux, la question est

débattue comme elle le fut durant toute l'antiquité.

A notre avis, elle est sans issue parce qu'elle est

mal posée.

Puisque l'invention de la monnaie n'est , dans

aucun pays, l'œuvre d'un jour ou le résultat de la

conception d'un homme de génie, et puisqu'il est

impossible de fixer le point de démarcation entre

le lingot qui n'avait pas encore l'estampille exclu-

sive de l'autorité publique et celui qui est revêtu

de cette garantie officielle, le problème historique

que l'on doit chercher à résoudre est celui-ci :

Quel est le prince ou le chef d'État qui, parmi

les divers peuples de l'antiquité, fut, le premier,

assez puissant pour interdire l'estampille privée
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et substituer son contrôle exclusif à la liberté

absolue du monnayag-e? Quelles sont les mesures

législatives édictées chez ces peuples pour régu-

lariser l'émission des espèces? A partir de quelle

époque la monnaie, centralisée dans sa fabrication,

dut-elle porter, sans partage, les emblèmes de

l'autorité publique?

A Rome, cette réforme est attribuée au roi Ser-

vius Tullius, au milieu du sixième siècle avant

notre ère. Dans le monde hellénique, elle s'ac-

complit un peu plus tôt, dans le cours du septième

siècle : d'après tout ce qui précède, il est d'un

intérêt secondaire de s'enquérir si les gens de

Naxos, ceux de (^ymé, de Phocée, de Milet ou les

rois Lydiens la réalisèrent, ou non, quelques an-

nées avant Phidon d'Argos.

Au surplus, abstraction faite des témoignages

des anciens, tous plus ou moins imprégnés de

légendes et influencés par des rivalités de clo-

chers, je m'imagine volontiers que la monnaie

étant essentiellement l'intermédiaire des échan-

ges, a dû recevoir son suprême perfectionnement

à peu près simultanément dans les centres com-

merciaux des bords de la mer Egée qui faisaient

entre eux, au septième siècle, un trafic si considé-

rable. L'étude directe des plus anciens monuments

numismatiques conservés dans les musées conlirme

cette assertion. Peut-être même, — mais comment
en apporter la preuve formelle? — les guerres lé-

lantionnes qui se prolongèrent longtemps dans le

septième siècle et partagèrent les villes grecques
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en deux camps rivaux, furent-elles la cause oc-

casionnelle qui amena les pouvoirs publics à

intervenir dans la fabrication des monnaies, par

suite de la nécessité où se trouvèrent des villes

confédérées de créer un signe d'échange commu-
nément et solidairement adopté? La similitude

d'un grand nombre des types monétaires primitifs

et la mise en pratique du même système pondéral

dans des villes souvent fort éloignées les unes des

autres autorisent cette conjecture (1),

II

Sous les réserves cjue nous venons d'établir en

principe, on peut considérer théoriquement Vaes

signatum comme le premier essai monétaire des

Romains, des Étrusques, des villes du Latium, et

des autres populations de l'Italie centrale. Les plus

anciens ling^ots de cette classe sont d'épaisses tui-

les de bronze, un peu aplaties, les unes rectan-

g-ulaires, les autres ovoïdes ou elliptiques, qui ont

pour marque de simples lignes en relief, paral-

lèles ou en arête de poisson, des croissants adossés,

un fleuron, une étoile, un dauphin, un fer de

lance, une massue. Il y a progrès notable par

rapport aux barres sans longueur fixe, dont nous

avons donné plus haut un spécimen (2). Le revers

(1) cf. E. Babelon, dans la Revue numismatique, 189i, p. 162

et 266: Mélanges numismatiques, t. III, p. 14 et 29.

(2, Voyez ci-dessus, la fig. 5, à la p. 89.
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est lisse d'abord, puis, on y voit apparaître des

globules dont le nombre varie et s'accroît suivant

le poids de chaque lingot; les plus petites divi-

sions sont ovoïdes et ressemblent à des balles de

fronde. On pouvait déjà, par là, se dispenser de

recourir à la balance. Néanmoins, lorsqu'il fallait

préciser un paiement, l'incertitude était telle

encore, que la nécessité s'imposait de consulter

l'instrument des pesées, qui ne se laissa pas fa-

cilement détrôner, comme le prouvent nombre

d'expressions de la langue latine. Si l'habitude

de tout évaluer en bronze, aes^ a donné naissance

au mot aestimare (estimer), l'usage où l'on de-

meura longtemps de peser les lingots, a fait que le

verbe pendcrc (peser) est devenu la racine d'un

grand nombre de mots qui expriment l'idée de

paiement et de salaire, par exemple, pensio (paie-

ment), iibripens (payeur, vérificateur des comp-

tes), expendcre, expensum, dispensator, impen-

dium, dispf^ndium, compendium, slipendium, etc.

Nulle inscription, nul symbole caractéristique

qui permette d'attribuer les plus rudimentaires

échantillons de Vaes signatum à une ville déter-

minée; ceux qu'on pourrait proposer de classer à

Rome ou au Latium, à cause du lieu des trou-

vailles, paraissent contemporains de l'époque des

rois; mais nous ne ferons pas difficulté de recon-

naître qu'il est plus facile de se prononcer sur

l'ancienneté relative de ces monuments que sur

leur patrie ou sur l'époque véritable à laquelle ils

appartiennent.
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L'étude comparative qu'on en peut faire di-

rectement reçoit quelque appui de la tradition

littéraire, qui prétend même suppléer au mutisme

des lingots anépigraplies, en attribuant Tinvention

de Vaes signatum à Servius Tullius. Pline rap-

porte, d'aprèsTimée, que ce prince eut, le premier,

l'idée d'imprimer une marque sur les lingots de

bronze servant de monnaie et que cette marque

fut tantôt celle d'un bœuf, tantôt celle d'une brebis

ou d'un mouton : Servius rex primns signavit aes;

anlea rudi iisos Romae Timaeiis tradit; signatum

est nota 'pecudimi (1); et ailleurs : Servius rex

ovium buumque effigie i:)rimus aes signavit (2). En-

core à la fin des temps antiques, Cassiodore se fait

l'écho de la même croyance : [monetam) Servius

re.r in aère primum impressione perhibetur (3).

Rien ne s'oppose à ce que cette tradition soit

rigoureusement exacte. On n'a pas encore, il est

vrai, retrouvé un seul lingot monétaire au type du

(ij Plin., Nat. hist., XXXIII, 43. —Cf. Hultsch, Griech. und

rdmische Métrologie (2» éd., p. 254).

(2) Plin., Nat. hist., XVIII, 12. Comparez Varron, De re rus-

tica, II, 19 : aes antiquissUnum, quod est flatum, pécore est

notatum; Varron, De vitapopuli rom., I : Aut bovem aut ovem

aut vervecem hahet signum. — Plutarq. Poblicol., 11 : xwv

vo[j.tiT[j.âTa)v Toï; 7ia).atoTâToiç ^oùv âTie/ipa-ïTov y; TtpôêaTov v\ ctuv.

— Cf. Plutarq., Quaest. rom., 41.

(.3) Cassiod., Var., VU, 22. — Il n'y a pas à tenir compte de

l'opinion de certains grammairiens qui, faisant dériver numus
du nom du roi IS'uma, attribuaient à ce prince, pour cette rai-

son, l'invention de la monnaie (Suétone, dans Suidas, v° àaaâpta;

Isid. Hispal., Orig., 16, 18, 10; S. Epiph., De ponder. et mens.,

p. 183. Cf. Hultsch, Metrol. Script, reliquix^i. I, p. 266).

11.
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mouton. Mais il existe au moins un spécimen de

lingot carré au type du bœuf, qui, par son aspect

archaïque, peut bien remonter jusqu'au temps de

Servius Tullius: il a été trouvé à Todi [Tuder)

en 17i5, et pèse 1.V36 grammes (li. Tandis que

l'un des plats est occupé par 1 imag'e d'un bœuf,

l'autre face se rattache aux plus anciens spéci-

mens de Xaes signatum, par son type qui n'est

autre que la longue tige sur laquelle se grefl'ent

des branches transversales en arête de poisson,

que nous avons signalées sur les lingots les plus

rapprochés de Vacs rude. Il est donc admissible

que nous tenions là un échantillon de la monnaie

de Servius Tullius. Mais il importe d'ajouter que

cette pièce est la seule que l'on puisse citer, car

les autres lingots rectangulaires, bien connus, qui

ont, sur leurs deux, faces, l'image d'un bœuf, sont

d'une époque relativement basse et ne sauraient,

(juoi qu'on en ait dit, remonter jusqu'à Servius

Tullius. (^es pièces revêtent, comme nous le ver-

rons, le caractère d'ex-voto, et leur attribution aux

temps postérieurs même aux Décemvirs est scien-

tifiquement fondée sur l'étude du style et sur

l'examen critique des trouvailles (2).

Si Servius Tullius, comme le veut la tradition, a

fait fondre les premiers lingots carrés aux types du

bœ.uf et du mouton, il n'en est pas moins certain

(1) Garrucci, op. cil., pi. XVII, «ig. 1-' et I''.

(2) Voyez surtout à ce sujet, Luigi Milani, .le* rude, signa-

tum e fjra.ve rinvenuto alla Bruna, pressa Spoleto (Milan, 1891,

in-8 ;, p. 42 et suiv.
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qu'il n'a pas eu à. inventer Vaessignatimiy puisque

ce genre de monnaie, né des besoins du com-

merce, existait déjà avant lui. Le rôle du roi des

Romains a dû consister à intervenir pour essayer

de mettre un terme au monnayage privé et subs-

tituer la monnaie d'État à celle des particuliers.

Et ceci n'est point une simple conjecture théori-

que; cette manière d'interpréter la tradition est

directement confirmée par le témoignage des

auteurs, qui attribuent à Servius Tullius le rôle

d'organisateur du système des poids et mesures

chez les Romains : mensuras et pondéra consti-

tu'it (1). En régularisant par une loi le système

métrique, Servius Tullius ne pouvait se dispenser

d'organiser, en même temps, l'émission des lingots

monétaires, qui, par son essence même, était dans

une dépendance si étroite vis-à-vis du système

pondéral.

A cette époque primitive, divers régimes de

poids et mesures se partag-eaient les villes de Fl-

taUe centrale. Ceux de la Grande-Grèce y avaient

déjà plus ou moins pénétré ; FÉtrurie avait elle-

même deux systèmes qui ont persisté dans la taille

de ses monnaies jusqu'à la fin de l'autonomie de

ce pays. Non seulement l'unité fondamentale va-

riait et était établie sur un pied différent, suivant

les villes, mais les divisions de cette unité étaient

échelonnées, ici, d'après le système décimal, là,

(\.)Aiict. de Viris illustr., VII, 8; cf. J. Marquardt, De l'orga-

nisation financière chez les Romains, trad. A. Vigie, p. i.
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d'après le système duodécimal. A la faveur de

cette complication, la confusion et l'incertitude

avaient rendu les relations commerciales de plus

en plus difficiles : la situation, ici comme partout,

réclamait l'intervention de Fautorité. En tenant

compte de la tradition, on admettra aisément que

Servius Tnllius voulut imposer un terme au dé-

sordre qui régnait à Rome aussi bien que dans les

villes voisines. 11 fixa officiellement le poids de la

livre romaine et, s'inspira nt de l'état des choses

établi dans la plupart des autres villes du Latium,

il adopta le système duodécimal pour les divisions

des poids et mesures et pour les coupures des lin-

gots monétaires; en même temps, il donna des

types nouveaux, le bœuf et le mouton, à la nou-

velle monnaie officielle. L'œuvre de Servius Tul-

lius, à Rome, fut, en un mot, analogue à celle

que la tradition grecque attribue à Phidon d'Ar-

gos pour le Péloponnèse.

Les briques de cuivre de Yae.s signatum cons-

tituaient, sans doute, par la régularité de leur

taille, un progrès considérable sur l'état anté-

rieur, mais elles étaient encore, elles-mêmes, une

monnaie fort incommode et surtout très encom-

brante. Le cuivre n'ayant intrinsèquement qu'une

valeur minime , à cause de son abondance relative,

il fallait, pour que la monnaie de ce métal con-

servât le caractère nécessaire à'équivalent , don-

ner aux lingots un poids énorme. Il est des

lingots qui atteignent jusqu'à 1.650 grammes et

correspondent à cinq as romains [quincussis).
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Aussi, disent les auteurs, pour effectuer un paie-

ment important avec ces lourds pavés, on en

était réduit à les transporter sur des chariots (1).

Lorsque, pour un paiement de moins de quatre

ou cinq livres, le débiteur n'avait pas sous la main

d'autre monnaie que ces kilogrammes de bronze,

il était obligé de les fragmenter à coups de cisaille

et de marteau, comme on le faisait jadis pour les

barres d'une longueur indélinie; de cette ma-
nière, une portion seulement du type monétaire

se trouve subsister sur les morceaux ainsi brutale-

ment séparés. Il nous est parvenu des spécimens

de cette singulière monnaie divisionnaire (2). L'un

d'eux, par exemple, trouvé à Tor Marangio, dans

la campagne romaine, pèse 233 gr. 17; c'est un

fragment de quinciissis sur lequel il ne reste plus

qu'une portion des deux pieds de devant du Pégase

qui formait le type de la pièce entière (3). D'au-

tres fois, ce sont des moitiés, des quarts, des hui-

tièmes de quincussis ou de quadrussis, obtenus

par le même procédé barbare.

Ces difficultés pratiques, venant se joindre à la

force d'habitude, contribuèrent à perpétuer long-

temps, à côté des lingots monétaires, la pratique

(1) Tile-Live, IV, 60, 6 : Et quia nondnm argentum signatum
erat, cies grave plaustris quidam ad aerarium convehentes

speciosa)n eliam conlationem faciebant. Cf. ci-dessus, p. 79.

(2) Le P. Gairucci, op. cit., pi. XVII, «g. 2; pL XXI, XXIV et

XXV; L. Milani Aes rude, signatum e grave rinvenuto alla

Bruna, pi. XII et XIII.

(3) E. Babelon, les Monnaies de la Republique romaine, t. I,

p. 7.
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des échanges en nature et aussi l'emploi, comme
étalon des valeurs, du métal brut qu'on n'ap-

préciait qu'à l'aide de la balance. Les morceaux

de bronze de Yaes rude servaient, aussi bien que

les fragments à'aes signatum, à parfaire les

poids qu'on voulait établir avec rigueur et préci-

sion (1).

Ainsi, entre les procédés perfectionnés de Vaes

sif/nalHDi et les usages d'autrefois, il y a connexion

étroite et pénétration intime. Us ne se succèdent

pas brusquement; longtemps ils vivent côte à

côte, et le nouvel état de choses emprunte à l'an-

cien tout ce qu'il peut s'assimiler. Que Servius

TuUius ait, ou non, inauguré les types du bœuf

et du mouton, nous savons que l'un de ces types,

au moins, se perpétue longtemps après lui et qu'il

est le témoignage de l'état social antérieur dans

lequel le bétail servait d'étalon. Les textes juri-

diques eux-mêmes sont un reflet de la routine

populaire, puisque, comme nous lavons vu, ils

continuent à fixer en têtes de bétail l'évaluation

(l)Nous pourrions, par de noinbreii.v exemples, montrer qu'il

en fut de même dans les sociétés plus modernes. Nous citerons

seulement ici le témoignage d'un historien arabe, Cazwini,qui dit,

en parlant des moyens d'échanges usités dans l'Aderbaydjan : « Les

monnaies de Tebriz et celle de la plus grande partie de l'Aderbayd-

jan sont du cuivre jaune frappé en fels, et des morceaux de chau-

dron, de mortier et de lanterne. Lorsque les habitants veulent

s'en servir, ils achètent de la marchandise avec ces pièces et

reçoivent, pour la différence, un petit morceau. » (H. Sauvaire,

Matériaux pour sercir à l'histoire de la numismatique et de

la métrologie musulmanes, p. 125.)
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des amendes, en concurrence avec le métal mon-

nayé (1).

Ce furent les Déceinvirs qui, vers i50 avant

Jésus-Christ, dans la loi des Douze tables, à

l'exemple de ce qu'avait fait Solon à Athènes,

transformèrent pour la première fois en espèces

métalliques les contributions spécifiées jusque-là

en bestiaux (2). En même temps qu'ils introdui-

saient à Rome la monnaie d'argent, — le denier

au type de Dioscures, — ils réformèrent la mon-
naie de cuivre et inaugurèrent le système de Vaes

(jrarc libral, c'est-à-dire le système dans lequel

l'unité monétaire, Vas (assis, assarius), ^èse une

livre [as libralis, environ 327 grammes). .4^ erot

libra pondus, àii Varron(3). A une époque qu'on

peut considérer comme contemporaine des Dé-

cemvirs, l'as libral fait aussi son apparition dans

la plupart des villes du Latium et de l'Étrurie.

Nous bornant, dans ce travail, à étudier les ques-

tions d'origine, nous n'avons pas à exposer le sys-

tème si admirablement combiné de la monnaie

librale, dont il existe des spécimens nombreux

(1) Voyez ci-dessus, \). 2H.

(2) Gains, III, 223; Cf. Schœll, Legis duodecim tabul. reliquix,

p. lil;Mommsen, Hist.de la monnaie romaine, t. l, p. 181.

(3) Varron, De ling. lat., V, 169; Festus, v Grave ses; Dionys.

Halic, IX, p. 586. Mommsen, Hist. de la monnaie romaine, t. I,

p. 203 et siiiv. ; K. Sainwer, dans la Numism. Zeitschrift de

Vienne, 1883, p. 45 et suiv. du tirage à part; E. Babelon, les

Monnaies de la République romaine, 1. 1, Introd., p. XI; J. Mar-

quardt, de l'Organisation financière de l'Empire romain, tiad.

Vigie, p. 5-6.
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dans tous les musées. Mais nous signalerons, ici

encore, un phénomène analogue à celui que nous

avons déjà fait ressortir après l'apparition de Vaes

signatum, à savoir, la persistance de l'usage et de

la fabrication des lingots carrés. En dépit de Fau-

torité du législateur et des avantages notoires

qu'offrait au public la nouvelle monnaie, moins

encombrante, circulaire, plus régulièrement tail-

lée que les lingots de Yaes signatum, et offrant,

par l'échelle de ses divisions, les facilités les plus

grandes pour les paiements même infîmes, la

tyrannie de l'habitude trouva encore moyen de

s'exercer pendant des siècles, en maintenant dans

la circulation commerciale les vieux lingots et jus-

qu'au cuivre brut qu'il fallait peser à chaque

transaction.

11 est même hors de doute que l'on continua à

faire fondre des quadrussis et des quincussis car-

rés, car un certain nombre de ces lourdes briques

font, par leurs types, allusion à des événements

postérieurs aux Décemvirs (1). Nous citerons, par

exemple, ceux de ces quadrilatères sur lesquels

figurent le trépied d'Apollon et l'ancre, symbole

d'un voyage sur mer: ces emblèmes se rapportent

au voyage des Décemvirs à Delphes et à l'institu-

tion faite à Rome du culte d'Apollon delphique,

à l'occasion de la peste de l'an 453 avant notre

ère. Des émissions de lingots aux mêmes types

(1) Voyez surtout à ce sujet, Luigi Milani, Aes rude, signatum

e grave rïnvemito allaBruna pressa Spolcto, p. 42 etsuiv.
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eurent lieu successivement lors de là peste de l'an

V29; lors de celle de 399, qui coïncide avec l'ins-

titution des lectistcrnia ; en 396, à l'occasion de la

prise de Véies, dont la chute avait été prédite

par un oracle d'Apollon, quand les Romains en-

voyèrent à Delphes un cratère d'or; enfin, après

la prise de Crotone, en 277, et après le désastre

de Cannes, en -211, quand furent institués les ludi

saeculares en l'honneur d'Apollon (1). Les plus

anciens lingots carrés au type du glaive et du

bouclier se rapportent aux victoires des Romains

sur les Gaulois (390-367 av. Jésus-Christ) ; les

émissions les plus récentes font allusion au mas-

sacre des Gaulois en 3i5 et en 283, puis aux

guerres samnites qui eurent lieu sous la dictature

de L. Papirius Cursor, de 32i à 309 (2). Les lingots

au type de l'éléphant et du porc ont été frappés

en mémoire de la défaite que subirent les élé-

phants de Pyrrhus, à la bataille d'Asculum, en 279,

grâce au désordre jeté dans les rangs de ces ani-

maux par un troupeau de porcs que les Romains

lancèrent contre eux (3 . Le type des poulets sa-

crés est une allusion à Vaiispicium puUarium et

aux auguria ex tripudiis (qu'on tirait du manger

des poulets), de l'an 260 avant Jésus-Christ (i).

On pourrait ainsi multiplier, avec M. Milani, les

(1) L. Milani, op. rt<., p. 50 à 52.

(2) Ibid., p. 53 à 55.

(3) Ibid., p. 56.

(4) Ibid., p. 58; - Bouché-Leclercq , Histoire de la divina-

tion, t. IV, p. 203 et suiv.
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exemples qui démontrent, sans réplique, que les

ling-ots de l'rtes signafum continuaient à être fabri-

qués en même temps que la monnaie librale ; mais

s'il arrivait qu'on s'en servît encore, par tradition,

dans les échang-es commerciaux, ils étaient surtout

investis, à cause de leur forme archaïque, du ca-

ractère de médailles commémoratives et religieu-

ses. La monnaie librale et circulaire des Décemvirs

avait seule cours légal, comme le prouvent les ter-

mes juridiques qu'on emploie pour la désigner :

pecunia signala forma publica popidi ro?nani;

elle seule jouissait de tous les privilèges de la

monnaie garantie par les pouvoirs publics. Les

lingots carrés n'étaient admis que comme mar-

chandise, ainsi que les monnaies étrangères que

le commerce extérieur amenait jusqu'à Rome.

L'Etat favorisait de tout son pouvoir l'usage de

la monnaie décemvirale : toute revendication

d'une créance en cette monnaie bénéficiait, dit

M. Mommsen, d'une procédure plus avantageuse

[actio pecuniae certac) ; les transactions opérées à

l'aide de lingots ou de monnaie autre que la

monnaie officielle <( ne donnaient droit qu'au

remboursement d'une valeur équivalente, et ne

pouvaient motiver qu'une action simple [quanti

ea res est) (1). Celui qui avait fait une transaction

au poids ne perdait sans doute pas le droit de ba-

lance, quand il plaisait au créancier de le payer

en as; mais celui qui avait à recevoir une somme

(1) Lex Rubria, \.\I et XXll; Maecianus, de Asse.
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dus déterminée, n'avait pas le droit de demander

qu'ils fussent pesés et il devait les accepter, quels

qu'en fussent d'ailleurs l'alliage et le poids » (1).

Quand, à la longue, l'habitude fut enfin prise,

par le public, de se servir exclusivement de la

monnaie décemvirale, le caractère religieux et

commémoratif des lingots carrés devenant exclu-

sif s'accentua davantage encore. Considérés comme
de pieuses reliques des temps passés, on se mit à

les consacrer à titre d'ex-voto dans les sanctuaires

les plus fréquentés, de même qu'on y offrait sou-

vent les objets hors d'usage ou ceux qui rappelaient

quelque événement mémorable. C'est ce qu'on

appelait stipemjacere (2). Nous constaterons bien-

tôt le même usage en Grèce.

Tite-Live raconte que les soldats d'Annibal,

en "211 avant notre ère, après avoir pillé le trésor

du temple de Féronie, pris, au dernier moment,

d'un scrupule religieux, consacrèrent à cette déesse

une grande quantité de lingots de bronze qu'on

retrouva après leur départ : aeris acervi cum ru-

dera nnlites, religionr inducti, jacerent, post

profectioiiem Hanniballs niaç/ni inventi (3). Une

semblable coutume parait s'être conservée jus-

qu'au temps d'Auguste, car nous voyons, à cette

époque, les chevaliers romains jeter, chaque an-

(1) Mommsen, Histoire de la monnaie romaine, trad. Blacas,

l. I, p. 209-210.

(2) Ibid., p. 174; Marquardt, ilc l'Organisation financière chez

les Romains, p. 3.

(3) Tite-Live, XXVI, 2, 9.



200 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

née, une pièce de monnaie dans le lac de Curtius,

en témoignage des vœux qu'ils formaient pour la

santé de l'Empereur (1).

De nos jours, on retrouve effectivement les lin-

gots de Vaes rude et de ïaes signatum au milieu

d'autres monnaies de bronze plus récentes, surtout

dans les sanctuaires des divinités champêtres,

aux sources des fleuves et dans les fontaines sa-

crées. On en a recueilli en quantité aux sources de

l'Arno, au pied du mont Falterona. A Vicarello,

près des ruines de l'antique Tarquinies, on a

retiré des sources consacrées à Apollon (les Acjiiae

Apollinares) plus de 10.000 de ces ex-voto (2). Au
printemps de 1890, on fît, au centre de FOmbrie,

près de S[)olèto, au lieu dit La Bruna (Gastel Ri-

taldi), une trouvaille du même genre composée

de monnaies italiotes primitives, pêle-mèlc avec

des lingots bruts de Vaes rude, des quadrilatères

de Vaes sir/rialtmi à divers types, enfin des pièces

lenticulaires de la série librale (3).

Mais la découverte la plus considérable en ce

genre, qu'on ait signalée, est celle de Vulci en

(1) Suétone, Aag., 75.

(2) Le P. Marchi, La stipe tributata aile divlnita delV acqux

Apollinari (Rome, 1852, in-4o); — Henzen,dansle/i/<emîsc/«e.s^iit-

seum, t. IX, 1 (1853), p. 20clsuiv. ;
— ^Xommi^a, Ilist.de lamonnaie

romaine, trad. Blacas.t. 1, 174 ; — Marclii, dans la Revue archéolo-

yique, 1852, t. IX, p. 46 etsuiv. ; — baron d'Ailly, Recherches sur

la monnaie romaine, l. I, p. 10.

(3) Luigi .Milani, Aes rude sirjnalum e grâce rinvenulo alla

Bruna, presso Spolelo. — Cf. E. Babelon, dans la Revue numis-

lique, 1892, p. 194.
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1828 : « On trouva, raconte M. Moinmson (1), un

vase de terre grossière contenant des pièces de

bronze de trois différentes espèces, savoir : 1° des

quadrilatères en partie brisés, pesant de deux à

trois livres et ayant diverses empreintes, entre

autres, celles du bœuf et du trident; 2° des mor-

ceaux de cuivre coulés, en forme de cube et en

fort mauvais état, sans aucune espèce d'empreinte

ni rien qui indiquât leur valeur; leur poids va-

riait depuis une once jusqu'à une livre ; ces cubes

formaient environ un sixième de la masse totale
;

3° des pièces en forme d'ellipse aplatie et dont les

poids représentaient les diverses fractions de l'as;

les plus nombreuses étaient celles qui correspon-

dent aux sextans ». Ainsi, dans le trésor de Vulci,

il y avait trois sortes de pièces de cuivre : les

unes étaient des morceaux absolument bruts et

sans empreinte d'aucune sorte, c'est Vaes rude;

les autres, des lingots carrés déjà revêtus d'un

symbole ou d'un type sur chaque face, c'est Vaes

signatum; enfin, de grosses pièces lenticulaires

dont les types sont accompagnés de marques de

valeur, c'est la monnaie librale. La présence si-

multanée, dans un sanctuaire religieux, de toutes

ces vieilles pièces émises à des siècles d'intervalle,

suffit à démontrer leur caractère d'ex-voto, qu'elles

revêtirent après avoir été ofticiellement démoné-

tisées (2).

(1) Mommsen, Hist. delà monnaie romaine, t. I, p. 175.

(2) Comparez les as coloniaux de Nimes, frappés au conimence-

inent de noire ère el qui ont la forme de monnaies ordinaires
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Un autre usage que nous constaterons aussi en

Grèce, consista à employer les ling-ots restés dans

la circulation avec ce caractère superstitieux, pour

symboliser les ventes et les échanges, d'une ma-

nière purement théorique et morale. Dans la vente

d'un champ ou d'une maison, par exemple, les

parties cchangeaient un de ces antiques ling-ots

pour affirmer et consacrer religieusement la trans-

mission de l'objet vendu : c'était la vente yer aes

et liùra/n, qui trouve son analogie dans la vente

j)e?' festucam ou per qleham du moyen âge (1).

De leur ancien rôle monétaire, les lingots de Xaes

signatum ne gardaient que le souvenir ; n'ayant

plus de puissance légale ou effective, ils restaient

dans les mains du peuple comme un simulacre,

tant l'habitude de s'en servir pour les transactions

était profondément enracinée dans les mœurs.

III

Si les Romains étaient à peu près unanimes à

attribuer l'institution de la monnaie à Servius Tul-

auxquelles est adaptée une jambe de porc : il s'agit aussi de pièces

frappées spécialement pour servir d'offrandes religieuses, et on ne

les a jamais rencontrées que dans le bassin de la fontaine sacrée

de Nîmes. (Fr. Lenormant, La Monnaie dans l'antiquité, t. I,

p. 33.) Ce sont, de même, des superstitions populaires qui nous

ont conservé les plus anciennes monnaies de la Chine. (J. Sil-

vestre, Notes pour servir à la recherche des monnaies de l'An-

nam, p. 45.)

(1) Gains, I, 119. 122:111. 174; — Festus, p. 265: — Varro, De

Ungua lat.. V. 163.
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lius. les Grecs éprouvaient plus de difficultés à

mettre d'accord leurs traditions nationales en ce

qui concerne la même invention. « Ce serait, dit

PoUux, un beau sujet d'étude que de rechercher

si la monnaie a été inventée par Phidon dWrgos
;

ou par Démodice, fille du roi de Cymé, Agamem-
non, et femme du roi de Phrygie, Midas; ou par

les Athéniens, Erichthonios et Lycos ; ou par les

Lydiens, comme le raconte Xénophane ; ou par

les Naxiens, ainsi que le pense Aglosthènes (1) ».

Si l'on prenait pour critérium les plus anciens

produits de l'art monétaire conservés dans les mé-

dailliers, il faudrait ajouter bien des noms à ceux

des champions énumérés par le consciencieux

lexicographe du deuxième siècle. Nous avons cité

et reproduit plus haut (2) quelques spécimens de

ces pièces primitives, émises, pour la plupart, par

des marchands, quelques-unes peut-être déjà par

l'autorité publique. Qu'elles soient les produits

d'émissions privées ou officielles, ces pièces ne

nous sont d'aucun secours pour éclaircir le pro-

blème devant lequel recule Pollux. Les monnaies

primitives d'Égine et de l'Eubée ; celles des lies de

Naxos, de Géos, de Paros, de Siphnos, de Samos;

celles qu'on classe, avec plus ou moins de certi-

tude, à Gyzique, à Lesbos, à Cymé, à Phocée, à

Milet, àÉphèse, ou qu'on attribue aux rois de Lydie

antérieurs à Crésus; d'autres, dont la patrie est

(1) Pollux, Onomasf., IX, 83.

(2) Voyez ci-dessus, p. 110 et suiv.
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encore plus douteuse, paraissent, par leur style,

à peu près contemporaines les unes des autres.

S'entrouve-t-il, dans le nombre, qu'on doive placer

cinq, dix, vingt ou même cinquante ans avant

leurs congénères, c'est ce qu'il est impossible de

dire avec assurance. En effet, en supposant qu'on

remarque, par exemple, dans certains de ces grou-

pes, des traits d'un archaïsme plus ancien, cela

pourrait très bien être le résultat de l'état moins

avancé de la civilisation et de l'art dans le pays

dont ces groupes sont originaires, et nullement

l'indice dune époque comparativement plus re-

culée. Loin donc de nous tirer d'embarras, l'exa-

men attentif des monuments aug^mente plutôt notre

incertitude. I/impression générale qui en résulte,

c'est que les monnaies primitives de ces cités riva-

les sont des mêmes temps : la monnaie, au sens

complet du mot, a dû faire son apparition à peu

près simultanément dans ces grands centres com-

merciaux, au septième siècle avant notre ère.

Pourtant, il est un point qui doit retenir notre

attention : c'est la tradition, si répandue dans toute

la Grèce propre, qui attribuait l'invention de la

monnaie à Phidon, roi d'Argos (1). L'époque où

vécut ce prince, le premier personnage historique

des annales de la Grèce d'Europe, est incertaine.

Parmi les critiques, les uns, s'appuyant sur la

chronique de Paros (2), le font remonter jusqu'au

(1) Fr. Lenonnant, la Monr'iaie dans l'antiquité, t. I, p. 125

et suiv.

(2) Epoch. 31, dans les Frogm. Jiist. graec. de Didot, t. I, p. 546.
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neuvième siècle; d'autres, avecÉphore (l)et Pau-

sanias (i2), placent le moment de son apogée dans

la VHP olympiade (7i8 av. J.-C.) ; d'autres enfin,

et c'est le système qu'a adopté M. E. Curtius (3),

pensent que Phidon ne parut qu'aux environs de

l'an 6G0 avant notre ère. Si l'on en croyait certai-

nes données anciennes, il aurait même existé au

moins deux Phidons, l'un à Corinthe, l'autre à

Argos, tous deux législateurs et organisateurs des

poids, mesures et monnaies (i). Mais cette der-

nière opinion, peu vraisemblable
,
provient sans

doute de quelque confusion dans les traditions

recueillies par les historiens (5).

Quoi quil en soit. Phidon d'Argos passe non

seulement pour avoir inventé la monnaie, mais

pour avoir introduit les poids et mesures dans le

Péloponnèse : «fts-stovcç... toj -à \Kixpoc Trcir^^av-

-z; IIîAs-ovvY]!7iou , dit Hérodote (6), et ce témoi-

(1) Éphore, dans Strabon, VIII, 3, 33, p. 358.

(2) Pausanias, VI, 22, 2.

(3) E. Curtius, Histoire grecque, t. I, p, 299.

(4) Scol. adPindar. Olymp. XIII, 27; — Aristote, Rep., II, 3,7.

— Cf. Fr. Lenorniant, la Monnaie dans l'antiquité, p. 127, note

1, et p. 129, note 8.

(5) Au sujet des discussions sans fin auxquelles ont donné lieu

la date de Phidon et son rôle historique, voyez surtout Fr. Le-

norniant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 125 et suiv.
;

— Weissenborn, Beitriige zur gricchischen Alterthumsliunde,

p. 18; — Busolt, Griecliisclie Gescliichte, t. I. p. 611; ibid., p.

282 ;
— Ed. Meyer, Geschichte des Altertliums, t. II, p. 546; — G.

Radet. la Lydie, p. 166; — Th. Reinach, dans la Revue numisma-

tique, 1894, p. 1 et suiv.

(6) Ilérod., VI, 127; Théophraste, Cliar.,W., — Cf. Hullsch,

Griecfi. und rom. Métrologie, p. 521 et suiv.

12
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gnag"e est répété par nombre d'auteurs. Pline

et Éphore (1) ajoutent aux [j.i-poL d'Hérodote les

poids, ffTaOy.oî, et il est probable, d'ailleurs, que

dans la pensée de l'historien d'Halicarnasse, le

mot ixizpy. englobait non seulement les mesures,

mais tout le système pondéral (2). Le nom de

ç/£{oojv donné, chez les Grecs, à l'étalon des mesu-

res de capacité pour l'huile, atteste le bien-fondé

de la tradition en ce qui concerne le rôle de Phidon

comme organisateur du système métrique dans

le Péloponnèse (3).

Or, si les poids et mesures ont été introduits

ou régularisés par Phidon dans le Péloponnèse,

il est impossible de ne pas admettre en même
temps, comme pour Servius TuUius, que ce prince

ait étendu sa réforme aux lingots monétaires.

C'est ce qu'affirment en efïét Éphore, Aristote,

la Chronique de Paros et d'autres auteurs plus

récents, en attribuant à Phidon l'invention de

la monnaie d'argent. « L'Argien Phidon, dit la

Chronique de Paros, fut l'auteur et le propa-

gateur d'un nouveau système de mesures, et il

frappa à Égine une monnaie d'argent (4). » Éphore

s'exprime comme il suit : « Phidon inventa, outre

(Ij Plin., Aa(. hist. VII, 198 -.ja))! mensuras et pondéra Pin-

don Arcjivus invenit. Pour Éphore, voyez ci-après, p. 207, note 1.

(2) Th. Reinach, dans la Bévue nuinismalique, 1894, p. 2.

(3) Aristote, fragment 480, éd. Rose (Pollux, X, 179).

(4) Chronique de Paros, dans les Fragm. hist. grâce, de Didot,

t. I, p. 54c, 1. 45-46 : <I>îiûwv ô 'Apysio; iort[i.s\jafzà [i-ÉTpa -/.ai àvsff-

X£'jacr£, v.oà v6(j.ia[Aa àpyvjpo'jv èv Aiyr^y; stioÎ/'i'jSv.



LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 207

les mesures qui, de son nom, s'appellent j)hi-

donienncs^ des poids et diverses monnaies d'ar-

gent portant un type » (l). Et Strabon, qui s'en

réfère à Éphore, ajoute que ces premières mon-
naies furent frappées àÉgine (2). Élien confirme

ces témoignages en assurant que la plus ancienne

monnaie fut frappée à Égine (3). Les écrivains

romains et byzantins, inspirés, il est vrai, la plu-

part du temps, des sources grecques que nous

venons de citer, attribuent aussi à Phidon l'in-

vention de la monnaie dans l'Ile d'Égine (4).

La réforme monétaire de Phidon parait donc

historiquement établie : il reste à préciser en quoi

elle a consisté.

Aristote nous informe que, de son temps, on

voyait encore dans le temple de Héra, à Argos,

des lingots ou des broches de fer (icsXiTzcf,) que

le roi Phidon y avait jadis consacrés. Ces h^.i\{T/.zi

étaient, ajoute-t-il, les anciens lingots monétai-

res qui servaient aux échanges avant que Phidon

eût inventé la monnaie d'argent. Tout en les

démonétisant, Phidon en avait recueilli un cer-

(1) Éphore, dans les Frac/m. hïst. giaec. de Didot, 1. 1, p. 237,

fragin. 15 : Kat [AÉxça è^sijps ta çeiSwvEia xa/.oûjisva, xai <7Ta6[Aoy;,

xal w\nn\i.tx x£xapay[J-£v&u, t6 te à}lo, xai tô àpYupoùv.

(2) Slrabon, VIII, 6, 16 : 'Eçopo; ô' èv Alyi-'-ç, àpyupov upôitov

xo7ir|vaî <pr)(Ttv h-Ko «tsîôwvoç. Cf. Strabon, VIII, 3,33.

(3) Elien, Var. hist., XII, 10.

(4) Plin. Nat./iisl.,\U, 56; — Isid. Hispal., OrUj., XVI, 24; —
Euslalh., Comm. liiad., II, vers 562; — Elymol. Magn., V° ôêe-

Xidxo; (Aristote). Les princiiiaiix textes sont réunis dans G. Radet,

ta Lydie au temps des Mermnades, p. 164, notes.
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tain nombre (àvaXaStov tc jç cSsÀîjy.ojç) qu'il fit sus-

pendre aux parois du sanctuaire de Héra comme
de pieuses et vénérables reliques dune époque

disparue (1).

Nous avons déjà enregistré plus haut une

offrande du même genre : c'est celle des haches-

monnaie de Ténédos, que le roi Périclytos dé-

posa dans le temple de Delphes, quand elles furent

démonétisées, pour ainsi parler; on les voyait

encore du temps de Pausanias (2).

Cette coutume persista toujours, dans le monde
romain aussi bien que dans le monde grec. 11

est constant que, dans les ruines des temples,

on recueille souvent des monnaies frustes qui,

réduites à l'état de rondelles métalliques, avaient,

sans aucun doute, cessé d'être acceptées dans le

commerce; d'autres sont des pièces qui avaient

été, avant l'olTrande, démonétisées par une large

et vigoureuse entaille faite dans le flan monétaire

à l'aide d'une cisaille. Souvent aussi, ces pièces

portent, gravé à la pointe, avec plus ou moins

d'habileté, le mot xfàfir,\).oi, ou une courte inscrip-

tion dédicatoire. Sur une pièce d'argent très

archaïque de Crotone, conservée au Cabinet des

Médailles, on lit : tap:v t;j A-iAAwvoç, « consacré à

Apollon »; d'autres sont, de même, dédiées à Séra-

(1) Aristote, frarjm. 481 (Pollux, IX, 77); — Elymol. Magn., y"

ôêE/.iffxoc : IlàvTwv ôà TtpàiTo; f^cîowv 'Aoysîoç VG[Ai(;|j.a ëxo'î'sv bi

Aîyîvy)' y.où oo'jç ib v6|ivi7[Aa y-al' àva).a6wv toîi; oê£),{ay.oyç àvÉÔYixe

TT) £V "ApYcl 'Hoof.

(2) Voyez ci-dessus, p. 75.

\
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pis, àOsiris, à Dionysos (1). Citons encore, en ce

genre, des monnaies du premier siècle avant notre

ère
,
qui , mises hors de service par l'usure à peu

près absolue de leurs types et de leurs légendes,

et devenues de simples lingots monétiformes, ont

été déposées à titre d'ex-voto dans le temple de Zeus

Casios, à Corcyre. Les unes sont de vieilles pièces

de Corcyre même, d'autres sont de Lacédémone

et de Cnide (2). Le dédicant les a contre-mar-

quées à l'aide d'un poinçon au nom du dieu :

KACIO.

Déposer dans les temples en ex-voto des pièces

frustes ou démonétisées n'était, au surplus, qu'une

des manifestations d'un usage courant qui s'appli-

quait à tout ce qui peut être la matière d'un don

quelconque. On avait Fhabitude d'offrir aux

dieux les objets hors d'usage, les instruments de

travail plus ou moins détériorés et auxquels on

renonçait, et jusqu'aux vêtements usés ou démo-

dés. Un pêcheur devenu trop vieux pour continuer

son métier offre ses filets, un laboureur sa charrue,

une vieille femme son miroir, un musicien sa

lyre, un vieux guerrier ses armes; au moment
de leur mariage, les jeunes filles déposaient dans

les temples leur ceinture virginale ; on y consa-

crait aussi la chevelure desjeunes garçons lorsque,

parvenus à l'âge d'homme, on la leur coupait.

(1) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 31-

32.

(2) Percy Gardner, T/iessalij to Aetolia (Catalogue ofgreek

coins in the British Muséum), p. 158, et pi. XXV, fig. 14 et 15.

12.
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Des anathemata de ce genre, c'est-à-dire des

objets ayant cessé de plaire ou d'être utiles, sont

trop fréquemment cités dans les poètes et dans

les inscriptions pour que nous y insistions plus

longuement (1). Remarquons seulement que les

lingots de métal précieux comptent parmi les

ex-voto les plus communs. Dans les inventaires

de Délos, ces lingots portent le nom de yy\).x~y.\

ils provenaient de la fonte de débris et d'ustensiles

détériorés et devenus impropres à tout usage (2).

L'analogie entre l'acte de Phidon, qui consacre

les lingots démonétisés dans le temple d'Argos,

et l'universelle coutume que nous avons constatée,

en Grèce comme en Italie, d'offrir aux dieux

les vieilles pièces qui n'avaient plus cours, est

trop frappante pour qu'on s'avise de mettre en

doute la véracité ou la précision du témoignage

d'Aristote. Pas n'est besoin de chercber à le corri-

ger et de dire qu'il s'est trompé : on doit le croire

lorsqu'il affirme un fait aussi parfaitement d'ac-

cord avec les usages reçus chez tous les peuples

de l'antiquité.

(1) Voyez les exemples cités dans Schœniann, Antir/uitcs grec-

ques, Irad. Galuski, t. II, p. 269, et dans le DicUonn. des anti-

quités gr. et rom. de Dareinberg et Saglio, art. Donarium, par

-M. HomoUe, p. 368. Le fameux trésor de Bernay. au Cabinet des

médailles, se compose en grande parlie de vases d'argent usés par

One longue manipulation avant d'être offerts, chacun avec une

dédicace explicative, en ex-voto au Mercure de Canetonum.

(2) Homolle, dans le Bulletin de correspondance hellénique,

t. VI, p. 9i; — Newton, Essays on art and archeology, p. 142;

— HoniQlle, dans le Diction, des aniiq. gr. et rom., art. cité,

p. 381.
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Après avoir ainsi bien constaté l'existence,

avant Phidon, de ces saumons ou broches de fer

qui étaient la monnaie coiiranle du Péloponnèse,

il nous sera iacile de définir nettement le rôle de

ce prince. Il ne fut pas l'inventeur de la mon-

naie, mais seulement, comme Servius Tullius, un

réformateur. Il introduisit dans le Péloponnèse

un système fixe des poids et mesures, à la place

des systèmes multiples qui jetaient la confusion

et le désordre dans les relations commerciales;

il adapta le poids des nouvelles monnaies au

système pondéral nouveau ; il démonétisa et abolit

officiellement la vieille et encombrante monnaie

de fer dont il consacra quelques échantillons dans

le temple d'Argos.

Dans quelle ville Phidon inaugura-t-illa frappe

de la nouvelle monnaie d'argent? La tradition

grecque répond unanimement que ce fut à Egine.

Mais des auteurs récents se sont inscrits en faux

contre cette assertion et se sont efforcés de dé-

montrer que Phidon, roi d'Argos, n'a jamais dû

posséder l'Ile d'Égine (1). Bien que les arguments

produits par ces savants ne soient pas sans laisser

quelque doute dans l'esprit, tant il règne d'obscu-

rité dans l'histoire de la Grèce propre avant le

sixième siècle, leur thèse est assez séduisante.

On soupçonne que la tradition qui s'est formée

dans les âges postérieurs ne fait régner Phidon

(1) Voyez notamment Ulrich Kôhler, dans ies Athenische

Mittheilungen. Vil, p. 5; — Busolt, Griecfnsche Geschichte,t. I,

p. 621 ;
— ïh. Kejnach, dans la Revue numismatique, 1894, p. 2.
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sur Égine que pour concilier deux faits qui, sans

cela, eussent paru contradictoires : l'invention de

la monnaie à Égine et Tattribution de la paternité

de cette invention à Phidon d'Argos.

Pour nous, que l'auteur de la réforme soit

Phidon ou tout autre, elle eut lieu sans conteste

à Égine, puisque c'est là que les premières mon-

naies d'argent officielles de la Grèce propre font

leur apparition. Egine était, au septième siècle,

le centre commercial le plus important de la

Grèce ; c'était le grand marché international où

abordaient les navires de tout l'Orient et surtout

ceux des colonies grecques de la côte d'Asie

Mineure : on conçoit donc, a priori
,
que ce vaste

entrepôt des transactions de la Grèce propre avec

le reste du monde, ait élé l'une des premières

villes où une monnaie commode et plus pratique

se soit substituée aux anciens oOcïos; ou oSsAÎjy.oi.

Effectivement, les premières monnaies d'Égine

se présentent encore à nous sous la forme de

pastilles de métal globuleuses; elles rappellent

l'ancien état de choses durant lequel de pareils

lingots circulaient au poids ^ sans estampille ou

avec les estampilles des marchands. Le poids de

ces monnaies officielles est régulier et le type de

la tortue de mer invariablement fixé, tout comme
le titre du métal (1) . L'une des plus petites divi-

sions du système reçut le nom d'obole, cSsXi?

cSoAi; (1 gr. 05), sans doute parce que sa valeur

(1) Voyez ci-dessus, la figure 12, à la page 179.
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était égale à celle d'un ancien iSsXiç ou iiziJ.zv^zz

de fer. Six ôccac! formèrent la drachme, cpy.yy:r,

(G gr. 30), mot dont le sens étymologique est

« poignée » ; la drachme représente donc la valeur

d'un petit faisceau ou poignée de six barres de

fer (1). On saisit par là de quelle manière étroite

et rigoureuse le système de la monnaie primitive

d'Égine se rattache à l'ancien état de choses dans

lequel les broches de fer étaient l'étalon des

valeurs. La réforme et non l'invention éginétique

est ainsi un fait démontré par l'examen même
des monuments qui nous sont parvenus. On peut

croire, avec la tradition, que Phidon en fut le pro-

moteur. Si l'on n'admet pas que ce prince ait

possédé l'ile d'Égine, on reconnaîtra cependant,

sans difficulté, qu'il adopta pour ses États la

réforme éginétique : ils'efforçadela propagerdans

toutes lespartiesdu Péloponnèse où il put affirmer

son autorité, et c'est ainsi que la réforme prit

son nom.

En Grèce , comme en Italie , l'habitude fut plus

forte que la loi, et de même que nous voyons

des yj[j.x-oc en abondance dans le trésor du temple

de Délos, on constate encore au quatrième siècle
,

la présence de oboizt:; )^pua-oIJ, à côté du numéraire

monnayé, jusque dans les caisses du trésor public

à Athènes (2). Les trouvailles contiennent souvent

(1) Eti/mol. magn. s. v» 'Og£).îaxo;; — Plut., Lysandre, 20; —
Cf. Hultsch, GriecJi. und rômisclie Métrologie, p. 131.

(2) Boeckh, Corp. inscript, grœc, n» 219; — Fr. Lenormant, la

Monnaie dans l'antiquité, l. I, p. 134.
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des rondelles métalliques sans type, côte à côte

avec de véritables monnaies : par exemple, à

Volterra, en Étrurie, on a recueilli pêle-mêle des

rondelles d'argent sans aucune marque et des

monnaies de Phocée apportées avec elles par le

commerce maritime (1). Les impôts payés à Darius

par les satrapies d'Asie Mineure étaient en lingots

d'or et d'argent (2), et le trésor d'Alexandre,

comme celui des Perses, contenait à la fois des

lingots et des pièces monnayées (3). Dans le Pélo-

ponnèse, les vieilles broches de fer demeurèrent

fort longtemps dans la circulation, côte à côte

avec la monnaie d'argent. Nous avons eu déjà

l'occasion de citer l'exemple de Lacédémone qui

n'admit (jue la monnaie de fer, le Trs'Xavip, jus-

qu'au temps d'Alexandre le Grand [ï). La légende

que Plutarque a recueillie prétend que le législa-

teur Lycurgue (5), rebelle à tout progrès suscep-

tible d'engendrer leluxeetla richesse, supprima la

monnaie d'or et d'argent. « Il ne laissa subsister

que la monnaie de fer et il donna à ces pièces

extrêmement lourdes une valeur si infime que,

pour placer seulement une somme de dix mines, il

fallait une chambre entière, et un chariot attelé

de deux bœufs pour la traîner (6). » Ailleurs,

(1) J. Marlha, VArt étrusque, p. 605.

(•2) Hérod., III, 89 et suiv.

(3) Diod. Sic, XVII, 6. — Cf. ci-dessus, p. 59.

(4) Voyez ci-dessus, p. 79.

(5) Hippoijie Bazin, De Lycuryo, p. 123. (Paris, 1885, in-8")-

(6) Plut., Lycurgue, 9. — Cï.\éno\)\ion, Respiih. Laceclem., 7,
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iPlutarque entre dans d'autres détails et il ajoute :

(( Je croirais même qu'anciennement on ne con-

naissait d'autre monnaie que celle-là, et que les

espèces courantes étaient de petites broches de

fer; d'où vient qu'aujourd'hui encore nous avons

ibeaucoup de petites pièces qui portent le nom
à'oboles, dont six font la drachme^ ainsi nommée
parce que c'était tout ce que la main pouvait

empoigner (1). »

Si incommode qu'il fût dans la pratique, le

ziXavcp lacédémonien avait, du moins, l'avantage

d'être en relation directe avec le système pon-

déral phidonien : chaque broche pesait une mine

ég'inétique (2). Partout où circulaient encore de

ces vieux lingots, la superstition populaire leur

attribuait un caractère religieux, comme en Italie :

témoin le pelanor qu'on trouva dans la demeure

d'Épaminondas, après la mort du héros thébain (3),

et ceci est encore de nature à confirmer le carac-

tère historique du rôle pieux attribué à Phidon

par Aristote.

IV

i C'est aux Lydiens que les traditions de l'Asie

Mineure décernent l'honneur d'avoir créé la mon-

5; — Pollux, VII, 105; — Nicar.dre, Alex.,i9,^; — Pi-. Hultsch,

Griech. und romiscJie Métrologie, p. 133 et 534.

(1) Plut., Lysandre, 20.

(2) F. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 217-

218.

(3) Plutarque, Fabius, 27; voyez ci-dessus, p. 81.
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naie, et dans les temps modernes, entre savants,

la lutte s'est circonscrite entre les partisans des

Lydiens et ceux de Phidon d'Argos (1). L'as'ser-

tion de Xénophane de Colophon, écrivain qui

naquit vers la fin du septième siècle, mérite

d'être examinée de près, bien qu'elle ne nous ait

été transmise que par Pollux, et qu'elle soit isolée

et en contradiction avec d'autres témoignages

non moins formels. Xénophane proclame la

priorité des Lydiens sur tous leurs concurrents.

11 a été aussi tiré grand parti, en faveur des

Lydiens, d'un passage fameux d'Hérodote qui,

lorsqu'on ne l'examine pas de très près, paraît

venir corroborer le témoignage de Xénophane :

Auoo'i, Tcpw-ci àv9pco-(ji)v twv T,[).eXç lc[j-£V vi;j.ia;j.a'/puGcu

7.al àpY'jpo'j 7.o'l)i\j.zvci iyp-qixv-o. « A notre connais-

sance , les Lydiens sont les premiers des hommes
qui aient fait frapper des monnaies d'or et d'ar-

gent (2). »

C'est à cause de ce texte qu'on a proposé, sans

aucune preuve, de classer aux rois de Lydie anté-

rieurs à Crésus, la plupart des monnaies primi-

tives en électrum. Or, Hérodote parle de monnaie

d'or et de monnaie à'argent, et nullement de

(Ij Voir nolainnient : Barclay Head, Tlie coinage of Lydia

and Persia, Londres, in-4", 1877; — Fr. Lenormant, Monnaies

royales de la Lydie, dans X'Annuaii-e de la société de Numis-

matique, t. IV, 1874, p. 183; — E.CurLius, Histoire grecque, t. J,

p. 293 et suiv. ;
— G. Radftt, La Lydie au temps des Mermna-

des, p. 164 ;
— Th. Reinacti, dans la Revue internationale de So-

ciologie, février 1894.

(2) Hérodote, I, 94. — Cf. ci-dessus, p. 176.
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monnaie àU'Iectnim ou d'or pâle, Xz'r/.bç, yç,\i::zz. Il

a évidemment en vue les monnaies d'or et à'ar-

gent de Crésus (1), et ainsi comprise, son asser-

tion se trouve concorder avec les monuments, car,

si l'on en excepte les informes essais dont nous

avons parlé plus haut et qui ne sont guère que

des çO:($sç d'or, sans doute estampillés dans des

mines (2), les crtséides sont effectivement les plus

anciennes monnaies d'or pur et ^argent pur qui

existent.

Si Hérodote avait eu pour objectif les mon-
naies à'électrum

,
que signifieraient donc ces mots

XP'jGzX) y.a- àpYjpcj, puisque ces séries d'électrum

n'ont pas de pièces eu argeut qui leur correspon-

dent? En outre, ne serait-il pas étrange qu'Hé-

rodote qui, partout, distingue, avec tant de soin,

Vclectrutn ou l'or blanc de l'or proprement dit,

eût, dans cette seule circonstance, désigné Vélec-

Irum simplement par le mot -/p J7:ç? Nous sommes
donc autorisés à penser qu'Hérodote veut parler,

comme il le dit bien, des premières monnaies

d'or et à'argent y c'est-à-dire des créséides. Il ne

vise en rien l'invention même de la monnaie; et

de fait, à l'époque de Crésus, il y avait près d'un

siècle que certaines villes grecques étaient en

possession d'un numéraire officiel.

Ce qui surtout a fait attribuer aux Lydiens les

premières monnaies (ïélectrurn, c'est moins, peut-

(1) J.-P. Six, dans le Xumismaiic Chronicle, 1890, p. 210,

note 69.

(2) Voyez ci-dessus, p. inG.

13
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être, le mot prêté à Xénophane par Pollux et le

texte mal interprété d'Hérodote, que la fabuleuse

richesse des rois de Lydie et les inépuisables tré-

sors en or pâle que leur fournissaient les mines

du Tmolus et du Sipyle aussi bien que les flots

du Pactole. Parmi les industries nombreuses qui

florissaient autour de Sardes, aucune n'était plus

active et plus répandue que Fextfaction du pré-

cieux métal et le lavage des sables aurifères. Mais

l'abondance des métaux précieux en Lydie ne

saurait être un argument suffisant pour affirmer

que Gygès ou ses successeurs immédiats (1) ont

inventé la monnaie. L'or et l'argent ne man-
quaient pas en Egypte, par exemple, et cependant,

ce pays n"a pas monnayé l'argent avant la domi-

nation perse, et l'or avant Alexandre. C'est dans

les villes de la côte, à Cyzique surtout, à Phocée,

à Éphèse, à Milet, dans les lies de Lesbos et de

Samos, qu'on convertissait en espèces monétaires

les lingots d'électrum fournis par le commerce

avec la Lydie. Les Lydiens n'avaient nul besoin.de

monnaie pour leur trafic avec les caravanes qui

venaient de l'intérieur de l'Asie, pas plus que les

Phéniciens et les Égyptiens ne s'en servaient pour

(1) Voici les dates assignées par M. G. Radot aux règnes des

rois de Lydie, dans son livre sur la Lydie et le monde grec au

temps des Mermnades :

Gygès r.87 à 652 av. J.-C
Ardys 652 à 615 —
Sadyatto , 615 à 610 —
Alyatte 610 à 561 —
Crésus 561 à 546 —
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tratîqner avec les peuplades qui leur apportaient

leurs productions naturelles; pas plus, en un mot,

que nous-mêmes^ aujourd'hui, nous n'avons be-

soin de monnaie dans nos relations avec les po-

pulations africaines (1).

L'examen des fastueuses oli'randes que tirent les

rois de Lydie à divers sanctuaires du monde grec

ne peut que confirmer cette impression générale,

car ces offrandes, ainsi qu'on va le voir, consis-

taient envases, ustensiles et surtout en lingots énor-

mes de métal précieux , analogues
,
par exemple

,

aux briques d'or et d'argent du trésor de Hué,

semblables surtout aux yjy.aTa de Délos et aux lin-

gots de forme régulière que nous avons vus li-

vrés ou échangés au poids chez les Égyptiens, les

Assyriens, les Phéniciens, et même les Perses.

Écoutons le récit des anciens : « Gygès affermi sur

le trône, dit Hérodote, envoya à Delphes de ri-

ches présents : car, de toutes les offrandes d'ar-

gent qui s'y trouvent, le plus grand nombre
provient de lui. Il dédia aussi une immense quan-

tité d'ouvrages en or, parmi lesquels six cratères

surtout méritent d'être cités. Us font maintenant

partie du trésor des Corintliiens et pèsent trente

talents... Gygès est, à notre connaissance, le pre-

mier des barJjares qui ait fait des offrandes à

Delphes, après Midas, fils de Gordios, roi de Phry-

gie. En effet, Midas consacra le trône royal sur le-

quel il s'asseyait pour rendre la justice; ce trône

(.1) Voyez ci-dessus, p. 17 et suiv.
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est d'une beauté remarquable ; il est placé au

même lieu que les cratères de Gygès. L'or et l'ar-

gent que dédia celui-ci sont appelés, par les Del-

phiens, Gygéades, du nom du donateur » (1).

Suivant Phanias d'Eresos, la Pythie delphique était

dans le dénuement : Gygès la rendit opulente (2).

Alyatte, un des successeurs de Gygès au trône de

Lydie, envoya, lui aussi, à Toracle de Delphes

« un grand cratère d'argent, avec une patère de

fer soudé », œuvre de Glaucos de Chios (3). Mais

tous ces cadeaux n'étaient rien encore auprès de

ceux de Crésus. le plus fastueux des rois lydiens :

la Grèce entière en fut éblouie. « Sur Tordre de

Grésus, on fondit une immense quantité d'or, dont

on fit au marteau des demi-briques duno palme

d'épaisseur, longues, les plus grandes de six pal-

mes, les moindres de trois; il s'en trouva cent,

dont quarante d'or pur, chacune ^lu poids d'un

talent et demi, les autres d'or blanc {électnim),

pesant chacune deux talents. Il fit aussi façonner

en or pur un lion du poids de dix talents. Ce

lion, lors de rinccndie du temple de Delphes,

tomba des demi-briques sur lesquelles on l'avait

fl] Hérod., 1, l'i ; cf. Pollux, III, 87 ; VII, 98 : 'G lï ypuao; oJ-o;

7.ai ô apY'Jp'îÇi TÔv ô TuY^i'î àv=6r,y.£, ûjîô AeXcpâiv /.a/.î'eTa'. FuyaSat,

iTz\irj\i àvaOivToi; J7cwvjjj.ir,v... Cf. E. Curtius, Hist. grecque, trad.

Bouché-Leclercq, t. II, pp. 52 et 128; G. Radet, lu Lydie an temps

des Mennnades, p. 170.

(2) Phanias, dans les Fragm. hist. gr. de Didol, (. IF, p. 297,

fr. 12. Cf. Athen. VI, 20, éd. Schweighauser, t. II, p. 390. Cf. G.

Radet, la Lydie, p. 170.

(3) Hérod., I, 25; G. Radet, op. cit.,\). 19.">.
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placé ; maintenant il est déposé dans le Trésor des

Corinthiens et ne pèse plus que six talents et demi,

parce qu'il en a perdu trois et demi par la fusion.

Ces objets fabriqués, Crésus les envoya à Delphes

et en outre les suivants : deux cratères de pre-

mière grandeur, d'argent et d'or; celui d'or était

posé à droite, à l'entrée du temple, celui d'argent

à gauche. Ils ont été tous les deux déplacés lors

de l'incendie; le premier est dans le trésor des

Clazoméniens ; il pèse huit talents et demi, plus

douze mines; l'autre, contenant six cents ampho-

res, est dans un angle du vestibule; les Delphiens

s'en servent pour mêler le vin, à la théophanie.

Ils l'attribuent à Théodoros de Samos, et je crois

qu'ils ont raison, car ce n'est pas l'œuvre d'une

main inhabile. Crésus envoya encore cjuarante ba-

rils d'arg'ent que l'on voit dans le trésor des Co-

rinthiens, et deux aspersoirs d'or et d'argent; sur

l'aspersoir d'or, on lit : « Des Lacédémoniens »,

pour indicjuer que l'otirande vient d'eux; mais

ceci n'est pas exact, car le don est de Crésus :

l'inscription est l'œuvre d'un Delphien qui voulait

plaire aux Lacédémoniens... Crésus donna aussi

beaucoup d'autres objets moins remarquables :

des vases d'argent circulaires à libations, une statue

de femme en or, de trois coudées (les Delphiens

disent que c'est la statue de sa boulangère), et

enfin les colliers et les ceintures de sa femme » (1).

(1) Hérod., I, 50 et 51. Voici comment, au point de vue pon-

déral, M. Lepsius apprécie les offrandes dédicatoires de Crésus

au sanctuaire de Delphes. « Hérodote, dit-il, raconte que lof-
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Tout en enrichissant l'oracle de Delphes, Crésus

ne néghgeait pas les temples des villes grecques

d'Asie dont il avait intérêt à se concilier Talfec-

tion, tels que les sanctuaires fameux d'Apollon m

Milet et d'Artémis à Éphèse. Dans le temple de cette

dernière ville, presque toutes les colonnes et tous

les bœufs en or qui s'v trouvaient, venaient de

lui (1).

Des auteurs modernes ont cru trouver dans ces

récits la preuve que Gygès, l'ancêtre de tous ces

rois lydiens, avait, de toutes pièces, inventé la

monnaie. Nous savons déjà ce qu'il faut penser

de cette théorie préco'nçue ; il est bon toutefois de

démontrer que, môme en se plaçant au point de

vue de l'hypothèse d'une invention réelle, on ne

saurait arguer dos témoignages que nous venons

frande de Crosiis coiniiiviiait uno bii([iie d'or iiONanl doux lalonls

et demi, dune on électrum, de dimension double 'Gx3X 1 paume

à 0"',0875). 11 résulte de son récit que cet électrum contenait à

peu près 30 % d'argent, si on admet avec G. Rose que le poiiK

spécifique de l'or fondu est 19,28, et celui de l'argent 10,18. Si on

compare le poids de l'or avec le volume des demi-briques, on

trouve que, massives, elles auraient posé chacune 232.722 gram-

mes, ce qui mettrait le talent à 93.089 gr. Comme le talent d'or

perse, dont il s'agit ici, pesait 2(j. 196 grammes, de même que le

talent altique, il s'ensuit que les briques de Crésus étaient des

briques creuses. Leurs parois n'avaient pas 0.00872 d'épaisseur ;

elles n'étaient pas coulées mais battues, comme l'expression d'Hé-

rodote ÈEifiXayvE suffirait seule à l'établir. » (Lepsius, les Mvlmioc

dans les inscr. égyptiennes, p. 15.)

(1) E. Curlius, Hist. grecque, t. II, p. 139; Newton, dans les

Transactions oftlie Society of bitdical arclieoloyy, t. IV, 187G,

p. SSi-Slô; Sayce, dans le même recueil, t. VI, 1882, p. 279; Gelzer,

Das Zeitullerdes Gyges, dans le lîlieinisclies Muséum, t. XXXV,

1880, p. 520; G. Radet, la Lydie, p. 207, note 1.
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(le rapporter, pour faire honneur de cette in-

vention au fondateur de la dynastie des Merm-

nades.

On s'est demandé si l'or de Gygès, le Yj^-izy.:

yp-j-z:, était de l'or en barues ou de For trans-

formé en monnaies analogues aux créséides ou

aux dariques. La plupart des historiens pensent :

l*' qu'il s'agit de véritables monnaies ;
2° que ces

monnaies doivent être recherchées parmi les

statères à^électi'um primitifs parvenus jusqu'à

nous (1). Ni l'une ni l'autre de ces assertions ne

nous parait fondée.

Puisqu'il est démontré que les premières mon-

naies d'or pur ne remontent qu'à Crésus, si l'on

croit que les Gygéades sont des monnaies véri-

tables, on ne pourra effectivement rechercher cel-

les-ci que parmi les statères primitifs en électnun.

Mais le témoignage des auteurs va droit à rencon-

tre de cette hypothèse en nous affirmant tout d'a-

bord que les Gygéades étaient, les unes en argent,

les autres en or pur. Hérodote, nous le savons

déjà, ne les désigne jamais par l'expression 'i.vxkzz

'/pjzb^[f'lectnim), mais par -/sjjir. Pollux est non

moins précis, puisque dans les deux passages où

il mentionne les Gygéades, c'est uniquement pour

signaler la remarquable pureté de leur or, et les

comparer, sous ce point de vue spécial, aux cré-

(1) Fr. Lenormant, dans VAnnuaire de la Socicté française

de yumismatique, t. IV, 1874, p. 171 et suiv.; G. Radet, La Lydie,

p. 155; le même, dans la Revue des Universités du Midi, 1895,

p. 119.
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séides et aux dariques. La première fois, après

avoir cité des exemples d'argent pur, notamment

les monnaies que le satrape Aryandès fit frapper

en Egypte sous Darius (1), il s'exprime ainsi qu'il

suit au sujet de l'or pur : c-. \y.^v.-/.z\, y-'z A:>pî{ou,

ù>z ÛT.' kv.ir/z'j i.v.p!,6o)0£VT;ç £'.ç y.àOapsiv tcj '/p'j7i:'j"

zl>obv.iiJ.oq cà y.y.\ c Tj'^'y.oy.q y^p'ja'b:, y,oi.\ cl Kpoi^îioi

u-y.:f,pz:;. « Les Dariques sont ainsi appelées du nom
de Darius, parce qu'elles ont été fabriquées par

celui-ci avec de l'or purifié avec soin ; l'or de

Gygès est également estimé, et il en est de même
des statères de Crésus (2). » Il est évident que

dans ce passage où l'on compare, au point de vue

de la pureté et de l'aflinage, l'or de Darius, l'or

de Gygès et l'or de Crésus, on ne saurait admettre

que celui de Gygès fût de Vélectrum. L'autre texte

est plus concluant encore, s'il est possible : PoUux

veut donner des exemples d'or remarquable par

sa pureté absolue, et il dit : "AttssO:; -/pu^bç, ày.piSvîç,

s'.Xr/.p'.vY;r, y.-/:r^py.-zz , ic/.paisvï;;, Aapsr/.bç, V\i^iy.zy.z.,

y,y}. zy. "z\).z\y. Aurum cxcoctiun, purum, sinceriim,

integrwn, niundum : Daricus, Gijgades et his si-

milia (3). Je me demande, en vérité, comment,

après la lecture de textes aussi formels, on pour-

rait encore soutenir que les Gygéades étaient en

électrum, et comment, en persistant, contre l'évi-

dence même, à les considérer comme des monnaies

(1) Cf. Hérodote, IV, IGG; E. Babelon, les Perses achémcnides,

Inlrod.,p. CLXXX.

(2) Poliux, Onom., III, 87; cf. Radet, la Lydie, p. 155.

(3) PoUux, Onom., VII, 98.
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analogues aux créséides ou aux dariques, on serait

encore tenté de les rechercher parmi les pièces

primitives en électrum qui figurent dans les Ca-

binets numismatiques?

Mais ce n'est pas tout : les Gygéades n'étaient

même des monnaies d'aucune sorte : c'étaient de

purs lingots. Lorsque nous voyons, cent ans plus

tard, Crésusqui, pourtant, avait de l'or monnayé,

envoyer à Delphes des briques d'or et non des sta-

tères, n'est-il pas tout naturel de penser que Gygès

avait fait de même et offert de l'or en briques, avec

des ustensiles et de For manufacturé ?

C'est en vain qu'on nous fait observer que PoUux

cite le Y'j';y.zy.z x?'J!7s; au milieu de monnaies réel-

les, c'est-à-dire à la suite des dariques et avant les

créséides : cette circonstance ne prouve rien, car

le lexicographe n'a pour but que de citer des

exemples d'or dont la pureté était renommée, qu'il

fût ou non monnayé. Et, de plus, si l'on remarque

qu'il emploie, pour Gygès, le terme FuYâcar/ij^iç,

tandis que pour Crésus il dit z: Kz-J.zv.zi --y-r^pt:,

on ne pourra manquer de conclure de cette diffé-

rence d'expression que l'intention de l'auteur est

précisément de distinguer l'or non monnayé de

Gygès, de l'or monnayé {7-y.-r,pt:) de Crésus.

Il faut donc le reconnaître, les Gijf/éades étaient

des lingots d'or, estampillés peut-être au nom de

Gygès, susceptibles de rempUr le rôle de mon-

naie, représentant sans doute un poids déterminé

et fixe, mais dépourvues encore du dernier per-

fectionnement qui caractérise la monnaie chez les

13.
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peuples civilisés : au point de vue de la circula-

tion sur le marché, leur forme était défectueuse

et incommode; leur fractionnement ne descendait

pas jusc|u'à ces petites parcelles qui facilitent tous

les paiements; elles étaient trop volumineuses et

trop chères pour pouvoir aisément circuler entre

toutes les mains.

Ces dernières améliorations monétaires se pro-

duisirent, nous l'avons dit, presque simultanément

dans les villes grecques que baignait la mer Ég"ée.

Avant la tîn du septième siècle, Cymé, Lesbos,

Cyzique, Phocée, Éphèse, Milet, Samos, Naxos,

Égine , TEubée, et d'autres grands centres de

commerce, sont en possession d'un numéraire

officiel, ici en électrum, là en argent, nous pré-

sentant enfin la monnaie dans le sens moderne du

mot, c'est-à-dire un lingot de très petites dimen-

sions, frappé exclusivement au nom de l'autorité

publique dont il porte les emblèmes et qui en

garantit le titre et le poids.

La monnaie ainsi comprise suppose nécessaire-

ment, sinon une civilisation égale, du moins une

convention plus ou moins explicite, entre celui

qui la donne et celui (]ui la reçoit. C'était entre

eux, gens civilisés, et non avec les Barbares, que

les Grecs se servaient de monnaie, de citoyen à

citoyen, de banquier ou de marchand à client,

de ville à ville, suivant le développement de l'ac-

tivité commerciale. Une fois que cet intermé-

diaire des échanges
,

garanti par l'État, et par

là si sûr et si commode, eut été inauguré dans
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quelques-uns des grands ports égéens, il eut une

fortune comparable à celles de toutes les grandes

inventions humaines. Son adoption se propagea

avec rapidité dans toutes les colonies grecques

échelonnées sur les côtes de la Méditerranée, aussi

])icn en Occident qu'en Orient. Au commencement
du sixième siècle avant notre ère, il n'existait pas

un comptoir important du monde hellénique qui

n'eût sa monnaie officielle et autonome.



I

11



VI

L'OR ET L'ARGENT DANS L'ANTIQUITÉ

I. LES QUALITÉS DES MÉTAUX MONÉTAIRES

Dans les chapitres précédents consacrés à la ge-

nèse de la monnaie métallique, on a pu constater,

en premier lieu, que, par l'application du prin-

cipe de convenance et de facilité (remploi, tous

les peuples en arrivèrent, à la suite de tâtonne-

ments et d'essais prolongés, à choisir les métaux

pour être l'équivalent universel et la commune
mesure de toutes choses. En second lieu, il a été

aussi démontré que, de tous les métaux, For et

l'argent sont ceux qui, partout, finirent par être

adoptés de préférence pour cet usage , en Améri-

que, en Afrique, dans l'Extrême Orient, aussi bien

que dans les vieilles sociétés de l'Asie occidentale

et de l'Europe. Les populations mêmes qui s'étaient

arrêtées aux métaux moins nobles, tels que le fer

ou le bronze, ne résistèrent que temporairement

à l'entrainement général.

Quels sont donc les motifs de cette universelle
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appropriation, les principes d'ordre naturel qui

président à cette sélection, à ce choix fait sponta-

nément par toutes les races humaines?

Du moment que l'étalon, ou la mesure des va-

leurs, doit être, en même temps, un rquiralcnt

réel, il est tout naturel que les peuples, dans le

progrès de leur civilisation, aient cherché un éta-

lon qui fût un équivalent de plus en plus parfait.

C'est sans aucun calcul scientifique, poussés seule-

ment par le besoin commercial de ne donner en

paiement que la stricte valeur des choses, et par

Finstinct inné du perfectionnement, qu'ils aban-

donnèrent des étalons défectueux pour en adopter

d'autres moins aléatoires et plus commodes. Et

d'étape en étape, cette recherche, partout pour-

suivie, les a fait aboutir tous, par des voies diffé-

rentes, au même résultat : l'adoption de l'or et de

l'argent. Après les échanges en nature, sont venus

le ijétail-monnaie , puis les ustensiles-monnaie

,

puis le fer, le cuivre, For, l'argent, estimés au

poids pour le même usage; enfin, la monnaie de

cuivre ou de fer, qui, en dernier lieu, cède la

place à la monnaie d'argent ou d'or : telle est la

marche graduelle et progressive suivie dans tout

le monde hellénique et dans l'Italie antique, par

l'étalon, équivalent de tout ce qui se vend ou

s'achète.

11 en fut ainsi parce que, nous allons le cons-

tater, l'or et l'argent sont les substances que la

nature a douées, au plus haut degré, des qualités

dont serait investi l'étalon idéal et parfait, s'il
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était réalisable. En effet, l'expérience quotidienne

aussi bien que le raisonnement philosophique nous

enseignent que, pour être un étalon parfait, l'é-

quivalent devrait réunir au suprême degré les

conditions suivantes :

1. Etre inalt(''ral)le, pour que celui qui le reçoit

eu paiement dune marchandise qu'il a livrée, ne

soit pas exposé à le voir diminuer de valeur entre

ses mains et cesser d'être un équivalent complet,

ce qui serait une perte sèche.

2. Être facile à transporter, à emmagasiner, à

conserver, sans exiger des soins incessants et oné-

reux.

3. Être divisible, de façon à servir dans les

transactions commerciales les plus minimes.

V. Etre homogène, c'est-à-dire avoir toutes ses

parties semblables les unes aux autres, pour

qu'elles s'écjuivalent entre elles.

5. Être assez commun et répandu pour que cha-

cun puisse aisément s'en procurer ; être en même
temps assez rare pour (jue personne n'en puisse

avoir à satiété.

0. Avoir une valeur tîxo et immuai )le. car s'il

est exposé fréquemment à la baisse que peut

entraîner, par exemple, une surproduction, ou

à la hausse qifi est la conséquence d'une raréfac-

tion, les prix de toutes choses seront incessamment

bouleversés (1).

(l)Voyez surtout, àce sujet. Michel Chevalier, la Monnaie, t. III
.

I>. 5 elsuiv. Déjà, Nicolas Oresuie. au quatorzième sicde. indiquait

les qualités suivantes pour la matière ou la denrée à laquelle on
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Aucune substance, dans la nature, ne possède

cet ensemble de qualités d'une manière complète,

et ne fournit par conséquent une mesure et un

équivalent parfaits. iMais si cet idéal ne saurait

être atteint, riiumanité aune propension naturelle

et un intérêt manifeste à chercher ce qui s'en

rapproche le plus.

Or, de toutes les denrées ou marchandises que

les sociétés peu avancées ont prises ou prennent

encore comme étalon des valeurs, il n'en est pas

qui satisfasse cet intérêt et cette tendance aussi

complètement que les métaux, en général.

Le blé, par exemple, que des populations agri-

coles ont pris, parfois, pour équivalent et commune
mesure, notamment enMésopotamieet enNorwège,

et que Jean Bon-Saint-André, en 1795, proposait

encore d'adopter comme étalon en France , ne

saurait, ainsi que Fa surabondamment démontré

Michel Chevalier (1), être un bon équivalent. Sa

valeur et son prix varient suivant les régions, l'a-

bondance des récoltes, les difficultés qu'on éprouve

à labourer la terre, le prix de la main-d'œuvre

veut attribuer le rôle d'étalon du prix des choses : « H faut, dil-

il, qu'elle soit maniable [attrcctahile el palpabile) et d'un trans-

port facile ; il faut que pour une petite fraction de cette matière, on

puisse obtenir une grande quantité de richesses naturelles; ce

doit donc être une matière précieuse et chère [maleria preciosa

et cara), comme par exemple l'or. Cependant, il faut qu'on la ren-

contre en quantité suffisante... Mais il n'est nullement utile à

l'État que la matière qui constitue la monnaie devienne trop abon-

dante, car elle ne pourrait point conserver la même valeur. »

(Oresrne, édit. Wolowski, p. xv-xvi.)

(1) Michel Chevalier, op. cit., p. 64 et suiv. et p. 97.
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des ouvriers, les saisons et mille circonstances

occasionnelles. Il varie de qualité : deux cultiva-

teurs voisins ne vendent pas leur blé le même
prix, pour la récolte d'une même année. Le blé, en

tant que marchandise-étalon, est volumineux, dif-

ficile à transporter; il demande dévastes magasins

et un certain entretien pour être conservé ; il est

susceptible de se détériorer; sa valeur est donc

essentiellement aléatoire. Bref^ c'est un étalon in-

certain, un mauvais étalon.

Les bestiaux et les troupeaux, les pelleteries,

les coquillages marins ou certains ustensiles ma-
nufacturés que les sociétés peu avancées ont em-

ployés comme échelle comparative et équivalent,

n'ont jamais été, pour des raisons analogues,

que des moyens d'évaluation très approximatifs et

singulièrement défectueux.

Les peuples pasteurs sont seuls à même de s'ac-

commoder de paiements effectués en bœufs et en

moutons, et c'est par occasion seulement que des

peuples chasseurs, guerriers, pêcheurs ou métal-

lurgistes consentiront à les accepter. Le prix des

bestiaux varie dune bête à l'autre ; le même ani-

mal ne conserve pas indéfiniment la même valeur.

L'âge, les maladies, les infirmités, mille circons-

tances influent sur elle; une guerre, la disette ou

la surabondance du fourrage peuvent l'avilir ou

la décupler. Rien de plus inégal, de plus incom-

mode, de plus aléatoire que cet étalon qui, pour-

tant, prévalut longtemps dans l'Italie centrale,

dans la société homérique et les civilisations
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primitives de l'Orient; étalon dont nous avons

même, on peut le dire, constaté l'emploi dans le

monde entier, mais que rexpérience quotidienne

a aussi fait partout abandonner.

Certains économistes, à la recherche d'une me-

sure idéale des valeurs, aussi stal^le et précise que

le mètre, le gramme, le litre pour les longueurs,

les poids, les capacités, ont cru trouver dans la

journée de travail do l'ouvrier cet étalon universel.

« Le travail, dit Adam Smith (1), est la seule

mesure universelle, la seule exacte , le seul étalon

par lequel nous puissions comparer les valeurs

des difïérentes marchandises à toutes les époques

et dans tous les lieux. » Et Germain (iarnier, le

traducteur d'Adam Smith, ajoute à son tour : « Le

travail humain considéré en lui-même est inva-

riable... Ce (]ue donne l'ouvrier qui travaille, le

sacrifice qu'il fait d'une portion de son temps,

de ses forces, de sa liberté, est le même dans

toutes les circonstances. C'est là une quantité cer-

taine et constante, déterminée par des lois natu-

relles, comme le cours des astres et la marche

des saisons... Dans ce sens, le travail est la mesure

de la valeur. Si nous savons quelle quantité de

travail une chose a pu payer ou commander à

une époque donnée et à une autre époque, nous

savons quelle est la valeur relative de cet objet aux

deux époques différentes. »

(1) Adam Siiiilh, nechercJies sur la ricliesse des nations, 1, \.

p. 47 de l'édition du comte Germain Garnior. (Paris, Giiillaumin,

1843, gr. in-8».)
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Cette théorie, inspirée peut-être par ime sym-

pathie généreuse pour Thomme qui tra\'Tiille do

ses mains, a reçu un essai d'application d'al^ord

en France : la constitution de 1791 adopta la

journée de travail au moins pour hase du cens

électoral : on ne pouvait faire partie des assem-

blées primaires que si Ton payait une contribution

directe de trois journées de travail. Cette législa-

tion a laissé son empreinte dans les règlements

des chemins vicinaux : les contribuables doivent,

aujourd'hui encore, un nombre déterminé de

journées de travail, qu'ils peuvent racheter à un

taux variable dans chaque département. Cet usage

se maintient parce qu'il n'est qu'une exception :

il ne serait pas applicable à toutes les circonstances

de la vie individuelle ou sociale.

l'n essai utopique du même genre a été tenté en

Angleterre, vers 1830, par le réformateur Robert

Owen, pour monnayer le travail humain. « En

retour d'une paire de bottes, dit Louis Raybaud, on

donnait un certain nombre dlieiircs de travail de

boulang'er ou de tisserand. Un papier-monnaie

très curieux, énonçant cette valeur, fut fabriqué

à cette occasion et pour cet usage » [{';. L'avor-

temeut presque immédiat de ce puéril essai nous

dispense d'insister sur les inconvénients que com-

portait le choix de cette mesure théorique dont

Michel Chevalier n'a pas eu de peine à faire, au

(1) Louis Reybaud. Éludes sur les réformateurs ou socialistes

modernes, t. I, ji. 245 édilion de 18G4).
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nom du bonsens, prompte justice (l).Non, dirons-

nous avec lui, le travail musculaire de l'homme

n'est point invariable; il ne se ressemble pas plus

que les hommes ne se ressemljlent; il varie suivant

la force physique, Tintelligence, l'àg-e, l'énergie,

l'adresse; il varie suivant les régions, les cUmats,

les saisons; il subit la loi de l'offre et de la demande,

et ce n'est pas par des statistiques et en prenant

des moyennes qu'on pourrait lever les difficultés

qui naîtraient de l'application quotidienne de la

journée de travail à l'évaluation de toutes les

marchandises. Il fallait les passions révolution-

naires ou les ég'arements d'une philanthropie ir-

réfléchie, pour que des législateurs admissent que

tout peut se mesurer avec cette convention morale

ou philosophique, comme on mesure les longueurs

avec le mètre ou les capacités avec le litre. Pas

plus que le blé, le travail ne saurait être un bon

étalon.

Il serait superflu de citer d'autres conceptions

de pure théorie. Plus logique que tous les systèmes

économiques, le bon sens populaire, dans les so-

ciétés peu avancées, a commencé par reconnaître

partout que les métaux en général se rapprochent

le plus des conditions idéales assignées à l'ins-

trument commun des transactions. Leur dureté et

en même temps leur malléabilité, leur rareté

relative, la facilité qu'on a de les transporter, de

les emmagasiner, ont dicté le choix de toutes les

(1) M. Chevalier, op. cit., p. 81 et suiv.
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civ'ilisations parvenues à la connaissance de la

métallurgie, soit qu'elles se servissent des métaux

sous forme de barres ou de lingots, d'instruments

de luxe ou d'un usage domestique, soit que, plus

tard, elles eussent appris à les tailler, à les es-

tampiller, à les convertir en véritables monnaies.

Mais les métaux, à leur tour, ne sont pas tous

également aptes à jouer le rôle d'équivalent et de

mesure des valeurs. Ils ne possèdent qu'à des de-

grés divers les qualités essentielles que nous avons

énumérées plus haut. Le platine, par exemple,

est trop rare et d'une valeur trop variable pour

qu'on puisse en faire un métal monétaire, bien

qu'on s'en serve, à cause de sa non-dilatabilité,

pour fabriquer les étalons des mesures légales.

Le fer, l'étain, le plomb, le cuivre sont au contraire

trop répandus ; ils sont, les uns trop durs, les

autres trop mous; ils sont trop facilement exposés

à l'oxydation, c'est-à-dire à l'altération ou même
à la destruction complète. Leur abondance fait

qu'ils ont peu de valeur, de sorte que les paiements

exigeraient le plus souvent qu'ils soient accumulés

en quantités énormes. Leur production varie brus-

quement et l'application qu'on en fait dans la

métallurgie expose leur prix à des fluctuations

incessantes, suivant l'otFre et la demande. Le choix

des métaux vils comme étalon de la valeur des

choses, procurerait donc « une mesure élastique

qui s'allonge et se raccourcit, suivant les circons-

tances, qui ne sera pas la même aujourd'hui

qu'hier et qui peut subir en même temps, sur les
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marchés voisins des variations en sens inverse (1) »

.

En un mot, en employant ces métaux dans ses tran-

sactions commerciales, un négociant ne recevrait

pas un équivalent durable de ses marchandises
;

il ne serait pas sûr de pouvoir relancer ses métaux-

dans la circulation pour la valeur qui leur était

donnée quand il les a acceptés en paiement.

C'est seulement en l'absence des métaux pré-

cieux que des sociétés pauvres ont pu recourir

au cuivre ou au fer comme intermédiaire des

échanges et équivalent des valeurs. Au nombre

des incommodités d'un pareil système, figure en

premier lieu le poids énorme dont devraient être

les lingots monétaires ou la monnaie poui* équi-

valoir à un objet d'une valeur tant soit peu éle-

vée. Nous l'avons déjà dit, en Italie aussi bien

que dans le Péloponnèse, il fallait des chariots

pour transporter cette encombrante monnaie de

bronze ou de fer. Aussi l'abandonna-t-on dans

ces pays mêmes, dès que le commerce et les rela-

tions extérieures y eurent apporté en quantité

suffisante l'argent et l'or. Le cuivre ou le fer ne

servirent plus que comme appoint, et dès que

la monnaie d'or ou d'argent eut été adoptée, le

poids des monnaies de bronze fut partout con-

ventionnellement réduit, si bien que ces pièces,

comme nos sous actuels et comme les sapèques

de la Chine, ne correspondirent plus à la véri-

(1) Th. Mommsen, Hist. de la monnaie romaine, t. I, préface,

p. XIII.
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table valeur du métal sur le marché; elles cons-

tituèrent une monnaie fiduciaire; partout elles

devinrent ce qu'elles sont actuellement, de sim-

ples jetons dont la frappe doit nécessairement être

limitée pour que leur crédit ne soit pas atteint.

Seuls, les métaux précieux, c'est-à-dire For et

l'argent , satisfont presque complètement aux

conditions que la nature des choses réclame de

l'étalon des valeurs. Voilà pourquoi l'expérience

des relations sociales, sur toute la surface du
globe, les a désignés par excellence pour rem-

plir l'oflice de métaux monétaires.

Si tout le monde peut s'en procurer assez fa-

cilement par la vente d'un objet de quelque

valeur, ils sont assez rares pour que chacun en soit

avare et que les plus opulents n'en aient jamais

assez. Ils sont l'objet et le but d'une passion

inassouvissable de l'âme humaine, l'avarice, auri

sacra famés. Chacun de nous ressent cette passion

comme toutes les autres et veille sur ses trésors

avec un soin jaloux : l'homme le plus riche,

qui cesserait de prendre garde et s'endormirait

dans l'insouciance, ne tarderait pas à être en

butte aux sollicitations et aux machinations des

autres et il se trouverait bien vite ruiné.

Les métaux précieux sont inaltérables et indes-

tructibles; l'oxydation n'agit pas sur l'or et n'en-

tame l'ai^gent qu'à la surface, de sorte qu'une

portion de ces métaux, si longtemps qu'on la con-

serve, ne risque pas de se détériorer.

Ils sont d'un transport facile parce qu'il en faut
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relativement une petite quantité pour représenter

une grande valeur. 11 suffit de 100 g-rammes

d'or environ pour représenter le prix d'un bœuf
de 400. kilogrammes. Leur puissance acquisitive

est donc plus élevée que celle de toutes autres

marchandises, en dehors des pierres précieuses

et de quelques métaux extrêmement rares, comme
le platine.

On a vu certains spéculateurs accaparer des

denrées telles que le blé, le café, le coton, ou

même des métaux tels que le cuivre, pour provo-

quer une hausse des prix sur le marché et se

rendre maître des cours. Il existe dans les codes

des lois sévères contre l'accaparement. Nul dan-

ger de cette sorte n'est à craindre avec les métaux

monétaires, parce qu'ils sont trop chers et qu'ils

ont une fixité de prix trop grande. L'accaparement

ne profiterait pas aux accapareurs, puisque en

vertu du cours légal de la monnaie, la valeur de

ces métaux ne peut être surélevée artificielle-

ment. « Les producteurs d'or ne peuvent pas se

liguer pour élever la valeur de leur produit.

Toutes les mines d'or appartiendraient à une seule

et même compagnie, que la valeur de l'or, la

puissance de chaque gramme d'or ne pourrait

devenir plus grande qu'elle ne l'est actuelle-

ment avec des compagnies en grand nombre (1)

L'or et l'argent sont homogènes, comme tous

les corps simples : toutes les parties d'un lingot

(1) H. Cernuschi, Anaiomie de la monnaie, p. 16-17.
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se valent, à égalité de poids. En outre. For de

l'Australie et de la Transylvanie a la même va-

leur que celui de la Californie et du Transwaal.

Ils sont divisibles presque à Tintini, et chaque

parcelle, quels qu'en soient la ténuité et le poids,

conserve sa valeur proportionnelle.

Ils ofTrent à la fois assez de malléabilité et de

dureté pour recevoir et conserver toujours l'em-

preinte d'un type monétaire, pour ne pouvoir

être usés que par un frottement incessant et

prolongé, ou bien pour être coupés en morceaux

sans un effort trop pénible.

De tous les métaux, ils sont ceux qu'il est le

plus facile de reconnaître du premier coup, à la

vue, au son, au poids, ou à l'expérience chimi-

que : avec d'autres matières, on pourrait plus

aisément abuser de la confiance du public.

Il n'est, enfin, aucun autre métal ni aucune au-

tre marchandise dont la valeur soit aussi stable

que la leur sur le marché. Le blé est d'une cherté

excessive dans les années de disette; il est d'un

bon marché extrême dans les temps de surabon-

dance. C'est de sa production que dépend la mer-

curiale. Comme toute autre denrée ou marchan-

dise, l'or et l'argent sont, sans aucun doute,

soumis à cette loi. La remarque en a déjà été faite

par Xénophon : « Lorsque l'or abonde sur le mar-

ché, son prix baisse, tandis que celui de l'argent

monte» (1), mais cette variation agit lentement

(I) Xénophon, Revenus, IV, 10.

14
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et dans des proportions moindres que pour toute

autre denrée. Les fluctuations des cours, en ce qui

les concerne, sont très peu sensibles d'une année

à l'autre, et ce n'est qu'en comparant des siècles

éloignés qu'on parvient à saisir des différences

importantes.

Cette stabilité relative de la valeur des métaux

précieux est due au cours forcé que la loi confère

à la monnaie; elle est due aussi à ce privilège

que leur accorde la nature, de ne pouvoir être

répandus à profusion et de n'être pas d'une ab-

solue nécessité, d'arriver sur le marché en quan-

tité modérée et suffisante, d'une manière uniforme

et permanente, comme une source qui coule

lentement sans tarir et sans déborderjamais. A peu

près impropres à la grande industrie comme aux

usages domestiques, leur utilité se restreignant au

luxe individuel, ils sont, moins que les autres mé-

taux, exposés aux à-coups de l'offre et de la de-

mande. La forme de paiements individuels qu'ils

revêtent, pour entrer dans la circulation commer-

ciale , fait que la part dont dispose chaque indi-

vidu ne subit que de fort loin et d'une manière

presque imperceptible le contre-coup de la pro-

duction courante des mines. Le flot monte ou di-

minue, mais si lentement que chacun de nous ne

s'aperçoit qu'il a changé de niveau qu'en faisant

un retour comparatif sur une période de temps

assez longue.

En outre, l'appoint que, chaque année, les

mines d'or et d'argent ajoutent à la masse totale
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des métaux précieux dont dispose l'humanité

n'est pas nécessairement une cause immédiate

de l'avilissement de leur valeur. Sans doute, on

découvre de nouveaux gisements, et les statisti-

ques constatent que le rendement des mines pro-

gresse rapidement dans une période de temps

déterminée. Mais cette surproduction n'aura, sur

la valeur commerciale des métaux, qu'un contre-

coup affaibli, si, dans le même espace de temps, les

sociétés civilisées ont développé leur mouvement
commercial et colonial; si les voyages, les indus-

tries, les chemins de fer et mille rouages sociaux

qui nécessitent l'usage de la monnaie, se sont

multipliés; si, dans les campagnes, entre paysans,

bien des marchés qui se concluaient par un sim-

ple troc de marchandises en nature, se règlent

désormais avec de l'argent comptant; si l'usage

de la monnaie d'or et d'argent pénètre dans des

pays où il était ignoré jusque-là; si, en un mot,

le stock des espèces circulantes qui est nécessaire

à chaque individu a grossi, et si les individus

qui en ont besoin sont devenus beaucoup plus

nombreux. Il en est des métaux précieux comme
d'un produit naturel quelconque : le prix des bes-

tiaux sur un marché ne baissera pas, malgré une

affluence anormale des animaux, si le nombre des

acheteurs s'est développé dans la môme propor-

tion.

D'autres éléments entrent aussi en ligne pour

combattre, dans une certaine mesure, l'influence

de la surproduction des mines sur le marché.
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Les naufrages, les incendies et mille accidents

font disparaître chaque année une certaine quan-

tité cVor et d'argent; la chimie et diverses indus-

tries en absorbent et consomment également. Les

individus ont une tendance à les thésauriser dès

qu'ils les possèdent en surplus de leur besoin. Sans

doute, aujourd'hui, dans nossociétés compliquées,

les hommes éclairés thésaurisent moins en nature

qu'autrefois; mais la garantie métallique des

grandes banques, comme la Banque de France, ne

retire-t-elle pas de la circulation un stock énorme

de métal précieux; le trésor de guerre, en or,

amassé par l'Empire allemand dans la forteresse

de Spandau, n'est-il pas emprunté à la niasse du

lingot donné par la nature à la société?

Il est impossible à la saine critique de tenir

compte de tous ces éléments combinés qui vien-

nent influencer la valeur des métaux, comme la

pression atmosphérique sur le mercure du baro-

mètre. Voilà pourquoi les chiffres accumulés par

Soetbeer et d'autres Économistes sur le rende-

ment annuel des mines, sur le mouvement du

marché des métaux, sur la comparaison entre la

production monétaire de chaque année, quelque

sincères et véridiques qu'ils soient, ne sauraient

être que des indications aléatoires. Au point de

vue qui nous occupe , il serait dangereux d'en

tenir compte autrement que comme indication

générale, et nous allons constater tout à l'heure

que la quantité d'or et d'argent dont dispose l'hu-

manité parait être demeurée, depuis l'antiquité,
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plus sensiblement identique à elle-même qu'on ne

le croit communément (1).

On a fait, au sujet de l'avenir des métaux

monétaires, des hypothèses qui, si l'on envisage

le passé de l'humanité, n'ont guère de chance

de se réaliser jamais. On a dit, par exemple :

Supposez que la production normale des métaux

précieux cesse ou se ralentisse considérablement,

la raréfaction de l'or et de l'argent aurait un

contre-coup direct sur le marché. Non seulement

les transactions commerciales pourraient en être

gênées, parce que les métaux précieux devien-

draient insuffisants et, par conséquent, impropres

à jouer le rôle de commune mesure des choses,

mais le prix de tout ce qui se vend baisserait au

fur et à mesure que s'accentuerait la rareté du

métal payant, et dans les mêmes proportions. Ce

qui revient à dire que les métaux précieux étant

plus rares, seraient plus chers, et leur puissance

serait accrue, puisque avec le même poids d'or

ou d'argent, on pourrait acquérir plus d'autres

choses qu'auparavant. D'un autre côté, si la pro-

duction normale des métaux précieux venait à s'é-

lever dans des, proportions extraordinaires, le

phénomène inverse se produirait. Les métaux

précieux seraient avilis, leur puissance diminuée;

on les acquerrait à bas prix , tandis que le prix

de toutes les autres marchandises serait aug-

menté, puisque, pour donner l'équivalent d'un

(1) H. Cernusclii, Analomie de la monnaie, p. 15.

14.
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objet quelconque, il faudrait débourser un poids

d'or ou d'argent bien plus considérable qu'on ne

l'avait fait jusqu'alors. Dans les deux cas, la

société ne pourrait qu'y perdre, car elle aurait à

subir une convulsion économique d'autant plus

dangereuse qu'elle serait plus soudaine.

Sans doute, il a existé, dans lauticpiité comme
dans les temps modernes, des périodes de crises

économiques provoquées par la découverte et ];i

mise en exploitation de nouveaux gisements

aurifères et argentifères, mais ces troubles ne

sauraient être que passag"ers et accidentels dans

riiistoire de l'humanité. F/équilibre normal re-

prend bientôt sa place, souvent au détriment de

ceux qui l'avaient troublé. C'est ainsi que I.i

surabondance de l'or, dans l'Egypte des Lagides.

amena, lorsque les mines du haut Nil furent épui-

sées, une crise qui ruina ce pays; et il en fut de

même pour l'Espagne après qu'elle se fut gor-

gée de l'or du Pérou.

C'est encore un préjugé aussi répandu qu'irri'-

fléchi de croire que l'humanité jouirait d'un bien-

être plus grand; que le commerce, l'industrie

tout en un mot, dans la société, j)rendrait un essor

rapide dans la voie du prog-rès, s'il nous était

donné de voir se réaliser le rêve fantastique de

l'Eldorado, et si les raines du Transwaal et de

l'Australie déversaient dans la circulation com-

merciale un fleuve d'or où chacun irait puiser.

L'antiquité, dans sa sag-esse, nous a avertis, par la

fable du roi Midas qui changeait en or tout ce que
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touchaient ses mains, qu'un pareil présent serait

un fléau. 11 pourrait enrichir momentanément
des spéculateurs avisés qui seraient les premiers

à recevoir ce flot d'or, mais le commun du eenre

humain en souffrirait cruellement, jusqu'à ce

que s'établisse un équilibre qui ne serait finale-

ment profitable à personne. Chacun aur;iit plus

de pièces d'or et d'argent dans son gousset , mais

en même temps, tout ce qui se trafique aurait

renchéri. Sans doute on m'offrirait, du cheval

que j'ai à vendre, une plus grosse somme qu'au-

trefois; mais qu'y gagncrais-je, si j'ai dû payer

plus cher la nourriture et l'entretien du cheval?

Des Économistes envisagent aussi l'hypothèse

suivante : Si l'on cessait, disent-ils, de fabriquer

des monnaies d'or et d'argent, ces métaux éprou-

veraient une baisse de prix, puisque l'une de leurs

applications principales ou l'un de leurs débou-

chés, comme on dit dans la langue commerciale,

aurait disparu ; le stock dont l'industrie a besoin

se trouverait brusquement accru dans une forte

proportion. Ceci n'est vrai que dans une mesure

fort restreinte : la baisse actuelle de l'argent n'a

pas pour origine ni pour cause principale sa dé-

monétisation ; bien au contraire , cette démonéti-

sation n"a été que la conséquence nécessaire de la

baisse subie par ce métal sur le marché, par suite

d'une grande et brusque surproduction (1). L'his-

toire des sociétés anciennes qui n'ont pas connu

(1) Science sociale, t. XXI, p. 309.
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la monnaie , est là pour attester que les métaux

précieux, ou superflus, ce qui est la même chose,

seront toujours avidement recherchés, qu'ils

soient ou non monnayés. Partout, dès qu'on ren-

contre la présence de l'homme sur la surface du

giobe, on constate en même temps que le superflu

est ce qui
,
par instinct, lui semble le plus néces-

saire: l'homme connaît à peine l'usage des vête-

ments, qu'il suspend à son cou, à ses bras, à ses

oreilles, à ses jambes, à ses cheveux, des colliers,

des bracelets, des bagues, des pendeloques de

toutes formes, pour la confection desquels les

métaux nobles sont toujours et partout préférés.

Dès l'origine du monde, chez les populations

préhistoriques comme chez les sauvages d'à pré-

sent, la recherche de l'or et de l'argent do-

mine tout; bien longtemps avant l'invention de

la monnaie et l'intervention du législateur, des

peuples se font la guerre pour posséder les mé-

taux précieux , organisent pour les conquérir des

expéditions lointaines et périlleuses qui ont laissé

leur souvenir dans l'histoire ou la fable, telles

que l'expédition des Argonautes pour la possession

de la Toison d'or, les aventures d'Hercule au

jardin des Hespérides. les courses des vaisseaux

de Tyr et de Sidon au pays de Tharsis. Dans la

société homérique ou dans la civilisation mycé-

nienne comme dans les grands empires asiatiques,

l'or et l'argent ont toujours été appréciés pour

eux-mêmes et pour leur valeur intrinsèque. Si

l'on venait à les démonétiser, ils n'en continue-

^
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raient pas moins à être très âprement pour-

suivis.

Concluons : il n'y a jusqu'ici clans le monde

aucun produit , aucune substance connue qui

puisse, mieux que l'or et l'argent, remplir la

fonction de monnaie . et il est probable que l'hu-

manité continuera à se servir d'eux pour cet usage

assez longtemps encore pour que nous n'ayons

pas à nous préoccuper de ce qu'il adviendra

lorsqu'elle s'avisera de les remplacer : l'histoire

est là pour attester que pareille éventualité ne

se produira jamais. Sans doute , l'or et l'argent

ne sont pas réc|uivalent parfait, la mesure scien-

titique et idéale c]ue conçoit notre raisonnement.

L'idéal pour les métaux étalons ne consisterait

même pas dans la fixité absolue de leur produc-

tion ou de leur masse. L'étalon des valeurs ne

serait pas juste s'il était aussi immuable que celui

des longueurs ou des liquides; il doit subir le

contre-coup de l'activité commerciale, de la

multiplicité ou du ralentissement des affaires. L'i-

déal pour la production des métaux précieux
,

serait qu'ils devinssent tantôt plus abondants,

tantôt plus rares, suivant la mobilité ou, si l'on

veut , le chiffre des échanges ; il faudrait que Dieu

établit, en c[uek|ue sorte, une échelle mobile,

pour nous déverser la rosée d'or et d'argent dans

la juste proportion nécessaire aux transactions, de

manière à ce que la valeur des métaux servant

d'intermédiaires demeurât absolument fixe et im-
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muable. L'histoire générale de la civilisation

semble bien réaliser à peu près cette conception,

mais les annales particulières de chaque peuple

et de chaque siècle nous font constater des crises

d'abondance ou de disette qui , sur le moment

,

produisent des malaises sociaux, plus ou moins

profonds; à défaut des calculs économiques, c'est

la force des choses qui, lentement, nivelle ces

hauts et ces bas.

II. — ABONDANCE DES METAUX PRECIEUX

DANS l'antiquité

Il parait qu'actuellement, d'après les statisti-

ciens, le genre humain dispose environ de

18.000 mètres cubes d'argent, et de 500 mètres

cubes d'or, soit en tout d'un stock de 18.500 mè-

tres cubes de métal-monnaie (1). On ajoute que

les compagnies minières extraient chaque année

delà terre à peu près aSi.OOO kilogrammes d'or

et plus de 5 millions de kilogrammes d'argent,

tandis que vers la fin du quinzième siècle les

mines fournissaient seulement G. 000 kilogram-

mes d'or et 47.000 kilogrammes d'argent (2).

Dans la première moitié de ce siècle , l'approvi-

sionnement général du marché était, dit-on, de

(1) H. Cernuschi, Anatomie de la monnak', p. 3.

(2) Ad. Soelbeer, Matériau./ pour faciliter l'intelUfjeuce et

l'examen des rapports économujues des métaux précieux et

de la question monétaire, trad. Ringeisen, p. 9 (Paris. 18S9.

petit in-f»); — L. Poinsard, la Question monétaire, p. 41.



LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 251

2i.000 kilogrammes d'or et de 900.000 kilogram-

mes d'argent (1). On ne peut avoir dans ces chif-

fres qu'une confiance bien relative. Car, s'il est

possible de dresser le bilan d'une extraction an-

nuelle , nous ne saurions apprécier qu'arbitraire-

ment le stock que nous ont légué les siècles an-

ciens. Comment , d'autre part , fixer le chiffre de

la déperdition quotidienne dans tous les pays du

monde? Mais si nous manquons d'une base sérieuse

qui permette d'additionner sans restriction le

produit de l'extraction d'une année au stock an-

térieur pour avoir une idée de la masse totale

,

toujours est-il qu'on est généralement porté à

croire qu'aujourd'hui nous sommes beaucoup plus

riches en métaux précieux que ne l'étaient les An-

ciens : ils ne connaissaient pas les mines de l'A-

mérique, de l'Australie, de l'Afrique australe, où

nous allons puiser abondamment. Cette croyance,

suivant nous, n'est fondée que relativement, et

dans la mesure restreinte que nous allons essayer

d'établir.

Dans l'antiquité , les peuples dont les relations

commerciales avaient pour base les métaux pré-

cieux, soit en lingots soit en monnaie, étaient

confinés dans une zone géographique qui com-

prend seulement une partie de l'Europe, la por-

tion occidentale du continent asiatique, l'Egypte

et la côte septentrionale de l'Afrique. Le reste du

monde était en dehors de ce mouvement écono-

(1) M. Chevalier, lu Monnaie, p. 303.
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miqiie et social ; de sorte que c'est seulement le

commerce concentré sur cette portion relative-

ment petite du elobe terrestre, que devaient ali-

menter l'or et l'argent des mines exploitées par

les Anciens. Au contraire, les produits des mines

que nous exploitons à présent se répandent sur

une aire infiniment plus vaste; ils alimentent le

commerce du monde entier. De sorte que, en

admettant que la masse d'or et d'argent circu-

lant actuellement dans le monde, soit plus consi-

dérable qu'elle ne l'a jamais été dans l'antiquité,

elle se dissémine et se répartit dans les mains

d'un si grand nombre d'individus , elle se dis-

tribue entre tant de peuples divers, qu'on peut se

demander si , relativement au nombre de ceux

qui ont à faire usage des métaux monétaires, la

quantité de l'or et de l'argent n'est pas plutôt

diminuée qu'accrue.

Cette impression générale ne fait qu'augmenter

et se fortifier par une observation de détail.

Évidemment, nous ne sommes pas en mesure de

donner, comparativement aux statistiques mo-

dernes, le nombre de mètres cubes d'or et d'ar-

gent dont a disposé l'antiquité ; mais les fouilles

archéologiques nous livrent ces métaux manu-
facturés ou monnayés en quantités telles, qu'il est

permis de douter que les temps modernes en

fournissent jamais une pareille masse aux ar-

chéologues du quarantième siècle. Dans les ruines

de notre civilisation lentement disparue, trou-

vera-t-on des bijoux d'or et d'arg-ent, des vases.
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statuettes , ustensiles en métal précieux , aussi

nombreux que ceux qu'ont révélés les fouilles de

l'Egypte, delà Ghaldée et de l'Assyrie, delà Perse,

de l'Asie Mineure, de la Phénicie et de tout le

bassin de la Méditerranée ? Tous ceux qui visitent

le musée de l'Ermitage, à Saint-Pétersbourg-, de-

meurent stupéfaits à la vue des monuments en

or exhumés des seules ruines de l'ancienne Panti-

capée. Ai-je besoin de rappeler les bijoux d'or

fournis en si grande quantité par les tombeaux

de rancienue Egypte et dispersés dans tous les

musées de l'Europe; ceux que M. de Morgan a ré-

cemment trouvés dans la seule pyramide de

Dachour; les vases, bracelets, bijoux, ex-voto,

statuettes d'or, découverts par Schliemann et après

lui dans les nécropoles de la période mycénienne
;

la vaisselle d"or de Pétrossa, au musée de Buca-

rest; les trésors d'argenterie de Bernay, au Ca-

binet des médailles, de Hildesheim, au musée de

Berlin, de Boscoréale et de Notre-Dame d'Alençon,

au musée du Louvre, de Pompéï, au musée de Xa-

ples et tant d'autres qui sont la gloire des princi-

pales collections publiques ou privées (t)?Pour-

(1) Le lecteur qui s'intéresserait à ces monuments d'or et d'ar-

gent antiques, dispersés dans les musées de l'Europe, en trouve-

rait une bibliographie incomplète, mais déjà abondante, dans les

onvrages suivants : S. Birch, Upon an historical tablet of Ra-
meses II relatlag to tke gold mines ofAethiopia, dans ÏAr-

chaeoloqia, t. XXXIV, p. 357 à 391 ; — Wilkinson, Manncrs and
customs of ancient Egyptians, t. II, p. 3i2 et passim ; — Lep-

sius, les Métaux dans les inscriptions égyptiennes, trad. Berend,

in-4°, 1S77 ;
— Ch. de Linas, les Origines de l'orfèvrerie cloi-

15
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tant, tous ces trésors ne sont que des épaves échap-

pées au grand naufrage des siècles, de pauvres

débris arrachés au vandahsme et à hi cupidité

de trente générations de vandales I Quant aux

monnaies d'or et d'argent antiques parvenues

jusqu'à nous, tout le monde sait qu'elles sont

innombrables, et que , chaque année , depuis des

siècles, les entrailles delà terre nous les livrent

par milliers. On cite des trouvailles, comme celles

de Brescello, qui contenaientjusqu'à 80.000 pièces

d'or, toutes frappées dans l'espace de huit années

(de l'an 708 à l'an 716 de Rome (1).

Les textes littéraires ou épigraphiques qui nous

attestent la richesse extraordinaire de l'antiquité

en or et en argent surabondent, et citer seule-

ment les principaux serait hors de proportion

avec le cadre de cet ouvrage. Rappelons seule-

ment que les inscriptions de l'Egypte, de l'Assyrie

et de la Chaldée signalent à maintes reprises, et

sans hyperbole, des statues, des coupes, des ta-

sonnée, 3 vol. in-8« {passim); — Fr. Wieseler, Der HUdeshei-

mer-Silberfund, Gottingiie, 1869; — J. Arneth, Gold und Silber

monuments in Wien, p. 10 et suiv. ;
— Knm&c, Angpiologie, p. 88-

100; — H. Holzer, Der Hildesheimer Antilic-Silbcrfund, Hil-

desheim, 1870; — J. Marquardt, la Vie privée des Jîo)nciins.

tiad. V. Henry, t. Il, p. 356; — Héron de Villefosse et H. Thédé-

nat, les Trésors d'argenterie trouvés dans les Gaules, dans la

Gazette archéolor/ir/ue, t.X, 1885 et suiv.; — A. Odobesco, le

Trésor de Pétrossa, 1889, in-4"; — J. de Morgan, le Trésor de

Dachour, 1894, in-4''; — Héron de Villefosse, le Trésor de Bos-

coreale, dans les Monuments Piot publiés par l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres, 1896

(1) Mommsen, Histoire de la Monnaie romaine , t. 111, p. 26.
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hles, des ustensiles variés en or et en argent, dont

on se sert dans les temples des dieux ou dans le

palais des rois. La statue en or de Bel-Marduk

,

dans le temple de Babylone, était célèl)rc, même
chez les Grecs (1) , ainsi que celle d'Astarté à

Hiérapolis (2) et vingt autres. Les lambris et les

parquets mêmes, dans les sanctuaires et les pa-

lais , sont revêtus de feuilles d'or (3). Dans les

annales historiques de l'Egypte et de l'Assyrie, les

tributs en or et en argent imposés par les conqué-

rants aux peuples vaincus dépassent tout ce que

l'imagination la plus hardie oserait coujcevoir;

ils se présentent sous mille formes variées : en

briques, en poudre, en bourses, en bijoux, en

anneaux, en vases, en statues [ï].

Comme l'Egypte et la Chaldée, la Phénicie et

Cypre étaient, en fait de métaux précieux, d'une

richesse qui tient du prodige. A maintes reprises,

les prophètes d'Israël célèbrent l'opulence en or

et en argent des villes phéniciennes dont ils se

montrent si jaloux (5). Au temps d'Homère, les

Sidoniens étaient sans rivaux dans l'art de fabri-

quer des bijoux d'or, des coupes d'or et d'argent,

des armes incrustées de lamelles d'or (6). Les héros

(1) Hérodote, I, 183; — Diod. Sic, II, ix, 5.

(2) Lucien, De dea Syr., 33.

(3) W. Helbig, l'Épopce homérique, Itàd. Trawinski, p. 147.

(4) Voyez, dans la Science sociale, t. XXI, p. 143: cf. Lepsius,

les Métaux, etc., p. 4 et suiv.

(5) Zachar., ix, 3; — Ézéch., xxvii. — Cf. I Rois, ix, 11, 14, 28
;

X, 11; — IlChron., viii, 18.

(6) Iliade, XXIII, 743; — Odyssée, IV, G15 et suiv., XV, 117.—
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de la guerre de Troie sont couverts de ces riches

armures; ils boivent dans des coupes d'or ci-

selé ; l'or brille sur leurs vêtements, sur les har-

nais de leurs chevaux, sur leurs chars, et parfois

les statues de leurs dieux sont en or ou en ar-

gent massif (1). Mycènes, la capitale d'Agamem-

non, est surnommée la ville « riche en or », et il

en est de même d'Orchomène. Le palais de Mé-

nélas éblouit Télémaque par la profusion de l'or,

de l'argent et de l'électrum qui le décorent (2), et

cependant la demeure de son père Ulysse était non

moins somptueuse, puisque les coupes, les aiguiè-

res, les bassins à laver les mains y étaient en or.

Le trône de Pénélope était en argent et en

ivoire (3) ; le lit d'Ulysse était fait d'or, d'argent

et d'ivoire (i). On recouvre de feuilles d'or les

cornes des animaux destinés aux sacrifices. Bref,

les poèmes homériques font étalage d'une profu-

sion inouïe de métaux précieux, et s'il faut, dans

ces descriptions poétiques, faire sans doute une

large part à la fiction (5), il n'en est pas moins

Cf. W. Helbig, l'Épopée homérique, Irad. Traw inski
, p. 23 et

suiv.

(1} Iliade, \m. 193; —Odyssée, III, 425; XVIII, 293, etc. Le

nom grec de l'or, -/o-jgo-, parait dérivé du terme sémitique ïTin.

(2) Odyssée, IV, 72.

(3) Ibid., XIX. 57.

(4) Ibid., I, 137; XVIII. 120; XX, 261; XXII, 9 ; XXIII, 200. —
Cf. Ch. de Linas, les Origines de l'orfèvrerie cloisonnée, t. III,

p. 17.

(5) Voyez à ce sujet Schœmanh, Antiquités grecques, trad. Ga-

Iuski,t. I, p. 82. Les conclusions de l'auteur sont beaucoup trop
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vrai que les découvertes de Schliemann , et d'au-

tres auxquelles nous faisions allusion tout à

l'heure, démontrent jusqu'à l'évidence la plus

palpable, que la société homérique ou, si l'on

veut, les civilisations dites mycénienne et troyenne

étaient prodigieusement riches en métaux pré-

cieux.

Plus tard, il en est de même chez les Grecs des

temps historiques : les statues divines en or ne

sont point rares, bien qu'aucune ne nous soit par-

venue. Quarante-quatre talents d'or fm entraient

dans la statue chryséléphantine d'Athéna érigée

au Parthénon par Phidias (1 i. Dans le vestibule

du même temple s'ahgnaient dix statues de Vic-

toires en or, pesant chacune environ deux talents,

c'est-à-dire plus de 60 kilogrammes; converties en

monnaie dans l'été de l'an iOT, ces statues furent

remplacées plus tard par d'autres analogues, éga-

lement en or (2). Le grand Roi donne aux Spar-

tiates plus de 5.000 talents d'or pour les aider

à faire la guerre à Athènes. En l'an i30, lors de

l'invasion de l'Attique par les Péloponnésiens,

les Athéniens recevaient annuellement de leurs al-

rigoureuses et contredites par les découvertes archéologiques ré-

centes.

(l)Isocrate, VIII, 97; Philochoros, frag. 97, dans les Fracj. hlst.

j/rflec. de Didot, 1. 1, p. 400. — Cf. Thucydide, II, 13; — Diod. Sic,

XIL40iCesquarante-quatre talents équivalaient à 3.696.000 francs,

et en tenant compte de la puissance de la monnaie, approximati-

vement à 30 millions. (Th. Reinach, dans la Revue numismati-

que, 1893, p. 14.)

(2) E. Babelon dans la Revue des Éludes (jrecques, t. II, 1889,

p. 137, et Mélanges numismadques, t. I, p. 190.
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liés tributaires 600 talents en or; ils avaient en

réserve, clans ropisthodome du Parthénon, jus-

qu'à 9.700 talents d'argent monnayé, sans comp-

ter l'or et l'argent non monnayés, en lingots ou en

vases sacrés (1).

Ce n'était pas seulement à Athènes que l'or et

l'arg-ent étaient amoncelés en prodigieuse quan-

tité dans les trésors de l'État , dans les temples

ou même chez les particuliers; c'était partout :

en Lydie comme chez les Phéniciens et les Per-

ses, à Delphes, comme à Délos ou à Olympie. Les

richesses métalliques du roi de Phrygie, Midas, et

du roi de Lydie, Crésus, étaient et sont demeurées

proverbiales. Les lingots offerts à l'oracle de Del-

phes par les princes lydiens, et dont nous avons

parlé ailleurs, éblouirent toute la Grèce (2). Le

roi de Perse était non moins opulent en lingots

et en pièces monnayées 3 i. Du temps deXerxès, un

banquier lydien, le riche Pythès, possédait à lui

seul quatre millions de dariques. Il dit à Xerxès :

« J'ai fait mes comptes et j'ai trouvé que j'avais

2.000 talents d'argent et qu'il ne me manque que

7.000 dariques d'or pour que j'en possède 400

myriades » (i). Quand Alexandre eut pris Suse,

il trouva dans le trésor royal iO.OOO talents en

lingots bruts, et seulement 9.000 talents en or

monnayé. A Persépolis. il fit main basse sur

(1) Thucydide, Guerre du Péloponnèse, U, 13.

(2) Voyez ci-dessus, p. 2l8 et suiv.

(3) Hérodote, III, 96; — Diod. Sic, XVII, 66; XVII, 71.

(4) Hérodote, VII, 28, 29; — ci-dessus, p. 106.
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120.000 talents d'or; il lui fallut employer a un
grand nombre de mulets, tant de ])àt que d'atte-

lage, et trois mille chameaux de somme, pour

transporter cçs trésors dans les divers lieux qu'il

désigna pour les recevoir » (1).

L'or et l'argent ruissellent dans les fêtes qu'A-

lexandre donne à Suse à l'occasion de son mariage

avec Statira, la fdle du grand Roi. Les témoins

oculaires nous décrivent les costumes, les tentu-

res, brochés d'or et d'argent, les tapis étincelants

de fils d'or qui ornent les tentes des chefs de l'ar-

mée et des grands ; tandis que les cent divans des

fiancés reposent sur des pieds d'argent, celui du

roi est en or massif; les invités qui boivent et

mangent dans des coupes d'or et d'argent sont au

nombre de neuf mille. Les députations des villes

et des provinces font parvenir à Alexandre, rien

qu'en couronnes d'or, la valeur de quinze mille

talents. Voulant payer les dettes de toute sou ar-

mée, le roi fit disposer sur plusieurs points du camp
des tables chargées de pièces d'or où chacun put se

présenter : officiers et soldats touchèrent ainsi

20.000 talents (2). Pour récompenser les meilleurs

de ses généraux, le conquérant macédonien leur

distribue de l'or à profusion ; il pose des couron-

nes d'or sur la tête de Peucestas, de Leonna-

tos, de Néarque, d'Onesicritos, d'Hephaestion, de

(1) Diod. Sic, XVII, 71.

(2) Droysen, Histoire de l'hellénisme, tiad. Bouchô-Leclercq,

f. I, p. 637 et suiv.
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Ptolémée. de Perdiccas et d'un grand nombre
d'autres (li.

Les trésors en métaux précieux dont l'armée

d'Alexandre s'empare en Phénicie, en Syrie, en

Egypte sont plus considérables encore (2). Le

héros lui-même fit fondre sa statue en or (3) ; sa

vaisselle ordinaire était en or rehaussé de pierre-

ries (4;. Quand Harpale, son infidèle trésorier,

prend la fuite et se réfugie à Athènes, il n'em-

porte pas avec lui moins de 5.000 talents (5),

c'est-à-dire plus de 150.000 kilogrammes d'or.

C'était souvent sous la forme de couronnes que

l'or et l'argent figuraient dans le luxe pubhc ou

privé de l'antiquité grecque. On offrait des cou-

ronnes d'or ou d'argent en ex-voto dans les tem-

ples des dieux, on en décernait en récompense

dans les jeux publics aux athlètes, aux chanteurs,

aux musiciens, aux poètes; on en donnait aux ci-

toyens qui avaient bien mérité de leur patrie. x\

Athènes, suivant les nombreux décrets épigraphi-

ques qui nous sont parvenus, les couronnes d'or

décernées par le peuple pesaient 50 et jusqu'à

100 statères; on en ceignait le front des statues,

voire même la tête des cadavres de morts illustres :

les bijoux, les masques d'or abondent daus les

tombeaux [G).

(Ij Droysen, op. cit., p. 642.

(2) Movers, DiePhœniùer^i. II, 3, 1, p. 39 etsuiv.

(3) Athénée, Deipnosophistx, V, p. 202''.

(4j Ibid.. YI, p. 23r.

(5) Droysen. Histoirede llieUcnismc, 1. 1, p. 636 et sui v. et 673.

(6) Dictionnaire des antiquités grecques et romaines de Da-
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La vaisselle des citoyens aisés était en or et en

argent; Tameublement domestique, le luxe des

personnes reposaient sur l'or et l'argent travail-

lés (1) ; dans les siècles qui suivent la mort d'A-

lexandre, des artistes nombreux avaient la répu-

tation d'exécuter des chefs-d'œuvre de ciselure

en or et en argent que s'arrachaient les amateurs

opulents, et dont il nous est parvenu quelques

spécimens, tels que le trésor de Bernay au Ca-

binet des médailles et celui de Boscoreale, au

musée du Louvre.

Dans la pompe dionysiaque instituée avec un

faste inouï à Alexandrie parPtolémée Philadelphe,

et dont la description nous a été transmise par

Athénée, d'après Callixène de Rhodes, on voit

figurer, s'avançant processionnellement le long

du stade d'Alexandrie , des objets extraordinaires

par leurs dimensions et leur richesse : il y avait

une cuirasse en or, haute de 12 coudées; une cui-

rasse en argent de 18 coudées, sur laquelle

étaient posés deux foudres d'or de 10 coudées;

plusieurs cornes d'abondance gigantesques en or ;

des statues nombreuses, la tête ceinte de couronnes

d'or; un thyrse d'or de 90 coudées; une lance

d'argent de 60 coudées; un phallus d'or de 120

coudées surmonté d'une étoile de 6 coudées; une

remberg et Saglio, v» Cohona; — Revue numismatique, 1893,

p. 21 et 165.

(I) Plularque, Âlcibiade, 4 et 13, — Andocide, contre Alci-

biade,29; —Athénée, Deipnosoph.,\,[>. t'.)3<';VI, p. 201^; ix,

p. 408", etc.; — Thucydide, Guerre du Péloponnèse, VI, 32, 1.

15.
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couronne faite de l'assemblage de 10.000 médail-

les d'or, posée sur la tête de la statue de Ptolémée

Soter ; un caducée d'or de 45 coudées ; un foudre

d'or de 40 coudées; des aigles d'or de 20 coudées;

une égide d'or; 3.200 couronnes d'or; une cou-

ronne mystique d'or de 80 coudées; vingt bou-

cliers d'or, etc. Y a-t-il lieu de taxer d'exagération

une semblable description, si l'on songe à l'abon-

dance de la production de l'or dans les mines

du haut Nil; si Ton compare, entre autres, les ri-

chesses non moins extravagantes en métaux pré-

cieux que les historiens romains attribuent à Mi-

thridate? Le roi de Pont s'était fait fabriquer une

statue en or de 8 coudées de haut; il en avait une

autre en argent : toutes les deux figurèrent dans

le triomphe de Pompée à Rome. Son trône, son

lit de festin, son sceptre étaient en or ; ses armes

étaient incrustées de pierreries enchâssées dans

l'or. Dans son garde-meuble de Taulara, les Ro-

mains confisquèrent « 2.000 tasses d'onyx en-

châssées dans l'or, une profusion de coupes, de

vases à rafraîchir, de rhytons
;
puis des lits, des

sièges, des brides, poitrails et caparaçons de che-

vaux, étincelants d'or et de pierreries ». Au triom-

phe de Lucullus, défilent « vingt brancards chargés

de vaisselle d'argent, trente-deux brancards char-

gés de tasses d'or, d'armes en argent monnayé ».

Au triomphe de Pompée, les procès-verbaux offi-

ciels mentionnent : «... une lune d'or pesant 30 li-

vres, trois lits de festin, neuf buffets chargés de

vases cVor et de pierreries, trois statues en or re-



LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 263

présentant Minerve, Mars et Apollon,... une mon-
tagne carrée en or massif, sur laquelle étaient

ciselés des cerfs, dos lions, des fruits, le tout en-

touré d'une vigne d'or... » (1).

Dès le commencement du troisième siècle avant

notre ère, la richesse des Romains en argent était

devenue prodigieuse. En 293, Papirius Cursor

recueille 1.830 livres d'argent dans sa campagne
contre les Samnites (2). En 205, Scipion rapporte

de l'Espagne li.3i2 livres d'argent, sans compter

les espèces monnayées (3) ;
quatre ans après. Car-

tilage lui en fournit plus de 100.000 livres (i).

Dès ce temps, le luxe de l'argenterie pénètre dans

les maisons des plus modestes citoyens. L'or, à

son tour, devint bientôt abondant à Rome. Après

la conquête de la Macédoine, après les victoires

sur les Carthaginois , après les triomphes des lé-

gions en Orient, en Egypte, en Afrique, en Es-

pagne, en Gaule, on vit défiler à Rome, à la suite

du char des triomphateurs, des monceaux d'or en

lingots monnayés ou travaillés, en des quantités

telles que les plus audacieux mensonges contem-

porains sur les mines de la Californie ou du
Transwaal n'en ont jamais approché (5). « La né-

(1) Appien, Mithridate, lloet IIG;— Pline, fl^«s<. nat., XXXIII,

11,1 52; 12, 151; XXXVIl, 1, 13-li; _ Plularque, Luculhis, 37.

— Cf. Théodore Ueinach, Mithridate Eupator, roi de Pont,

p. 286-287 et p. 260, note.

(2) Tile-Live. X. 46.

(3) Ibid., XXVIIl, 3!?.

(4) H)id., XXX, 45.

(5) J. Marquarilt, de l'Organisation financière chez les lio-

mains, trad. A. Vigie, j). 26 et suiv. , 66 et suiv.
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cessité de conserver de très fortes sommes exista

surtout, pour Vœrariiun , lorsque les guerres de

conquêtes y firent affluer l'or en abondance. En
l'année 545 (= 209 av. J.-C), il s'y trouvait

4.000 livres d'or (1); en 560 (= 194), T. Quinc-

tius Flamininus fit verser au trésor public, à la

suite de la guerre de Macédoine, 3.714 livres d'or,

un bouclier d'or massif, et 14.514 pièces d'or de

Macédoine {philippes) (2). En 565 (= 189), Sci-

pion, après la guerre avec Antiochus, verse 234

couronnes d'or, 140.000 philippes et 1.024 livres

d'or (3); en l'année 567 (= 187\ M. Fulvius tire

de l'Étolie 243 livres d'or et 12.422 philippes;

M.3Ianlius, de Galatie, 2.103 livres d'or et 16.320

philippes (4); en l'année 597 (= 157), il y avait

dans Yœrariwn 17.410 livres; en 663 (= 91), la

somme de 1.670.851 sesterces en lingots d'or (5);

le triomphe de Sylla, en 673 [= 81), rapporta au

trésor 15.000 livres d'or (6), et en 705 (= 49),

César tira de Yierarium 15.000 lingots d'or (7). »

Ce n'était pas seulement Vœrarium de l'État

qui possédait d'immenses réserves de métaux pré-

cieux : c'étaient souvent aussi les particuliers. A
partir de l'époque des guerres puniques et pen-

(1) Tite-Live, WVII, 10. 11.

(2) Ibid., XXXIV, 52, 7.

(3) Ibid., XXXVII, 59, 5; — Plin., Nat. Iiist., XXXIII, 148.

(4) Tite-Live, XXXIX, 5, 14, XXXIX, 7, I.

(5) Pline, i\at. hist., XXXIII, 55.

(6) Ibid., XXXIII, 16.

(7) Ibid., XXXIII, 56. — Cf. J. Marqiiardt. de VOrfjanisation

financière chez les Romains, U-ad. Vigie, p. 216-217.
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dant toute la durée de l'Empire, nous voyons des

citoyens qui jouissent de fortunes fabuleuses en

lingots ou en espèces monnayées. Citons
,
par

exemple, sous Auguste, un homme obscur, du

nom d'Isidorus, qui bien qu'il eût perdu beaucoup

pendant les guerres civiles, laissa, à son décès, en

argent comptant, 60 millions de sesterces, sans

compter ses capitaux engagés dans le com-

merce (1).

Vaiinim coronarhon que les villes d'Italie, se

cotisant, avaient voulu offrir à Auguste, atteignait

un poids de 35.000 livres d'or (2). Au commen-
cement de FEmpire, posséder cinq millions de

deniers, c'est-à-dire plus de cinq millions de

francs, c'était presque la misère pour l'aristo-

cratie romaine. On cite des affranchis même qui

ont une fortune dépassant ce chiffre.

« Encore au commencement du cinquième siè-

cle (3), on trouvait des familles qui, outre les

choses qu'elles avaient en nature, possédaient un
revenu comptant disponible de 40 quintaux d'or;

et des familles de deuxième rang qui touchaient

de 10 à 15 quintaux d'or, ce qui, en portant le

quintal d'or à 112.500 francs, donnait (en revenu)

pour les premières 4.500.000 francs, pour les se-

condes, de 1.125.000 à 1.500.000 francs (4). »

(1) Pliiie, Nat. hist., XXXIII, 135; — Marquardt, op. cit.,\>. 68.

(2) J. Marquardt, De l'organisation financière chez les Ro-
mains, p. 373.

(3) Olympiodore, d'ajjri's Pholius. I, p. 63 de 1 édition Bekii.

(4) J. Marquardt, op. cit., p. G9.
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Dans la vaisselle de table des riches Romains,

dont la fabrication était l'objet de l'industrie des

argcntiirii vascularii , on cite des plats d'argent

qui pèsent jusqu'à 500 livres; et même de la

vaisselle d'or massif, dont, sous Tibère, une loi

somptuaire interdit l'usage aux simples particu-

liers (1). Sous l'Empire, l'or est, sauf exception,

réservé surtout à la frappe de la monnaie et à la

fabrication des bijoux, spécialité des fabri au-

rarii (2i. L'argent sert à tous les usages domes-

tiques : il y avait des tables, des sièges, des lits,

des baignoires, des ustensiles de cuisine en ar-

gent, et souvent en argent doré; les objets de

toilette de la femme, la trousse des médecins

étaient en argent (3). Pompeius Paullinus, qui

commandait les légions romaines en Germanie,

en l'an 58 de notre ère, avait emporté avec lui

son argenterie, montant à 12.000 livres {ï). Les

trésors du roi Dace, Décébale, contenaient d'é-

normes quantités d'or et d'argent (5) qui reportent

notre pensée vers les trouvailles de Petrossa et de

Hildesheim. Romains et Rarbares luttaient àl'envi

(1) Tacite, Annal, II, 33; — Pline, XXXIII, 49; XXXIV, 145;

— Lanipride, Heliog., 19, 3; — Treb. Poil., Trirj. tyrann., 32, G;

— Digeste, XXXIV, 2, 19, 12. — CI". J. Marqiiardt, la Vie privée

(les Romains, trad. V. Henry, t. II, p. 354 et suiv. ;
— Wieseler,

Hildcsheimer-Silberfund, p. 8.

(2) J. Marquardt, la Vie privée, t. II. p. 358.

(3) Ibid., op. cit., t. I, p. 363.

(4) Pline, XXXIII, 50.

(5) Xiphilin, Trajan, 12; — Ch. de Linas, les Origines de l'or-

fèvrerie cloisonnée, t. III, p. 291.
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pour le luxe des objets de toute nature en métaux

précieux. Dans les grandes familles, l'orfèvrerie

d'or et d'arg-ent était si considérable qu'il exis-

tait des esclaves spéciaux chargés de sa conser-

vation et de son entretien; c'étaient le prœpositus

ah argent potorio , le prrTpositus auri escari,\ç:

prœposilus auri potori , le ab auro gemmato, le

ab argento potorio , etc. (1).

En présence de tous ces exemples qu'on pour-

rait facilement décupler, qui oserait contester que

le luxe de l'or et de l'argent ait été. dans l'anti-

quité, aussi développé qu'à présent, sinon davan-

tage? Quel potentat des temps modernes pourrait,

à ce point de vue, rivaliser je ne dis pas avec

Darius, Alexandre, Ptolémée ou Mithridatc, mais

seuleaient avec les citoyens romains dont nous

avons cité les noms? Quel est le millionnaire cjui

mange et boit dans des assiettes et des coupes d'or,

et qui fait fondre sa statue en or massif; quels sont

les héritiers disposés à enfouir dans le tombeau

d'un défunt des bijoux d'or comme ceux que nous

livrent les nécropoles de l'antiquité? Dans quel,

sanctuaire vénère-t-on des statues d'or; dans quels

concours publics distribue-t-on , non pas même
des couronnes d'or, mais seulement de réelles mé-

dailles d'or? Mais poursuivons notre enquête et

voyons, à présent, comment les Anciens se procu-

raient l'or et l'argent en une telle abondance.

(1) J. Marquardt, la Ylc privée des Romains, t. I, p. 1G8.
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III. L EXPLOITATION DES MINES 1) OR

ET d'argent dans l'ANTIQUITÉ

Les mines qui fournissaient aux Anciens les

métaux nobles se trouvaient à leur portée, dissé-

minées un peu partout sur toute l'étendue de l'Eu-

rope, de l'Afrique septentrionale, de l'Asie occi-

dentale et de l'Inde. Les témoignages qui nous

en attestent l'existence et nous renseignent sur

leur exploitation sont nomlircux i li.

On donnait, dans ranti({uité, le nom générique

de [j.i-oC/Ckyt, metallum, à toute espèce de mine,

même aux simples carrières de pierre et aux sa-

lines; le mot \i.i-.-x/'hv.x signifie « exploitation des

mines i2) ».

Les fameuses mines d'or qu'exploitaient les

Égyptiens, aussi bien sous les Pbaraons que sous

les Ptolémées. étaient situées environ à la hauteur

(1) Les principales mines exploitées dans lantiquité se trouvent

énumérées dans Caryopliilus, De antUjuis auri, argenti, stanni,

xris, ferri plumbifjue fodinis. Vienne, 1757, in-4<'; — J. et L. Sa-

batier, Production de l'or, de l'argent et du cuivre chez les an-

ciens et hôtels monétaires des empires romain et byzantin,

Saint-Pétersbourg. 1850, in-S»; — Marquardt, la Vie jirivée des

Romains, t. II, p. .326; — Boeckh, Die Staatshaushaltung der

Athener, 3« éd. parFrœnkel (1886), p. 6 et suiv. ;
— Biichsenchutz,

Besitz und Erwerb im griechischen Alterthiime {llà\\(\ 1869),

p. 232 et suiv.; — J.-H. Hansen, De melallis atliris (Strasbourg.

1885).

(2) Marquardt, de l'Organisation financière chez les lîomains,

p. 317. Le verbe p.sTa))âw. dans Homère, a le sens de chercher

[Odyss.. XIV, 373; Iliade, X, 125).
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de la seconde cataracte, non loin de Koiiban, dans

le massif montagneux de TEtbaye (1). L'or s'y

rencontrait en pépites, au milieu des blocs de

quartz blanc, et mêlé à des oxydes de fer et de

titane. Leur richesse tenait du prodige, à ce point

que Pomponius Mêla dit hyperboliquement que

chez les Éthiopiens, l'or était plus commun que

le cuivre, et que dans ce pays on forgeait en or les

chaînes des prisonniers (2). Diodore, qui décrit

longuement, d'après Agatliarchide , les procédés

d'extraction et le régime des mineurs, ne dit rien

de l'abondance du minerai (3).

Les mines d'or de l'Arabie, dont parlent les livres

bibliques (i) , sont aussi décrites par Strabon (5)

et Diodore de Sicile (6) ; elles paraissent avoir été

d'une extrême abondance, si l'on en juge par le

peu de cas que les indigènes faisaient de l'or par

rapport au fer et au cuivre.

L'Inde avait aussi de riches mines d'or et d'ar-

gent, qu'explora le mineur Gorgos envoyé par

(1) s. Birch, Upon an hlsforical tahlet ofRameses II relating

to the gold mines ofAetliiopia^ù&n?, VArchcieologia, t. XXXIV,

p. 357 à 391 ;
— F. Robiou, Mémoire sur l'économie politique de

iEgypte au temps des Lagides, p. 191 ;
— F. Chabas, les Inscrip-

tions relatives aux mines d'or de Xubie, Chalon-sur-Saône, 1862 :

— G. Maspero, Hist. anc. de l'Orient classique, t. I, p. 480; —
Ch. de Linas, les Origines de l'orfèvrerie cloisonnée, t. I, p. 18

et suiv.;— Lepsius, les Métaux, p. 7.

(2) Pompon. Mcla, III. 9.

(3) Diod. Sic, III, 12 et 13.

(4) Isaïe, XLV, 14; Ps. Lxxii, 13.

(5) Strabon, XVl, 4, 18.

(6) Diod. Sic, II, 50.
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Alexandre (1). Des fables circulaient à leur sujet.

Au dire de Mégasthène, rapporté par Strabon, ces

mines, situées dans le pays des Derdne, étaient

fouillées non par des hommes, mais par des four-

mis de la g-rosseur d'un renard. Ces animaux

creusaient dans le sol des galeries comme les tau-

pes et ils ramenaient à la surface, de la poudre

d'or en guise de terre meuble (2).

Auprès de Caballa, en Arménie, il y avait des

mines d'or qui furent visitées par Memnon, au

nom d'Alexandre (3\ Dans la Carmanie. sur le

golfe Persique, on exploitait des mines d'argent, et

les rivières de ce pays charriaient des paillettes

d'or (4).

La Colchide, but de l'expédition des Argonautes,

était une des régions les plus fertiles en or qu'ait

connues l'antiquité, et les mines de l'Oural, au-

jourd'hui, ne sont que la pâle image de ce quelles

furent jusqu'à l'époque romaine. Strabon dit en

parlant des Soanes du Caucase : « On prétend que

dans leur territoire les torrents charrient des

paillettes d'oi^ et que ces barbares les recueillent

au moyen d'une certaine espèce de claies ou avec

des toisons : de là est venu sans doute le mythe

de la Toison d'or (5). » Ces toisons, disposées en

tamis dans les flots aurifères, retenaient les pail-

(1; Strabon, XV. i. 30.

(2) Ibid., XV, 1. 4i.

(3) IbicL, XI, 14, 9.

(4) Ibid., XV, 2, 14.

(5; Ibid.. XI, 3, 6.
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lettes du précieux métal; on les brûlait ensuite et

il suffisait de recueillir l'or dans les cendres ré-

sultant de cette combustion. Les mytlies du bélier

de Phryxus et de la biche aux cornes d'or que

poursuit Hercule, aussi bien que celui de la Toison

d'or et de l'expédition des Argonautes, font allu-

sion à la découverte de l'or dans la Colchide et

les contrées hyperboréennes, ainsi qu'au procédé

ta laide duquel on récoltait les paillettes. Héro-

dote (1 nous informe que les colonies grecques de

la côte septentrionale de la mer Noire, dont les

plus importantes étaient Panticapée et Olbia, ti-

raient leur or du pays des Scythes Issedones et

Arimaspes : les mines étaient, croyait-on, gardées

par des griffons redoutables.

Dans le Pont, le mont Paryadrès fournissait à

Mithridate de l'argent et du cuivre (2) ; il y avait

aussi, clans les montagnes de la Cilicie et dans les

lies de l'Archipel, des mines d'argent exploitées

pour le compte des Phéniciens (3). D'autres ré-

gions de l'Asie Mineure étaient fertiles en or, jaune

ou pâle. La Phrygie avait des mines d'or aux-

quelles se rattachait la légende du roi Midas. Non

seulement le Pactole, mais tous les torrents qui

descendaient du Sipyle et du Tmolus roulaient des

sables aurifères. Aussi, cette dernière montagne

était-elle surnommée -/puToppicr, et le Pactole,

yp'j7zppby.:. L'Atarnée avait aussi des filons auri-

(1) Hérodote, IV, 13 et 27.

(2) Th. Reinach, MUhrklate Eupator, p. 2.31.

(3) Hérodote, III, 89 et suiv.
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fères, et des mines dor presque pur étaient exploi-

tées auprès de Gyzique, à Cremasté, et près d'Aby-

dos, à Astyra (1).

De ])onne heure, les Phéniciens vinrent mettre

en exploitation les mines d'argent de Siphnos,

puis les mines d"or et d'argent de Thnsos qui

n'étaient cpie le prolongement des gisements si

abondants de la Macédoine et de la Thrace (2). En
356, Phihppe. le père d'Alexandre, fonda Phi-

lippi comme centre des mines du mont Bermion,

qui lui fournirent l'or nécessaire à la frappe de

ses admirables statères : il parvint à extraire de

ce seul gisement jusqu'à mille talents par an

130.000 kilogrammes) (3:.

La Thrace avait d'abondantes mines d'or et

d'argent au mont Pangée (V) ; l'Épire et l'Illyrie

ne fournissaient que de l'argent 5) ; on découvrit

une mine d'or en Dalmatie, sous le règne de

Néron (6).

La stérilité des terres qui forment le cap Sunium

était compensée par les mines d'argent du Lau-

rium, ((ui s'étendaient depuis Thoricos jusqu'à

Anaphlystos, et dont la richesse est si vantée par

(1) Euripide, J>ac<hantcs,\, 13 et 154: — Xénophon, Hcllvn.,

IV. 8, 37;— Slrabon, XIII, 1, 23; XIV, 5,28. — Cf. G. Radet, La

Liidieau temps des Merinnades, p. 43-44; 161; 173 et 224-225.

(2) Hérodote. VI. 4r>.

(3) Diod. Sic.^ XVI, 8 ;
— Tite-Live, XLV, 18, 3 ; 29, 1 1 : — Pline,

Hist. nat., XXXIII. 66.

(4) Strabon, VII. 34 ; Pline, Hist. nat., XXXIII, 66.

(5) Strabon. VII, 8.

(6) Pline. Hist. î!«^, XXXIII, 67.
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Xénophon (1). Ces mines, qui fournissaient à

Athènes un revenu annuel de 30 à 40 talents,

étaient déjà, au temps de Strabon, depuis long-

temps abandonnées (*2).

La région des Alpes avait des mines d'argent

dans les monts Ryphées (3), et des mines d'or sur

plusieurs autres points. Il se trouvait notamment

un gisement aurifère important sur le territoire

de Verceil, entre Turin et Milan ( ï] ; d'autres étaient

dans le Norique, le pays des Salasses (la vallée

d'Aoste) (5), en Pannonie, enfin chez les Taurisci,

près d'Aquilée. Ceux-ci, lors de leur découverte,

provoquèrent momentanément une certaine per-

turbation dans la circulation monétaire, en modi-

fiant la valeur relative des métaux précieux. Voici,

en effet, ce que raconte Polybe : « On a récem-

ment découvert près d'Aquilée, chez les Taurisci

Norici, une mine d'or si abondante cju'il suffit

de creuser la terre à une profondeur de deux pieds

pour rencontrer ce métal, et c[ue les fouilles ne

dépassent pas ordinairement quinze pieds. Parmi

cet or, il y en a de pur, en grains gros comme
une fève ou un lupin, et qui ne perd au feu qu'un

huitième de son volume; le reste demande à être

(1) xénophon, Rcvemts, IV, 1. — Cf. Schœmann, Antiquités

grecques, trad. Galuski, 1. 1, p. 510; — Rangabé, Du Laurium,

dans, les Mémoires jn'ésentés à l'Acad. des Inscr. et B. -Lettres,

t. VIII, 1874, 2" part., p. 297 à 346.

(2) Strabon, IX, 1 ;
— Beulé, les Monnaies d'Alhènes,\). 14 etlOl.

(3) Athénée, Deipnosoph., VI,

(4) Stiabon, V, 2, 5; Pline, Nat., Iiist., XXXIII, 78.

(à) Strabon, IV, G, 5.
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épuré et rapporte encore des bénéfices considé-

rables. Les Italiens s'associèrent dabord aux Bar-

bares pour l'exploitation de cette mine et, en deux

mois, l'or perdit dans toute l'Italie le tiers de sa

valeur. Instruits de cette circonstance, les Tau-

risci chassèrent leurs associés et exercèrent seuls

le monopole de l'or (1). »

Les mines d'or et d'argent de la Hongrie et de

la Transylvanie furent en exploitation jusqu'à la

chute de l'Empire romain, et elles alimentaient

particulièrement les ateliers monétaires de Siscia

et de Thessalonique, établis à proximité. Ce sont

elles également qui fournirent à la civilisation

préhistorique des pays germaniques et Scandinaves

la plus grande partie de l'or qui. dans ces con-

trées, était alors transformé en bijoux [2).

L'Europe occidentale, à son tour, avait de For

en abondance. La Gaule fut surnommée Gallia

aurifcra à cause des paillettes d'or que roulaient

ses fleuves principaux, le Rhin, le Rhône, le Gar-

don^ le Tarn, l'Ariège. Dans les Pyrénées, on

signale encore des vestiges d'exploitation de métal

précieux; chez les Arvernes. les Lemovici et dans

le Morbihan, l'or se trouvait mélangé à l'étain (3).

(1) Polybe, XXXIV, 10; — Strabon, IV, p. 208; — Plin., Nat.

hist., XXXIII, 78.

(2) O. Montelius, Les temps préhistoriques en Suède, Irad.

S. Reinacli, p. 106, 200 et suiv.

(3) Diod. Sic, V, 27; — Strabon, III, 146 et IV, 187, 190, 191;

— Daubrée, dans la Revue archëologir/ue de 1878 et de 1881 ;
—

Carlailhae, l'Or gaulois, dans la Revue d'anthropologie, t. IV,

1889, |>. 273.
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Chez les Tarljelli, non loin du bassin d'Arcachon,

on trouvait, « sans fouiller bien profondément

dans la terre^ des masses d'or assez grosses pour

remplir la main, et qui n'avaient besoin que d'un

lavage léger (1) ». Le territoire de leurs voisins,

lesTectosages, était non moins riche en or (2). On

connaît les monnaies d'or gauloises, en particulier

celles des Arvernes et du centre de la Gaule ; mais^

chose étrange, les districts miniers tels que les pays

des Tectosages et des Tarbelli n'ont que des mon-
naies d'argent.

La Grande-Bretagne et l'Irlande possédaient

aussi des mines d'or et d'argent (3). Mais la région

minière par excellence, à l'Occident de l'Europe,

était la péninsule ibérique. Si le pays des Turdé-

tans (l'Andalousie) avait des mines d'or et d'élec-

trum [ï] et si l'on signale des paillettes d'or dans

le cours de plusieurs des fleuves de l'Espagne, cette

contrée était toutefois plutôt la patrie de l'argent.

Dans VIliade (5), a remarqué M. Théod. Reinach,

«. le pays où naît rargent, la mystérieuse Alybé,

terre des Halizônes (ou hommes environnés par la

mer) est encore^ pour l'auteur du Catalogue, un

pays aux trois quarts fabuleux. Les commentateurs

anciens eux-mêmes s'y sont trompés; ils n'ont pas

compris qu'il s'agissait tout simplement de l'Es-

(1) Strabon, IV. 2.

(2) Ibid., 1, 11.

Ci) 11) kl., 5. 2; — Tacite, A(jricola, 12; — Ridgeway, TJte oii-

fjin ofmetallic ciirrcncy, p. 34.

(4) Pline, XXXIII, 23, 80; 21, G8.

(5) Iliade, II, 857.
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pagne, le pays arg-entifère par excellence, exploité

de bonne heure par les navigateurs phéni-

ciens (1). »

Telle était Fabondance de l'argent fourni par

les mines de l'Espagne qu'il circulait à leur sujet

les fables les plus ridicules : « On dit qu'autrefois,

dans l'Ibérie, des bergers ayant incendié des forêts,

la terre devint incandescente, l'argenfqui se trou-

vait disséminé fondit et s'aggloméra en filons.

Plus tard, par suite de violentes commotions, des

fissures se formèrent et mirent à découvert de

grandes masses de métal {2). »

Diodorc de Sicile rapporte une légende sem-

blable, d'où les monts Pijrénêcs auraient pris leur

nom, et il ajoute : « La combustion du sol fit

fondre des masses de minerai et produisit de nom-

breux ruisseaux d'argent pur. Ignorant l'usage de

ce métal, les indigènes le vendirent en échange

d'autres marchandises de peu de valeur à des Phé-

niciens, qui continuèrent longtemps ce commerce

et qui devinrent par là si puissants qu'ils purent

envoyer des colons en Sicile, dans les lies voisines,

en Libye, en Sardaigne et même en Italie (3i... »

Strabon, à son tour, rapporte un passage de

Posidonius, qui, parlant des mines de cuivre,

d'étain, d'or et surtout d'argent de l'Espagne, et

de ses fleuves roulant des paillettes de ces métaux,

(1) T. Reinach. dans la Ecvue internalionale de sociologie,

février 1894.

(2) Arislote, De mirabil. auscultationibus, ch. lxxxvii.

(3] Diod. Sic, V, 25 et suiv.
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disait : <( Ce n'est pas seulement à sa surface que

la terre étale ses métaux ; elle en recèle dans ses

entrailles une si grande quantité qu'on doit regar-

der ces régions souterraines moins comme le

séjour du dieu des enfers que comme celai du

dieu des richesses. » Les Phéniciens, les Cartha-

ginois, puis les Romains n'ont cessé, durant des

siècles et des siècles, de venir puiser dans cette

source que leur avidité a fini par tarir, malgré son

extrême richesse.

Les Carthaginois, gens pratiques, avaient ins-

tallé la capitale de leur empire ihérique, Carthago

nova (Carthagène i, àproximité du gisement argen-

tifère le plus considérable. Polybe nous donne à

ce sujet les détails suivants, qui se rapportent au

commencement de la domination romaine en Es-

pagne : « A vingt stades de Carthagène, se trouvent

des mines d'argent assez considérables pour for-

mer une circonférence de quatre cents stades

(1.841 kilom.). Dans leurs flancs, travaillent sans

cesse quarante mille hommes qui, chaque jour,

rapportent au peuple romain 25.000 drachmes...

On broie le morceau d'argent après qu'il a été

lavé, et on le suspend ensuite dans l'eau au moyen
d'un crible ; on broie de nouveau le résidu, et on le

broie encore après l'avoir tamisé; le cinquième

résidu, débarrassé du plomb par l'action du feu,

produit un argent pur (1). » Les Carthaginois

achetaient aussi de la poudre d'or dans l'île de

(1) Polybe, XXXIV,9.

16
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Cerné, sur la côte occidentale de TAfrique (1).

Les caravanes de l'intérieur de l'Afrique leur

apportaient encore de la poudre d'or, soit direc-

tement à Cartilage, soit dans les omporia établis

tout le long de la côte septentrionale du continent

africain. Les seules mines d'or dont on ait constaté

l'exploitation antique dans l'ancienne Numidie,

sont celles du Djebel bou-Heudma, entre la Sel>kha

de Nouaïl et les montagnes des Aïaïcha (2); mais,

plusieurs torrents algériens qui portent le nom
à'oued ed I)(du;b^ « rivière de l'or », roulaient

peut-être jadis des sables aurifères.

Ce serait sortir de notre cadre que de raconter,

au point de vue technique, comment on procédait,

dans ces mines, à l'extraction du minerai, et com-

ment, dans CCS rivières, on lavait les paillettes

d'or (3). Nous dirons pourtant, pour montrer l'im-

portance de la production, que le personnel des

mines constituait de véritables armées. Nous ve-

nons de rapporter le témoignage de Polybe, ra-

contant que les mines d'argent situées auprès de

Cartbagène occupaient 'i-O.OOOhommes, dontletra-

vail rapportait chaque jour 25.000 drachmes (i).

Dans les mines d'or de la haute Egypte, sous les

Lagides, travaillaient des multitudes d'esclaves,

des criminels, des condamnés, des prisonniers de

(1) Hérodote, IV, 195.

(2) Ch. Tissot, Géographie comparée de la province romaine

d'Afrique, t. I, p. 258.

(3) Pline, jVa^. hist., XXXIir,'cf. Rangabé, du Laurium, ïoc.

cit., p. 326 et suiv.

(4) Polybe, XXXIV, 9.
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guerre. « Ces malheureux , dit Diodore de Sicile,

chargés de chaînes, travaillent jour et nuit, sans

relâche, privés de tout espoir de fuir, sous la sur-

veillance de soldats étrangers, parlant des langues

différentes de l'idiome du pays, afin qu'ils ne

puissent être gagnés ni par des promesses ni par

des prières... La roche qui renferme l'or étant

très compacte, on la rend cassante à l'aide d'un

g"rand feu, et on la travaille ensuite à la main.

Lorsque le minerai, devenu ainsi friable, est sus-

ceptible de céder à un feu modéré, des milliers de

ces misérables le brisent avec des outils de fer, qui

servent à tailler les pierres. Celui qui reconnaît la

veine d'or se place à la tête des ouvriers, et leur

désigne l'endroit à fouiller . Les plus robustes,

parmi ces malheureux condamnés, sont occupés

à briser le silex avec des coins de fer, en em-
ployant non les moyens de Fart mais la force de

leurs bras; les galeries qu'ils pratiquent de cette

façon ne sont pas droites ; elles suivent la direction

du filon métallique, et comme, dans ces sinuosités

souterraines, les travailleurs se trouvent dans

l'obscurité, ils portent des flambeaux attachés au

front. Cliangeant souvent la position de leur corps,

suivant les qualités de la roche, ils font tomber

sur le sol les fragments qu'ils détachent. Ils tra-

vaillent ainsi sans relâche, sous les yeux d'un sur-

veillant cruel, qui les accable de coups. Des enfants

encore impubères pénètrent par les galeries sou-

terraines jusque dans les cavités des rochers, ra-

massent péniblement les fragments de minerai
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détachés et les portent au deliors, à l'entrée de

la galerie. D'autres ouvriers, âgés de plus de

trente ans, prennent une certaine quantité de ces

fragments et les broient dans des mortiers de

pierre, avec des pilons de fer, de manière à les

réduire à la grosseur d'une lentille. Le minerai

ainsi pilé est pris par des femmes et des vieil-

lards qui le mettent dans une rangée de meules,

et puis, se plaçant deux ou trois à chaque mani-

velle, ils réduisent par la mouture chaque mesure

de minerai pilé, en une poudre aussi fine que la

farine. Tout le monde est saisi de commisération à

l'aspect de ces infortunés, qui se livrent à ces tra-

vaux pénibles sans avoir autour du corps la moin-

dre étoffe qui cache leur nudité. On ne fait grâce

nia l'infirme, ni à l'estropié, ni au vieillard débile,

ni à la femme malade. On les force tous au travail,

à coups redoublés, jusqu'à ce que, épuisés de fa-

tigue, ils expirent à la peine... »

Le minerai ainsi moulu est lavé plusieurs fois

dans l'eau, puis on achève de le purifier par le

procédé ordinaire de la coiipcUation qu'on em-

ploie encore aujourd'hui, avec les perfectionne-

ments toutefois que comportent les progrès de

l'industrie moderne. Qu'il nous suffise de dire que

le minerai concassé et lavé était, pendant cinq

jours et cinq nuits, soumis à l'action du feu clans

des vases d'argile avec des proportions détermi-

nées de plomb, de sel d'étain et de son d'orge (1).

(1) F. Robiou, Mémoire sur l'économie politique de l'Egypte

au temps des Lagides, p. 191-192.
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C'était pour le service du roi {-Iz ty;v 'yj.zù.v/:rc)

'/ov.y:t) que les malheureux mineurs de l'Egypte

étaient soumis au régime que nous avons décrit.

Mais ceux qui travaillaient dans les mines du

Laurium pour la république athénienne, et ceux

qui étaient dans les mines de Garthagène pour

les Carthaginois, puis pour les Romains, étaient

contraints d'endurer des atrocités pires en-

core (1).

Pline, après avoir décrit les procédés techni-

ques d'extraction et de lavage, les mêmes qu'en

Egypte, dit en parlant des galeries creusées par les

mineurs espagnols : « Ils restent des mois entiers

sans voir le jour... Souvent des crevasses, des

éboulements arrêtent les mineurs écrasés. Aussi,

la témérité des plongeurs qui cherchent des perles

au fond de l'océan, le cède à l'audace de cette

autre entreprise : par nous , les entrailles de la

terre sont plus fatales que les profondeurs de la

mer. En conséquence, on a soin de soutenir les

monts par des voûtes puissantes et nombreu-

ses... » Il faut lire, dans Pline, le récit du travail

exigé de ces ouvriers pour briser les roches de

silex, la description des précautions rudimentaires

et souvent sans doute insuffisantes qu'on prenait

pour éviter des éboulements, les moyens qu'on

employait pour en provoquer d'autres jugés né-

cessaires. « La chute des masses, dit-il, s'annonce

par un tremblement visible pour celui-là seul

(1) Diod. Sic, V, 25 à 28.

16.
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qui veille sans interruption sur la cime de la mon-
tagne ; il crie ou frappe aussitôt pour rappeler

les travailleurs, et il fuit lui-même en diligence.

La montagne brisée croule loin de l'emplacement

qu'elle occupait, avec un fracas que l'imagination

ne peut concevoir : un vent puissant s'échappe

de ses flancs. Les mineurs victorieux contem-

plent cette catastrophe de la nature (1). »

Jamais bètes de somme ne furent soumises

aux brutalités sauvages inflig-ées aux ouvriers des

mines d'or et d'argent par des maîtres qui, étouf-

fant en eux tout sentiment humain, n'avaient que

l'odieuse pensée de s'enrichir vite et à tout prix.

De tous les vices, l'aveugle soif de l'or est celui qui

a engendré le plus de cruautés et d'injustices. Les

exhalaisons du métal, et probablement celles du

soufre qui raccompagnait, étaient, au rapport de

Pline, mortelles aux chiens et pernicieuses à tous

les animaux [odor ex argentis fodinis inimicus

omnibus animalibus, sod maxime canibus) (2); on

ne s'en préoccupait point quand il s'agissait des

esclaves. Aussi des révoltes épouvantables, dé-

sespérées, se produisaient parfois, en dépit des

chaînes dont ces condamnés aux travaux forcés

étaient chargés, et à la face même des geôliers

atroces qui veillaient, la lance au poing. Au temps

de la guerre du Péloponnèse, les ouvriers du Lau-

rium profitèrent de la détresse publique pour

(1) Pline, ^'at. hist., XXXIII, 21, 4.

(2j Ibid., XXXIII, 31.
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s'insurger (1). Ils sortirent soudain tout armés des

entrailles de la terre : leurs gardes surpris furent

massacrés; ils se répandirent en fous furieux dans

les campagnes environnantes, la sape et la torche

à la main. Tout fut mis à feu et à sang. Sunium

fut prise d'assaut, et toute la côte de FAttique

fut changée en un champ de ruines et en un vaste

cimetière. La répression fut longue et aussi terri-

ble que la révolte elle-même. Quand Tordre fut

enfin rétabli, les Athéniens fortifièrent le cap Su-

nium et prirent les mesures nécessaires pour que

de pareilles tentatives ne pussent se renouveler.

Néanmoins, telles avaient été les ruines accumu-

lées cju'à partir de cette époque les mines du

Laurium ne furent plus exploitées comme par

le passé ; elles déclinèrent et finirent par être

abandonnées : l'avarice, semble-t-il, avait été ter-

rorisée.

Les produits des mines revenaient à l'État ou

aux particuliers, suivant les cas. Les grandes mi-

nes étaient à l'État qui les administrait et les

exploitait directement : c'était une de ses prin-

cipales sources de revenus. 3Iais il y avait aussi

des mines qui étaient des propriétés privées. Celles

du Laurium avaient été divisées en lots que l'État

affermait à des particuliers (2). Les travaux d'ex-

(1) Posidonius, dans Athénée, Deipnosopli., VI, p. 272<^. — Cf.

Rangabé, /. c, p. 336.

(2) Xénophon, Revenus, çh. iv. — Cf. Schœmann, Antiquités

(jrec(jues, 1. 1, p. 510 ;
— Rangabé, du Laurium, dans les Mémoires

présentés far divers savants à l'Acad. des Insc. et B.-Lettrcs,

t. VIII, 1874, 2' part., p. 312.
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ploitation étaient alors exécutés par des esclaves

appartenant à ces entrepreneurs privés. Un cer-

tain Nicias, fils de Niceratos, occupait, pour son

seul compte, mille ouvriers, loués par lui à Sosias

deThrace, et il retirait de chacun, comuie béné-

fice net, une obole par jour (1). Xénophon pro-

pose que la ville d'Athènes emploie aux mines

10.000 esclaves au minimum, qui lui rapporte-

raient annuellement cent talents.

A Kome, l'État ou Tempereur était détenteur

des mines les plus importantes; tantôt il les

exploitait directement, tantôt il les affermait, ou

même il les aliénait complètement au profit de

particuliers (2).

A peine est-il besoin de remarquer que toutes

les mines que nous avons énumérées n'ont pas été

exploitées simultanément. 11 en est qui se trou-

vaient déjà fermées et mortes de consomption

lorsque d'autres furent découvertes; et quand on

considère l'histoire du monde dans son ensemble,

ne semble-t-il pas, en vérité, que la baguette ma-

gique d'une fée prudente et sage veille à ne dési-

gner de nouveaux gisements à l'humanité toujours

inassouvie, qu'au fur et à mesure de l'épuisement

des anciens? C'est qu'en effet les mines d'or et

d'argent, à cause du rôle monétaire de ces mé-

taux , ne sont pas, au point de vue des bénéfices

(1) Xénophon, Revenus, ch. iv, 14.

(2) Pour les développements que comporterait ce sujet, voir

J. Marquardt, de VOrgauisalion financière chez les Romains.

p. 317-319 et 326 à 328.
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qu'elles procurent, comparables auv mines d'au-

tres produits quelconques. Pour le fer, le plomb,

le cuivre, la houille, il y a un cours variable, un

marché sur lequel ces marchandises doivent ar-

river; si elles sont trop abondantes, si leur dé-

bouché vient à être fermé, si la concurrence se

développe , leur prix baisse, l'entrepreneur de la

mine voit ses profits diminuer, le placement de ses

produits peut devenir difficile ; s'il se trouve eu

perte , il est forcé d'abandonner la mine ou d'at-

tendre, à ses risques et périls, le retour des heu-

reux jours. Tout autre est la situation du producteur

du métal monétaire. Comme il a la faculté de

convertir en numéraire à cours forcé tout le métal

qu'il extrait de sa mine, il a toujours un écoule-

ment assuré pour ses produits; il n'y a ni hausse

ni baisse pour ses pièces de vingt francs, quel que

soit le nombre qu'il en fasse frapper. Le proprié-

taire de la mine a donc un intérêt immédiat et di-

rect à lui faire rendre le plus possible, sans crainte

d'encombrer le marché, sans redouter jamais au-

cune concurrence. « Le producteur d'une mar-

chandise quelconque, dit Henri Cernuschi (1),

ne connaît son compte de profits et pertes que

quand il a réalisé en or, c'est-à-dire vendu sa

marchandise pour de la monnaie. Le producteur

d'or produit lui-même directement de la monnaie.

Sa réalisation est toute faite. S'il a tiré de la mine

plus de kilogrammes d'or qu'il n'en a dépensé

(1) H. Cernuschi, Anatomie de la monnaie, p. 12.
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pour les extraire, il est en bénéfice; s'il en a

tiré moins, il est en perte, et tout est dit. Il ne

consulte aucune mercuriale, il ne va pas au mar-

ché, il va directement à l'État qui est tenu de lui

transformer son métal en numéraire à cours forcé. .

.

Quelle que soit la quantité produite, l'or entre de

plein droit dans la circulation. Tous les grammes
d'or nouveau sont exactement pareils à tous les

grammes d'or ancien. Tous ont la même puissance.

Le métal ancien ne peut barrer le passage au mé-

tal nouveau.

»

Xénophon, au commencement du quatrième siè-

cle avant notre ère, formulait déjà les mêmes lois

en ces termes curieux à rappeler : « Moins on a de

mineurs et de chercheurs, dit-il, moins aussi, selon

moi, on trouve de richesses, tandis qu'avec plus de

bras, on extrait beaucoup plus de minerai. Aussi,

est-ce la seule entreprise où l'on ne craigne pas

de prodiguer le nombre des travailleurs. Tous les

cultivateurs vous diront au juste combien il leur

faut de paires de bœufs, combien de journaliers

pour leur terrain; et si l'un d'eux a plus que le

nombre suflisant, ils calculent qu'ils sont en perte :

mais dans les travaux d'extraction des métaux pré-

cieux, tout le monde dit qu'il a besoin d'ouvriers.

En effet, il n'en est pas ici comme des ouvriers

en cuivre: quand les ouvrages en cuivre se ven-

dent à vil prix, les ouvriers en cuivre sont ruinés;

j'en dirai autant des ouvriers en fer. Et, de même,

quand il y a beaucoup de blé et de vin, ces den-

rées se vendent à vil prix, la culture ne rapporte
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rien, de telle sorte que nombre de gens laissent

là la terre pour se faire traliquants, brocanteurs,

usuriers. Mais plus le minerai produit et plus

l'argent donne, plus on voit de gens se porter

vers ce métier. Et en efl'et, quand on a fait Fac-

quisition du matériel nécessaire à un ménage,

on n'achète plus rien en plus ; mais l'argent, jamais

personne n'en possède assez pour n'en vouloir

pas davantage : à ce point que ceux qui en ont

beaucoup trouvent autant de plaisir à enfouir

leur superflu qu'à en user. Il y a plus : quand les

villes fleurissent, c'est alors qu'on a le plus besoin

d'argent; les hommes veulent se mettre en dépense

pour avoir de belles armes, de bons chevaux, des

maisons, un mobilier splendide ; les femmes ont

l'esprit tourné vers les riches étoiles, les parures

dor. Une ville, au contraire, est-elle atteinte

par la famine ou par la guerre, comme la terre

alors est beaucoup moins cultivée, il faut du nu-

méraire pour les vivres et pour les alliés... Toutes

ces explications reviennent à dire que nous de-

vons envoyer résolument aux mines une grande

quantité d'ouvriers; que nous devons résolument

y fouiller, certains que le minerai ne nous man-
quera pas, et que jamais l'argent ne perdra de

son prix. L'État, du reste, en a ainsi jugé long-

temps avant moi. Il accorde les privilèges de ci-

toyen à tout étranger qui veut faire des fouilles

dans les mines » (1).

(1) Xénophon, Revenus, chap. iv.
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L'épuisement rapide des mines de métal-mon-

naie, telle est la conséquence forcée de ces prin-

cipes. Ils expliquent la famélique ardeur des cher-

cheurs d'or^ Faveugle empressement de la foule

dès qu'on lui signale un gisement nouveau, les

audacieux mensonges forgés pour abuser de sa

crédulité. Les producteurs d'or ne sauraient être

jamais à létat de compétition, puisque le cours

forcé est assuré à tous leurs produits indistinc-

tement et doù qu'ils viennent. Ils ne peuvent

avoir intérêt à se liguer pour élever la valeur du

noble métal, ni pour l'accaparer, puisqu'ils ven-

dront toujours le kilogramme d'or à peu près le

même prix et qu'il n'y aura ni hausse ni baisse

bien appréciable. Ils ne travaillent ni en rivaux,

ni en collaborateurs : ils deviennent plus ou moins

riches, suivant que la mine rend plus ou moins

chaque jour, les frais d'extraction une fois payés.

Ils ne courent aucun risque et ne sauraient être

victimes des tluctuations du marché : ils n'ont

qu'à s'arrêter, dès que la mine ne produit pas

assez d'or pour qu'il leur eu reste après qu'ils

ont payé leurs ouvriers.



VII

LES RAPPORTS DE LOR A L'ARGENT
CHEZ LES ANCIENS

r. — INSTABILITE NATURELLE DU RAPPORT DE L OR

A l'argent

Dans les sociétés simples où rechange en nature

est le principal système de commerce, il ne saurait

y avoir de règle imposée à la valeur des choses.

Ce sont les convenances individuelles qui fixent

le prix des objets échangés; les évaluations varient

pour chaque affaire et suivant le bon plaisir et

l'acquiescement des deux parties contractantes.

Combien de fourrures vaut ce sac de blé? Com-

bien de moutons vaut cet ustensile ou cette arme?

ce bœuf est-il l'équivalent de ce cheval ou de ce

champ? Une opération consentie n'engag"e point

les parties pour des opérations ultérieures, et nul

pouvoir ne vient contraindre qui que ce soit à

conclure un marché, à accepter un paiement qui

ne lui aurait pas convenu (1).

(1) J.-B. Say, Cours complet, t. I, p. 373.

17
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Il en fut de même dans le régime du bétail-

monnaie ou des ustensiles-monnaie. Mais à partir

du jour où des sociétés plus avancées commencè-

rent à employer les métaux, concurremment,

comme équivalent et commune mesure des échan-

ges, la question précédente se complic|ua de

celle-ci : Quelle est la valeur respective de ces

métaux, les uns par rapport aux autres? combien

un kilogramme d'or vaut-il de kilogrammes

d'électrum, d'argent, de cuivre, de fer, de plomb,

et récipro(|ucment? J'achète un cheval, une mai-

son, un champ; j'aurais la faculté de livrer en

paiement un poids d'or tléterminé; mais l'or me
fait défaut; à sa place, mon créancier consent

à accepter de l'argent, du fer ou du cuivre. Quel

poids de l'un ou de l'autre de ces métaux dois-je

considérer comme l'équivalent en valeur, du poids

d'or dont je suis débiteur? Et quand l'expérience

eut réduit à deux les véritables métaux monétaires,

l'or et l'argent, il fallut se demander quel était le

rapport de ces deux métaux entre eux, pour sol-

der la môme somme, indifféremment avec l'un ou

avec l'autre. Telle est l'éternelle question agitée

depuis les origines de la civilisation jusqu'à nos

jours, et dont l'humanité paraît condamnée par

la nature à chercher la solution tant qu'elle vivra,

puisque c'est la nature elle-même, nous l'avons

vil, qui a investi à la fois les deux métaux no-

bles des qualités essentielles que doit posséder

le signe des échanges et l'étalon des valeurs.

Actuellement, dans nos campagnes, le paysan
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continue, par tradition, à mesurer souvent les

[)oids à la livre, les longueurs à la lieue, à la

toise, au pouce, tandis que dans d'autres cas et

parfois sur le même marché, il se sert, pour le

même objet, de la méthode moderne, c'est-à-dire

du mètre et du kilomètre, du gramme et de ses

multiples. Ce double système ou , si l'on veut, ce

double étalon, n'est préjudiciable à personne;

il n'a pas d'autre inconvénient que de nécessiter

un calcul, d'ailleurs peu conqiliqué , lorscju'on

veut convertir les toises et les lieues en mètres

et en kilomètres, les livres en grammes ou en

kilogrammes. Il n'y a pas d'erreur possible :

cela tient à ce que les unités de longueur ou les

unités pondérales sont des mesures abstraites,

invaria Ides, fixées pour toujours et sans valeur

par elles-mêmes. Puiscju'il n'en est pas ainsi pour

l'or et pour l'argent, qui président conjointement

aux échanges dans toutes les sociétés complicjuées

et sont en même temps des équivalents réels, il

faut, de toute nécessité, connaître leur rapport

mutuel. Or, il est plus facile, on en conviendra,

d'établir combien il y a de mètres dans une toise,

ou de grammes dans une livre, que de dire com-

bien il faut de grammes d'argent pour contre-

balancer la valeur d'un gramme d'or.

Au surplus, le problème comporte une solution

dont l'essence même est d'être mobile et chan-

geante, partout et toujours, en dépit des multi-

ples efforts tentés par les lois pour en assurer la

stabilité, et malgré même les qualités qui donnent
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aux métaux précieux une fixité de valeur plus

grande que celle d'aucun autre produit naturel ou

manufacturé. Sans doute, comme nous Tavons

exposé longuement, l'or et l'argent ne sont pas

sujets, — à la différence de toute autre denrée, —
à subir brusquement une dépréciation inquiétante

ou une plus-value considérable. Des surprises de

bourse ne sauraient les atteindre; néanmoins, il

suffit de consulter chaque jour la mercuriale

pour s'apercevoir que le prix des métaux pré-

cieux n'est pas d'une immobilité absolue et qu'en

temps normal il gravite autour d'un point central,

généralement pris pour base de l'étalon moné-

taire. En comparant des années éloignées, vous

remarquerez que l'amplitude des oscillations est

assez sensil>le et que, tour à tour, un métal ren-

chérit quand l'autre s'avilit, si bien que l'équi-

valence admise, une première fois, entre les deux

métaux n'est plus exacte et demande à être recti-

fiée sans cesse.

Les causes de ces variations sont multiples; il

suffira d'en signaler quelques-unes.

En temps ordinaire, il y a à tenir compte de

l'inégalité de la production des deux métaux

monétaires. Ils n'augmentent pas parallèlement

et simultanément d'une somme équivalente chaque

année. Une surproduction ou un ralentissement

dans les mines d'or n'est pas contrebalancée tou-

jours par un mouvement similaire dans les mines

d'argent. Dès lors, le rapport de valeur des deux

métaux sur le marché tend à subir le contre-
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( oiip plus OU moins sensible do cette inégalité.

La spéculation peut aussi contribuer à influencer

d'une manière plus ou moins factice le marché

des métaux précieux. Les opérations des agioteurs

ont pour base Tétude de la production annuelle

des mines, la diversité des législations monétaires

des différents pays, qui favorisent un métal au

détriment de l'autre; le degré d'usure des pièces

que les manieurs d'or transportent d'un pays où

elles ne sont reçues qu'au poids dans un autre où

on les accepte pour leur valeur nominale et lé-

gale
; la différence de l'étalon ou unité moné-

taire chez divers peuples, les frais de transport

et de fonte des métaux; le taux des assurances,

des commissions, des droits de douane, des inté-

rêts; le crédit des banques, le degré de confiance

qu'inspire la monnaie fiduciaire de tel ou tel pays;

des guerres, enfin, des troubles politiques, un ra-

lentissement subit ou une extension rapide des

opérations commerciales ; la difierence de traite-

ment d'une môme marchandise sur des marchés

différents : telles sont, sommairement indiquées,

les causes principales qui concourent à établir

une sorte de jeu de bascule, un équilibre instable,

dans les rapports respectifs de l'or et de l'argent.

La masse du public ne se rend guère compte

des graves inconvénients engendrés fatalement

par cette incertitude. Il n'est pas de question qui

touche de plus près ses intérêts et qui, pourtant,

lui soit plus indifférente. Gela tient, d'une part, à

ce que le mouvement en hausse ou en baisse du
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cours des métaux n'agit pas d'une manière appa-

rente sur la valeur des pièces d'or et d'argent que

chacun de nous détient dans son gousset ou son

cofi're-i'ort ; et puis, dans l'espace de temps que

durent la plupart des contrats entre individus,

la variation de valeur des métaux n'est pas, en

général, assez grande pour modifier les conditions

normales du contrat à son échéance. Cela tient

enfin à ce que, dans tous les pays, des mesures

législatives ont été prises pour mettre, autant que

possible, les monnaies à laljri des fluctuations du

marché de l'or ou de l'argent. Le cours forcé

imposé par la loi aux monnaies nationales ga-

rantit chaque citoyen contre les mécomptes que

pourrait entraîner la mobilité du prix des métaux.

Il faut tenir état aussi, comme nous l'avons

démontré plus haut (1 ), du respect instinctif des

habitudes reçues dans la circuhition monétaire

d'un pays déterminé. Mais, en dépit de cette

apathie de la foule, il est aisé de démontrer, par

des exemples, que la variation de valeur des mé-

taux monétaires est de nature à porter la pertur-

bation dans les relations internationales, et qu'elle

peut aboutir même, pour une nation, à l'anéan-

tissement de son commerce extérieur.

Les paragraphes qui suivront celui-ci auront

pour but de faire ressortir ces phénomènes éco-

nomiques pour l'époque grecque et romaine. Ici,

nous nous bornerons, dans le but de mieux éclai-

(1) Voir ci-dessus, p. 148 et suiv.
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rer ce (jue nous devons dire de l'antiquité, à

interroger les temps présents et à leur demander

de nous procurer un ou deux exemples topiques

de ces commotions sociales.

Les mines d'or découvertes de 1848àl851, en

Australie et dans la Californie, jetèrent sur le mar-

ché Ijrusquement une telle quantité de ce métal

(200.000 kilogrammes par an, au lieu de 55.000),

que sa valeur se trouva dépréciée. Dès lors, pour

acheter un kilogramme d'or, il n'était plus né-

cessaire de payer 15 kil. '/. d'argent, suivant l'é-

quivalence fixée pour la monnaie française ; on

pouvait l'obtenir pour 15 et môme 14 kilogram-

mes. Notre monnaie d'or avait donc baissé par

rapport à notre monnaie d'argent_, et sa valeur

nominale, en dépit de la loi, était devenue supé-

rieure à sa valeur réelle ou intrinsèque; l'équi-

libre était rompu entre la pièce de 5 francs en

or et la pièce de 5 francs en argent : celle-ci

faisait prime et bénéficiait d'une plus-value dans

le commerce extérieur; aussi, par application du

théorème de Gresham (1), elle émigra en masse

à l'étranger.

Ce fut l'Inde, dont le commerce se développait

alors, qui absorba une grande partie de notre

argent, et voici comment se pratiquait cette trans-

fusion métallique. Le banquier qui voulait envoyer

de l'argent à Calcutta, à Madras ou à Bombay,

se gardait bien d'acheter ce métal à Londres, où

(1) « La mauvaise monnaie chasse la bonne. « Voir ci-dessus,

p. 151.
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avec un kilogramme d'or il n'aurait pu se pro-

curer que 14 kilogrammes d'argent; il venait

s'approvisionner à Paris où, de parla loi française,

pour un kilogramme d'or, il recevait 15 kilo-

grammes '/a d'argent. Et c'est ainsi que plus de

deux milliards de nos pièces d'argent furent trans-

portées dans l'Inde où on les convertit en roupies.

D'autre part, le gouvernement français avait

intérêt à faire monnayer l'or plutôt que l'argent,

puisque l'or lui coûtait moins cher, comme à tout

autre acheteur : « Aujourd'hui, écrivait le duc de

Blacas en 18G5, l'argent fait prime, c'est-à-dire

que quatre pièces de 5 francs valent un peu plus

qu'une pièce de 20 francs en or. Il en résulte

que le gouvernement trouve avantageux d'émettre

beaucoup d'or et peu d'argent, et que les spécu-

lateurs indigènes et étrangers accaparent les

pièces de 5 francs, qui ont en effet presque dis-

paru de nos marchés » (1). Tel est le véritable

secret de l'affluence des beaux napoléons d'or

sous le second Empire; de 1853 à 1868, la Monnaie

de Paris frappa 5 milliards 7i0 millions en or, et

seulement 308 millions en argent. Nos pièces d'or,

devenues, depuis cette époque, si populaires, n'ont

été émises en une telle abondance, que parce que

le métal dont elles sont faites était alors déprécié

dans le commerce.

Pour empêcher la monnaie d'argent d'émi-

(1) Duc de Blacas, dans l'Histoire de la Monnaie romaine de

Mommsen, 1. 1, préface, p. xxv, note.
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grer, on avait le choix entre deux mesures : sus-

pendre la frappe de l'argent, ou bien changer le

titre ou le poids de la monnaie de ce métal. On

adopta à la fois, mais partiellement, ces deux

moyens : l'émission de la monnaie d'argent fut

ralentie dans les proportions que nous venons d'in-

diquer ; et puis, par une convention conclue entre

la France, la Belgique, la Suisse et l'Italie, le 23

décembre 1865, le titre des pièces d'argent, hor-

mis la pièce de 5 francs, fut abaissé de OOO'IOOO à

835/1000, ce qui enlevait à ces pièces plus de 7 "/«

de leur valeur intrinsèque. Il n'y avait plus dès

lors grand intérêt pour les spéculateurs à exporter

la monnaie nouvelle d'argent.

Tout alla bien pendant quelque temps et la

crise monétaire parut conjurée. Mais voilà qu'en

1872, et dans les années suivantes, on découvrit,

dans les États-l'nis et ailleurs, des mines d'ar-

gent dune abondance extrême. Tandis que, d'a-

près les statistiques de Soetbeer, la production de

l'argent était, en 1865, de 1.100.000 k., elle attei-

gnait 2.861.000 k. en 1881, et elle dépassait

5.000.000 de k. en 1893. La production de l'or,

loin de progresser dans des proportions sem-

blables, diminua même pendant cette période,

puisque, de 1851 à 1855^ elle était annuellement

de 200.000 k., et que, de 1881 à 1885, elle tomba

à 1Y9.000 k. De là il résulta que l'or reconquit la

place qu'il avait perdue dans la période précé-

dente; pour acheter 1 k. d'or, ce ne fut plus 15 k.

d'argent qu'il fallait payer sur le marché, ce fut

17.
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successivement 10, 18, 20 et jusqu'à 22 k. L'équi-

libre se trouva rompu de nouveau, mais cette

fois en sens inverse : Tor fit prime, et c'est

l'argent qui fut déprécié à son tour.

Ce fut alors, comme nous l'avons exposé plus

haut, que des spéculateurs achetèrent des masses

énormes de ce métal, à 150 francs le kilogramme,

ou meilleur marché encore; et ils portèrent cet ar-

gent à la iMonnaie de Paris, où, de par la loi fran-

çaise, on était tenu de le convertir en monnaie à

titre légal, ou, ce qui est tout un, de leur donner

léquivaleut en monnaie d'or, sur la base de la

proportion légale 1 à 15 '/j- ï-ie stock qui leur avait

coûté 150 francs leur rendait 200 francs en mon-

naie; la différence était leur bénéfice net et repré-

sentait la perte de l'Etat. Répétée sur une grande

échelle, cette opération pouvait entraîner pour

notre pays une véritable catastrophe : c'est pour

la prévenir qu'on prit le parti, en 1876, de sus-

pendre la frappe des pièces d'argent, sauf pour

la monnaie d'appoint, dont la quantité est lég'a-

lement limitée et le titre inférieur.

Une autre mesure préservatrice consista à fer-

mer notre frontière aux pièces d'argent étrangè-

res, môme à celles qui, comme les monnaies du

Chili, du Pérou ou de la République Argentine

,

ont le même titre, le même poids et le même
module que notre pièce de 5 francs. Le public,

sans doute, aurait continué sans répugnance à

les accepter, puisqu'elles sont semblableS^ aux

nôtres et qu'il ne s'aperçoit pas du préjudice
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qu'elles pourraient lui causer, mais cette inadver-

tance lui aurait coûté cher. Qu'arriverait-il en

ellet, si les pièces de 5 francs en argent de l'Amé-

rique du Sud jouissaient chez nous du privilège

de notre pièce de 5 francs en argent, c'est-à-dire

si la loi du cours forcé leur attribuait une plus-

value factice égale à 5 francs d'or? On frapperait,

au Chili, dans la République Argentine et au

Pérou, d'énormes quantités de ces pièces qui

ne coûteraient au fabricant que 2 fr. 50 (1), et

on les exporterait en France pour les échanger

contre notre pièce d'or de 5 francs. Nos belles

monnaies d'or, suivant la loi de Gresham, s'en-

voleraient en Amérique, et nous recevrions en

retour de l'argent déprécié (2). Un jour viendrait

où nous nous apercevrions, mais trop tard, que

nous avons été dupes, que nous avons reçu

2 fr. 50 en retour des 5 francs d'or que nous

avons donnés, et qu'il ne nous reste plus qu'une

monnaie fiduciaire et appauvrie dont l'étranger

ne veut pas.

C'est l'application du principe élémentaire for-

mulé plus haut : une monnaie qui a cessé d'être

un équivalent réel, parce qu'elle est fabriquée

avec un métal dont la valeur commerciale a

baissé, ne peut être reçue que pour son poids de

métal iin et sa valeur marchande, hors du pays

(1) La valeur réelle de l'argent est aujourd'luii réduite, en

moyenne, à peu près à la moitié de ce qu'elle était encore au milieu

du siècle.

(2) Voir ci-dessus, p. 161.
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OÙ elle a été émise et où elle a cours forcé. Il

importe donc de distinguer la circulation mo-

nétaire intcrnationalo , de la circulation moné-

taire intérieure d'une nation quelconque. Si la

loi ou la tradition , dans un pays, peuvent

maintenir le cours forcé et une valeur factice

à une monnaie qui n'est plus un équivalent réel,

rien ne saurait lui faire traverser la frontière pour

la même valeur. Et si le cours forcé devait pro-

fiter à toute monnaie dépréciée venant de l'étran-

ger, l'Etat ne serait plus assuré des considérations

qu'il tire de sa propre situation monétaire pour

maintenir à une partie de son numéraire une va-

leur fiduciaire.

Ce principe naturel était reconnu dans l'anti-

quité comme il l'est dans les temps modernes. Chez

les Grecs, les monnaies d'une ville n'avaient cours

que pour leur poids hors des limites de cette ville.

C'est ce que veut exprimer Xénophon dans un

passage du fameux traité des Revenus : «. Dans la

plupart des villes autres qu'Athènes, dit-il, les

marchands étrangers sont forcés de faire le troc de

leurs marchandises contre d'autres, parce que

les monnaies de ces villes n'ont pas cours au de-

hors (1) ». Et également chez les Romains, la

drachme illyrienne, frappée à Dyrrachium et à

ApoUonie, qui, vers le troisième siècle avant notre

ère, affluait sur le marché de Rome, n'y était

(1) Xénophon, IIcpî upô(7o5wv, cliap. m, 1... wo\)J.g\).ix(ji yàp oO
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reçue que comme une marchandise et n'y avait

pas cours légal et obligatoire : Hic mwuuf/s, ci:

Ilbjrico advecliis, mcrcïs loco tencbaluv^ dit Pline;

il en était de même de toutes les monnaies grec-

ques que le mouvement commercial transportait

jusque dans Fltalie centrale (1). Lorsque les Car-

thaginois, après avoir été vaincus à Zama, se pré-

sentèrent à Rome porteurs du tribut qui leur avait

été imposé, ils eurent la prétention de le payer

avec leur monnaie nationale en argent, qui con-

tenait un fort alliage de plomb. Mais les questeurs

romains, raconte Tite-Live (2), déclarèrent que cet

argent n'était pas recevable ; on le fit fondre et on

trouva un quart de déchet que les Carthaginois

durent remplacer par du métal pur, en contrac-

tant un emprunt à Rome, séance tenante.

Étant donné qu'une monnaie quelconque ne

saurait franchir les frontières du pays où elle cir-

cule pour une valeur surfaite, il s'eiisuit qu'ac-

tuellement, puisque c'est le cas de notre monnaie

d'argent, nous sommes contraints de payer en or

toutes les marchandises que nous achetons à l'é-

tranger. On va voir combien notre commerce ex-

térieur souffre de cet état de choses.

La crise qui sévit sur notre agriculture, par

exemple, vient en partie de là : prenons un pays

qui exporte du blé chez nous, la République Ar-

(1) Pline, Hist. nnt., XXXIII, 3, 4"; cf. Mœcianus, de Asse,

§i5; Olim victoriatus ut peregrinus niimmus loco mercis, ut

nunc tetradrachmum et drachma habebatur.

(2) T.-Live, XXXII, 2.
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gentine, où l'or fait prime de 350 pour 100, ce qui

veut dire que ce qu'on appelle 100 francs d'or à Pa-

ris vaut 350 francs à la Plata. Quand les Argen-

tins nous vendent du blé à 10 francs Thectolitre,

c'est, pour eux, comme s'ils nous le vendaient en

réalité 35 francs, puisque les 10 francs que nous

leur donnons en paiement équivalent à 35 francs

chez eux. Pour pouvoir lutter contre l'affluence

du blé américain, il faudrait donc que l'agricul-

teur français livrât, lui aussi, son blé à 10 francs

l'hectolitre, ce qui lui est impossible, car il ne peut

prohter, comme son concurrent, de la prime de

l'or.

Le commerce d'exportation des produits fran-

çais dans l'Amérique du Sud est non moins direc-

tement atteint, l^n Argentin veut se faire expédier

de Paris, je suppose, des livres pour 100 francs;

comme le libraire français ne peut recevoir en

paiement la monnaie argentine, qui n'a pas cours

chez nous, l'acheteur américain sera oldigé de se

procurer de l'or, et, pour faire 100 francs d'or, il

devra débourser 350 francs d'argent. Il lui fau-

dra donc, en réalité, payer ses livres 350 francs, ce

cjui lui paraîtra un prix exorbitant, et ce qui fait

qu'il s'abstiendra. Et, à supposer qu'il achète

quand même, ce ne sera pas le libraire français

qui bénéficiera de la plus-value de l'or, mais le

changeur de La Plata, C£ui, pour 100 francs d'or,

aura reçu 350 francs d'argent ayant cours forcé

sur place.

Aujourd'hui, après dix-neuf ans, la frappe de
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notre pièce de 5 francs en argent continue à être

suspendue, parce cjue la valeur de l'argent par

rapport à l'or ne s'est pas rapprochée de la pro-

portion de 15 '/, à 1, cjui est la base de notre sys-

tème monétaire. Mais cette situation se prolon-

gera-t-elle longtemps? qui pourrait le dire?

Depuis cjuelques années, de nouvelles mines

d'or sont découvertes au Transwaal, en Australie,

dans l'Amérique du Sud. De nombreuses compa-

gnies d'exploitation ou de recherches se sont for-

mées; la quantité d'or jeté sur le marché pro-

gresse chacjue année, dans d'énormes proportions :

1893 fournit un rendement supérieur de 200.000

kilogrammes à celui de 1892. Tous les spécula-

teurs ont actuellement la fièvre de l'or, au même
degré d'intensité que les Egyptiens quand ils

poussaient leurs esclaves dans les riches liions des

montagnes de l'Ethiopie. Que résultera-t-il, dans

cjuekjue temps, de cette recrudescence de l'or?

L'équilibre se rétablira-t-il entre les deux nobles

métaux, ou l'un des deux, l'argent, est-il défini-

tivement condamné; ou bien encore, leur propor-

tion normale devra-t-elle être tixée sur une autre

base que celle que la loi française a adoptée il y a

un siècle ? C'est à ceux qui étudient la crise moné-

taire actuelle de répondre à ces cjuestions com-

plexes et délicates.

En théorie, on devrait, quand l'or est en baisse,

ajouter un peu d'or à chaque pièce de ce métal,

pour réparer sa dépréciation proportionnelle.

Quand c'est l'argent, l'opération contraire serait
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nécessaire : il faudrait fabriquer des pièces de

ce métal plus lourdes; si la pièce actuelle de 6

francs ne vaut, dit-on, que 2 fr. 50 d'or, donnez-lui

le poids d'argent de deux pièces de cinq francs,

et ainsi l'équivalence parfaite sera rétablie. Mais,

en pratique, de pareilles réformes ne sont pas

réalisables dans les États modernes : il n'est pas

possible à un grand pays de refondre constam-

ment la moitié de son numéraire circulant, tantôt

les pièces d'or, tantôt les pièces d'arg-ent. Outre

les frais énormes que de pareilles opérations en-

traîneraient, puisqu'il faudrait que l'État fournit

ce qui manquerait à la valeur réelle des pièces,

le plus grand désarroi en résulterait pour le public

dans les affaires commerciales journalières, si bien

que le remède risquerait d'être pire que le mal.

Et pourtant, dans les temps antiques, surtout chez

les républiques grecques, c'est à cette mesure ra-

dicale qu'on a eu recours pour rendre aux espè-

ces le caractère de monnaie droite, de monnaie

réellement écpiivalente à sa valeur nominale.

Ainsi, les villes d'Asie Mineure qui faisaient par-

tie de l'empire des Achéménidcs étaient contrain-

tes de recevoir au pair la darique d'or et de régler

leur monnaie d'argent sur la valeur de cette pièce.

Elles s'appliquèrent, en conséquence, à tailler leurs

espèces d'argent de telle sorte que celles-ci pus-

sent s'échanger contre un nombre déterminé et

fixe de dariques d'or. Mais, dès qu'une modifica-

tion considérable survenait dans le rapport des deux

métaux, « il fallait nécessairement, comme le dit
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Fr. Lenormant, en venir à une démonétisation et

à une refonte de la monnaie d'un des deux mé-

taux, pour en changer le poids et la remettre, d'a-

près les bases du nouveau cours, en rapport exact

de valeur avec celle de l'autre métal (1). » Or,

chaque fois qu'un phénomène de ce genre se pro-

duisit, ce ne fut pas le roi de Perse qui jeta au

creuset sa monnaie d'or : elle demeura immua-
ble, et ce furent les villes tributaires qui durent

démonétiser leur numéraire blanc. Il était pos-

sible à ces petits Etats , dont les espèces , relati-

vement peu abondantes, ne circulaient guère en

dehors du territoire de la capitale, de changer

souvent le poids de ces pièces, d'abandonner pour

leur taille un système pondéral et d'en adopter

un autre, dans le but de donner aux monnaies

l'équivalence nécessaire entre leur valeur légale

et leur valeur métallique.

Mais, dans les temps modernes, les gouver-

nements ont dû chercher une autre solution au

problème toujours renaissant de la péréquation

de l'or et de l'argent. A l'origine du système du bi-

métallisme tel qu'il fut organisé en France, sur

la proposition de Gandin, par la loi du 7 ger-

minal an XI (1803), les pièces de 5 francs en

or et de 5 francs en argent étaient équivalentes,

aussi bien comme valeur intrinsèque que comme
valeur légale. En effet, à l'époque où fut établi

(1) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 176-

177.
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ce système, le kilogramme d'argent valait i200

francs ; cinq francs représentaient donc exacte-

ment la valeui- de 25 grammes, poids qui fut

donné à la pièce de 5 francs en argent. D'un

autre côté, à la même date, le kilogramme d'or

valait 3.100 francs; pour 5 francs on achetait

ainsi 1 gr. 613, poids qui fut donné à la pièce

de 5 francs en or. L'équivalence de valeur des deux

pièces de 5 francs était donc parfaite. La pièce

d'argent pesant ainsi 25 grammes et la pièce

d'or i gramme G13, il faut 15 pièces d'or et une

demie pour faire équilibre à une pièce d'argent

dans les plateaux dune balance. Mais nous avons

constaté que ce rapport de 15 '/i î» 1> (jui est resté

la Jjase de notre système monétaire, a été modifié

commercialement, et que le péril du bimétallisme

réside surtout dans rapplication du théorème de

Gresham, d'après lequel la mauvaise monnaie

chasse la bonne : les pièces d'argent, dépréciées

en elles-mêmes et surfaites par le cours forcé,

nous restent, pendant que les pièces d'or, qui

ont réellement toute leur valeur nominale, pas-

sent à l'étranger, l'étranger ne voulant pas, et à

bon droit, en recevoir d'autres.

Les Économistes anglais, frappés de l'impossi-

bilité de fixer entre les deux métaux précieux

un rapport qui put durer, en ont conclu qu'il

fallait en adopter un seul comme métal moné-

taire, le second devant,' comme le cuivre, servir

seulement pour fabriquer la monnaie d'appoint.

Depuis 1816, l'Angleterre est sous ce régime,
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qu'on appelle monométallisme;\iw^enï, monnaie

d'appoint, frappé en quantité restreinte, n'a pas

le pouvoir libératoire et il peut être refusé par

tout créancier au-dessus de deux livres sterling;

la loi a décidé que le souverain d'or vaudrait tou-

jours '20 schellings. Actuellement, les pays mono-

métallistes or, comme l'Angleterre et rAllemagne,

se trouvent bien de ce régime, à cause de la plus-

value de ce métal. Mais, que cet état de choses

vienne à changer, que l'argent reprenne le des-

sus, et la dépréciation de l'or pourra être très pré-

judiciable à ces mêmes pays. D'autre part, si le

monde entier passait, comme quelques-uns le pro-

posent, au monométallisme or, il serait à crain-

dre cjue ce métal ne devînt trop rare et ne ren-

chérit dans des proportions extraordinaires : il

n'y en aurait plus assez pour alimenter la circula-

tion commerciale. Il faudrait le remplacer, dans

d'énormes proportions, par de la monnaie de bil-

lon avilie ou de la monnaie fiduciaire : d'où

pourraient découler les dangers les plus graves.

Bien d'autres inconvénients, que se sont complu

à faire ressortir certains auteurs (1), sont inhé-

rents au régime anglais et allemand, et ne fe-

raient qu'empirer s'il était universellement adopté.

Bref, dans le système du monométallisme or,

on suppose fixe et invarial^le la valeur de l'or;

dans le système du bimétallisme, on suppose fixe

(1) Voyez surtout les divers écrits de H. Cernuschi, et E. de

Laveleye, la Monnaie et le bimétallisme international. (Paris,

1891, in-So.)
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et invariable le rapport des deux métaux moné-

taires. Dans Fun et l'autre cas, le principe est

nécesmirement une erreur, puisque la valeur des

métaux est variable par son essence même. Dès

lors, cliacun des systèmes est critiquable et en-

traine fatalement avec soi des inconvénients.

Avant tout, dans cet ordre d'idées, les plus

belles conceptions doivent être pratiques et adap-

tées aux conditions sociales d'un pays ou

d'une époque : quelle que soit la solution propo-

sée, il faut se garder de perdre de vue ce principe

fondamental. Comme l'a bien dit M. L. Poin-

sard : « Le système monétaire de chaque pays

devant être en rapport direct avec sa condition

sociale et économique , il y a des nations qui

ont avantage à pratiquer l'étalon unique d'or,

tandis que d'autres doivent préférer l'étalon uni-

que d'argent, ou même combiner les deux sys-

tèmes pour avoir un étalon mixte d'or et d'ar-

gent » (1).

IL — LKS KAI'l'OKTS DE LOK A LAIUiKNT, EN

EGYPTE, EN ASSYRIE, EN ASIE MINEURE ET EN PERSE.

Le rapport de valeur des métaux précieux a

varié dans l'antiquité aussi bien qu'à l'époque

moderne, et les Anciens se sont trouvés aux prises

(1) L. Poinsard, la Question monétaire, p. 222-22 3. — Voir

du même auteur, la Crise monétaire, dans la Science sociale,

t. XVII, p. 197 (livraison de mars, 1894).
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avec les difficultés qui nous assiègent. Mais, en

même temps et comme à présent, ces variations,

— grâce aux qualités inhérentes à la nature

des métaux monétaires, — ne se sont manifestées

que lentement et elles n'ont eu, sauf à certaines

époques de crises passagères, qu'un assez faible

développement.

Pour les grands empires de l'Egypte et de la

.Mésopotamie, les données que nous possédons

sur ce point sont des plus inconqilètes. Tu pa-

pyrus hiéroglyphique qui contient cette équation :

« cinq d'argent font trois d'or », a fait croire

à Chabas, à Fr. Lenormant et à d'autres sa-

vants (1), que, dans l'ancienne Egypte, le rapport

de l'un à l'autre métal était comme 3 : 5 ou comme
1 : 1 -/j. Quelque invraisemblable que soit cette

proportion, elle paraissait explicable par l'ex-

trême abondance de For et la rareté de l'argent

dans l'empire des Pharaons (2). Elle remettait

en mémoire le récit légendaire de Strabon con-

cernant certaines populations de l'Arabie , chez

lesquelles l'or n'aurait valu que trois fois le cuivre

et deux fois l'argent (3)

.

Mais il est probable, suivant l'opinion de

(1) Mariette, Papyrus de Boulaq, t. II, pi, III, col. 1, lisneS ;

Chabas, Recherches sur les poids et mesures de l'ancienne

Egypte, p. 27 et 37; Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'anti-

quité, t. I, p. 98.

(2) Lepsius, les Métaux, p. 17-18.

(3) Strabon, XVI, p. 662 (Didot). Fr. Lenormant cite un cas

exceptionnel analogue pour l'Inde, consigné dans les lois de Manou

(Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 98, note i).
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M. Michel Soutzo, que, dans le texte précité, il

faut entendre non point le rapport proportionnel

entre les valeurs respectives des deux métaux,

mais le rapport entre les poids de certains lingots

d'or et d'argent; « ce papyrus nous apprend

seulement qu'il existait en Egypte des lingots

d'or et d'argent taillés de manière à ce que trois

lini/ots d'or valussent cint/ lingots d'arf/ent (1). »

Nous ne pourrions être fixés sur la relation de

valeur que si nous connaissions les poids des

lingots mis ainsi en balance.

Un autre texte épigrapbique fournit des don-

nées plus précises et tout à fait acceptables : c'est

l'inscription de Gebel-Barkal (Napata), dans la-

quelle 5.1-20 pels en anneaux sont représentés

comme pesant 40 labnous (2). M. Bortololti a dé-

montré que le pek, poids de gr. 75 environ,

était non pas, ainsi qu'on l'a admis longtemps,

une unité pondérale spéciale à la haute Egypte,

mais en réalité, le poids d'or équivalent à un kite

d'argent (3). Comme le kite était la dixième partie

du Idhnou et que le poids de ce dernières! évalué

de 90 grammes à 97 gr. 50, on obtiendra le rap-

(1) Michel Soutzo, Étalons pondôraua: jifimitifs, p. 5 (Bucarest,

188'i, in-4'').

(2) Mariette, dans la Revue archéologique, nouv. série,

t. XII (1865), p. 176 ; Lepsius, les Métaux, p. 11 ; Fr. Lenorniant,

la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 100, M. Soutzo, Étalons

pondéraux primitifs, p. 5.

(3) Bortololti, Il cuhito eijizio primilivo, t. I, p. 118 et .suiv.
;

Hultscli, Griecfi. und romische Métrologie, "p. 379, note 1.
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port de valeur de For à l'argent par le simple

calcul suivant :

X 97.50 ,„ ,. X 90
7 : : 17^^ = 13, ou bien - : : -—^ = 12.
1 O./o 1 O./o

Ainsi, d'après l'inscription de Gebel-Barkal, le

rapport de l'or à l'argent était, dans l'ancienne

Egypte, comme 1 est à 12 ou 13. Bien qu'on ne

puisse préciser davantage et qu'il soit surtout té-

méraire de tirer d'un texte unique une conclu-

sion générale applicable à quinze ou vingt siècles

de durée, il est pourtant rationnel de présumer

que le rapport de valeur des deux métaux nobles

ne s'est guère écarté de cette proportion et qu'il

a dû se bornera osciller autour d'elle, puisque

nous le trouverons encore en vigueur en Egypte

sous la domination des Lagides.

Dans l'Asie sémitique , la proportion était un

peu plus élevée. Les documents assyriens du

neuvième au septième siècle permettent d'éta-

blir que, durant cette période, le rapport de l'or

à l'argent était comme l : 13 i/a- L'argent avait

donc moins de valeur qu'en Egypte, ce qui est

tout naturel puisqu'il y était plus commun. Toute-

fois , comme l'écart est relativement faible, on

doit en induire que les relations commerciales

entre l'Egypte et l'Asie a\*aient une tendance à

opérer une sorte de nivellement dans le rapport

de valeur des métaux précieux pour les deux

pays.

Ce sont les Chaldéens ou les Assyriens qui
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paraissent avoir, les premiers, en marchands pra-

tiques et a\dsés, imaginé de tailler l'unité d'or et

l'unité d'argent de telle sorte que la première va-

lut un nombre exact de la seconde. Cette com-

binaison, basée sur le rapport de valeur des

métaux, facilite leur usage comme véhicule des

échanges et simplifie les calculs dans les transac-

tions journalières. C'est pour obéir à la même
préoccupation, que, par exemple, dans le système

français , on a fait des pièces de 5 francs en argent,

de telle façon que le napoléon de 20 francs vaille

exactement quatre de ces pièces. Chez les Chal-

déo-Assyriens , la proportion la plus générale-

ment admise étant 1 : 13 '/y, nous constatons que

l'unité pondérale pour l'or était le statère de

8 gr. 40 , et l'unité pondérale pour l'argent, le

statère de 11 gr. 20 : le lingot d'or de 8 gr. 40

avait la même valeur que dix lingots d'argent

de 11 gr. 20, et pouvait s'échanger contre eux.

Essayons sur cette base de tirer parti du poids

des plaques d'argent et d'or trouvées par Victor

Place, dans les fondations du palais de Sargon à

Khorsabad, et conservées aujourd'hui au musée

du Louvre. La plaque d'or pèse 167 grammes,

c'est-à-dire à peu près exactement 8 statères de

8 gr. 40 ; la plaque d'argent pèse 438 gr. 62,

c'est-à-dire à peu près le poids de 40 statères

d'argent (1). Si l'on admet que la plaque d'or

(1) Vasquez Quoipo, Essai sur les systèmes métriques, t. I,

p. 292; Fr. Hultscb, Griechische undromische Métrologie,]». ^ùk.
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valait 5 fois plus que la plaque d'argent, on trou-

vera que la ralio de valeur des deux métaux était

comme 1 à 13,10 environ.

Il nous est parvenu un certain nombre de con-

trats assyriens d'intérêt privé, dans lesquels la

relation 13 '/s est nettement spécifiée. Sur une

vingtaine de documents de ce genre, publiés par

George Smith (1) , et dans lesquels différentes

sommes exprimées en argent doivent, à réchéance

du contrat, être payées en or, il en est onze qui

désignent une mine d'or comme étant l'équivalent

de dix 7nin('s d'argent. La mine du système pon-

déral spécialpour l'or pesait environ 505 grammes

(statère de 8 gr. VO) ; la mine spéciale pour l'ar-

gent,dont il est ici question , était de 672 grammes
(statère de 11 gr. 20). Dans l'équation donnée,

6.720 grammes d'argent équivalent à 505 grammes

d'or, d'où résulte à peu près exactement le rapport

13 '/s entre les deux métaux.

Sur une autre de ces tablettes cunéiformes,

2 mines d'or sont en équivalence avec 10 mines

d'argent; mais il est clair qu'il s'agit, dans ce cas,

de la double mine d'argent (672x2) de 1.314

grammes, souvent employée dans le commerce et

dont il nous est parvenu plusieurs échantillons

sous la forme de lions en bronze (2). Ici encore, la

(1) G. Sniitli, dans la Zeitsclirift fiir xgyptische Sprachc

,

1872, p. 111 et suiv. ; Fr. Hultsch, Griech. und rom. Métrologie,

p. 102, note. Comparez J. Opiiert et J. Menant, Documents juri-

diques de l'Assyrie et de la Chaldée, p. 2i(j.

(2) Voyez le tableau général des poids assyriens conservés dans

18
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proportion 13 '/s est respectée entre les deux mé-

taux. Mais nous devons ajouter que d'autres textes

paraissent s'éloigner assez sensiblement de cette

relation, sans que nous puissions en démêler le mo-

tif. Un contrat nous dit que 5 mines d'or égalent

1 talent d'argent; or 5 mines d'or pèsent (505x5)

2.525 grammes ; le talent d'argent auquel se rap-

porte ce compte, ne saurait guère être que le ta-

lent de 30.300 grammes; il en découle le rapport

1 à 12, entre les deux métaux, comme en Egypte.

Enfin, un dernier document dit : « 10 mines d'or rr:

1 talent d'argent », ce qui supposerait l'emploi

d'un système pondéral pour l'or qui serait seu-

lement la moitié du précédent. Nous ne connais-

sons pas assez complètement les usages locaux de

telle région, de telle ville, ou de tel marché, aux

différentes époques de l'histoire de la Chaldée et

de l'Assyrie, pour être à même d'éclaircir les dif-

ficultés de détail que nous présente l'étude des sys-

tèmes pondéraux de ces contrées.

Quoi qu'il en soit, le rapport de valeur 1 à

13 7', pour l'or et l'argent, à Ninive et à Babylone,

paraît bien établi, et nous le verrons rayonner sur

toute l'Asie antérieure : il sera adopté par les Ly-

diens et par les Perses, dans la constitution de

leurs systèmes monétaires.

On a vu plus haut (1) que les Lydiens, au témoi-

les musées Michel Soutzo, Étalons pondéraux primitifs et lin-

gots monétaires, p. 6 (Bucarest, 1884, in-4'*).

(l) Voir ci-dessus, p. 21G et suiv.
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gnage formel d'Hérodote et des monuments,

furent les premiers à frapper simultanément des

monnaies d'or pur et d'argent pur, taillées sui-

vant une échelle fixe et régulière. En créant son

système bimétalliste, dont toutes les pièces en or

et en argent sont au même type, Crésus procéda

comme on le fit en l'an XI (J803) pour l'établis-

sement du bimétallisme français. Il prit pour base

de sa réforme le rapport de valeur des métaux sur

le marché, c'est-à-dire considérés à l'état de lin-

gots, à seule fin de donner à sa monnaie un rapport

légal conforme au rapport marchand et réel, et

de faciliter l'adoption des nouvelles espèces dans

les transactions quotidiennes.

Selon toute vraisemblance, ce rapport com-

mercial était 1 à 13 7., comme dans l'Asie sémi-

tique (1). En effet, les premières cn'scides com-

prennent un statère d'or de 8 gr. 17, et un

statère d'argent de 10 gr. 89, avec des divisions

parallèlement échelonnées dans les deux métaux.

Quatre statères d'or (8,17 X k ^=. 32,G8) pèsent

autant que trois statères d'argent (10,89 x 3 =
32,67); de sorte que tout individu pouvait facile-

ment vérifier le poids des pièces qui circulaient de

main en main. Au point de vue pondéral toutes les

divisions de la série d'argent étaient ainsi les ^/^

des divisions de la série d'or correspondantes : le

talent d'argent était les ^/j du talent d'or ; la mine,

(1) G. Radet, la Lydie an temps des Mermnades, p. 232;

Barclay V. Head, The coinage ofLydia and Peisia,]). 20;HiiItsch,

Griech. und rom. Melroloyie, p. 177 et suiv.
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le statère, l'obole d'argent étaient les ^/:j de la

mine, du statère, de l'obole d'or; suivant le même
calcul, riiémi-statère d'argent, qui pèse 5 gr. kk,

était les -^ du statère d'or.

En outre, dans le rapport 13 '/i» ^^ talent, la

mine, le statère ou l'obole d'or valaient respec-

tivement dix talents, dix mines, dix statères ou

oboles d'argent. Cette admirable coordination

,

répondant avec tant de simplicité à tous les besoins,

ces nombres ronds, si faciles à graver dans la mé-

moire et à introduire dans les calculs courants

de toute opération commerciale, nous autorisent

à considérer comme certaine la ratio 13 '/j (pii les

produit. C'est, en effet, un principe auquel ne sau-

rait se soustraire aucun système monétaire sous

peine de n'être pas vialde : la taille des espèces

des deux métaux doit être calculée de telle sorte

que l'équivalence entre des pièces d'argent et des

pièces d'or puisse être toujours établie en nombres

entiers et sans appoint. Les Assyriens, nous lavons

vu, ont reconnu cette loi de convenance et de fa-

cilité (Temploi ; les systèmes grecs et romains, aussi

bien que les systèmes modernes, la prendront pour

base fondamentale.

Mais il ne suffisait pas à Crésus, réformateur ha-

bile, de mettre en harmonie les diverses parties de

son système monétaire entre elles. Pour que la

nouvelle monnaie fût admise et préférée dans les

transactions commerciales des Lydiens avec les

Grecs, il importait qu'elle fût taillée de manière à

ce que ses divisions fussent dans un rapport simple
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avec les monnaies d'électrum des villes grec-

qiies (1\ Mais Félectrum naturel que fournissaient

les fleuves et les montagnes de la Lydie était

d'une grande irrégularité d'alliage. Nous avons

vu que, dans la période du monnayage privé, il

est des pièces d'électrum qui n'ont pas 5 % d'or

sur 95 % d'argent, tandis que d'autres sont de

l'or presque pur. Du moment que l'alliage variait,

le rapport de valeur des monnaies devait être

aussi très mobile, aléatoire et laissé à l'appré-

ciation amiable des parties contractantes. Certains

statères d'électrum sortis de telle officine, portant

la marque d'un marchand ou d'un banquier ho-

norablement connu, bénéficiaient, dans leur rap-

port avec l'or et l'argent, d'une bonne renommée
traditionnelle, acce[)tée sur le marché. Ce fut seu-

lement lorsque les pouvoirs publics des villes grec-

ques de la côte d'Asie Mineure s'emparèrent du

droit de monnayage et que celui-ci revêtit un ca-

ractère public et officiel, qu'on vit les monnaies

d'électrum, dans chaque cité, prendre une cou-

leur assez uniforme, c'est-à-dire que les propor-

tions de leur alliage devinrent plus régulières :

il semble qu'on ait pris à tâche de rectifier la na-

ture, ou de n'employer au monnayage que l'é-

lectrum qui se présentait dans des conditions à

peu près normales. Mais il reste toujours et malgré

tout une assez grande inégalité d'alliage et il im-

porte, à ce point de vue, de distinguer avec soin

(1) Hullsch, Griecli. und rôni. Métrologie, p. 180 et suiv.

18.



318 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

les monnaies délectrum d'une ville déterminée,

de celles d'une autre ville. L'aloi aussi bien que

le système pondéral variant d'atelier en atelier,

Crésus n'avait qu'un parti à prendre : mettre les

divisions de la nouvelle monnaie, que recomman-

dait déjà sa pureté métallique, en harmonie di-

recte et parfaite seulement avec le monnayage

d'électrum des villes qui entretenaient avec Sardes

les relations commerciales les plus suivies. Parmi

ces villes, les unes, comme Pliocée et Cyzique,

avaient leurs espèces taillées suivant un étalon

pondéral quOn appelle le système phocaï(]ue et

dont Tunité est un statère de 16 gr. 84; les autres,

comme Milet et Éphèse, avaient au contraire le

système milésieii (pii repose sur un statère du

poids de iï gr. 52.

Or, du moment que d'un côté il y avait deux

systèmes pourrélectruni, il devenait indispensable

à Crésus de créer aussi deux systèmes ])our ses

monnaies d'or pur, afin que les nouvelles pièces

pussent s'échanger sans fractions avec un nombre

déterminé de pièces d'électrum, aussi bien à Pho-

cée et à Cyzique, qu'à Éphèse et à Milet.

Le système des créséides d'or comporte effecti-

vement une double série de divisions dont la base

est, d'une part, la statère d'or pur de 8 gr. 17,

et d'autre part, un statère d'or pur de 10 gr. 89.

Le rapport de valeur fixé entre l'or et l'électrum

était comme 3 : 4 ou comme 1 est à 1 Ys- De sorte

que le statère d'or pur de 10 gr. 89 était l'équi-

valent exact du statère d'électrum milésien de
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li gr, 52 (1). Lestatère d'or pur de 8 gr. 17 était,

de son côté, Téquivalent d'une pièce d'électrum de

10 gr. 89; cette dernière étant les
Y.,

du statère

phocaïque de 16 gr. 34, il fallait par consé-

quent 3 statèresd'or pur de 8 gr, 17 pour équiva-

loir à 2 statères d'électrum de 16 gr. 3i (2).

Quant au rapport de l'électrum à l'argent, il

était comme 1 est à 10, relation sans doute

quelque peu approximative et arbitraire, mais

qui avait l'avantage de simplifier les calculs (3).

Le statère d'or de 10 gr. 89 était l'équivalent

de 10 statères d'argent de 10 gr, 89; deux cré-

séides d'or de 8 gr. 17 équivalaient à 15 créséides

d'argent de 10 gr. 89, Ainsi, dans le système mo-

nétaire de Crésus, l'or est à l'argent comme 1 :

13 '/s; l'or est à l'électrum comme 1 ; 1 '/si l'élec-

trum est à l'argent comme 1 : 10 (4).

La frappe des créséides d'or et d'arg'ent cessa

(1) B. Head. Ilistoria numorum. p. 546.

(2) Fr. Lenormant, la Monnaie dans Vanliquité, t. I, p. 188

et suiv.

(3) Hullsch, Métrologie, p. 182; G. Radet, la Lydie .au temps

(les Mermnacles, p. 231 et suiv.; Ridgeway, The orirjin of met-

lallic currency, p. 29i; B. Head, Catalogue of lonia (British

Muséum), p. xxv et suiv.

(4) On voit par ce que nous venons d'exposer que, pour expli-

quer les deux séries de créséides d'or, l'une au statère de 8 gr. 17,

l'autre au statère de 10 '^r. 89, il n'est pas Ijesoin de recourir à

l'hypothèse singulière, suivant laquelle les pièces d'une série au-

raient été destinées au commerce avec les Grecs, elles pièces de

l'autre série au coinmerce avec la Phrygie et les pays de l'inté-

rieur de l'Asie Mineure. (Fr. Lenormant, dans l'Annuaire de la

Société de numismatique, 1874, p. 195; G. Radet, la Lydie an

temps des Mermnades, p. 234.)
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avec la chute de Tempire de Crésus, en l'an 548 (1).

Plus tard, Darius (5-21-4.85), créa la darique d'or

et la darique d'argent, cette dernière appelée plus

communément sicle médique. Ces deux pièces,

frappées en quantités énormes, furent la mon-

naie du Grand Roi pendant toute la durée de

l'empire des Acliéménides. La darique d'or pèse

normalement 8 gr. 40; le sicle médique ou

drachme perse, unité de la monnaie d'argent,

pèse 5 gr. GO (2).

La darique valait vingt sicles, de la même
façon, nous l'avons vu, que le statère d'or de

Crésus , de 8 gr. 17 , valait vingt hémi-statères

d'argent de 5 gr. Vi-. Les poids sont changés, mais

le rapport reste le même, c'est-à-dire 1 à 13 '/^.

On pourrait objecter que ce résultat n'est pas

tout à fait conforme au témoignage dllérodote

qui dit que , dans l'empire de Darius , le rapport

de l'or à l'argent était comme 1 à 13 (xb oï ypuîjtcv

Tpisy.a-Gîy.a c7Tâ7i:v KoyiZbiJ.viz^f) (3). Mais il est pos-

(1) E. Babolon, les Perses acliéménides, Inlrod., p. ii. C'est à tort

que Fr. Lcnorinaul (dans l'Annuaire, pour 1874, p. 198) a supposé

que la frappe des créséides a continué après Crésus, sous les Per-

ses Cyrus et Canibyse.

(2) Mominsen, Hisl. de la monnaie romaine, t. 1, p. 14; E. Ba-

belon, les Perses av. lieménid es, [ntrod., p. ix. Le talent pour l'or

pesait 25.200 grannnes, et contenait 60 mines ou 3.000 dariques
;

le talent pour l'argent pesait 33.600 grammes et contenait (j.OOO

sicles médiques ou drachmes perses.

- (3) Hérodote, I, 95; cf. Vasquez Queipo, Essai sur les sys-

tèmes méti-iqiies, t. I, p. 300, et t. II, p. 304 ; Hultsch, Griecli. und
romische Métrologie, p. 176 ; G. Radet, la Lydie au temps des

Mermnades, p. 232.
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sible que l'historien grec ait été mal informé sur

ce point, ou qu'il ait voulu simplement donner

une indication générale, sans viser à la précision.

A l'appui de nos calculs, nons invoquerons le té-

moignage de Xénophon, qui affirme, de son

côté, avec une rigueur mathématique, le rapport

13 '/;,, dans le récit de l'anecdote du devin Sila-

nus d'Ambracie. Arrivé sur les bords de l'Eu-

phrate sans avoir comljattu, Cyrus le Jeune, dit

Xénophon, « fait alors venir le devin Silanus

d'Ambracie et il lui donne trois mille dariques,

parce que, onze jours auparavant, le devin lui

avait annoncé, pendant qu'il sacrifiait, que le roi

ne combattrait pas dans les dix jours suivants. Or,

Cyrus lui avait alors répondu : « Il n'y aura pas

du tout de combat, s'il n'en survient point dans

l'espace de ces dix jours ; si donc tu dis vrai, je te

promets dix talents. » C'était cet or que Cyrus

voulait compter au devin, les dix jours étant ex-

pirés (1). Suivant ce récit, 3.000 dariques d'or

(un talent) représentaient la valeur de 10 talents

d'argent. La darique pesant 8 gr. 40 , et le sicle

médiqiie 5 gr. GO, 3.000 dariques ou 25.200 gram-

mes d'or correspondaient à 10 talents d'argent,

ou à 60.000 sicles médiques, ou à 336.000 gram-

mes. D'où il découle que la darique valait 20 si-

cles, et que la ratio de l'or à l'argent était comme
536.000 : 25.200, c'est-à-dire 13 1/3 (2).

(1) Xénophon, Anabase, VH, 18.

(2) Vasquez Queipo, Syslèmes métriques et monétaires des an-

ciens peuples, t. I, p. 298 et suiv. ; Th. Moinmsen, Hist. de la
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Ainsi, les Perses, aussi bien que les Lydiens,

ont cherché, comme le fait ressortir Fr. Lenor-

mant, « à établir un rapport simple et exact

entre le numéraire d'or et le numéraire d'argent,

taillant les deux métaux de manière que le statère

ou didrachme d'or valût 20 drachmes d'argent,

l'hémistatère ou drachme d'or, 10; mais, précisé-

ment pour y parvenir, on a donné un poids dif-

férent à la drachme d'or et à celle d'argent, pour

racheter la différence entre le rapport monétaire

(:: 1 : 10) et le rapport de valeur effective. La da-

rique ou statère d'or des Perses valait ainsi 20 de

leurs drachmes d'argent ou sicles médiques; c'est

ce que dit Xénophon (1), et rien de pkis, et la

différence de poids entre l'unité d'or et l'unité

d'argent, dans ce système, tenait à ce que le rap-

port de valeur des métaux était :: 1 : 13 Vi au

lieu de :: 1 : 10 (2). »

La darique et le sicle médique ont conservé la

même pureté métallique et le même poids jusqu'à

la chute de l'empire achéménide , et la valeur

proportionnelle des deux métaux subsistait encore

sans changement dans toute l'Asie lors de la con-

monnaie rouiaine, t. I, p. 14; Brandis, Das Munz-Mass-und

Gewichlswesen, p. 67; Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'anli-

quite, t. I. p. 150; B. Ilead, tiie Coinarje of Lydia and Persia,

p. 29; Th. Reiiiach, dans la Revue numismaliqiie, 1893, p. 7.

(1) Xénoplion, Anal/ase, I, 7, 18; le vrai sens de ce passage a

été établi pour )a première fois par M. Vasquez Queipo, t. I,

p. 300.

(2) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 149-

150.
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quête d'Alexandre. C'est ce qu'on infère, en effet,

du récit que fait Arrien de la prise de la forte-

resse des Sogdicns, en 3-28. Pour exciter ses sol-

dats à monter à Tassant, Alexandre « fait publier

par un héraut que le premier de tous qui escala-

dera le rocher recevra une récompense de douze

talents; le second, le troisième et tous ceux qui

leur succéderont, des récompenses proportion-

nelles, jusqu'au dernier, qui recevra trois cents

dariques (1) ».

Il ressort de cette graduation que trois cents

dariques équivalent à un talent d'artient; dans

un talent d'argent, il y a 6.000 sicles médiques :

par conséquent une darique vaut 20 sicles. C'est

la proportion que nous avait déjà donnée Xéno-

phon (2).

Ainsi, la ratio 13 '/g, en possession du marché

de rOrient sous les Assyriens, puis chez les Ly-

diens, fut transmise par ces derniers aux Perses

(1) Arrien, Exped. Alex., IV, chap. vii; cf. Quinte-Curce, VII,

11, 12.

(2) Nicolas de Damas (C. Miiller, Fragm. hislor. graec, t. III,

p. 406) dit, probablement d'après Ctésias, que la darique équiva-

lait à 20 drachmes atliques ; mais il est très probable que celte

équation est le résultat d'une confusion, et qu'au lieu de 20 drach-

mes uniques, on doit comprendre 20 drachmes perses, c'est-à-

dire 20 sicles médiques, ce qui, en effet, se trouve exact (Fr. Le-

normant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 147, note 3). La

même confusion a été faite par Harpocration et par Suidas (F. Le-

normant, op. cit., p. 150). Ces auteurs oui assimilé la darique aux

statères de Philippe et d'Alexandre, et ils ont transporté dans le

passé le rapport de valeur entre l'or et l'argent qui ne fut vrai

que postérieurement à Alexandre. (Th; Reinach, Rev, numism.^

1893, p. 142.)
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Achéménides qui la conservèrent sans le moin-

dre changement. Elle survécut, en Asie, même
à la conquête d'Alexandre, et une pareille immo-
bilité ne s'explique que par le respect de la tradi-

tion, respect qui a toujours fait le fond du carac-

.tère des Orientaux et qui les rend rebelles à tout

changement et à tout progrès.

L'Egypte elle-même garda presque intacts ses

anciens errements. Nous avons vu plus haut que

sous les Pharaons, le rapport de valeur entre les

deux métaux était comme 1 à 13 ou 1 à 12. Malgré

le bouleversement de toutes choses, causé par la

conquête macédonienne et l'hellénisation de l'O-

rient, nous constatons que, sous les Ptolémées, la

valeur proportionnelle de l'or à l'argent était

encore comme 1 : 12 '/o. En effet, on connaît les

grands et beaux médaillons d'or des Lagides et

aussi du roi de Syrie Antiochus III, un instant

possesseur de la basse Egypte, qui sont du mo-

dule des tétradraclimes d'argent et pèsent 3i gr. 'i 0,

c'est-à-dire le double du tétradrachmc attiquc. Ces

pièces d'or sont appelées i/vaia-sv, parce qu'elles

valaient une mine ou 100 drachmes attiques d'ar-

gent (1). En conséquence, nous calculons : 100

drachmes ou une mine pèsent 430 gr. ; le rapport

de valeur de l'or à l'argent est obtenu par :

430
-——rr-= 12,50. « Le monnayage des Lagides

(1) Lenormant, la Monnaie, t. I, p. 7 ; E. Bahelon, les Rois

de Syrie, Inlrod., p. lxxx. La drachme aUiqiie ne pèse plus,

après Alexandre, que 4gr. 20 environ.
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d'Egypte, dit justement Fr. Lenormant, la seule

parmi les monarchies issues de l'empire d'A-

lexandre qui ait, pendant quelque temps, frappé de

l'or en abondance , taillait For sur le même pied

que l'argent, en admettant entre les deux la re-

lation de valeur 1 : 12 '/.,; c'est là un fait ab-

solument certain (1) et que l'on peut constater

dès l'avènement de Ptolémée Soter (2) ». Le sta-

tère d'or des Ptolémées valait 100 drachmes ou

une mine d'argent : o oè ypujcj;; a-atY;p [j.vàv

fio-hx-z, dit formellement Pollux (3), et cette pro-

portion correspond au rapport 1 : 12 '/.>. Le sta-

tère d'or, pesant juste deux drachmes d'argent,

en valait 25.

Certaines villes de la côte occidentale d'Asie iMi-

neure, qui frappaient déjà des monnaies d'élec-

trum du temps de Crésus, continuèrent à mon-
nayer dans ce métal durant les cinquième et

quatrième siècles. L'extension de leur commerce

et l'abondance de leur monnayage répandirent

les pièces d'électrum dans tout le monde grec, et

on les trouve souvent mentionnées chez les auteurs

contemporains ou dans les textes épigraphiques.

Mais la diversité de l'alliage dans chaque atelier

d'émission oblige les intéressés à spécifier si des

(1) Letronne^ Récompense promise à celui qui découvrira deux
esclaves, annonce contenue dans un papyrus grec, p. 11 et 13;

Momiasen, Monnaie romaine, t. I, p. ôi ; Brandis, p. 251 61254.

(2) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'anliguilé, t. I, p. 150-

151 ; voyez aussi j>. 181.

(3) Pollux, IX, 57,

19
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paiements, des contributions, des amendes doi-

vent être libérés en statères d'électruni de Cyzi-

que, de Lesbos, de Lampsaque, de Chios ou de

tonte autre ville. La même valeur légale n'est

pas reconnue à tous indistinctement, même à

poids égal , et l'on ne manque jamais de distin-

guer les cyzicènes (cr-aTvjpîç Kuay.-/;vo(, 7pjc7Îov

KuÇi/.y;vôv), des statères ou des liectés de Lesbos ou

de Phocée [ïv-xi ou c-y.-f,p=: om-aolIoz:
,

y^puGic'/

çor/.aiy.iv) qui avaient, comme aloi , une si détes-

table réputation (1), ou des pentadrachmies de

Chios (2), ou des ypucrc'j c-oc-f,pzç AaiJ.'I^ay.-^vc( (3),

ou d'autres séries sur lesquelles les 'px-t'Ci-ai et

les àpY'jpafjLciSot devaient spéculer comme les agio-

teurs de nos jours.

Les plus populaires des monnaies d'électrum,

au quatrième siècle, étaient les cyzicènes. D'après

les analyses modernes, la proportion d'or et d'ar-

gent qui entre dans le métal de ces pièces varie

au moins depuis GO parties d'or sur VO parties

d'argent jusqu'à 30 parties d'or sur 70 parties

d'argent (4). Le statèrc de Cyzique pèse 10 gr. 20.

(1) Ilésycliius dit : 'Pwxai;- to xây.KTxov -/puiriov.

(2) Xénoplion, Ilellen., I, G, 12; Six, dans le Awnismatic

Chronicle, 18Î)0, p. 215 et suiv.

(3) Les lampsucines étaient d'or généralement pur et pesaient

environ 8 gr. 45, c'est-à-dire un peu plus que la darique d'or.

(Moninisen, Hisl. de la monnaie l'omaine, trad. Blacas, t. I,p. 10.)

(4) Greenwell, Eleclrum coinage of Cyzicus, p. 15-10;

Mommsen, Ilist. de la monnaie romaine, Irad. Blacas, t. I, p. 5,

note 5; Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'aniiqiiilc, t. T, p. 192

et suiv.
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Malgré les écarts de l'alliage, l'usage avait prévalu,

au temps de Xénoplion, de recevoir en bloc, dans

la circulation commerciale, les cyzicènes de

16 gi\ 20 pour une darique d'or de 8 gr. iO (1).

Cette équivalence ressort du rapprochement de

divers passages de VAnabase où il est parlé de

la solde que recevait l'armée des Dix Mille. Cyrus

le Jeune donne habituellement à chaque soldat

grec une darique par mois : ce n'est que pour

calmer une sédition qu'il porle momentanément
cette paye à une darique et demie (2). Les mêmes
soldats reçoivent plus tard de Timasion , de Dar-

danus, un cyzicène par mois au lieu d'une da-

rique (3). Enfin le roi Thrace Seuthès, voulant

engag"er à son service les débris de l'armée des

Dix Mille, leur fait offrir de même un cyzicène

par mois (4-). Il y a donc de très grandes proba-

bilités pour que la darique d'or et le cyzicène

d'électrum fussent considérés comme ayant à peu

près la même valeur, en dépit de la diversité de

l'aloi de cette dernière pièce.

Si le cyzicène était reçu, au moins en Asie Mi-

neure, pour une darique, il équivalait aussi, par

conséquent, à 20 sicles médiques. Or, Xénophon

nous apprend que le sicle médique était échangé

contre 7 '/^ oboles attiques (5), ce qui s'accorde

(1) Ridgeway, Tlie orujia of mctallic currency, p. 343.

(2) Xénophon, Anabose, I, 3, 2t.

(3) Ibid, V, 6, 23.

(4) Ibid., vît, 3, 10.

(5) Xénophon, Anabasc, I, 5, 7; Vasquez Queipo, Essai sur
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avec le poids des deux pièces, le sicle pesant

5 gr. 60 et Fobole attique ayant encore à peu

près son poids originaire de gr. 74. La darique

d'or valait donc 151 oboles attiques ou 25 i/o

drachmes, ce qui serait en même temps la valeur

du cyzicène à Athènes (1).

D'après le plaidoyer de Démosthène contre

Phormion, le cyzicène avait une valeur un peu

plus élevée dans les comptoirs de la mer Noire et

en particulier à Panticapée : le cyzicène était

coté là-bas, dit-il, 28 drachmes atti([ues : c y.ja-

y.r^vs^ "/;o'JvaTO kv.zl eïv.zai 7,7}. iv-lo opy.y[ixç à--v/,i^ (2).

Phormion prétendait avoir payé à l'armateur

Lampis, sur le marché de Panticapée, la somme
de 120 cyzicèncs pour s'acquitter d'une dette de

2.600 drachmes. Démosthène démontre la fausseté

de cette assertion par son absurdité même : en

effet, Phormion, au cours de 28 drachmes, aurait

versé en réalité 3.360 drachmes, tandis qu'il n'en

devait que 2.600, de son propre aveu (3).

Une inscription d'Olbia, du commencement du

quatrième siècle avant notre ère, fi.xait officielle-

les systèmes métriques, t. I, p. 291; E. Babclon, les Perses

achéménides, Introd., p. x.

(1) Fr. Lcnorinant, la Monnaie dans l'antiquité, t.. I, p. 195-

190.

(2) Déniostliène, Contre Phormion, chap. 23.

(3) Voyez, au sujet de ce passage du plaidoyer de Déinoslliène,

Vasquez Queipo, Essai, t. I, p. 305 etsuiv., t. H, p. 320 et. suiv.;

Moinnisi'ii, Monn. romaine, t. I, p. 8; llultsch, Métrologie,

p. 185; Percy Gardner, dans le Numismatic CIrronicle, 1887,

p. 185, et Th. Reinach, dans la Revue numismatique, 1893, p. 156.
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ment pour cette ville le cours légal du statère de

Cyzique; malheureusement pour nous, le chiffre

d'évaluation est mutilé et l'on ne peut, de ce

texte, rien tirer de précis (1). On acquiert toute-

fois, par ces procès et ces mesures législatives, la

certitude que la valeur commerciale des monnaies

d'électrum, avec la variété de leur alliage et leur

caractère mal défini d'équivalent réel, était une

source incessante de difficultés et de malen-

tendus.

Il ne pouvait en être autrement, car toute

monnaie faite de deux métaux laisse celui qui

s en sert dans l'incertitude sur la sincérité de

l'alliage dont elle est composée; en outre, elle fa-

vorise la fraude, car un faussaire a grande facilité

pour lancer dans la circulation une monnaie dont

l'alliage est inférieur à celui que fixe la loi. C'est

pourquoi l'électrum n'a fait qu'une apparition

sporadique et exceptionnelle dans l'histoire de la

monnaie chez les Anciens. Comhattu sur le mar-

ché par la créséide d'or pur, la darique d'or pur

(1) Diltenberger, Sijlloge inscript, grâce, p. 492, n» 354; La-

tyschew, Inscr. orx septenlrionalis Euxini, I, n° 11; Th. Rei-

Jiach, dans la Revue numismatique, 1893, p. 157-159. Voici le

passage de cette inscription avec les restitutions proposées par

M. Diltenberger : to Se -/puaiov TtwXsïv xal wv£Î(j9[ai to]v (jièv

oiaT^oa TÔv KyÇixYivciv [évoExâjTO ou [&a)Ô£xâ]TO r,\L<,ax7.xr,ço xal

(jir,T£ à?iwTepo[v (/.ïijte Ti[xiwT£pov. D'après cette restitution, le cjzi-

cène aurait été échangé légalement contre 11 1/2 ou 12 1/2 (?)

statères d'argent d'Olbia. Comme le statère d'argent d'Olbia pèse

environ 12 gr. 50, la relation de valeur entre les deux métaux

aurait été à Olbia comme 1 : 9 environ.
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et les statères de Philippe de Macédoine, le cyzi-

cène d'électrum finit par disparaître tout à fait

devant l'énorme et universelle diffusion des beaux

statères d'Alexandre.

m. DANS LA GRECE «EUROPE

Avant la réforme dePhidon, For était beaucoup

plus rare dans la Grèce d'Europe que dans les

contrées asiatiques que nous venons de parcourir.

Il devait aussi y être plus cber. En effet, il parait

certain qu'au moment de la création de la mon-
naie d'Ef^iue au type de la tortue, le rapport de

l'or à l'argent était comme 1 est à 15 (1). Guidé

par la recherche delà commodité et du côté pra-

tique qui inspira Crésus, Phidon prit soin aussi

d'établir son système monétaire de telle sorte que

dix pièces fussent l'équivalent d'un statère d'or ou

d'un lingot du poids d'un statère. Il est probable,

au surplus, que cette équivalence de valeur existait

déjà, en fait, dans la circulation commerciale

avant Phidon, et que le réformateur argien ne fit

que l'appliquer à la taille de sa nouvelle monnaie.

Quoi qu'il en soit, supposons que la relation de

l'or à la monnaie d'argent éginétique soit comme
1 est à 15, nous aboutissons à la combinaison sui-

vante :

Le statère d'or asiatique, monnayé ou non, de

8 gr. VO, qui est d'origine chaldéo-assyrienne et

(1) Ridgcway, Tlic orifjin ofmelallic cunenoj, [>. 307.

i
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que l'Orient connaissait de toute antiquité, valait

à Égine, dans notre hypothèse, 15 fois son poids

d'argent fin, ou 126 grammes. Le poids du statère

d'argent phidonien étant de 12 gr. 60, on voit que

le statère d'or deSgr. iO équivalait à 10 statères

d'argent: ce compte, en chiffres ronds, nous porte

à croire que la relation de 1 à 15 est hicn celle

qui existait en Grèce à l'époque de Phidon. Ce taux

élevé de l'or n'a pas Heu de nous surprendre dans

un pays où l'argent et le fer avaient été jusque-là

l'intermédiaire ordinaire des échanges et où l'or

était d'importation étrangère.

Bientôt, à partir du septième siècle, l'extension

du mouvement colonial des Grecs et leurs rela-

tions commerciales de plus en plus actives avec

les régions asiatiques, amenèrent sur les bords oc-

cidentaux de la mer Egée, l'or et l'électrum en

grande abondance. Si les villes de cette contrée,

comme Égine, Athènes, Chalcis, Érétrieet d'autres

centres importants de trafic, ne frappèrent pas de

monnaie d'or ou d'électrum, il n'en est pas moins

certain que ces deux métaux entrèrent^ à titre de

monnaie étrangère, acceptée par tous, dans la cir-

culation courante de ces villes; qu'elles y eurent

cours légal pendant de longs siècles, et qu'elles y
alimentaient les grandes opérations commerciales

autant sinon plus que l'argent; tous les témoi-

gnages en font foi : les historiens, les orateurs,

les poètes, les inscriptions, les trouvailles. Les

créséides d'or, les dariques d'or, les lampsacènes,

les cyzicènes, les hectés phocéennes étaient aussi



332 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

populaires clans l'Attique et dans tout le Pélopon-

nèse, que les y;/i///))yj6'i^ de Macédoine, les bœufs

de l'Eubée, les chouettes [-fkyXi7,-.z) d'Athènes, les

tortues (-/cXwvai) d'Égine, les poulains (ttwaci) de

Corinthe, les boucliers de Boétic.

Le type constant des dariques d'or leur avait

fait donner chez les Grecs, qui en étaient si amou-

reux, le surnom à'archers (-cçoTat, sagittarii), et

l'on connaît bien le jeu de mots cruel que fit Agé-

silas revenant d'Asie malgré lui, rappelé par les

(irecs que l'or du grand Roi avait corrompus : le

roi de Sparte disait spirituellement à sesamis qu'il

avait été chassé d'Asie par trente mille archers (1 ).

La diffusion de l'or asiatique dans la Grèce

propre, la découverte de nouvelles mines, la fon-

dation, par les Milésicns, de Pantiçapée qui, dès

la fin du sixième siècle, devint la capitale grecque

de tout le bassin septentrional du Pont Euxin,

grâce à la richesse des mines d'or qu'elle exploi-

tait : telles sont les raisons principales qui firent

baisser le prix de l'or sur les marchés de l'Eubée,

d'Égine, d'Athènes ou de Cprinthe. Xénophon,

nous favons vu, en fait la remarque avant la fin

du cinquième siècle (2). Aussi, la ratio 1 à 15

entre l'or et l'argent tléchit graduellement, pour

descendre à proportion de 1 à 14 que nous trou-

vons en pleine possession du marché d'Athènes

au temps de Phidias et de Périclès.

(1) Plutarque, Artaxerxè's, 20; Xénophon, Ilellen., IV, 2; cf.

E. Babeloii, les Perses acliéménides, Introd.,p. VU.

(2) Xénophon, Revenus, IV, 10; cf. ci-dessus, p. 2 il.
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Des fragments des comptes de la construclion

ou de l'embellissement du Parthénon vont, en

effet, nous permettre de constater cette lente évo-

lution économique, si bien justifiée par les événe-

ments que nous venons de rappeler sommaire-

ment.

Le plus ancien, qui date de Fan 438 av. J.-C.

environ, est le compte des épistales chargés de

fournir les matériaux dont Phidias devait com-

poser sa Minerve chryséléphantine (1). Le passage,

malheureusement mutilé, qui nous intéresse est

ainsi conçu :

« Or acheté : poids, 6 talents 1609 (?) drach-

mes et 5 oboles. — Prix de cet or, 87 talents 4652

drachmes. »

Il y a, sur le chiffre 1609, remarquent les com-

mentateurs, une légère incertitude provenant de

la mutilation de la pierre, mais les lectures ex-

trêmes ne peuvent varier qu'entre 1508 et 1709,

et cette hésitation n'est pas de nature à altérer

sensiblement nos calculs. Le poids de l'or était

d'environ 37.600 drachmes d'or estimées 526.652

drachmes d'argent, d'où il résulte que vers l'an-

née i38, le rapport de l'or à l'argent, sur le

marché d'Athènes, était comme 1 à li.

{\)Corp. inscr. ait., IV, l, 3 (supplément du t. I), n° 298 bis,

p. 146; P. Foucart, dans le Bulletin de correspondance fiel-

léni(/tie, t. XIII (1889), p. 171-173; Th. Reinacli, dans la Revue

numismalique, 1893, p. 13. Dans les calculs qui suivent, nous

comptons le talent attique à 25.800 gr., le slatère ou didrachme à

8 gr. 60, la drachme à 4 gr. 30, l'obole à gr, 72.

19.
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Cette ratio^ 1 à IV, se trouve confirmée par un

autre fragment de comptes, daté de l'archonlat

de Cratès ('t3'i.-433 av. J.-C), qui contient l'état

des matériaux précieux revendus après que Phi-

dias eut achevé son œuvre (1). On lit dans un

passage mutilé :

« Or vendu : poids, [98J drachmes; prix, 1.372

drachmes. »

Le chillVe des drachmes d'or que nous avons

restitué entre crochets est incomplet sur le marbre,

à cause d'une érosion; mais, d'après les éléments

qui en subsistent, on ne peut hésiter, pour le ré-

tablir, qu'entre un nombre compris depuis 80 jus-

qu'à 09. Or, eu aj)[)liquant à ce petit problème

épig-raphique le rapport 1 à 14, on voit qu'il faut

restituer le clnifre 97. Le rapport 13 '/ri, qui avait

alors cours dans tout l'Orient, ne saurait convenir

ici, car il nous ferait dépasser le chiffre de

100 drachmes, résultat matériellement impos-

sible [i).

{{)Corp. iiiscr. atlic, l. I, p. 1.58, n" 300-301 b; Th. Rcinacli.

dans la Heine numismatiqne, 1893,1). l-'*» Hullscb, Criech. und

rvni. Métrologie, p. 238.

(2) Un vers du poète comique Craies (inorl vers 430 av. J.-C),

tiré de sa comédie de Lainia, et conservé par Pollux, a été l'objet

d'interprélalions diverses au point de vue du rai)port de l'or à

l'argent. Le voici : 'IIiaiextôv luzi yw^oO, (j.av8âv£t;, oxtÔ) ô6o)oî.

Mommsen {Monn. rom., I, 78) pro|iose de considérer V r^uJ.zv.io'i

comme un r;atooôXtov; mais une pareille iiicce d'or n'a jamais été

frappée à .Vlliénes. I"r. Lenormant (la Monnaie dans Vanliquilé,

1, 152) croit qu'il faut entendie par cet /ijj.îcxtov d'or une monnaie

d'éiectrum, de Cyxique ou de Pliocée, qui aurait été un mysltc-

mi/iecton. Meineke (édit. de l'oUux, /'/•«i///<.lV, 3), auquel se rallie
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La guerre du Péloponnèse (i31 à 40i) paraît

avoir provoqué en Grèce une crise économique à

la faveur de laquelle la valeur de l'or baissa rapi-

dement , à tel point que la ratio orientale 1 à

13 1/3 se trouva atteinte et même dépassée sur le

marché d'Athènes. Aucoursde cette longue guerre,

les Perses furent amenés à s'immiscer plus étroi-

tement encore qu'auparavant dans les affaires in-

térieures de la Grèce. Le grand Roi achetait à prix

d'or et sans compter l'alliance de Sparte ou de

telle autre ville ; il prodiguait ses dariques aux

généraux grecs; les mercenaires grecs qui for-

maient la majeure partie de ses armées rentraient

chez eux chargés de l'or achéménide. Devenu de

plus en plus commun, le métal jaune se trouva

par là même déprécié, au bénéfice de son con-

current.

Un événement politique des plus graves vint, en

outre, contribuer à faire renchérir l'argent; ce fut

le long siège d'Athènes, pendant lequel les com-

munications de la \ille avec les mines du Lau-

rium se trouvèrent interceptées. La source de

M. Th. Reinacli (flet'HC numism., 1893, p. 142 à 145), regarde l'ri-

jj.{£y.Tov connue une mesure de capacité, sens qui ne me paraît pas

applicable au vers de Cratès. Remarquons que le poids de 8 oboles

d'or, dans le système de la darique, était de (0,70 X 8) 5 gr. 60,

c'est-à-dire le poids exact du sicle médique d'argent. Il nous pa-

rait donc probable que Cratès a simplement voulu faire une com-

paraison pondérale; il appelle r|ij.îîXTov le sicle médique qui est, en

réalité, un hémi-slatére d'argent, et il dit que cette pièce a le

même poids que 8 oboles dor, ce qui est la vérité. Dès lors, cette

pouiparaison pondérale ne peut nous être d'aucun secours pour la

détermination de la valeur proportionnelle des deux métaux.
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métal blanc où les Athéniens étaient habitués à

puiser, au fur et à mesure de leurs besoins, leur fut

soudain fermée. Alors, pour faire face aux néces-

sités du siège et payer les troupes, il fallut faire

argent de tout, et quand la réserve métallique de

l'opisthodome duParthénon, amassée parPériclès,

eut été épuisée, en 408-'i.07, sous l'archontat

d'Antigène, on alla jusqu'à faire fondre, pour les

convertir en monnaies, huit des dix statues de

Victoires en or qui ornaient Tentrée du temple de

Minerve. J'ai démontré dans un autre travail, que

ce fut la seule circonstance dans laquelle Athènes

monnaya l'or, avant sonallianceavecMithridate ( 1 ).

Ne pouvant plus frapper des chouettes d'argent,

et réduits à se procurer une monnaie obsidionale,

les Athéniens émirent, avec le produit de la fonte

des Victoires et d'autres trésors, des statères d'or

d'un style médiocre, dont il nous est parvenu un

certain nombre d'exemplaires. Ils donnèrent à

ce statère d'or, non pas le poids de la darique

{8 gr. VO), mais le poids de leur propre drachme

d'argent, c'est-à-dire 8 gr. GO.

Le rapport adopté pour la taille de cette

monnaie d'or par rapport à la monnaie d'argent,

qui continuait à circuler, dut être conforme au

rapport commercial admis sur le marché d'Athènes

à cette époque. « On dut s'arranger en sorte que

non seulement le statère mais encore toutes les

(1) E. Babelon dans la Revue des Etudes grecques, t. II. M

p. 124 à 148 et Mélanges numismaUques, t. H, p. 177 à 201,
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subdivisions pussent s'échanger, sans aucune

soulte, contre un nombre rond de pièces d'argent

de l'ancien système. Si maintenant Ion remarque

que lestatère d'or attique pèse 2 drachmes et qu'il

se subdivise en demi-statères, quart, sixièmes et

douzièmes, on sera tout naturellement conduit à

admettre que la valeur du statère avait été fixée

à 2V drachmes d'argent, ce qui mettait les pièces

divisionnaires ù 12, 8, 6 et 4 drachmes l'une. Le

ratio cjui résulte de ces équivalences est 13 à 1 (1). »

Ainsi, à vingt ans de distance, nous sommes loin

du rapport 1 à li et même du rapport 1 à 13 13
qui continuait à régner dans tout l'Orient.

La disette de l'argent avait fait renchérir la

monnaie blanche; l'or n'était qu'un métal dé-

précié. Dans cette crise, Athènes vit, à son détri-

ment, les eflets du théorème de Gresham : la

monnaie d'argent, c'est-à-dire la bonne monnaie,

se fit rare dans la circulation, tandis que la mon-
naie fabriquée avec le métal avili, l'or, devint plus

répandue. Aristophane signale ce phénomène dont

il ne comprenait sans cloute pas bien la cause ou

la portée économique, lorsqu'il dit dans les Gre-

nouilles (vers 718) : « Dans notre républicpie, les

mauvais citoyens sont préférés au^ bons, de

même que la mauvaise monnaie circule, alors que

la bonne se cache. »

Des textes littéraires de la première moitié du

quatrième siècle nous fournissent la preuve que

(1) Tli. Reiiiach, &Am la Revue numismatique, 1893, p. 116.
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la dépréciation de l'or persista toujours après la

crise qui l'avait provoquée, le stock de métal jaune

qui circulait en Grèce ne faisant que s'accroître

chaque jour davantage, avec l'expansion du com-

merce et Texploitation des mines nouvelles.

Dans le dialogue Hipparque , attriljué à Pla-

ton (1), la ratio 1 à 12 entre l'or et l'argent est

formellement indiquée comme étant celle qui ré-

gnait à Athènes dans le premier quart du qua-

trième siècle (-2), On lit en effet le dialogue sui-

vant :

« SocRATK. — Si quelqu'un donne un certain

poids d'or pour un poids double d'argent, fait-il

une bonne ou une mauvaise affaire?

« HiPi'AH(jUK. — Une mauvaise afl'aire, Socratc,

car, au lieu de douze fois le poids de son or, on ne

lui en rend que le double (3). »

Dans un plaidoyer de Lysias (4), écrit vers 389,

on trouve lénumération des biens laissés par Co-

non, mort à Cypre peu auparavant; elle est ainsi

présentée : « Il a légué à Athéna et à Apollon de

Delphes, sous forme d'ex-voto, une somme de

5.000 statères; à son neveu qui administrait ses

(1) Ce dialogue est plus probableinenl l'œuvre de Simon de Mé-

gare. [Th. Reinach, dans la lievue numismatique, 1893, p. 17.)

(2) Vasqucz Queipo, op. cit., t. I, p. 171, et t. II, p. 303; Fr. Lc-

nonnant, la Monnaie dans l'antiquité, 1. 1, p. 147.

(3) 'A-ni omcv/.7.<j1'X7'.ov yàp Sfjxâaiov a'jTw y.ahiaa.iai tô yfjoîov

(Ps. l'iaton, Hipparque, p. 231 D. (p. 560 de l'éd. Didot) ; cf. Th.

Reina(h, toc. cit., p. 18.

(i) Lysias, De bonis Aristophanis, ch. 39- iO (p. 183, éd. Didol).
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biens à Cypre, environ 10.000 drachmes; à son

frère, trois talents; le reste, soit 17 talents, il l'a

laissé à son tils. Le total de ces sommes s'élève à

environ 40 talents. » Plusieurs savants se sont ef-

forcés vainement, suivant nous, de tirer parti de

ce passage pour établir la valeur proportionnelle

de l'or et de l'argent à Athènes, vers 389 (1). Une

grande incertitude règne dans les chiffres fournis

par Lysias, à cause des mots wç et r.tç,\, environ,

qui, à deux reprises, viennent affirmer qu'il ne

s'agit pour l'orateur que d'une évaluation approxi-

mative (2). En second lieu, il ne faut pas oublier

que Conon est mort à Cypre où se trouvait une

partie de ses biens. L'orateur compte-t-il en poids

attiques ou en poids cypriotes, c'est-à-dire perses

comme le prouvent les monnaies de l'ile de celte

époque? Du moment que le discours est prononcé

à Athènes, nous devons présumer plutôt qu'il

compte suivant le système athénien, puisqu'il ne

nous dit pas le contraire. Dans ce cas, les 5.000

statères d'or attiques pèsent (5.000 x 8 gr. 60)

43.000 grammes; le total de la fortune s'élève

ainsi, à environ (40 x "25.000) 1.032.000 grammes.

10.000 drachmes aUiques = 43.000 grammes,

3 talents attiques. . . . = '77.400 —
17 talents attiques ^ 438.(300

Total 559.000 —
;)) lirandis, p. 85; Fr. Leiioiinant, la Monnaie dans l'anii-

quilé, l. i, !>. 147; Iliiltscb, .Métrologie, [>. 237; Th. Reinacb, dans

la Revue numismatique, 18'.)3, p. 16-17.

(2) ...sowy.Ev w; (Auptaç opa^IJ-â; ... toûtwv Ôà XcYaÀaiov Yti-vitai

Ttcpi T£TTapàxovTXxâ),avTa. (L)sias, loc. cil.)



340 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

En retranchant 559.000 de 1.032.000 nous ob-

tenons 173.000 grammes d'argent qiiireprésentent

la valeur proportionnelle des 5.000 statères d'or,

T > 473.000 ,,,,.. 1 , .,
d ou nous avons ————-= 11. Mais ie le répète,

43.000 -^ ^

ce résultat doit être considéré comme approximatif

et vraisemblablement au-dessous de la réalité.

Nous ne saurions, pour des motifs du même
ordre, tirer grand parti, dans la question qui nous

occupe, de textes épigrapliiques dans lesquels on

a voulu trouver des éclaircissements précis qu'ils

ne comportent point. Il s'agit, en premier lieu,

d'un inventaire des trésoriers du Parthénon, dont

la date est fixée à l'an 398-397, et qui éiiumèredes

ex-voto oflerts à la déesse. L'une de ces offrandes

consiste en « une couronne d'olivier en or, con-

sacrée par la ville, en riionnour de la victoire du

citharède : poids 85 drachmes (1) ». Nous savons,

par de nombreux décrets qui nous sont parvenus,

que les couronnes de ce genre offertes par le peuple

athénien valaient au poids, le plus souvent environ

500 ou 1.000 drachmes d'argent. Mais nous ne

connaissons pas le prix de la main-d'œuvre pour

la confection de ces couronnes. Dans l'hypothèse

où la couronne dont parle notre inscription au-

rait valu 1.000 drachmes d'argent net, son poids

d'or étant de 85 drachmes, la ratio de valeur entre

y.tÔapwSo'j, cTaOïxôv TouTouPAAiP. {Corp. inscr. atiic, II, 2, u'' 652,

ligne 36; Th. Reinach, dans la Revue numismatiqtie, 1893,

p. 165.)
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•X '^- 1 1000 _ „
les deux métaux aurait ete de ^ 11, 70.

Ce résultat ne doit pas être très éloigné de la

réalité, car d'après une autre inscription, l'ora-

teur Lycurgue, au cours des douze années de son

administration financière (338 à 3-26 avant J.-C),

acheta pour le compte de la ville, de l'or au taux

de 22 drachmes 5
Y,,

oboles le statère d'or de

poids attique. Comme le statère d'or pesait 8 gr. 60

et la drachme d'argent 4 gr. 30, les calculs nous

conduisent au rapport 1 à \\.\h entre les deux

métaux (J).

Un troisième document est un fragment de

comptes de l'administration de Lycurgue qui con-

tient rénumération de couronnes d'or analogues

à celles dont nous avons parlé tout à l'heure :

« Couronne votée parle peuple athénien aux...

Poids, i8 statères.

« Deux couronnes votées à Alexandre. Poids,

97 '/z statères.

« Couronnes votées à Tisamène de Péanée . Poids,

iOYi statères.

« Couronne votée à Nausiclès. Poids, 100 sta-

tères (-2). »

En nous démontrant que le poids des couronnes

ofTertes par le peuple athénien n'était pas rigou-

(1) Corp. inscr. rjrxc, n" 157; Fr. Lcnorinant, la Monnaie
dans l'antiquité, t. I, p. 147; Hultscli, Griech. und rôm. Métro-

logie, p. 238-239.

(2) Corp. insiv. allie, \l, 2, n-' 7-il, fragin. /g.; Th. Rciiiach

dans la Rente numismatique, 1893, p. 20.
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reusemeiït fixé à 50 et à 100 statères, ce fragment

interdit d'en ctaJ)lir la valeur à 500 et 1.000

drachmes d'argent, et de conclure, par consé-

quent, au rapport 1 à 10, qu'il semble indiquer,

mais qui serait en contradiction formelle avec les

autres témoignages athéniens contemporains, que

nous avons énumérés. Cependant, comme nous

Talions bientôt constater, la 7ntio 1 à 10 ne de-

vait pas tarder à être la règle générale pour la

Grèce tout entière.

A Panticapée, sur le Bosphore Cimmérien, qui

était le grand marché de l'or provenant des mines

de l'Oural, le rapport des deux métaux parait avoir

élé comme 1 à 11,70. En effet, on frappe dans

celte ville, au milieu du quatrième siècle, des sta-

tères d'or d'une rare beauté, du poids de 9 gr. 05,

des tétradrachmes d'argent de 15 gr. 13 et des

drachmes de 3 gr. 18. Avec la ratio \ à 11,70, il

fallait exactement 7 tétradrachmes ou 28 drachmes

d'argent pour équivaloir à un statère d'or (1).

Ce fut, d'après Diodore, en 35G, que Philippe de

iMacédoine, fondant la ville de Philippes pour l'ex-.

ploitation des mines d'or du Pangée, inaugura la

frappe de ses beaux statères. A partir de ce mo-

ment, le système monétaire de Philippe comprit,

pour pièces principales, un statère d'or pesant deux

drachmes attiques, c'est-à-dire 8 gr. 62 environ,

une drachme d'argent du poids dit phénicien, de

(1] Fr. Lenoiinanl prétend qu'à Panticapée, à cause de l'abon-

dance de l'or, la ratio était de 1 à 10 environ. (Fr. Lenormant, la

Monnaie dans l'antiquité, t.I, p. 151-152.)
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3 gr. 62, et un télradrachme d'argent du même
système, pesant li gr. -'t.8. Quel était le rapport de

ces pièces? On admet généralement que le mon-
nayage de Philippe de Macédoine est fondé sur la

proportion 1 à 1272(1); mais rien n'est moins

prouvé. Aussi a-t-on, récemment, essayé de dé-

montrer que la ratio du bimétallisme de Philippe

est comme 1 à 10 (2). Cette hypothèse est encore

moins vraisemblable que la première, à cause de

la relation admise sur le marché d'Athènes à l'é-

poque contemporaine. 3Iieux vaut chercher, sui-

vant nous, à se rapprocher du taux marchand de

l'orque payaient les Athéniens. Si nous admettons,

par exemple, que, dans le monnayage de Phi-

lippe, l'or était à l'argent comme 1 esta 11,75, on

reconnaîtra qu'il fallait 28 drachmes de 3 gr. 62

ou 7 tétradrachmes de li gr. 48 pour équivaloir

à un statère de 8 gr. 62. Cette concordance par

nombres entiers et sans fractions est un important

argument en faveur de notre hypothèse.

Les mines d'or de la Thrace et de la Macédoine

étaient loin d'être épuisées et elles continuaient

à déverser sur la Grèce leurs abondantes richesses,

lorsque survinrent les rapides conquêtes d'Alexan-

dre. Nous l'avons vu plus haut, le conquérant

trouva en Orient des trésors métalliques énormes
;

il mit la main sur les réserves en or accumulées

(1) Brandis, p. 251 ; Fr. Lciiorinant, la Monnaie dans l'anti-

quité, t. I, p. 1 '18.

(2) Th. Reinach, dans la Revue numisinalique, 1893, p. 146 el

suiv. ,
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dans les palais de Darius, notamment à Suse et à

Persépolis. Cet or, sous la forme monnayée ou en

lingots, prit le chemin de la Grèce où il vint s'a-

jouter au métal du Bermion et du Pangée. Il en

résulta pour For une dépréciation presque sou-

daine, qui modifia sa valeur proportionnelle par

rapport à l'argent et la fit tomber à un taux très

inférieur à celui qu'elle avait en xVsie'.

Les monnaies d'Alexandre sont taillées suivant

le rapport métallique 1 à 10. Le statère d'or

pèse 8 gr. 60; la drachme d'argent en est la

moitié, c'est-à-dire environ \ gr. 30; le tétra-

(h'achme est de 17 gr. 20 : c'est le système at-

tique tel qu'il existait à Athènes même, au mo-
ment où parut Alexandre. Il fallait 20 drach-

mes ou 5 tétradrachmes pour équivaloir à un

statère d'or, de la môme façon que, dans l'em-

pire perso, il fallait 20 sicles médiques pour cor-

respondre à la darique d'or. Nous constatons ce

rapport 1 : 10, à Athènes, dès l'an 30G-305, sous

l'archontat de Corœbos, dans un compte finan-

cier où on lit :

« Argent d'Alexandre : 80 talents de bon aloi;

plus 1 8.000 statères d'or. — Total: IVO talents (1). »

D'après ces données, les 18.000 statères d'or

valent 60 talents d'argent (l'iO — 80), c'est-à-dire

360.000 drachmes; par conséquent, un statère

d'or vaut 20 drachmes d'argent et le rapport

(1) Corp. Iiiscr. (illic, 11, n'^ 237; addenda, p. 508; Tli. Roi-

nach, dans la Revue numismatique. 1893, p. 22.
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de valeur des deux métaux est comme 1 à 10.

Ce rapport 1 à 10 persista après Alexandre en

Grèce et en Asie Mineure : il se trouvait encore

en vigueur dans ces contrées au moment de l'ar-

rivée des Romains (1). Nous en avons des preuves

nombreuses. Le poète comique Ménandre (h- 292),

dans sa comédie du Depot, faisait dire à un père

qui se plaignait des prodigalités de son fils : « Mal-

heureux, tu m'as dépensé la valeur d'un talent

d'or que je tenais eu réserve. » Et plus loin, fai-

sant allusion à la même somme : « Ce joli garçon

n'a pas mangé moins de dix talents d'argent (2). »

Ainsi, un talent d'or est l'équivalent de dix talents

d'argent.

Un lexicographe alexandrin, Polémarque, cité

par Ilésychius, écrit de môme :

« Le -/p'jcrou^ chez les auteurs athéniens désigne

un poids d'or de 2 drachmes; la drachme d'or vaut

10 drachmes d'argent, cinq -/pucrcT équivalent à

une mine (3). »

Dans le septième des ?«///ze.s d'Hérondas décou-

verts il y a peu d'années et qui datent du temps

de Ptolémée Évergète (2i7-222 av. J.-C), le cor-

donnier Cerdon demande tour à tour, pour une

paire de sandales, une mine d'argent et cinq sta-

(1) Fr. Lenorniant, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 148.

(2) Pollux, IX, Tfi; Fr. Lenorniant, la Monnaie dans l'anti-

quité,, t. I, ji. 148; Tli. Uoinacli, dans la lierne nu7nism. , 1893,

1). 23.

(3) Hésychius, V. -/putroùç ; Fr. Lenormanl . ta Monnaie dans l'an-

tiquité, 1. 1, p. 148 et p. 149, note 2.
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tères (1). c'est exactement Téquivalence affirmée

par Polémarque et qui repose sur la proportion

de valeur 1 à 10.

Par le traité que les Romains, en 189 av. J.-C,

imposent aux Étoliens vaincus, ces derniers s'en-

gagent à payer, soit en monnaie attique, soit en

monnaie équivalente, une contribution de guerre

de 200 talents attiques (2). Ils auront la faculté de

livrer un tiers de la somme en pièces d'or, en

comptant une mine d'or comme équivalent à

10 mines d'argent (tûv of/.a [j.vwv àpY'jp-'cj, yj^'^^iy^

[j.v5v o'.covTs;) (3).

C'est encore le rapport 1 à 10, enfin, que Dion Cas-

sius signale chez les Grecs, en disant que la pièce

d'or s'échangeait en Grèce contre 20 drachmes (^i^) :

le didrachme attique, nous l'avons vu, pesait le

même poids que le statère d'or,

IV. E\ SICILE ET EX ITALIE

Pendant de longs siècles, en Italie et en Sicile,

(1) Th. Roinacli, dans la Revue mimismalique, 1893, p. 23-24;

cf. p. 141, noie.

(21 Polybe, XXII, 15, 8; Momnisen, IJist. de la monnaie ro-

maine, t. Il, p. 113; Vasquez Queipo, Essai, t. II, p, 332; Le-

normant, la Monnaie dans ran(iquité,l. I, p. 148-149 et 1G6;

Th. Ileinach, dans la Revue numismatique, 1893, p. 25-2G.

(3) Polybe, loc. cit.; ci. Tite-Live, XXXVIII, 11 : pro argento

si aurum dure mallent, darent convcnit, dum pro argenteis

decem innis aiireus valeret. Vargenteus est le didrachme d'ar-

gent, dont le poids est le même que celui du statère d'or.

(4) Dion Cassius, cité par Zonaras, Annal., X, p. 540 (éd. de

Bonn) ; voyez aussi Hésychius, v" ôpa/(jiyi xp'^'C'y ; Suidas, V 6f.a-/[j.r;,
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le cuivre ou le bronze demeura la base exclusive

des opérations commerciales , riniermédiaire

obligé des échanges et de toutes les évaluations

de prix. Nous avons assisté au développement et

aux transformations successives des lingots de ce

métal qui, étalonnés suivant les graduations des

systèmes pondéraux indigènes, en arrivèrent pres-

que insensiblement à la forme monétaire (1). L'or

et l'argent n'étaient que des marchandises re-

cherchées pour leur rareté et leurs qualités, et ap-

portées par le commerce extérieur sous la forme

de lingots, de bijoux ou de monnaies étrangères :

on les pesait avec les poids usités pour le bronze

et on les évaluait en prenant ce dernier métal

comme étalon (2).

La base de ces pesées était la livre (XÎTpa , libra^

as), qui, à Uome, dépassait un peu 327 gram-

mes; la livre ou litra était divisée par douzièmes

et la fraction la plus infinie était Vuncia (c'JYxfa,

once), la douzième partie de la litra. La litra d'ar-

gent était le poids de ce métal dont la valeur mar-

chande correspondait à celle d'une litra de bronze.

L'arrivée des colons grecs en Itahe et en Sicile

ne pouvait manquer de modifier cet état primitif

des choses, en apportant sur le marché l'or et

l'argent en quantité : le prix courant de ces mé-

taux subit le contre-coiq) direct de cette affluence

inusitée.

(1) Voyez ci-dessus, p. 87 et suiv.

(2) INlicIiel Soiitzo, Inlrodxiclion à Vôlndedcs monnaies de

I

Vllnlie antique, V part., p, 27. (Paris, 1887, in-S".)
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Ciimes, fondée bien avant le huitième siècle,

sur la baie de Naples, par des Eubéens qui lui

donnèrent le nom de Tune des villes de leur île

originaire, était restée longtemps le seul comptoir

grec en Italie. Mais, vers la fin du huitième siècle,

d'autres Eubéens, ceux de la ville de Chalcis, se

mirent en mouvement pour les régions occiden-

tales et vinrent fonder les villes sœurs de Zancle

et de Rhégium, Tune sur la cote de la Sicile,

l'autre sur la côte de l'Italie. Naxos, Catane,

Syracuse, Leontini au pied de l'Etna, Ilimera, sur

la côte septentrionale de la Sicile, complètent

avec d'autres factoreries moins importantes, la

zone des colonies corinthiennes et chalcidienncs

dont la grande lie se trouva enveloppée dès le

septième siècle.

Dans lemême temps, la Grande-Grèce se peuplait

surtout de colonies achéennes et doriennes. C'é-

taient, entre autres, Sybaris, fondée en 720, et son

heureuse rivale, Crotone, bâtie dix ans plus tard,

toutes deux sur le grand golfe que devait bientôt

commander la cité dorienne de Ta rente, dont les

Parthéniens de Lacédémone jetèrent les fonde-

ments en 707. Toutes ces villes essaimèrent rapi-

dement à leur tour, tandis que des Ioniens, des

Samiens et des Phocéens créaient des comptoirs

rivaux dans leur voisinage. Les Étrusques rece-

vaient de deux côtés l'afflux commercial de la

Grèce, sur la merTyrrhénienne, àPopulonia, et sur

la mer Adriatique, à Ilatria. Bref, il n'y avait pas

un golfe, pas une crique des côtes de Sicile ou
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d'Italie, où navire pût aborder, qui ne fût le siège

d'une colonie grecque; l'opulence de ces villes

dès le début du sixième siècle, et l'extraordinaire

développement de leur commerce extérieur sont

attestés par l'abondance de leur monnayage au-

tant que par les traditions littéraires. Mais ce mon-

nayage est en partie grec et en partie italique ou

sicéliote : il nous fait toucher du doigt la preuve

que, partout, les immigrants transportèrent avec

eux les us et coutumes de la mère patrie, et, notam-

ment, pour nous restreindre étroitement à l'ob-

jet de nos recherches, le système pondéral et la

taille de leurs espèces.

C'est par là que les multiples étalons monétai-

res de la Grèce et de l'Asie Mineure furent intro-

duits dans la Sicile et l'Italie, où ils vinrent côtoyer

les systèmes indigènes, puis s'amalgamer avec

eux. On comptait en talents, statères, drachmes et

oboles en même temps qu'en litrœ et en onces.

Dans les villes grecques même, par une sorte

d'action en retour, les systèmes autochtones s'in-

troduisirent, et à côté de l'obole grecque on mon-

naya la litra italique ou sicéliote. Dans la taille

de l'or et de l'argent, dans les marques de valeur

inscrites parfois dans le champ des pièces d'or,

d'argent, de bronze de l'Étrurie, de la Grande-

Grèce, de la Sicile, nous constatons tantôt le rap-

port à la litra indigène comme étalon, tantôt le

rapport à un ét;don d'origine grecque. De là des

obscurités et des dil'licultés quasi inextricables

dans l'étude des systèmes monétaires de la Sicile

20
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et de ritalie avant la domination romaine (1).

Cette diversité de poids et de mesures n'est

pas de nature à faciliter les recherches sur la va-

leur respective des métaux monétaires: loin de là,

elle constitue un obstacle presque insurmonta-

ble, si Ton en juge par la vanité des efforts qui,

jusqu'ici, ont été tentés par les esprits les plus

éminents. Tout ce qu'on peut présumer, c'est que

les relations commerciales, incessantes, cjuoti-

diennes, des Grecs de Sicile et d'Italie avec ceux

de Corcyre, de Corintlie, d'Athènes, de Phocée,

de Milet, de Cyrène, ont dû égaliser et niveler la

valeur de l'or et de l'argent sur le marché de

tous les grands ports méditerranéens. Quelques

renseignements littéraires, malheureusement Irop

rares, confirment cette induction.

D'après Aristote (2), le statère d'argent corin-

thien qui pesait le même poids que le didrachme

attique primitif, c'est-A-dire 8 gr. 70, était appelé,

eu Sicile où il circulait abondamment, du nom
de oc/.âXiTpcç 7TaTï;p, parce qu'il avait exacte-

ment le poids de 10 litrx; d'où il appert que la

litra sicilienne d'argent pesait gr. 87. Cette in-

dication est confirmée par la présence, dans le

monnayage des villes siciliennes, de nombreuses

petites pièces d'argent, qu'on ne doit pas con-

fondre avec les oboles, et qui pèsent normale-

ment gr. 87 : ce sont des litrœ.

(1) Micliel Soutzo, op. cit., l™part., p. 33 et suiv.

(2) Arislofe,/>flr/Hî. 470 pI 510, dans rolliix, IV, 174, ef IX, 18S :

cf. Hultsch, op. cil. p. GGO.
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La litra d'argent se trouvait correspondre à la

cinquième partie de la drachme attique de 4 gr. 35,

tandis que l'obole en est naturellement la sixième

partie. Pour distinguer l'une de l'autre ces deux

petites pièces, qui auraient pu se confondre dans

la manipulation quotidienne, on avait soin de

leur donner des types différents. C'est ainsi que

dans la série syracusaine, par exemple, tandis

que la litra correspond à cette description :

Ï!YPA. Tète de femme de profd. ï^ Pieuvre.

L'obole contemporaine est la suivante :

Tête de femme, r:. IlYPA. Roue.

A Tarente, nous citerons les lili-œ qui ont, au

droit, un coquillage marin, tandis que le revers

représente une tôle d'Héraclès ou Taras sur le

dauphin; les oboles de la même ville, ont, au

contraire, pour types, une tête de femme, un

canthare, un bucrane. Parfois, la litra, au moins

à Syracuse, porte le chiffre XII, qui indique

qu'elle vaut 12 onces. Il est à peine besoin d'a-

jouter qu'il existe, en grande quantité, des pièces

qui sont des multiples ou des divisions de la litra.

Parmi ces multiples, les plus considérables sont

les grands dccadrachmes de Syracuse, les chefs-

d'œuvre de la numismatique grecque, signés

d'artistes de génie, comme Cimon et Evénète, et

qui pèsent 43 gr. 50. Diodore de Sicile désigne

ces admirables médailles du nom de 7:svTrf/.cv-

TaAiTpa (50 litrœ) (1), ce qui achève de nous dé-

(1) Diod. Sic, XI, 26 : « Celte monnaie, dil Diodore, valait di\
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montrer que le poids normal de la litra d'argent

était bien gr. 87 ou gr. 86. Les Grecs quali-

fiaient généralement la litra d'argent du nom de

vôi^.iç, vou[j.;x;ç, d'où les L;\tins ont fait mimmus,

en appliquant, à leur tour, ce terme à leur pro-

pre unité monétaire.

La litra d'or pesait le même poids que la litra

d'argent. On l'a monnayée rarement; il en existe

pourtant des échantillons à Tarente où elle se

distingue par ses types de l'obole d'or. En voici

la description :

Tète d'Héraclès, i^. TAPAI!. Taras sur le dau-

[)hin. Or; poids, gr. 87.

L'obole d'or a les types suivants :

Tète d'une déesse ceinte d'un diadème, û. TA-
PA\(tiv(.)v). Canthare. Or; poids, gr. 75.

Le statèrc d'or de 8 g'r. 70 valait 10 litrae d'or,

de la même façon que la statère d'argent ou di-

drachnie corintliien de 8 gr. 70 valait 10 litrœ

d'argent. Combien fallait-il donc de litrœ, de

statères, de talents d'argent pour équivaloir, en

valeur, à une litra, à un statère, à un talent d'or

du môme poids?

Certains auteurs admettent, sans preuve bien

positive, qu'au quatrième siècle avant notre ère,

l'or étaità l'argent, en Etrurie eten Sicile, comme
1 à 15 (1). Cette proportion est pareille à celle que

drachmes atlifjiies, et les Siciliçns, à cause de son poids, la nom-

mèrent pentecontalitron. •»

(1) Mommsen, Hisl. de la monnaie romaine, t. I, p. 131;

Barclay V. Head, History oftlie coinarje of Syracuse, p. 17; Fr.
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nous avons reconnue dans la Grèce propre, au

temps de Phidon; d'après elle, le tétradrachme

d'argent de poids attique (17 gr. 1-6) était repré-

senté en or par une pièce de 1 gr. ICp, et le di-

drachme d'argent par une petite pièce de gr. 582
;

ce résultat, remarque M. Mommsen, correspond

exactement au poids réel des pièces que nous

possédons. Le même savant s'efforce de justifier

cette théorie en l'appliquant aux monnaies d'or

de la Sicile et de l'Italie méridionale. « Les pièces

de Syracuse ayant pour type la tête de Diane

Sotira, Hercule ou la lyre, valent en argent 120,

100 ou 32 lifrge fortes, celles d'Agathocle, 100 li-

l/'cV. Les didraclimes d'or de Pyrrhus, les

drachmes d'or du même prince, d'Hicétas, et du

Bruttium, ainsi que les trioboles d'or du Bruttium

devront être considérées comme des pièces valant

150 litrœ, la moitié et le quart de cette valeur. ))

De son côté, M. Michel Soutzo inclinerait à croire

que le rapport de valeur de l'or à l'argent, en

Italie, était comme 1 à 16, parce que « c'est la

relation qui se prête le mieux à l'interprétation

des monnaies italiques ».

Une autre théorie a été récemment proposée

par M. Th. Beinach (1), au moins en ce qui

Lenormant, la Monnaie duna l'antiquité, t. I, p, 162; Hultscb,

Métrologie, p. 667; W. Deecke, Etrushische Forschnngen, t. II,

p. 71 ; Ottfriod Muller, Die Etrusker, nouv. édit. par W. Deecke,

t. I,p. 393; Michel Soutzo, Introduction à l'étude des monnaies

de l'Italie antique, V" partie, p. 26.

(1) Revue numismatique, 1895, p. W? et 300.

20.
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concerne la Sicile : elle conclut à la relation 1 :

12, et s'appuie sur une monnaie d'or syracusaine

de l'époque de Timoléon (344 av. J.-C), qui ré-

pond cà la description suivante :

ZEYS EAEY0EPIO3:. Tête de Zeus Eleutlie-

rios, laurée, de profil à gauche, r*. ^YPAKO-IQN.
Pégase au galop, à droite; dans le champ, trois

globules disposés en triangle. Poids, 2 gr. 12 à

2 gr. 15.

Après avoir fait remarquer que tous les exem-

plaires connus de cette pièce sont en or, et non

en électrum, comme on l'avait cru générale-

ment, M. Th. Reinach pense que c les trois glo-

bules disposés en triangle sont une marque de va-

leur qui a été correctement interprétée par M. Head

comme signifiant tf'ois statvres de Corinthe ».

Cette pièce précieuse nous donnerait donc son

évaluation par rapport aux pièces d'argent qui

étaient le plus couramment employées dans le

commerce de la Sicile. A cette époque, le sta-

tère de Corinthe, qui avait perdu un pou de son

poids originaire, pesait environ 8 gr. 60. Si la

pièce d'or de .2 gr. 15 vaut 25 gr. 80 d'argent

(3 X 8, GO), nous aurons la relation de l'or à

l'argent à Syracuse au milieu du quatrième siè-

cle, parla simple opération suivante :
",^' =12.

Il y a dans ce raisonnement une certaine part

d'hypothèse qui repose sur l'appréciation du

métal et surtout sur le sens attribué aux trois

globules. Toutefois, ce qui lui donne une grande
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vraisemblance, c'est que le rapport de 1 à 12 est

celui-là même qui existait entre les deux métaux

à Athènes, à la même époque.

La relation duodécimale s'accorde assez bien

avec la taille des monnaies d'or et d'argent. La

pièce d'or de Syracuse, qui pèse 2 gr. 85 à 2 gr. 90,

est l'équivalent de deux létradrachmes ou de

quatre didrachmes corinthiens au Pégase (-wXci).

La pièce d'or de 3 gr. 80 vaut huit Pégases d'ar-

gent ou quatre tétradrachmes ; celle de 4 gr. 60

vaut G Pégases ou trois tétradrachmes. Le statère

d'or de 8 gr. 70, qu'on Irappe à Syracuse sous le

règne d'Agathocle et sous l'hégémonie de Pyrrhus,

à Tarente et dans le Bruttium, équivaut à 12 Pé-

gases (1). On voit ainsi que la relation douzième

s'est maintenue après Alexandre dans le bassin oc-

cidental de la Méditerranée comme en Egypte et

et à Carthage, alors que dans la Grèce propre et

en Asie Mineure on avait adopté le rapport 1 à 10.

C'est vers l'an de Rome 4-86 (268 av. J.-C),

quatre ans après la prise de Tarente et quatre ans

avant la première guerre punique, que furent

frappés, à Rome, les premiers deniers d'argent

de la République (2). A la même époque on

(1) Vasqiicz Qiieipo {op. cit., t. II, p. 327 etsuiv.) s'est efforcé

d'établir qu'à Syracuse, sous Agalliocle et ses successeurs, le rap-

port de l'or à l'argent était comme 1 : 13.

(2) Pline, llist. nui.. XXXill, 3, 4i; cf. lUiltscIi, Griecli. uncl

rôm. Métrologie, p. 277 ; E. Babelon, les Monnaies de la Bépubl.

romaine, t. I, p. wiii.



356 LES ORIGINES HE LA MONNAIE.

inaugura rémission des monnaies de bronze dont

la pièce étalon est un as Irienlal^ c'est-à-dire pe-

sant non plus: une livre, mais seulement le tiers

de la livre romaine, environ 109 grammes. Il lut

interdit en même temps, ù toutes les contrées de

l'Italie soumises à l'autorité romaine, de fabriquer

de la monnaie d'argent : c'était le cours forcé

pour les produits de l'atelier du Capitole.

Les types, le style et lo poids des plus anciens

deniers de la Républitjue romaine trahissent , au

premier coup d'œil, une imitation grecque, et

il est manifeste que les Romains cherchèrent,

dans un but purement mercantile, à imiter les

drachmes de la Grande-Grèce, de poids attique,

qui alimontaiont le commerce de l'Italie cen-

trale.

Le denier de la République romaine, dont la

marque de valeur est X (10 as\^ pèse V gr. 55, et

il est 1 72 do la livre, lien fut ainsi jusqu'après

les désastres subis par les Romains à la Trébie et

au lac de Trasimène, lorsqu'Annibal ayant franchi

les Apennins, marchait sur Rome. A cette époque,

c'est-à-dire en 217 ou 216 avant J.-G., pour faire

face aux nécessités du moment en réduisant effec-

tivement la solde des troupes, tout en lui conser-

vant nominalement le même chiffre, la loi Fla-

minia institua l'as oncial, c'est-ù-dire que la

monnaie de bronze fut désormais taillée sur le

pied d'un as pesant seulement une once (27 gram-

mesl, et le denier d'argent fut dorénavant 1/8 'i-"

de la livre et non plus 1/72'^; au lieu de 4 gr. 55,
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il no pesa désormais que 3 gr. 90. Ce poids fut

respecté jusque sous Néron (1^.

L'or était plus rare dans l'Italie centrale que

dans la Grèce, en Orient et en Sicile ou même dans

le sud de l'Italie, Cependant, dès le troisième

siècle avant notre ère, l'or, sous forme de lingots

ou de pièces étrangères, circulait à Rome en

assez grande abondance pour qu'on pût établir

sur raffranchissement des esclaves, nn impôt de

5 0/0 qui se payait en or [aunun vicescina-

riuni) (*2). 3Ialgré tout, la rareté de l'or chez les

Romains nous est attestée par les monnaies d'or

mêmes que les généraux romains frappèrent dans

le midi de l'Italie, principalement à Capoue, avant

l'an 211, en vertu de la loi Flaminia. Ces pièces

bien connues, du poids de 1 , 2 et 3 scrupules

(1 gr. 13, 2 gr. 26, 3 gr. 39), ont des marques de

valeur correspondant à 20, 40 et 60 sesterces :

elles étaient donc taillées sur le pied d'un rap-

port 1 : 17,li3 (3).

La relation 1 à 17, constatée par ces calculs,

est en outre confirmée par un passag'e de Pline

se rapportant à l'an 217, qui atteste qu'un scru-

(1) Mommsen, Hist. de la monn. romaine, t. II, p. 22 et suiv.

(2) Tite-Live, VII, 16, 7; XXXVII, 10, 11; Fr. Lcnormaiit, la

Monnaie dans l'antiquité, t. I, \i. IQl.

(3) Mommsen, t. II, p. 113; Fr. Lenormant, op. cit., 1. 1, p. 165;

E. Babelon, Monn. de laRépubl. romaine, 1. 1, p. '25. M. Soutzo

pense que les marques de valeur de ces pièces d'or se rapportent

non pas à des sesterces d'argent, mais à des unités de bronze,

comme les marques de valeur sur les pièces d'or étrusques et sur

le denier d'argent romain. (Michel Soutzo, Introduction à Vctude

des monnaies de l'Italie antique, 1'" part., p. 41.)
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pule d'or (1 gr. IV) valait 20 sesterces d'argent

(19 gr. 45) : cette équation conduit aussi au rap-

port 1 à 17 environ (1).

Vers l'an 150 avant notre ère, la découverte des

mines d'or du Norique, nous le savons déjà, jeta sur

le marché une telle masse de ce métal, que son prix

Laissa soudain d'un tiers (2). C'est, en eflfet, à partir

de cette époque que nous voyons s'établira Rome
le rapport 1 : 11,91 entre l'or et l'argent : d'après

cette proportion attestée par Tite-Live (3), la livre

d'argent valait V. 000 sesterces ou 1.000 deniers (4).

Au temps de la dictature de Sylla, époque où

furent frappées les premières monnaies d'or dans

l'atelier du Capitole, le rapport 1:11 était en-

core la règle officielle sur le marché de Rome (5);

mais sous Jules César, la quantité d'or rapportée

de la (iaule après la conquête de cette province

fut telle, que la livre d'or ne valut plus quel
3.000 sesterces : d'où il résulta que la proportion

de valeur des deux métaux tomba à 1 : 8,93 : widc

faclxm, dit Suétone, itl aiiro abiindai^et ternisquc

milibiis nummum in libras 'promercalc pcr lla-

liam prov'incia^quc divcndcret (G).

(1) M. Soutzo, op. cil., p. 2fj.

(2) Strabon,lV, 6, 12, d'après rolybc; cf. Ridgcway, Theorhjin

ofmetallic currency, p. 338; Fr. Lenonnanl, la Monnaie, l. 1,

p. 166; voyez aussi ci-dessus,
i'.

21.1.

(3) Tile-Live, XXXVIII, 55.

(4) Momuisen, t. Il, p. 111'; Fr. Leiiormant, l. I, p. I6.i-166.

(5) Mommsen, t. II, p. 118.

(6) Suétone, Cxsar, 54; Mommsen, t. II, ji. 112-113; Fr. Le-

normani, t. 1, p. 166.

I
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A la lin de la République, le dmarius aurrus

pesait légalement, d'après Pline, l/U)*^ de la livre

romaine, ou 8 gr. 185 (1); mais les awei d'Au-

guste et de ses successeurs immédiats ne dépassent

guère 7 gr. 90. Sous Néron, le poids légal fut

réduit à 1/45^ de livre ou 7 gr. 28 (2). De 11,91

le rapport monétaire fut abaissé à 10,31, puis

sous Trajan à 9,375 (3).

En même temps, le denier d'argent de 3 gr, 90

fut réduit à 3 gr. il, ou 1/96" de la livre, et l'aloi

en fut sensiblement altéré ; en arrivant à Septime

Sévère, on constate que la pièce d'argent n'est

que du billon, qui contient plus de la moitié de

son poids de cuivre. Le denier resta jusqu'à la

fin de l'empire, sauf de courts intervalles de réha-

bilitation, tout à fait déprécié et discrédité; il

devint une monnaie fiduciaire et d'appoint, et

nous en parlerons plus loin à ce nouveau point

de vue.

C'est l'or qui, dans le monnayage romain, à

partir du troisième siècle de notre ère, prend la

place essentielle et exclusive : il est la seule mon-
naie réelle. Après avoir altéré de plus en plus

l'aloi du denier d'argent, à tel point qu'il ne con-

tenait pas même 5 ^ de métal fin, l'État romain

eut recours à une audacieuse banqueroute : il

refusa d'admettre cette monnaie dépréciée dans

(1) Pline, Hisl. nat., XXXIII, 3, 47; Mornmsen, Hist. de la

monn. romaine^ t. III, p. 19 et siiiv.

(•>) Pline, Hisl. iial., XXXIII, 3, 47.

(3) Moninisen, t. III, p. 42 et suiv.
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les caisses publiques, et un décret, qu'on rapporte

au temps d'Elagabale, ordonna que tous les im-

pôts fussent payés en or (1). C'est à peu près

comme si, aujourd'hui, le gouvernement français

refusait d'admettre dans ses caisses toute notre

monnaie d'argent, sous prétexte que sa valeur

réelle n'est plus en rapport avec sa valeur nomi-

nale. On ne cessa point, pour cela, de compter en

deniers et en sesterces, comme nous continuons

de compter en francs, et comme en Angleterre on

compte toujours en livres et schillings d'argent :

mais c'était énoncer une valeur purement nomi-

nale, et le mot denier signifiait moins la pièce

d'argent de ce nom, que 1/2,° d'aiircus (2).

L'or, au contraire, demeura toujours d'une pu-

reté métallique absolue; ce qu'on modifia, ce

qu'on altéra arbitrairement, ce fut non pas le titre

de Yaiirens, mais son poids, qui devint extrême-

ment variable ; les pesées que nous pouvons véri-

fier aujourd'hui nous plongent dans l'étonne-

ment par leur irrégularité et elles suffiraient, à

défaut des témoignages littéraires, pour démon-

trer que tout paiement un peu important se ré-

glait à l'aide de la balance.

Sous Caracalla, le poids officiel de Yaurcus fut

réduit à G gr. 55 ou à \/:,u^ de la livre, mais les

pesées etl'ectives sont tantôt au-dessous, tantôt au-

dessus de la légalité. On aljoutissait donc à la

(1) Mommsen, op. cit., t. III, p. 142.

(2) Ibid., p. 43.
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démonétisation virtuelle de For : « La monnaie

d'or cessa d'être considérée comme monnaie
;

les pièces n'étaient plus regardées que comme
des fragments de lingots estampillés à l'effigie

impériale et ne pouvaient être acceptées dans le

commerce que la balance à la main (1). »

Constantin le Grand voulut remédier à ce dé-

sordre; en 312, il publia un édit fixant la taille

de Vaureus à 7:2^ de la livre ou i gr. 55, et ce poids

demeura le poids normal de la pièce d'or princi-

pale jusqu'à la chute de l'empire byzantin i2).

Mais, en dépit de ces mesures administratives,

rirrégularité de la taille de la monnaie d'or per-

sista jusqu'à la fin; les aurei n'étaient guère que

des fragments de lingots arrondis, estampillés à

l'effigie impériale qui en garantissait l'aloi, mais

non plus le poids : nul n'était obligé de les accepter

pour leur valeur nominale, et l'on en était presque

revenu au système primitif où les lingots qui cir-

culaient dans le commerce étaient marqués d'un

timbre ou d'un poinçon. « Nous savons positive-

ment que sous le règne de Constantin,, tous les

paiements en or se faisaient au poids, et d'autre

part, qu'on acceptait en payement et au poids les

lingots d'or régulièrement contrôlés. Le gouver-

nement avait fabriqué et déposé dans les princi-

pales villes, des étalons particuliers, pour faciliter

le contrôle du poids des pièces d'or [exagia sol/'di),

(1) Monimsen, op. cit., t. III, p. 61 et suiv.; Fr. Lenormant,

t. I, p. 185.

(2);Mommsen, op. cit., t. III, p. Gi-65.

21
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et des employés spéciaux devaient procéder à ce

contrôle sur la demande des particuliers il i. »

A la réflexion, ceci n'a rien qui doive beaucoup

nous étonner; le grand commerce, aujourd'hui

encore, s'accommode facilement du paiement en

lingots, et, dans toutes les maisons de bancpie ou

les caisses de l'État, on met la monnaie en rou-

leaux qu'on pèse à chaque opération. Cette mode
est plus expéditive que celle qui consiste à énu-

mérer les pièces. Les petites transactions seules

[)0uvaient se trouver incommodées de l'obligation

de recourir à la balance. L'altération métallique

du denier d'argent fit qu'il n'y eut plus de pro-

portion fixe entre la valeur des monnaies d'or

et d'argent : il n'y avait donc guère d'inconvé-

nient à ne se pas conformer au poids officiel pour

la frappe de Yain^cus.

Lorsque, sous Dioctétien et sous Constantin, on

recommença à émettre des monnaies d'argent

d'un métal assez pur, la m/io des deux métaux

fut fixée comme 1 : 13,88 (2), probablement en

conformité avec la proportion admise alors sur le

marché ; le denier fut '/;/ de la livre d'argent et

pesa normalement ï gr. 55; on lui donna le nom
de miliarense parce qu'il valait un millième de la

livre d'or; le sou d'or (sol/dus tiurfus) ou la ^j-^

partie de la livre d'or était l'équivalent de 13 '^
..

miUarensia (3).

(1) Mommsen, t. III.
i».

157.

(2) Ibid.. p. 154.

(3) IbicL, p. 81-82.
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Les commotions politiques du dernier siècle de

l'empire jetèrent de nouveau le trouble dans la

valeur proportionnelle des métaux nobles; sous

Julien l'Apostat, elle était comme 1 à l'i.7:;(l)-

Exceptionnellement, nous la trouvons fixée comme
1 à 18 dans un rcscrit de Théodose le Jeune, de

l'an i2-2 ci . Le code de Justinien revient à la

ratio 1 : li,iO qui paraît avoir été la règle ordi-

naire dans l'empire byzantin.

(1) Animien Marcellin. XX, 4, 18.

(2) Code Theodos. VIII, 4, 27; cf. Mommsen, t. III. p. 155;

Fr. Lenormanl, t. I,p. 107; Fr. Hultscli.G/i'ec//. und rom. Métro-

logie, p. 173.
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VIII

LA MONNAIE AUXILIAIRE DANS
L'ANTIQUITÉ

I. LA MOXXAIE DE BRONZE, EQUIVALENT REEL

Transportons-nous encore nne fois, par la

pensée, à Tépoque primitive où le métal brut,

puis les ustensiles de toute sorte faisaient fonction

de régulateurs et d'intermédiaires des échanges ( 1 ) :

il est de pleine évidence, ainsi que nous l'avons

démontré, que lingots et objets manufacturés,

en cuivre ou bronze (*2), fer, plomb ou tout autre

métal vil, constituaient des équivalents, au même
titre que ceux d'or, d'électrum ou d'argent.

L'individu qui se libérait d'une dette avec des

lingots ou des instruments de cuivre, livrait l'é-

quivalent de ce qu'il avait reçu, et son créancier

(1) Voyez ci-dessus, p. 33 et siiiv.

(2) Nous employions indifféreininont et l'une pour l'autre les ex-

pressions cuivre et bronze. On sait que le bronze n'est que du
cuivre auquel on a allié un peu d'étain qui le rend, à la fois, plus

fusible et plus dur que le cuivre pur. C'est à cause de cette

double propriété que les monnaies ont été généralement fabri-

quées en bronze plutôt qu'en cuivre proprement dit.
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se trouvait satisfait tout aussi bien que s'il eût

été payé en lingots de métal précieux. Aussi,

quand nous avons analysé les usages des grandes

sociétés orientales où le système des lingots pesés

prévalut toujours (1), nous avons remarqué que

le cuivre était fondu et coulé en plaques ou en

cubes d'un poids fixe et déterminé à l'avance, de

la même façon que s'il se fût agi d'or ou d'argent.

Enfin, lorsque les populations riveraines de la

mer Egée, poussées par l'instinct commercial qui

les acheminait graduellement vers linvention

monétaire proprement dite, eurent l'idée d'estam-

piller les broches de métal brut, elles marquè-

rent d'un timbre ou d'un poinçon les saunions

de bronze et de plomb, avec autant de sol-

licitude que ceux des métaux plus rares et plus

chers.

Dans l'Egypte pharaonique, dit M, Lepsius, le

cuivre fondu était, comme l'or et l'argent, coulé

« dans des formes qui, remplies exactement, ren-

fermaient, en chiffres ronds, 20 ten [tabnou)

chacune = 1.818 grammes. Il était rare qu'on

remplît les formes exactement, pour éviter la

perte du métal liquide : la brique restait un peu

au-dessous de son poids normal. Cela avait peu

d'importance, car les briques, qui n'étaient ja-

mais exactement semblables, avaient besoin d'être

pesées de nouveau après s'être refroidies (2). »

(1) Voyez ci-dessus, p. 49 et suiv.

(2) Lepsius , les Métaux dans les inscriplions égyptiennes,

par W. Berend, p. 48.
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Les peintures égyptiennes, celles du tombeau

de Fiamsès III à Medinet-Abou, par exemple, re-

présentent le cuivre et le plomJj en grosses tuiles

régulièrement calibrées et symétriquement amon-

celées les unes sur les autres. Qu'il s'agisse du

cuivre dans sa gangue, c'est-à-dire natif et non

encore débarrassé de ses scories, ou du cuivre pu-

rifié (1), on pèse les tob, c'est-à-dire les briques;

le plus souvent, chaque tob, de forme parallélépi-

pédique ou pyramidale, pèse en moyenne 20 tab-

nous (environ 1900 grammes). Mais on trouve

des blocs de 2 tob, de 40 tob, de 76 tob, de 80

tob (environ 1.500 kilogrammes) (2).

Les Égyptiens tiraient une partie de leur cuivre

de mines qu'ils exploitaient dans la presqu'île

du Sinaï ; mais ils s'en procuraient surtout par le

commerce avec l'Ile de Cypre ou avec la Syrie;

les tributs que payent à Ramsès III, à Thoutmès III,

les populations syriennes des Tahi, des Rotennou,

des Asi, se composent en grande partie de cuivre

en briques pesées ou en objets manufacturés (3).

Les conquérants assyriens énumèrent avec une

pareille complaisance, les plaques et les ustensiles

de bronze, fruit de leurs rapines en Syrie et

jusque dans l'Asie Mineure : ici, ce sont cent quatre-

vingts plaques et cinq vases de cuivre, que

Teglath-pal-Asar 1" (vers 1120 avant Jésus-Christ)

(1) Voyez ci-dessus, p. 40 et 04.

(2) Lepsius, op. cit., p. 47.

(3) Ibid. p. 51.
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se fait livrer par des vaincus de la Commagène (1) ;

là, ce sont « 100 talents d'étain, 100 talents de

fer, 300 talents de bronze >>, qu'Assur-nazir-pal

(882-857 avant Jésus-Christ) reçoit, avec des

lingots d'or et d'argent, de tributaires de l'Ar-

ménie (2). Salmanasar III (857-822) (3), Teglath-

pal-Asar II (745-726) (4) et, en général, tous les

conquérants ninivites qui dirigent leurs armes du

côté des sources du Tigre, de la Phénicie ou de la

Syrie du Nord, énumèrentdes saumons de fer, de

plomb et de cuivre pesés, au nombre des richesses

les plus précieuses que la conquête leur procure.

Les Grecs d'Homère estiment non moins que les

Orientaux ces métaux inférieurs qui, à Fopposé

des métaux précieux ou de luxe, satisfont directe-

ment à tant de besoins essentiels de l'existence

de l'homme civilisé. Ils sont, dans la société ho-

mérique, l'objet d'un grand et permanent com-

merce (5), et à côté de leurs applications in-

dustrielles nous les avons vus investis du rôle

d'équivalent monétaire , comme dans toutes les

sociétés affranchies du régime du simple troc en

nature (6).

En apposant des marques privées ou officielles

(1) Lenorniant etBabelon, Hist. anc. de l'Orient, t. IV, p. 144.

(2) Ibkl., t. IV, p. 174.

(H; Ibid., l.IV, p. 193.

(4) Ibid., t. IV, p. 224 et suiv.

(5) E. Cuitius. Histoire grecque, trad. Bouché-Leclercq, t. I,

p. 175 et542; J.-P. Rossignol, les Métaux dans l'antiquité, passini;

W. Helbig, l'Épopée homérique, trad. Trawinski, p. 14 et passim.

(6 Voyez ci-dessus, p. 70 et suiv.
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sur les saumons de cuivre, de fer ou de plomb,

pour en certifier le poids et dispenser de conti-

nuels mesurages, suivant l'expression dWristote,

il va de soi qu'on ne dépouilla point ces métaux

du caractère d'équivalent réel qu'on avait, au

contraire, pour but d'affirmer et de garantir. Le

lingot monétaire de Sparte, en fer, était un équi-

valent réel et complet, de même que les lingots

de bronze de l'Étrurie et de l'Italie centrale qui

constituent les séries de ïa^s i^ude et de ïœs signa-

tum. Nous avons aussi, pour une époque moins

reculée, des monnaies d'Olbia, de Carthage et de

l'Egypte sous les Lagides, auxquelles leur poids

et leur volume ne permettent pas de dénier le ca-

ractère d'équivalents réels et complets.

Si la tradition littéraire a conservé un clair sou-

venir du T.zK-hzp de Sparte, il ne nous en est par-

venu aucun spécimen, non plus que des broches,

boiKzi ou c6sAi7/.:{ retirées de la circulation par

Phidon d'Argos. Loin d'en être étonné, nous di-

rons même que le contraire serait surprenant , si

l'on songe à la rapidité avec laquelle le fer s'oxyde

dans les entrailles de la terre ; dans la pratique de

la vie sociale et individuelle, le fer fut, depuis

que l'humanité existe, employé au moins autant

que le cuivre, et cependant, vous remarquerez que

dans nos musées, les monuments de cuivre ou

de bronze surabondent sous les formes les plus

variées, tandis que ceux de fer sont, au contraire,

extrêmement rares et toujours dans un état de

conservation des plus défectueux.

21.
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Par bonheur, la disparition de tout échantillon

des lingots primitifs du Péloponnèse est, en quel-

que sorte, compensée par les renseignements his-

toriques que nous possédons à leur égard. Chacun

d'eux pesait une mine églnétique, c'est-à-dire

environ G28 grammes (1). Noussavons qu'en créant

son système de monnaies d'argent, Phidon donna

le nom d'obole (èSoXoç) au petit poids d'argent

dont la valeur correspondait à celle du lingot de

fer appelé c6ca6ç et qui pesait une mine. Comme
l'obole d'argent phidonienne pèse 1 gr. 03, le

rapport de l'argent au fer était donc comme 628 :

1,03, c'est-à-dire comme 1 : 609 (2). Cet écart

énorme est la preuve palpable, à la fois de l'abon-

dance du fer et de la rareté extrême de l'argent

dans le Péloponnèse, avant la fin du septième siècle

qui précède notre ère. iMais nous ne possédons

(1) Hultsch évalue la mine églnétique à 672 giainines [Métro-

logie, p. 545); nous avons adopté le poids qui résulte des pesées

des plus anciens statères d'Égine. Cf. ci-dessus, p. 151.

(2) Plus tard, nous voyons les auteurs grecs assigner au TisXavop

du poids d'une mine la valeur de 4 /cùy.rA seulement, ou d'une

demi-obole d'argent. Ilésychius dit : Trs/avop, tô TeTpayà/.y.ov

.

Aây.wvî;. Plulaniue, à son tour : (tô dioYipoùv v6|Ai(j|j,a) sctti [j.và

ô),xr;.\lYivata, Suvâ[j.£t ôè y/xlv.oX i:irsaa.ç,Eç [Apop/itfi . Lacan., \). 903).

Mais cette évaluation doit être considérée comme un tardif cal-

cul de métrologues de basse époque, car elle donnerait une rela-

tion de valeur de l'argent au fer, comme 1 à 1,200, ce qui est

tout à fait invraisemblable. D'ailleurs, Photius et Suidas identi-

fient le TiÉ/.avop avec rôêo)6ç, ce qui est à la fois conforme au bon

sens et à l'étymologie. Voyez à ce sujet, Fr. Lenormant, la Mon-
naie dans l'antiquité, t. I,"p. 217; Fr. Hultsch, Griechisclie

und rômische Métrologie, p. 191 et 535; Barclay V. Head.

Catalogne of greek coins. Attica, Megaris, ^Egina, Introd.,

p. LXVI.
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aucune donnée sur le rapport de l'argent au

cuivre à la même époque. A Egine comme à Athè-

nes, la monnaie de bronze ne fait son apparition

que dans le dernier quart du cinquième siècle :

c'est une monnaie d'appoint et à valeur purement

nominale et conventionnelle.

Les grands bronzes d'Olbia, bien que ne remon-

tant guère au delà du quatrième siècle, sont, au

contraire, des équivalents réels, et nous devons les

considérer comme la continuation directe des cu-

rieuses pièces en forme de poisson dont nous avons

reproduit plus haut deux spécimens (1). Leurs

types sont le masque de Gorgone et la roue, copiés

sur ceux des plus anciens statères d'argent de l'Ile

d'Eubée, ou bien la mouette emportant dans ses

serres le poisson sterlet, sujet emprunté aux

drachmes de Sinope, si répandues dans tout le

bassin de la mer Noire. Les plus lourdes de ces

pièces lenticulaires pèsent normalement 115 gram-

mes environ (2) ; eu les considérant comme équi-

valent à l'obole attique de gr. 72, — conjecture

plausible, étant donnée la grande vogue des mon-
naies d'Athènes dans les parages de la mer Noire,

— on voit que le rapport de l'argent au cuivre

était à Olbia comme 1 : IGO.

L'émission de Yâes grave olbiopolitain dont le

(1) Voyez ci-dessus, p. 83.

(2) B. de Kœhne, Musée Kolclioubeij, t. I, p. 33-34. Fr. Le-

normanl {la Monnaie, t. I, p. 158) parle de pièces qui pèseraienl

228 graniines; ces pièces équivaudraient alors au diobole d'argent,

de poids attique.
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cours était, d'ailleurs, purement local, ne paraît

pas s'être prolongée plus bas que l'époque d'A-

lexandre; ces grandes et lourdes pièces furent

remplacées par des monnaies de Jjronze, de poids

arbitrairement réduit et à valeur conventionnelle,

comme il en existait dans toute l'étendue du monde
hellénique.

L'histoire monétaire de l'Italie et de la Sicile

est dominée par l'existence, antérieurement à l'ar-

rivée des colons grecs dans ces contrées, d'un sys-

tème pondéral indigène auquel se rattachaient

directement les lingots de bronze remplissant

l'office de monnaie. La Ijase de ce système primitif

était la livre, '/J.-py., qui, avec ses divisions duodé-

cimales
,
présente le tableau suivant :

Livre, Xt'-pa, Ub7'a (as).

^/, 2
r);i.(X'.Tpov, semis.

5/12 rsvxoYxtov, quincunx.

''lu ~^"?*?î triens.

3/j j xptàç, quadrans ou teruncius.

2/, , l;âç, sextans.

'/12 oùy/.ta, uncia (once) (1).

Notre embarras commence dès qu'il s'agit de

déterminer le poids de la livre qui, non seule-

ment a dû se modifier de siècle en siècle, mais qui

n'était pas la même en Étrurie, à Rome, en Sicile

et dans la Grande-Grèce.

Le seul système pondéral que l'on connaisse

bien est le système romain. La livre romaine, qui

n'a jamais varié, pesait un peu plus de 327 gram-

(1j Hiillsch, Griech. xind romische Métrologie^ {i. 660.
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mes; ronce était de 27 gr. 25, et le scrupule, de

1 gT. 13 {^j'^J de l'once). Le talent romain, de

32^, 700 grammes, était divisé en 60 mines de

545 grammes; comme il correspondait exacte-

ment à 100 livres, on le désigne habituellement

sous le nom de centiipondium.

Telle est la base d'après laquelle les lingots de

bronze de l'œs signatum furent taillés et lancés

dans la circulation commerciale à Rome, dans le

Latium et les pays circonvoisins. Les plus lourds

<les lingots de bronze monétaires
,
qui nous soient

parvenus, pèsent normalement cinq livres (en-

viron 1.635 grammes) (1) : ce sont des quin-

cussis (5 as) ; on a émis aussi, avec leurs poids

respectifs, le qitadrussis (i as), le tripondius {3 as),

le dupondius (2 as). La pièce la plus répandue

était le lingot étalon, Fas (appelé aussi assis, assa-

niis, àzfjxpiov), qui pèse une livre (327 grammes),

d'oîi son nom d'as libralis, et le nom de système

libral donné à l'ensemJjle des divisions qui gra\i-

tent autour de lui (2). Des séries de l'as libral ont été

attribuées, avec plus ou moins de certitude, à Ti-

bur, à Préneste. à Ardea, à Formies, à Fondi, à

Frégelles, à Albe, à Luceria, à Venusia, etc.

Au-dessous de l'as, on a également émis en

abondance, surtout à Rome, des divisions pondé-

ralement graduées : le dextans (10 onces), le do-

(1} Il en est qui, en réalité, atteignent jusqu'à 1.G50 grammes.

Voyez ci-dessus, p. 192,

(2) Varron, De lingua lat., V, 169; Festus, v^* Grave xs. Voyez

ci-dessus, p. 195.
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di'cins (9 onces), le bcs (8 onces), \e semis (G onces),

le quincunx (5 onces), le triens (i onces), le qua-

drans (3 onces), le sextans (2 onces), Fonce et la

semuncia (1/2 once). L'indication de la valeur

ligure toujours sur ces monnaies : la grande unité

ou Tas est marquée d'un trait vertical; la petite

unité ou l'once est marquée d'un g-lobule. Les

multiples de l'as s'expriment par la répétition du

trait I; les multiples de l'once par la répétition

du globule ; il n'y a d'exception que pour le semis

qui est marqué de sa lettre initiale S. (1).

Toutes ces monnaies, munies d'une recomman-
dation légale, circulaient pour leur valeur in-

trinsèque et pondérale. C'était le seul numéraire

officiel; l'or et l'argent étaient, sous forme de

monnaies étrangères, de lingots ou de bijoux, des

matières de commerce; il nous est bien difficile

de savoir, même approximativement, pour ces âges

reculés, quelle était leur valeur, autrement dit,

dans quels rapports ils se trouvaient commercia-

lement vis-à-vis du lironze. Bien des savants ont

consacré leurs veilles a l'étude de ce problème

dont les données essentielles font défaut. Nous

nous contenterons de rapporter ici l'opinion de

M. Mommsen : <( Il est probable, dit-il, que la

proportion légale existant en Sicile, entre la va-

leur de l'argent et celle du cuivre, 1 : 250, était

également admise dans le Latium et dans les pays

où la monnaie de cuivre était la monnaie lé-

(1) E. fîabelon, Monnaies de la république romaine, l. f,

p. 33 etsuiv.
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gale » (1). Suivant ce calcul hypothétique, l'as li-

bral romain de 327 grammes aurait valu entre

7 ou 8 drachmes attiques.

Quoi qu'il en soit, la monnaie de bronze du sys-

tème lil)ral, équivalent réel, fut démonétisée lors

de la frappe de la première monnaie d'argent

dans Tatelier du Capitole, quelques années avant le

commencement des guerres puniques (2). De //-

bral, le système monétaire du ])ronze devint trien-

tal, c'est-à-dire que, au lieu d'une livre, Tas pesa

désormais seulement quatre onces (109 grammes),

et toutes les pièces de la série subirent une dimi-

nution pondérale proportionnelle. Le denier d'ar-

gent fut taillé sur le pied de ^j-,.,^ de la livre et

pesa normalement i gr. 55; il est marqué du

chiffre X qui indique sa valeur par rapport à l'as

de 109 grammes, d'où il résulte que la proportion

de valeur établie légalement entre l'argent et le

bronze était comme 1 : 2i0.

Bien que ce rapport soit un peu moins élevé

que dans la période précédente, le bronze ne ces-

sait pas d'être un équivalent réel : mais ce ne fut

pas pour longtemps. Le développement de la

monnaie d'argent, si maniable et, partant, si po-

pulaire, l'affluence du métal blanc à Rome, ame-

(1) Momrnsen, Hist. de la monnaie romaine, 1. 1, p. 236. M. Mi-

chel Soulzo conteste l'opinion de M. Momrnsen, dans son Intro-

duction à l'rtude des monnaies de l'Italie antique, V"- partie,

p. 20 et suiv.

(2) Voyez les citations dans Uommsen, Hist. de la monnaie ro-

maine, t. II, p. Il; E. Baljeloii, Descr.des monn. de la républ.

romaine, t. I, Inlrod., p. XIII.



376 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

nèrent rapidement le délaissement et la déprécia-

tion de la monnaie de bronze dont chaque citoyen

sentait de plus en plus vivement l'incommodité.

Cette tendance se manifeste par l'altération pondé-

rale de ces pièces auxquelles on néglige systémati-

quement de donner le poids légal, et ce laisser-

aller, favorisé par l'indifférence de tous, va sans

cesse en empirant à chaque nouvelle émission. Du

poids de quatre onces, l'as descend, par dégrada-

tions successives, au poids de trois onces, de deux

onces, d'où le système quadrantal et le système

sextantairc, et enfin au poids d'une once. Cette

dernière réduction est celle de l'as oncial qui vaut

un seizième de denier : elle fut décrétée en l'an 217

avant Jésus-Christ, l'année même de la bataille

du lac de Trasimène, par la loi Flaminia, qui dé-

cida en même temps que le denier d'argent, tout

en conservant le même poids, vaudrait désormais

16 as au lieu de 10. En réduisant ainsi le taux de

toutes les monnaies, on espérait trouver moyen
de faire face aux dépenses nécessitées par la pré-

sence d'Annibal aux portes de Rome (1).

Mais cette mesure législative eut pour effet immé-

diat d'enlever à la pièce de bronze le caractère de

monnaie effective et réelle qu'elle avait, malgré

tout, gardé jusque-là; sa valeur nominale cessa

d'être en corrélation avec sa valeur intrinsèque ou

métallique : bref, la monnaie de bronze, à Rome

,

cessa d'être ce qu'on appelle aujourd'hui une

(1) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, 1. 1, p. 169.
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monnaie droite, pour tomber au ransde monnaie

d'appoint, et nous en suivrons bientôt les transfor-

mations sous ce nouvel aspect.

L'as libraldes Étrusques, des Ombriens, desSam-

nites, si l'on en juge par les monnaies de Ijronze

qui le représentent, pesait le même poids que Fas

romain, c'est-à-dire 327 grammes. On s'accorde

à dire que « antérieurement au cinquième siè-

cle, l'argent parait avoir valu, chez les Étrusques,

288 fois son poids de cuivre » (1). Ce qui est cer-

tain, c'estqueles grands bronzes étrusques, quand

on les classe chronologiquement, permettent de

constater des altérations pondérales analogues à

celles des as romains (2). Les marques de valeur

gravées dans le champ des pièces ne sont pas tou-

jours claires pour nous, et elles se rattachent à des

systèmes variés; néanmoins, il est manifeste que

les pièces les plus anciennes sont les plus lourdes,

si bien qu'en constituant pour chaque ville des

séries décroissantes, on est assuré d'aboutir au

classement chronologique des émissions. L'as trien-

tal, succédant à l'as li])ral, s'introduit en Étrurie

comme à Rome au milieu du troisième siècle avant

notre ère. Le parallélisme de la réforme, ici et là,

est trop frappant pour ne pas avoir été engendré

par les mêmes causes économiques et commer-

(1) Fr. Lenorrnant, ia Monnaie dans ranii(/ui(é,t. I, p. 168;

W. Deecke, Etrusk. Forschungen, t. II, p. 81; OU. Muller,

Etrnsker, éd. Deecke, l. I, p. 388.

(2) Michel Souizo, Introduction à l'étude des monnaies de l'I-

talie antique, p. 43.
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ciales, à la fois sur les bords du Tibre et sur ceux de

l'Arno. Au moment de la conquête romaine et de

la cessation de tout monnayage en Étrurie , vers

lan 200 avant notre ère, les pièces de bronze de

ce pays n'étaient plus, depuis longtemps déjà, que

des monnaies d'appoint et les marques de valeur,

gravées souvent sur les deux faces, leur attribuent,

de par la loi, une énorme plus-value sur le prix

marciiand du métal brut.

L'Italie méridionale et la Sicile passèrent par

des vicissitudes semblables, et leurs systèmes pon-

déraux indigènes étaient établis suivant les mêmes
principes originaires. Là aussi, dans les âges pri-

mitifs et jusqu'au septième siècle avant notre ère,

le cuivre ou le bronze présidait aux échang-es; des

barres de ce métal, taillées suivant des poids fixes,

servaient d'étalon de valeur et, sans doute, étaient

marquées de stries ou de globules qui dispensaient

d'avoir toujours recours à la balance. Il est re-

marquable, toutefois, qu'il n'existe point, ni pour

la Grande-Grèce ni pour la Sicile, de ces grosses et

lourdes monnaies de Vœs f/rave libral qui , dans

le reste de l'Italie, forment les premières séries

numismatiques. La raison de cette absence s'expli-

que par l'arrivée des colons grecs dans ces pays

dès le septième siècle, c'est-à-dire avant que les

développements progressifs de l'instrument des

écbanges, chez les indigènes, en fussent arrivés à

la forme monétaire. Lors de l'établissement des co-

lonies grecques, le bronze n'était encore échangé

qu'à l'état de tuiles ou de barres sans types; les
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Grecs, en apportant avec eux la monnaie d'argent

perfectionnée, arrêtèrent soudain le développe-

ment normal des lingots de bronze, de sorte que

la Sicile et la Grande-Grèce passèrent, sans transi-

tion, du métal brut à la monnaie d'argent. Seule,

File de Lipara, protégée par son isolement, ne su-

bit que plus tard l'influence de la monnaie grec-

que ; aussi a-t-elle de grosses pièces lenticulaires

en bronze taillées sur le môme pied que l'as trien-

tal romain : le semis ou hémil'itron lipariote pèse

51 grammes.

En dotant les pays occidentaux du bienfait de

leur belle invention, les Grecs ne pouvaient sup-

primer les systèmes pondéraux indigènes préexis-

tants. Désireux, avant tout, de nouer des relations

commerciales avec les populations autochtones,

le plus sur moyen d'y parvenir était d'adopter leur

manière de compter et de peser, dans les transac-

tions qu'ils étaient amenés journellement à con-

clure avec elles. Voilà pourquoi le poids de bronze,

bien que n'étant pas monnayé, est resté dans ces

pays une monnaie de compte; on évaluait la mon-

naie d'argent par son équivalent en poids de

bronze, de la même façon que, parfois, il nous ar-

rive encore de compter en livres et en écus. Les

Grecs allèrent plus loin : ainsi que nous l'avons

montré déjà, ils poussèrent le désir de plaire aux

indigènes, jusqu'au point de tailler une partie de

leurs propres monnaies d'argent dans le système

pondéral de ces populations; et souvent, ils placè-

rent dans le champ de leurs espèces des marques
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de valeur se rapportant à ce système pondéral

qu'ils voulurent non point supprimer mais s'assi-

miler. Il se passa, en un mot, dans la Grande-Grèce

et dans la Sicile, ce que nous voyons s'accomplir

sous nos yeux dans les colonies européennes de

l'Asie ou de l'Amérique. Nos trafiquants exportent

bien, dans ces pays lointains, la monnaie de la

mère patrie, mais à côté d'elle, l'Angleterre, la

France et les autres nations de l'Europe font frap-

per, à l'usage exclusif de leurs établissements co-

loniaux, des monnaies taillées suivant le système

indigène et portant des inscriptions et des mar-

ques de valeur dans la langue et conformément

aux habitudes de chaque pays. L'imité monétaire,

dans les Indes anglaises, n'est ni le schelling ni le

souverain, c'est la roupie pour l'argent et le mo-
hur pour l'or ; de même, si les monnaies, poids et

mesures de France sont légalement en usage dans

nos colonies, nous continuons à faire fabriquer,

pour les indigènes ou pour nos relations avec eux,

des poids et des monnaies suivant leurs systèmes

nationaux (1); outre l'indication de leur valeur

indigène, ces pièces portent la marque de leur

évaluation en monnaie française ; les légendes sont

bilingues.

Ainsi, l'observation du régime monétaire de nos

colonies est de nature à jeter un jour tout nou-

veau sur le régime monétaire des colonies grec-

ques dans le bassin occidental de la Méditerranée.

(1) Voyez de nombreux exemples dans E. Zay, Histoire moné-
taire des colonies françaises {Vâxl?,, 1892, in-80).
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C'est un système mixte ou composite, dans lequel

les colons s'eli'orcent, en adoptant les usages com-

merciaux des indigènes, de les faire cadrer avec

leurs propres habitudes. Bien qu'inconnue aux

Grecs, la litra de bronze devient ainsi la base de

leur monnayage en Sicile et dans la Grande-Grèce.

Nous l'avons déjà dit : la litra d'argent qui pèse

gr. 87, était un poids de ce métal dont la valeur

correspondait à la Uti'a de cuivre; mais cette der-

nière ne fut pas monnayée et l'on ne peut faire que

des hypothèses sur son évaluation pondérale. Il

est probable qu'elle ne s'éloignait pas beaucoup

du poids de la livre romaine. 31. Hultsch estime la

litra sicilienne à la moitié de la mine attique de

436 grammes; la litra aurait donc été seulement

de 218 grammes, ce qui fixe le rapport de l'argent

au bronze comme 1 : 250. Ces conclusions sont

également celles de xMommsen, de Brandis et de

Fr. Lenormant; mais en dépit de l'autorité de ces

savants, on ne peut que leur accorder la valeur

d'une conjecture vraisemblable ou plausible. c( En
Sicile, écrit Fr. Lenormant, jusqu'au temps de

Denys l'Ancien, à Syracuse, le cuivre circulait

comme l'argent pour sa valeur réelle ; le rapport

des deux métaux était alors :: 1 : 250 (1), le même
que dans toute l'Italie à la même époque, et en-

core un certain temps après (2). »

Nous savons, par les fameuses tables de Tauro-

(1) Aristote, dans PoUux, IV, 174; IX, 37; Momnisen, Hist. de

la monn. rom., t. I, p. 106.

(2) Fr. Lenormant, la Monnaie dans lantiquité, i. I, p. 160.
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meniiim (1), si souvent commentées, que le ta-

lent sicilien de cuivre valait 120 litrge; si l'on

admet entre les deux métaux la proportion 1 : 250,

la litra d'argent étant de gr. 87, on trouverait

que le talent sicilien posait 26.000 grammes. Ceci

n'a rien d'invraiscmbialjle. bien qu'un tel talent

soit loin du talent romain ou crnlupon<Hum de

32.700 grammes. Mais il faut remarquer que les

tables de Tauromenium remontent seulement au

deuxième siècle avant notre ère, et qu'elles font

peut-être allusion à un talent réduit, d'autant

plus qu'Aristote (2) distingue avec soin le talent

sicilien ancio)!, valant 2^ v:j;;,y.;'., du talent sici-

lien nouveau valant seulement 12 v:j;x;j.c',, c'est-

à-dire la moitié de l'ancien. Suivant Festus, le

talent de Syracuse valait trois deniers romains,

tandis que le talent de Naples en valait six, et

que celui de Rhégium n'était que l'équivalent du

victoriat {%). On ne peut étayer aucun calcul sur

des bases aussi changeantes et peu certaines, et

sur des chilTres qui se rapportent à des époques

différentes ou indéterminées. Ce qu'il faut retenir

ici, c'est que la monnaie de compte, l'unité de

bronze, en Sicile et dans la Grande-Grèce, n'a pas

(1) Corp. inscr. grâce, n»' 5640-5G41.

(2) Aristote, fragm., 589 (Polliix, IX, 87).

(3) Taleniorum non umnn genns : Atticum est sex miliuni

denarmm. Rhodium et cistophorum (/uatiior mlliunt et quin-

gentorum denarium, Alexandrinum XII denarium, Neapoli-

taitum sex denarium, Syracusanum trium denarium, Rhe-

ginum victoriati. Festus, v» rfl^eniorw?», dans Ilultsch, Metrol.

Scriptorum reliquix, t. II, p. 81.
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la même valeur partout ni à toutes les époques :

cette valeur subit des réductions parallèles à celles

de la monnaie effective à Rome et en Étrurie. A
Syracuse eu particulier, sous Denys le Tyran, une

loi attribua à la drachme d'argent la valeur de

deux drachmes anciennes; l'unité, de bronze, en

contint donc désormais deux fois plus qu'aupa-

ravant (1). Quant aux monnaies de bronze etfec-

tives, elles ne furent jamais, en Sicile et dans la

(irande-Grèce, que des pièces d'appoint et leur

apparition est bien postérieure à celle de la mon-

naie d'arg-ent (2).

Il est certain que les satrapes du roi de Perse

qui gouvernaient l'Egypte avant Alexandre, ont

frappé dans ce pays des monnaies d'argent sui-

vant le système perse (3). Mais ces pièces parais-

(1) Ps. Aristote, Œconom., II, 2, '20; Pollux, IX, 79 : èHsôwxs

Triv ôpa-/[xY)v ôûo 6-Jva[Aiv/;v opaytiâ;. PoUux dit TÉiTapa; au lieu de

2Û0.

(2) On a mis à la torture les textes anciens qui donnent l'éva-

luation du fameux trépied d'or que Gélon de Syracuse offrit en

ex-voto au temple d'Apollon à Delphes, à la suite de sa victoire

sur les Carthaginois, à Himéra en 480. « Gelon, dit Diodore de

Sicile, consacra dans l'enceinte sacrée de Delphes un tré{)ied d'or,

du poids de seize talents, en l'honneur d'Apollon. » (Diod. Sic,

XI, 26.) D'autres auteurs disent que ce trépied pesait ôo talents

100 litree. (Simonide (?), fragni. 141, dans VAntJiolocjie palat.,

VI, 214; cf. Preger, Inscriptiones graecae metricae, no83;Th.

Reinach, dans la Revue numismatique, 1895, p. 491; Hultsch,

De Demareteo (Dresde, 1862); le même, Griech. und rom. Mé-
trologie, p. 129, 433 et G65). On ne peut faire que des conjec-

tures vaines pour mettre d'accord ces deux évaluations pondérales,

puisque nous ne connaissons la base ni de l'une ni de l'autre.

(3) E. BabeloU; les Perses achéménides, Introd., p. LXV et

suiv.
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sent avoir été destinées à payer la flotte et les

mercenaires étrangers bien plutôt qu'à alimenter

le commerce indigène : on ne les trouve que sur

les côtes du bassin oriental de la Méditerranée,

et jamais bien loin dans l'intérieur des terres ou

en remontant la vallée du Nil. Par leur usage

aussi bien que par leurs types, ce ne sont pas, à

proprement parler, des monnaies égyptiennes,

mais des monnaies perses frappées en Egypte par

les représentants du grand Roi. Il est donc juste

de dire que l'Egypte n'eut pas de monnaie auto-

nome avant l'établissement de la dynastie des

Lagides. Jusqu'à ce moment, les marchands de

ce pays préférèrent, par respect pour une tradi-

tion vingt fois séculaire, employer les métaux au

poids dans leurs transactions quotidiennes.

Aussi, lorsque les Ptolémées eurent installé un

atelier monétaire à Alexandrie, nous constatons

que sous l'influence de cette môme tradition, on

y frappe des monnaies beaucoup plus fortes et

plus lourdes que dans aucun autre des pays grecs

ou hellénisés.

Nous avons des monnaies d'or égyptiennes, ra-

res, il est vrai, qui pèsent jusqu'à i3 grammes,

des pièces d'argent qui atteignent 51 grammes 00,

enfin d'énormes médaillons de bronze dépassant

47 millimètres de diamètre, qui pèsent de 90 à 100

grammes, c'est-à-dire de 20 à 22 drachmes atti-

ques (1). N'est-ce pas l'habitude de manipuler

(1) Sur le poids de toutes ces pièces, voyez E. Babelon, Mî-
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d'énormes lingots qui explique la vogue en Egypte

de pareilles pièces, tandis que tout le reste du

monde hellénique se servait couramment de mon-

naies plus légères et, par conséquent, moins in-

commodes? Remarquez que le poids des plus

grandes est exactement celui de l'ancien tabnou

pharaonique : ces pièces étaient, comme les vieux

lingots étalonnés, des équivalents réels et non des

monnaies d'appoint.

Les contrats privés, en écriture démotique, fort

nomlu'eux pour cette période, établissent que l'ar-

gent était au cuivre comme 1 : 120 : d'aucuns

spécifient la faculté, pour un débiteur, de se li-

bérer soit en argent, soit en un poids de cuivre

120 fois supérieur au poids d'argent (1). De là il

résulte, ainsi que M. Eug. Révillout l'a surabon-

damment démontré, que les grandes pièces de

bronze du poids de 20 à 22 drachmes étaient l'é-

quivalent en valeur d'une obole de poids attique.

C'est pour cela qu'on les désigne souvent, dans les

textes, par l'expression, étrange au premier abord,

à'argeiiteus de cuivre, terme qui caractérise bien

langes mimismatiques, t. II, p. 1 et suiv.; une pitce de bronze

pèse exceptionnellement 108 grammes.

(1) Eug. Révillout, dans la Revue archéologique, 3° série,

t. III, janvier-juin 1884, p. 67-68; le même, Lettres sur les mon-
naies égyptiennes, p. 108 et suiv. Je ne pense pas qu'il y ait

lieu de modifier les conclusions de M. Révillout et de croire,

comme on l'a proposé récemment, qu'en Egypte la ratio de valeur

entre l'argent et le cuivre était comme 1 : 00. Voyez à ce sujet,

Fr. Lenormant, la Monnaie, t. I, p. 154; Mahaffy, dans YAlhe-

neum du 10 déc. 1892, p. 818, et Th. Reinach, dans la Revue
numismatique, 1893, p. 26, note.

22
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leur rôle d'équivalent réel. Légalement, le tétra-

drachme d'argent de 17 gr. 20 équivalait à 21.

argentei de bronze de 90 à 100 grammes : c'est

ce que les contrats démotiques expriment par la

formule yaXv.iç 7:ps; àpy^piiv OU yy'kv.b- \zb')z\xz- \

mais la variation de la valeur du cuivre en barres,

sur le marché, faisait souvent, dans la pratique,

déroger au principe consacré par la loi (1).

Les récentes découvertes faites par le P, De-

lattrc dans les nécropoles puniques de Carthag'e

ont établi que la grande capitale africaine avait

longtemps subi l'influence de l'Egypte et conservé

avec ce dernier pays d'activés relations commer-
ciales. Voilà pourquoi nous trouvons à Carthage

de grandes monnaies de bronze analogues à celles

des Ptolémées; elles pèsent de 120 à 130 gram-

mes. D'après les calculs hypothétiques de Fr. Le-

normant^ le rapport de l'argent au bronze, à

Carthage, aurait été comme 1 : 107 (2). Le même
savant, après avoir reconnu combien il est diffi-

cile de fixer le rapport effectif de ces deux mé-

taux entre eux, pour l'antiquité tout entière,

ajoute en manière de conclusion : « S'il fal-

lait, dit-il, déterminer approximativement une

(1) Eug. Revillout, Lettres sur les monnaies égyptiennes,

l>.
112 et suiv.; ces questions complexes et délicates viennent

(l'être reprises par M. B.-P. Grenfell, dans son livre récent sur les

lois fiscales de l'Egypte, d'après des papyrus dérnotiques (Grenfell,

Revenue laws of Ptolemy Philadelplius, Oxford, 1896, in-4o
;

voyez l'Appendice, p. 193 et suiv.).

(2) Fr. Lenormant, article Chalcus, dans le Diciionn. des

Antiquités (jrecques et romaines de Daremberg et Saglio, p. 109 i.
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moyenne générale pour la relation de valeur la

plus habituelle entre l'argent et le bronze dans

le monde grec, ce serait aux chiffres entre : : 1 :

120 et : : 1 : 100 que nous nous arrêterions. Ce

sont ceux qui sont le plus vraisemblables, à la fois

comme rapport commercial et comme rapport

monétaire, dans les pays qui, pendant la seconde

moitié du cinquième siècle et le cours du qua-

trième, taillaient leur cuivre sur le pied de leur

drachme d'argent (1). »

II. — LA MONNAIE d'aPPOINT

L'appareil monétaire complet d'un pays, dans

les sociétés compliquées de l'antiquité et des

temps modernes, se compose ordinairement de

pièces frappées dans trois métaux, l'or, l'argent,

le bronze, ou parfois, à la place de ce dernier mé-
tal, le zinc, le nickel, le plomb, Tétain ou le fer.

Dans leur rôle monétaire, ces métaux se complè-

tent l'un l'autre; imposés par la nature au choix

des sociétés humaines, ils sont tous les trois indis-

pensables pour répondre au caractère de commo-
dité et de facilité d'emploi qui doit distinguer

tout bon système monétaire destiné à fournir

aussi bien le médium des grandes affaires com-

(1) Fr. Lenoriiiant, la Monnaie dans l'anllqultc, t. I, p. Iô5;

voyez aussi la même conclusion dans Michel Soulzo, Introduc-

tion à l'étude des monnaies de l'Italie antique, V'° partie,

p. 25.
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merciales. que le véhicule des petites transac-

tions de chaque jour. L'or constitue plus aisément

que les autres métaux, les grosses sommes, l'ar-

gent sert surtout pour les paiements moyens, et le

bronze pour les menues dépenses. Aucun de ces

trois cléments ne saurait sans inconvénient élimi-

ner ses deux auxiliaires, et répondre, à lui seul et

sans gène, aux exigences du commerce. L'or, par

exemple, est trop peu abondant pour être Tunique

intermédiaire des échanges; les relations sociales

souffriraient du manque de numéraire. Et puis, il

est trop cher pour qu'on en puisse fabriquer de

petites monnaies divisionnaires. Notre pièce de

cinq francs en or est déjà si incommode à cause

de sa ténuité, qu'on ne la frappe plus guère à

présent et qu'on a songé à la démonétiser; que

serait-ce, à plus forte raison, dune pièce de un

franc en or, pesant gr. 3226, ou de 50 centimes

en or (Ogr. 1613) : une poussière presque impal-

pable. A la vérité, on a frappé, dans l'antiquité

grecque, de petites monnaies d'or et surtout

d'argent qui ne dépassent pas ces poids exigus,

mais de semblables pièces qui ne se rencontrent,

d'ailleurs, qu'à l'état d'exception, n'ont elles-mê-

mes eu qu'une existence éphémère. Elles ne pou-

vaient guère circuler que colligées dans des

bourses, comme la poussière d'or des anciens

Égyptiens : on a vite renoncé à ce monnayage peu

pratique.

L'argent et le cuivre présentent des inconvé-

nients d'un autre ordre Notre pièce de cinq francs
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en argent, par exemple, est déjà fort lourde et

encombrante. Que serait-ce si nous n'avions plus

de monnaie d'or et si les paiements élevés devaient

être eGfectués en argent! D'autre part, des pièces

d'argent au-dessous de 20 centimes seraient trop

petites pour n'être pas d'une grande incommo-

dité. Nous avons signalé les inconvénients de la

monnaie de bronze ou de fer, dans les sociétés

peu avancées où l'on a employé ces métaux comme
unique ou principal agent monétaire. Il faut

ajouter que le prix du cuivre sur le marché, est

soumis à des variations si brusques et parfois

d'une si grande amplitude, qu'il y avait impossi-

])ilité de constituer avec ce métal une monnaie

droite, c'est-à-dire dont la valeur nominale fut

adéquate à sa valeur intrinsèque.

Bref, de toute nécessité, il faut pour l'ensemble

du système monétaire d'une société compliquée,

des monnaies d'or, des monnaies d'argent et des

monnaies d'un métal vil (1). Pour cette dernière

série, le cuivre ou bronze a généralement été pré-

féré partout, à cause de ses qualités intrinsèques;

le fer s'oxyde trop vite; le plomb est trop mou,

de même que l'étain : les rois de Numidie l'ont

(1) Nicolas Oresme, au quatorzième siècle, dit sagement : « L'em-

ploi simultané des monnaies d'or, d'argent et de billoii tient à la

diversitédimporlancedesafTairescommerciales. Hélait utile d'avoir

une monnaie d'un prix élevé, dont on put faire plus facilement le

transport et les comptes dans les grandes négociations. De même,

une monnaie d'argent inoins coûteuse sert à l'acliat de marchan-

dises moins chères... » (Oresme, éd. "Wolowski, Introd., p. xv-xvi.)

22.
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pourtant employé assez longtemps; le zinc qui a

les mêmes défauts forme aussi le principal élé-

ment de la sapèque chinoise. Aujourd'hui, on

commence à remplacer le bronze par le nickel

dans divers pays, tels que la Belgique, la Suisse,

la Hollande, les États-Unis, FAllemagne. Les

Byzantins et surtout les Arabes, en Egypte et en

Syrie, ont eu des monnaies de verre. On a parfois

aussi eu recours au cuir, au carton, an papier,

bien que ces diverses matières fussent plus incom-

modes que les métaux. Quoi qu'il en soit, partout

on a reconnu la nécessité de monnayer un métal

vil ou une matière sans valeur, à côté des métaux

précieux, et dans l'antiquité, aussitôt que le déve-

loppement du commerce et des relations sociales

le permirent, les trois métaux figurèrent côte à côte

dans l'appareil monétaire. A Rome, les fonction-

naires chargés du contrôle des ateliers de fabri-

cation portaient le titre de fresviri aiiro, argento,

iQre flando feriundo^ et sur les monnaies de l'é-

poque impériale, on voit souvent le type symbo-

lique des trois Monnaies^ personnifiées par trois

femmes qui tiennent, chacune, une balance et une

corne d'abondance (1). Le bronze a parfois, dans

l'antiquité, notamment à Rome, à Alexandrie et à

Antioche, été remplacé par de l'argent saucé, c'est-

à-dire de l'argent auquel on a mélangé du cuivre

ou de l'étain dans de fortes proportions : c'est ce

qu'on appelle la monnaie de billon ou de potin.

(1) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, 1. 1, p. 145.
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Quel que soit le métal dont la monnaie vile est

faite, suivant les convenances locales, elle est

aussi indispensable que la monnaie d'or et celle

d'argent. Sous peine d'éprouver une grande gêne

dans ses relations sociales de tous les jours, chacun

de nous doit constamment en porter sur soi,

comme un viatique ou un talisman. Le riche ne

saurait s'en passer non plus que le pauvre, le

patron comme l'ouvrier, l'habitant des villes

comme celui des campagnes, et il en fut ainsi,

dans l'antiquité comme à présent, dans tout pays

civilisé : le Chinois vaque à ses atfaires journaliè-

res avec son collier de sapèques comme nous avec

nos pièces de 10 et de 5 centimes et les Anglais

avec leurs pence. 11 est une foule de transactions

de tous les instants qui ne sauraient se régler qu'à

l'aide de cette menue monnaie qui comble l'ap-

point des paiements effectués en or et en argent,

et qu'on pourrait, en raison de son rôle, quahfier

de substitut ou d'accessoire de la véritable

monnaie en métal précieux (1).

Or, l'essence de cette monnaie d'appoint, quelle

cjue soit la substance dont elle est faite, bronze,

plomb, zinc, nickel, fer, ou alliage d'un peu d'ar-

gent avec du cuivre, est de déroger à la règle

constitutive de toute bonne monnaie, c'est-à-dire

de n'avoir pas une valeur intrinsèque conforme à

sa valeur légale, de n'être pas une monnaie

droite, un équivalent réel et complet. Dans chaque

(1) Michel Chevalier, la Monnaie, p. 570.
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pays, la loi confère à ces espèces infinies une

valeur conventionnelle qui est supérieure à leui'

valeur métallique. Notre centime pèse un gramme,

ce qui met le cuivre à 10 francs le kilogramme,

cest-à-dire à un taux à peu près quatre ou cinq

fois plus élevé que lo prix du cuivre ou. barres :

nos sous et nos doubles sous ne valent donc en réa-

lité que le quart ou le cinquième de leur valeur

marchande.

La plus-value lécale attribuée à la monnaie

d'appoint par rapport à sa valeur intrinsèque,

engendre, comme conséquence forcée, la restric-

tion de son émission et de son pouvoir libérateur,

sans quoi, elle aurait tous les inconvénients de la

fausse monnaie et conduirait aux catastrophes que

nous avons signalées dans les pays où circule une

monnaie avilie et dépréciée.

Un État ne doit jamais perdre de vue que la

monnaie d'appoint n'est qu'un auxiliaire de la

monnaie réelle en or et en argent qui , elle , doit

toujours former la base essentielle du numéraire

circulant. Nous savons que pour l'or seul, dans

certains pays, pour For et l'argent dans d'autres

contrées, chacun a la faculté de faire transformer

ses lingots en espèces monnayées : il lui suffit pour

cela de s'adresser à l'Hôtel des monnaies, c'est-à-

dire à l'usine chargée officiellement par l'État de

se tenir, à cet effet, à la disposition des particu-

liers. La liberté du monnayage des métaux pré-

cieux ou de l'un de ces métaux est illimitée, parce

que la monnaie qu'ils produisent est droite, et que,
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tn principe sinon absolument et toujours en fait,

lingot et monnaie c'est la même chose au point de

vue de la valeur. Mais une pareille liberté ne sau-

rait être accordée à la monnaie d'appoint sans les

inconvénients les plus graves. Supposez que, chez

nous, la frappe du bronze devienne libre comme
celle de l'or : du moment que sa valeur légale dé-

passe fortement sa valeur dans le commerce, vous

\ erriez tous les détenteurs de lingots de cuivre,

tous les propriétaires des mines de ce métal s'em-

j)resser de porter leur stock à l'Hôtel des monnaies,

alin de gag-ner la différence, très appréciable
,
qui

existe, de par la loi, entre le métal monnayé et

celui qui ne l'est pas. L'immense affluence de cette

monnaie à valeur légale surfaite entraînerait pour

elle son avilissement : nous en avons pour preuve

la dépréciation de la sapèque chinoise et celle de

la monnaie de billon sous l'empire romain, au troi-

sième siècle de notre ère : on serait inondé de ces

jetons sans valeur, de cette fausse monnaie à la-

quelle la garantie de l'État ne suffirait pas à con-

server la confiance du public; les spéculateurs nous

la laisseraient pour compte dans tous les paiements,

faisant passer, par application de la théorie de

Gresham, avec une énorme prime, toute notre

bonne monnaie , c'est-à-dire tout notre or et tout

notre argent, à l'étranger.

Voilà pourquoi, dans les sociétés modernes aver-

ties par de lamentables exemples, la frappe de la

monnaie d'appoint n'est pas libre : elle est réser-

vée à l'Etat , et une loi rigoureuse s'oppose à ce
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que l'État lui-même se livre à la spéculation qu'il

interdit aux particuliers : il n'a pas le droit de

frapper des monnaies d'appoint en quantité illi-

mitée et il n'en émet chaque année que pour une

somme relativement faible et en rapport avec les

besoins delà circulation courante. De ce chef, l'Etat

français gagne encore annuellement plusieurs cen-

taines de mille francs : la loi lui interdit de cher-

cher par une émission plus abondante à augmenter

ce revenu.

Une autre restriction nécessaire apportée à la

circulation de la monnaie d'appoint, c'est celle de

son pouvoir libérateur. Du moment que c'est, en

fait sinon en droit, de la fausse monnaie , nul ne

saurait être contraint de l'accepter en paiement :

tel est le principe admis par toutes les législations

modernes, et la rigueur n'en est atténuée que dans

la proportion restreinte que commande l'intérêt de

la circulation générale pour les petits paiements.

En France , la monnaie de bronze dont la frappe

est un monopole de l'Etat, suivant la règle, et qui

est restée pendant plus de la moitié de ce siècle

la seule monnaie d'appoint, n'a cours légal et

forcé que jusqu'à concurrence de 4 fr, 99 : on l'ap-

pelle, pour cette raison, l'appoint de 5 francs, et

nul n'est tenu d'en accepter pour une somme su-

périeure. Les caisses publiques ne la donnent et

ne la reçoivent même qu'au-dessous de 50 centimes.

Quant à notre monnaie d'argent, la pièce de

5 francs seule est restée au titre de 900 millièmes

de fin, fixé par la loi de l'an XI; toutes les pièces
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divisionnaires (2 fr., 1 fr., 50 centimes et 20 cen-

times) sont réduites au titre de 835 millièmes, et

nous avons exposé plus haut les raisons qui ont

dicté cette modification par laquelle toutes ces es-

pèces sont devenues des monnaies d'appoint. Tan-

dis qu'une pièce de 5 francs renferme 22 gr. 500

d'argent fin, cinq pièces de 1 franc n'en con-

tiennent que 20 gr. 8T5. D'où il résulte que malgré

que nous comptions toujours i^av francs toute éva-

luation monétaire quelconque, le franc monnayé
n'existe plus réellement , mais seulement nomina-

lement; l'expression de franc est devenue une

unité de compte qui signifie la cinquième partie

de la pièce de cinq francs; elle a cessé d'être re-

présentée par la pièce sur laquelle nous continuons

à graver l'inscription un franc.

En dehors de l'aspect extérieur, la seule diffé-

rence qui subsiste entre nos monnaies division-

naires en argent et nos monnaies de bronze, c'est

que le métal avec lequel sont fabriquées les pre-

mières est plus cher que le métal qui a servi

pour les secondes ; mais les unes et les autres sont

des monnaies d'appoint, à valeur conventionnelle,

arbitrairement fixée et imposée par la loi. plus ou

moins au-dessus de leur valeur intrinsèque et

marchande. De même que pour le bronze, il y
aurait grand avantage pour le public ou pour

l'État à faire frapper sans limite la monnaie d'ar-

gent, et particulièrement les pièces divisionnaires

devenues du billon ; aussi, a-t-on dû, comme nous

l'avons exposé dans un précédent chapitre, sus-
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pendre pour le public le droit de monnayer l'ar-

gent, et réserver cette faculté à l'État, tout en im-

posant à ce dernier l'obligation de ne pas abuser

de ce privilège. En outre, le pouvoir libérateur

de ces pièces d'argent divisionnaires a été rigou-

reusement limité à 50 francs pour les paiements

entre particuliers, et à 100 francs pour les paie-

ments aux caisses publiques (1).

Les principes que nous venons d'exposer som-

mairement pour les monnaies d'appoint françai-

ses, en argent ou billon et en bronze, s'appliquent

avec rigueur et de la même manière aux gros-

chens, auxpfennings, aux kreutzers des pays ger-

maniques, aux kopeks russes, aux pences, aux

schellings et à toute la monnaie d'argent de l'An-

gleterre. Partout on a jugé nécessaire d'imposer

un maximum légal au pouvoir libérateur de la

monnaie d'appoint, quel que soit le métal dont

elle est faite, et nous avons constaté que partout

de semblables mesures s'imposent rigoureusement,

si l'on ne veut pas que cette monnaie donne prise

à des spéculations préjudiciables à l'ordre écono-

mique, ou bien qu'elle se dégrade elle-même en

devenant trop commune (2). Ceci étant observé

(1) Stanley Jevons, la Monnaie, p. 120.

(2) Par une coïncidence assez curieuse, au moment où je corrige

les épreuves de cet ouvrage, on soulève dans certaines villes fron-

tières, en France, particulièrement à Bordeaux, et à Marseille, une
\

question des sous étrangers. Dans le Temps du jeudi 3 septem-

bre 1896, je lis à ce sujet un article qu'on me permettra de re-

produire en partie, parce qu'il confirme de point en point la thèse

que nous soutenons ici :

B 11 y a une question des sous étrangers, et même à l'état aigu
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dans nos sociétés modernes, passons à rantiquité.

En dehors de Fépoqiie primitive et des excep-

tions que nous avons signalées, la monnaie de

dans certaines régions, puisqu'elle y provoque de petites émeutes.

Sur tous les points des frontières et dans les ports, surtout dans

ceux où aflluent les navires venant de l'Amérique du Sud, on si-

gnale une véritable invasion de bronze exotique, et comme les

administrations et la majorité des commerçants de ces contrées

ont jugé indispensable de se protéger, en refusant absolument

cette monnaie, il en résulte des discussions très fréquentes et très

vives qui dégénèrent parfois en bagarres. D'autre part, on an-

nonce que, dès la rentrée du Parlement, une interpellation sera

adressée, à ce sujet, au ministre des finances.

« Or, il est évident que ce dernier ne pourra répondre qu'une

chose : c'est que les décrets et les lois en vigueur prohibent for-

mellement les sous étrangers. Le billon, en effet, n'est pas à pro-

prement parler une monnaie, en ce sens que sa valeur intrinsèque

est très inférieure à sa valeur nominale : c'est un simple appoint

permettant de parfaire un compte ou de régler de menues dépen-

ses : même les sous français n'ont, en France, de cours légal que

jusqu'à concurrence de cinq francs; c'est-à-dire que vous ne pou-

vez contraindre personne à accepter plus que cette somme en

billon du pays. Quant aux sous étrangers, les conventions moné-

taires en ignorent l'existence et ils n'ont chez nous aucune va-

leur d'échange.

« Ils circulent néanmoins, et leur circulation donne lieu à une

sorte de contrebande fort lucrative. Des individus vont chercher

à l'étranger, surtout dans les pays où l'on fabrique une grande

quantité de billon, des sous qu'ils payent pour la valeur réelle du

métal et, après les avoir introduits frauduleusement, ils s'ingé-

nient à les faire passer pour la somme inscrite sur les pièces,

d'où un bénéfice qui atteint jusqu'à 70 %. C'est à ce « commerce »

que se livrait, on s'en souvient, ainsi, d'ailleurs, que sa victime,

l'assassin Tremblier, condamné deux fois à mort par le jury. Il

dissimulait dans ses bagages des milliers de sous récoltés à Buenos-

Ayres et les écoulait ensuite, à Bordeaux et ailleurs, contre de la

véritable monnaie d'or et d'argent.

« Réclamer la tolérance pour les sous étrangers ce serait donc tout

bonnement favoriser et étendre l'escroquerie de ces honnêtes in-

23
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métal vil, dans les temps anciens comme à présent,

ne fut toujours considérée que comme monnaie

d'appoint, avec une valeur nominale et légale

supérieure à sa valeur intrinsèque. C'étaient des

jetons destinés à remplacer les plus petites divi-

sions de l'obole d'argent, trop lénues et incom-

modes ou insuffisantes.

La première conséquence de cet état de choses

fut, nous le savons déjà, que la monnaie de bronze,

chez les Grecs, ne pouvait avoir, et elle n'eut

jamais, effectivement, qu'une circulation res-

treinte; la convention locale qui investissait ces

jetons sans valeur sérieuse d'une puissance libé-

ratoire quelconque, ne pouvait avoir force de loi

dustriels. Si la Cliainbre se trouve saisie de la question, elle ne

pourra qu'inviter le ministre à prendre des mesures pour que la

loi soit partout rigoureusement appliquée...

« Près de la frontière, on applique le règlement; on vient aussi

de l'appliquer brusquemenl, paraît-il, à Marseille, à Lyon et à

Bordeaux, d'où les protestations que nous avons signalées au

début de notre article. En outre, dans ces régions, certains com-

merçants, pour attirer la clientèle, affichent à leurs vitrines qu'ils

acceptent les sous étrangers; il les expédient ensuite à des cor-

respondants dans les localités où on les laisse circuler.

n II n'y a qu'un moyen de faire cesser ce gâchis et ces spécula-

tions illégales, c'est de prescrire une bonne fois et sur tous les

points la stricte observation de la loi. Il faut que ces agents qui

en prennent à leur aise avec les circulaires iinpérativcs de leurs

chefs soient réprimandés et, au besoin, frappés. Quand on saura

que la pancarte interdisant les sous étrangers n'est pas un simple

décor et que tous les comptables publics, sans exception, refu-

sent le billon étranger, l'exploitation ne tardera pas à disparaître.

Si quelques négociants continuent à accepter les sous exotiques,

ils s'en débarrasseront comme ils pourront: l'essentiel est que

l'État ne se fasse pas le complice de leurs manœuvres... »
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pour les pays étrangers, et le commerce extérieur

n'admet et ne saurait admettre ({ue l'équivalent

réel (1).

Les monnaies que le roi de Perse fait frapper

pour toute l'étendue de son empire et pour ses re-

lations commerciales avec les Grecs, la darique et

le sicle médique, sont exclusivement en or et en

argent : il n'émet aucune monnaie d'appoint,

abandonnant ce soin aux villes de sou empire, si

elles le jugent convenable et utile à leur commerce

local.

Les villes grecques, de leur côté, ne monnayè-

rent, pendant plus de deux siècles, que l'argent,

équivalent réel et complet, descendant jusqu'aux

divisions les plus ténues pour faire face aux paie-

ments infîmes.Athènes qui frappe en abondance dos

pièces d'argent dès la fin du septième siècle avant

notre ère, ne commence à monnayer le bronze

qu'en l'an i06, sous l'archontat de Callias ; et si l'on

songe à la crise économique et politique que su-

bissait alors la capitale de l'Attique, au cours de

laquelle les Athéniens se virent contraints, faute

î| d'argent, de jeter au creuset l'or des Victoires du

Parthénon, on n'hésitera pas à considérer les prc-

(1) Nous citerons à litre d'exemple, les comptes des hiéropes du

temple d'Apollon, àDélos, où l'on trouve énumérées des monnaies

d'or et d'argent des contrées les plus diverses, tandis qu'il n'y a,

en fait de monnaie de bronze, que des pièces de Délos (-/aXxol em-

I

-/wpoi, yaXxôç AriXio;) ; et cependant le sanctuaire d'Apollon à

Délos était fréquenté par des pèlerins venant de tous pays. (Th.

Hornolle, dans le Bulletin de correspondance hellénique, t. IV,

1882, p. 133.)
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mirres monnaies de bronze athéniennes, non pas

même comme une monnaie d'appoint, mais comme
de simples jetons obsidionaux, des pièces de né-

cessité, à valeur conventionnelle, destinées à être

remboursées par l'État, aux détenteurs, en bon

argent à valeur monétaire pleine et droite, aussitôt

que les circonstances économiques et financières

delà République devaient le permettre. Ces pièces

do bronze n'avaient cours que dans la ville et sa

banlieue : hors de nos frontières, dit Aristophane,

nous payons nos dettes avec des pièces de bon

métal, c'est-à-dire en argent, tandis que chez nous,

« nous ne nous servons que de mauvaises pièces

de cuivre, revêtues de la plus grossière em-

preinte (1). » Suivant le théorème de Gresham, la

bonne monnaie émigrait à l'étranger, tandis que

la mauvaise, restée seule, infestait et appauvrissait

le pays : la République athénienne avait négligé

de prendre pour sa sauvegarde les mesures légis-

latives que s'imposent les peuples modernes pour

restreindre l'émission et le pouvoir libérateur de

la monnaie d'appoint. Aussi qu'arriva-t-il? pour

remédier au mal et s'arrêter sur la pente qui

fatalement aurait conduit la République à la

banqueroute, on décréta brusquement la démo-

nétisation du bronze. C'est encore Aristophane

qui nous informe de cette mesure préservatrice,

dans un passage de YEcclesiazusœ (vers 81G et

(1) Aristophane, les Grenouilles, vers 720 et les scolies; cf.

ci-dessus, p. 337.
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suiv.), comédie représentée, pour la première

fois, comme on le sait, en 392, c'est-à-dire qua-

torze ans seulement après la première émission

des monnaies de bronze. Le poète fait allusion à

un récent édit officiel aux termes duquel Tusage

de la monnaie de cuivre était déclaré désormais

illégal, et la monnaie d'argent seule recevable

dans le commerce et dans les caisses publiques. La

démonétisation du bronze, à Athènes, se place vers

39i, de sorte que l'usage de cette monnaie, sans

valeur intrinsèque , dura douze ans à peine (1).

Instruits par cette expérience passagère, les Athé-

niens préférèrent continuer à frapper, pour les

petits paiements, des pièces d'argent d'une té-

nuité extrême, par exemple, le tétartemorion et

Yhémitartcmorion qui pèsent seulement Ogr. li

et gr. 07.

Soixante ans plus tard, néanmoins, à l'époque

contemporaine de Philippe de Macédoine, l'in-

commodité et la fragilité de pareilles monnaies

dont l'usage s'imposait à chaque heure du jour,

porta Athènes, à l'exemple d'un grand nombre

d'autres villes, à renouveler l'essai de la monnaie

de bronze. On émit des chalques dont le poids

est peu régulier (ils pèsent de i gr. 80 à 6 gr. 50),

et l'on décréta que la drachme d'argent corres-

pondrait à i8 chalques (2) ; c'est-à-dire qu'un

poids d'argent de i gr. 3*2 équivaudrait environ,

(1) Barclay V. Ilead, Historia numorum, p. 314-315.

(2) Pollux, IX, 65; cf. Brandis, op. cit., p. 292; Fr. Lenor-

mant, la Monnaie, p. 153-154.
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en prenant une moyenne, à 300 grammes do cui-

vre. Le taux officiel du rapport de valeur des

deux métaux monnayés était donc comme 1 à 60

environ. Mais nous ne savons pas quel était le

rapport réel et commercial, ni quelle fut l'impor-

lance de la plus-value imposée par la loi à la nou-

velle monnaie d'appoint.

Égine, rEu])ée et les autres lies de la mer Egée,

le Péloponnèse, Corinthe, Corcyre,Thèbes ne com-

mencèrent pas à monnayer le bronze avant la

lin du cinquième siècle ou même le cours du qua-

trième, et il en est de même pour les villes de la

Tlirace et de la Macédoine, bien qu'alors, dans

toutes ces contrées, la monnaie d'argent lût frap-

pée déjà depuis plus de deux siècles. Les villes

de l'Asie Mineure aussi n'eurent pas de bronzes

avant la même époque, et partout, ces monnaies

d'appoint dont la valeur nominale est très su-

périeure ù la valeur marchande, ne circulent

que dans l'étendue du territoire des villes qui

les ont émises. Certaines cités même, comme
Clazomène et Byzance, dans des moments de

nécessité , monnayèrent le fer, mais sans don-

ner, bien entendu, à ces 7'.ixptz'., le poids suffi-

sant pour qu'ils fussent, comme le pdaiior de

Sparte, des équivalents réels : c'étaient de sim-

ples jetons obsidionaux dont nous reparlerons

bientôt.

En dehors des pays où se prolongeait, par tra-

dition ou pour d'autres motifs, le système de Va's

grave, c'est-à-dire où les monnaies de bronze
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étaient taillées de manière à être des équivalents

réels, comme à Sparte, dans le Péloponnèse avant

Phidon, chez les Italiotes avant le troisième siècle,

dans l'Egypte des Lagides et à Carthage, il est

facile d'observer que la monnaie de cuivre est

partout traitée comme si l'on ne faisait aucun cas

de sa valeur intrinsèque. On n'attache guère

d'importance à la taille et au poids des pièces;

nous l'avons constaté à Athènes, et nous pourrions

faire la même vérification pour tout le monde
grec. Les chalques d'Alexandre le Grand, par

exemple, varient de 8 gr. 50 à 5 gr. GO, de

sorte que ce n'est que par approximation qu'on

peut fixer leur poids réglementaire à environ

7 ou 8 grammes. Ceux de Lysimaque et de Cas-

sandre dépassent rarement 6 grammes, tandis que

ceux des Séleucides s'échelonnent entre 9 gr. et

6 gr. 70.

Il ne faudrait pas, néanmoins, s'autoriser de

cette négligence dans la taille des bronzes, pour

croire qu'il n'y avait aucun système régulier dans

ces monnaies, et conclure à l'absence de toute gra-

duation pondérale indiquant l'échelle de leurs

divisions. Loin de là, si l'on fait la part de la li-

cence particulièrement étendue que se donnaient

les ouvriers dans la taille et le poids, quand on

s'est livré à de nombreuses pesées, sur des pièces

appartenant au même pays et au même temps, il

s'en dégage une loi formelle et immuable; de

même qu'à Rome, sous la République, malgré

l'écart qui existe entre le poids des espèces sem-
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blables, on peut reconstituer le système de l'as

et de ses divisions, de même aussi, la plupart des

séries monétaires des villes grec(|ues fournissent

par les pesées, les types et les dimensions du flan,

des éléments do critique qui permettent de res-

saisir la graduation des pièces dont le chalque

est la base normale. Sur |des bronzes des rois de

Syrie, sont inscrites des lettres qui indiquent leur

valeur légale : A, B, A signifient respectivement

un cJialquc, deux chahjucs et quatre chalques.

Or, les tétrachalques les plus lourds que jaie

pesés, ne dépassent pas 20 gr. 25, et je puis même
en citer un, bien conservé, qui ne pèse que 9 gr.

25; deux dichalques, en bon état, du Cabinet des

médailles, marqués de la lettre B, fournissent res-

pectivement 7 gr. 10 et 6 gr. 20.

Ainsi, d'une part, les lettres, marque de valeur,

certifient que la taille des bronzes devait, théo-

riquement, obéir à des lois fixes, comme la taille

de nos pièces de cinq et de dix centimes; et d'au-

tre part, le poids effectif des pièces indique qu'on

ne se conformait que vaguement à la théorie. La

règle, au surplus, variait suivant les époques et de

ville à ville. A Chios, au commencement de la do-

mination romaine, on a des bronzes qui portent

leurs noms en toutes lettres et l'on peut constater,

par là, que le système en usage dans cette ile était

différent de celui des bronzes syriens, non seule-

ment pour les poids, mais pour les appellations

des pièces; on a ainsi toutes les divisions sui-

vantes, avec leurs noms :
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OBOAO!:, poids variant de 16 gr. 47 à 7 gr. 36

TPIA ACCAPIA 21 gr. 84 à 6 gr. 40

AVO ACCAPIA 10 gr. 80 à 4 gr. 50

ACCAPION HMÏCV (un as 1/2

j

11 gr. 50 à 3 gr. 30

ACCAPION '...
1 1 gr. ;iO à 5 gr. 90

HMIACCAPIOX 4 gr. à 2 gr. oO

TETPAXAAkON 3 gr. 20

TPIXAAKOX 3 gr. 13

AIXAAKON 2 gr. 40 à 3 gr.

XAAKOX 2 gr.

Ainsi, l'on voit combien il serait difficile de s'y

reconnaître au milieu de tout cet enchevêtrement

de poids, sans le nom officiel inscrit dans le

champ des pièces.

Un bronze d'Abydos de Troade, qui remonte au

quatrième siècle, porte l'inscription XAAK. III

[frois chalques) et pèse juste le même poids que le

triobole contemporain de cette ville. Ici, le chal-

que paraît donc taillé sur le pied de Fobole d'ar-

gent, mais rien ne nous fixe sur sa valeur légale.

On admet généralement que, dans le monnayage
d'Alexandre, la drachme d'argent vaut 60 chal-

ques; comme elle pèse i gr. 32 et le chalque en-

viron 7 grammes, le rapport légal admis théori-

quement entre les deux métaux aurait été comme
1 : 96 environ (1). Mais, nous ne saurions trop le

répéter, l'incertitude du poids des monnaies de

cuivre, en démontrant qu'on les considérait comme
des pièces d'appoint, ne nous permet pas de dire

quelle était la différence entre la valeur monétaire

(1) Fr. Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, t. 1, p. 154.

23.
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du cuivre et sa valeur substantielle, sans compter

que cette double valeur variait suivant les temps

et les lieux. 11 n'y a aucun rapport pondéral, par

exemple, entre la pièce de bronze de Ghios qui porte

0B0A02Î: XIQN, et celle de Métaponte qui a aussi

rinscription OBOAOI!, bien que toutes les deux

représentassant légalement, sans doute, une obole

d'argent. On ne saurait non plus les rapprocher

efficacement des pièces do bronze qui ont les lé-

gendes : AIAPAXMOX, à Rhodes, ÏPIQBOAON
à Sainothrace , IIMIOBEAIN AlHON, à iEgium

d'Achaïe, APAXINIA, à Byzance.

Ces réflexions s'appliquent aussi au monnayage

de la Sicile, où le bronze est taillé de manière à

représenter convontionnellement des divisions de

la litva d'argent : la litra de bronze, Yhemi-litra,

le tétras ou tiers de litra, le tibias ou quart de

litra, l'once, n'ont, en fait, des poids graduelle-

ment échelonnés suivant leur valeur légale que

d'une manière très approximative et imparfaite.

L'enchevêtrement de ces poids a toujours dérouté

les savants nombreux qui ont essayé de déterminer

le rapport de valeur, légal ou commercial, entre

l'argent et le bronze. Ce n'était ni la vue ni le

toucher qui pouvaient guider ceux qui se ser-

vaient de pareilles pièces, mais seulement les

marques de valeur et parfois aussi les types gra-

vés sur leurs flans, qui variaient suivant les divi-

sions légales de la monnaie.

Ainsi, la valeur donnée chez les Grecs aux piè-

ces d'appoint est purement conventionnelle et se
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modifie de ville à ville, suivant le caprice de

l'èglements locaux. Nous ne pouvons donc que

souscrire à la conclusion de Fr. Lenormant sur le

même sujet :

« Excepté là où règne le système de Tf^i^s' cjrave,

c'est-à-dire là où l'on a l'habitude d'employer

des monnaies de cuivre circulant pour leur valeur

métallique et pesant plus de 100 grammes, comme
chez les Italiotes antérieurement au troisième siè-

cle av. J.-C, dans l'Egypte des Ptolémées et à Car-

thage, les fluctuations de la valeur réciproque du
cuivre et de l'argent n'ont aucune réelle impor-

tance au point de vue monétaire. Les espèces de

cuivre ont toujours trop le caractère de monnaie

d'appoint; elle représentent de trop minimes som-

mes pour que l'on attache un intérêt Lien sérieux

à l'exactitude de leur poids et à leur valeur in-

trinsèque, là même où l'on cherche à la tenir rap-

prochée de leur valeur nominale (1). »

A Rome , après l'introduction du denier d'ar-

g-ent, la monnaie de bronze eut une tendance à

abandonner son caractère d'équivalent réel pour

n'être plus qu'une monnaie d'appoint. Cette pro-

pension se manifeste par la diminution graduelle

du poids des espèces de bronze
,
qui va toujours

s'accentuant de plus en plus, dans la suite des

temps : « A chaque nouvelle émission, dit le

baron d'Ailly, l'as avait un poids moindre que

dans celle qui la précédait, et par cette diminution,

(1) Fr. Lenormant, t. I, p. 175.
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insensible à l'œil et à la main, on arriva, sous la

même législation monétaire , à une dégénéres-

cence de poids qui étonne, lorsque l'on compare

le point de départ avec celui de l'arrivée (1). »

Que ces réductions graduelles et nécessaires du

poids de l'as et de toutes les pièces du système mo-

nétaire soient, comme d'aucuns le prétendent, des

altérations inconscientes et inaperçues des con-

temporains, ou bien qu'elles aient été, comme
d'autres le soutiennent, voulues et décrétées par

des lois, toujours est-il que ces diminutions qui

vont pour l'as, graduellement depuis 327 grammes

jusqu'à moins de 27 grammes, prouvent, d'une

manière éloquente, que le bronze avait, peu à peu,

à Rome, cessé d'être un équivalent; il devenait

une monnaie d'appoint, à valeur conventionnelle.

En 89 avant J.-C, la loi Papiria acheva de consa-

crer officiellement ce caractère en décrétant que

« contre 1 d'argent il suffisait de donner sous la

forme monnayée un poids de 56 en cuivre (2) »
;

c'était là tout au plus la moitié de ce qu'il aurait

fallu donner dans le commerce.

Ainsi diminuée, la monnaie de bronze s'avilit

de plus en plus; on en arriva à frapper des as

qui ne pèsent qu'un huitième d'once
;
puis, vers le

temps de Sylla, on cessa même tout à fait l'émis-

sion de la monnaie de bronze à Rome. Elle ne

reparut que vers l'an 15 avant J.-C. L'as, devenu

(1) Baron d' \iUy, Recherc II es surla monnaie i-oviaine,i. I,p.'i3.

(2) Fr. Lenormaiit, 1. I, p. 170.
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un simple jeton, fut alors frappé avec le poids

d'un tiers d'once, soit 9 grammes; ce poids se

maintint assez régulièrement pendant toute la

durée du Haut-Empire.

Sous Auguste, en l'an 16 ou 15 avant J.-C,

le Sénat romain perdit complètement et pour tou-

jours le droit d'émettre la monnaie d'or et d'ar-

gent; l'empereur ne lui laissa que le droit de

monnayer le bronze. Les pièces d'or et d'argent

sont désormais toutes frappées au nom de l'em-

pereur (1) ; celles de bronze portent les lettres S C

[senatus consiilto) qui indiquent leur origine. Outre

cette monnaie de bronze sénatoriale, il y avait

encore, dans la plupart des provinces de l'empire

romain, les bronzes frappés par les autorités pro-

vinciales et municipales.

Dans les premiers temps de l'époque impériale,

les bronzes de coin romain se partageaient en

deux séries : les uns , le sesterce et le dupondius,

étaient fabriqués avec du cuivre jaune ou orichal-

que (laiton), tandis que l'as et les divisions plus pe-

tites étaient en cuivre rouge. \)\]}vq^)\. Mommsen
le rapport des métaux monétaires entre eux était

le suivant :

Or.
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« Plus tard, ajoute M. Mommsen, les propor-

tions chang-èrent, mais comme ces changements

sont dus, moins à une modification réelle appor-

tée dans les poids proportionnels qu'à une série de

fluctuations arbitraires, il est difficile de les ré-

duire à une formule générale... »

Quoi qu'il en soit, la remise du soin de frapper

la monnaie de bronze au Sénat ou aux autorités

municipales des villes de province, eut pour efl'et

excellent de restreindre l'émission de cette mon-
naie dans les limites normales où doit être main-

tenue la monnaie d'appoint. Le contrôle de l'émis-

sion fut entouré de plus de garantie que s'il eût

été laissé aux mains de l'autorité impériale : la

frappe étant lucrative, cette dernière aurait été,

plus facilement que le Sénat, portée à abuser de

ce moyen de grossir ses revenus ou d'éteindre ses

dettes. Et en effet, la sauvegarde sénatoriale main-

tint pendant plusieurs siècles à la monnaie de

bronze son caractère de monnaie auxiliaire, émise

dans une proportion en rapport avec les besoins

de la circulation commerciale. « Le but que l'on

poursuivait, dit encore M. Mommsen, fut parfai-

tement atteint, car la dépréciation de la monnaie

romaine ne vint pas du cuivre, mais de l'argent,

et cependant on peut dire que le numéraire en

cuivre aurait dû être la partie faible de la mon-
naie romaine, puisque ce métal n'avait, depuis

(1) Mommsen, t. III, p. 42-43: cf. Fr. Leiiormant, la Monnaie
dans l'antiquité, t. I, p. 170.
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longtemps, plus qu'une valeur fictive, et que ce-

pendant on s'en servait môme pour payer des

sommes considérables (1). »

Ne pouvant bénéficier des profits que procurait

la frappe du bronze au Sénat, l'autorité impériale

imagina de lui faire concurrence par une autre

monnaie d'appoint dont elle aurait, elle-même,

exclusivement le droit d'émission : ce fut la mon-
naie de billon, créée par l'altération métallique

du denier d'argent. Depuis le règne de Néron jus-

qu'à celui de Septime Sévère , le poids du denier

fut de 1/9G^ de livre (3 gr. 41), et le titre des

pièces demeura longtemps excellent. Mais quand
on arrive à Septime Sévère, on s'aperçoit d'une

altération profonde dans la pureté du métal, alté-

ration qui va rapidement en augmentant, si bien

qu'à la fin du règne, les pièces ne sont plus que

du billon et contiennent au moins autant de

cuivre que de métal fin. En 215, Caracalla inau-

gura la frappe de la pièce si répandue, appe-

lée argenfeus antoninianus
,

qui pèse environ

5 gr. 45 . et contient à peine 20 % d'argent
;

elle en arrive bientôt, sous ses successeurs, à

n'en pas même renfermer 5 % ;
puis, jusqu'à

Dioclétien elle se confond avec le cuivre.

Cette altération profonde de la monnaie d'ar-

gent finit par rendre illusoire le droit du Sénat et

des villes de province de frapper la monnaie d'ap-

point en bronze; aussi, vers le temps de Gallien,

(1) Monimscii, Ilisl, de la monnaie romaine, t. III, p. 12.
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toute la monnaie de bronze des provinces dispa-

rait; à Rome même, sous Aurélien, le droit du

Sénat fut légalement supprimé (1).

Si la nouvelle monnaie d'appoint, d'origine

impériale, avait été frappée dans les conditions

qui doivent régler toute monnaie de ce genre,

c'est-à-dire en quantité limitée et avec un pouvoir

libérateur restreint, elle aurait rendu les mêmes
services et rempli le même rôle que l'ancienne

monnaie de bronze sénatoriale. Malheureusement,

à partir du règ-ne de Caracalla , l'autorité impé-

riale, aussi besogneuse que peu scrupuleuse, qui

y voyait une importante source de revenus, se

mit à faire frapper de ces pièces de bas billon ou

de bronze saucé, en une telle abondance que le

public eu fut littéralement inondé. « Le premier

résultat de cette mesure fut d'abord, en peu d'an-

nées, une dépréciation inouïe du denier, resté

jusque-là l'unité de compte. Aucune loi ne put lui

maintenir sa valeur nominale, et sous Élagabale

et Alexandre Sévère, pour établir quelque fixité

dans les revenus publics , on dut décider que les

payements aux caisses de l'État se feraient désor-

mais exclusivement en or (2). Cette décision légale

était, suivant la juste remarque de M. Mommsen,
une véritable banqueroute, comme le serait celle

qui aujourd'hui, chez nous, déclarerait que les

caisses publiques ne recevront plus ni les pièces

(1) Moniinsen, l. III, p. 12-13.

(2) Lampridc, Sev. Alex. 39; cf. Fr. Lenorinant, t. I, \>. 18'.;

Mommsen, t. III, p. 142.
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de bronze ni celles d'argent, parce que leur valeur

nominale est surfaite. On aboutissait à cette ini-

quité monstrueuse que le gouvernement impérial

payait ses dettes en billon, en même temps qu'il

refusait de recevoir ce même billon des mains de

ses propres débiteurs. Un aussi déplorable état de

choses acheva, comme c'était naturel, de déprécier

la monnaie d'appoint : elle fut discréditée autant

que nos assignats, sous la Révolution. Une grande

perturbation s'ensuivit ; la fortune publique aussi

bien que les fortunes privées s'en trouvèrent

ébranlées à ce point qu'il en résulta les grands

troubles politiques et sociaux que traverse l'his-

toire de l'empire romain au troisième siècle.

Arrêtons-nous ici : nous n'avons point à ra-

conter la grande réforme monétaire de Dioctétien

qui restaura la monnaie d'argent fin à côté de la

monnaie d'appoint en cuivre. L'exemple que nous

venons de citer établit avec la dernière évidence

que les lois économiques qui régissent l'émission

de la monnaie d'appoint chez les nations moder-

nes, se vérifient également dans l'antiquité : ce sont

des lois sociales, immanentes et intangibles, parce

qu'elles sont dans la nature même des choses.

m. — LES CARACTÈRES DE LA MONNAIE FIDUCIAIRE

ET REPRÉSENTATIVE

Arrivés au terme de cette étude historique et

économique sur la formation et le développement

des moyens d'échange nécessaires à toute société,
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rappelons que nous avons assisté à la genèse len-

tement progressive de la monnaie métallique,

équivalent réel et complet comme les objets en

nature auxquels elle se substituait par motif de

convenance et de facilité d'emploi; que la monnaie

métallique en or et en argent , parvenue à sa forme

définitive au septième siècle avant notre ère, doit

conserver son caractère d'équivalent, faute de quoi

elle engendre un malaise social, voire même une

crise financière qui peut conduire un État à la ban-

queroute; (|ue le numéraire de billou ou de potin

ot celui de l)i'onze ou de tout autre bas métal,

n'est (juiiu auxiliaire de la monnaie réelle, un

suppléant dont la création est nécessitée par l'in-

aptitude des métaux précieux à constituer la

menue monnaie sous une forme pratique et com-

mode. Nous avons vu enfin que ces auxiliaires si

utiles de la véritaljle monnaie deviendraient un

danger social, à cause de Tinfériorité de leur va-

leur intrinsèque par rapport à leur valeur nomi-

nale et légale, si leur émission et leur pouvoir

libérateur n'étaient rigoureusement restreints par

les lois.

Il nous reste encore, pour être complet, à dire

quelques mots de deux autres moyens d'échange

très répandus dans les sociétés modernes, et que

l'antiquité a connus également, mais sans leur

donner une aussi large et aussi savante extension :

nous voulons parler de la monnaie fiduciaire et

représentative.

Chez les Grecs déjà, dans des moments de né-
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cessité, aux heures do crise politique et financière,

au milieu des embarras d'une guerre, d'un siège

ou pour toute autre cause anormale, l'autorité pu-

blique s'est vue forcée d'émettre de ces monnaies

fictives qui portent dans l'histoire, suivant les

temps ou les circonstances, différents noms : mon-

naies de papier, papier-monnaie, monnaies obsi-

dionales, bons de sièges, assignats, jetons ou tes-

sères monétaires, etc. Le principe de cette espèce

de monnaie , c'est non seulement, comme la mon-

naie d'appoint
,
qu'elle ne porte pas en elle-même

sa garantie, mais qu'elle remplace nominalement

la monnaie d'or et d'argent ; le gouvernement qui

l'émet, n'y a recours que contraint et forcé et parce

qu'il manque de numéraire ; en la lançant dans la

circulation, il reconnaît et avoue son désarroi et

sa détresse financière, mais en même temps,

pour inspirer confiance au public , il prend l'en-

gagement de rembourser en bonnes espèces son-

nantes cette mauvaise monnaie de papier ou d'au-

tre matière vile, aussitôt que la crise momentanée

qu'il traverse sera conjurée et qu'il aura pu ré-

t-ablir ses finances. Si le public accepte ces bons

qui ne représentent rien, c'est parce qu'il présume

qu'un jour viendra où l'État émetteur sera en

mesure de faire face à ses engagements. Le gou-

vernement escompte l'avenir, et le public confiant

fait crédit à l'État dont il admet, suivant le mot

populaire, (jue la signature vaut de l'or. Mais,

malgré les plus belles promesses et les plus solen-

nels engagements de l'autorité publique, la sécu-
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rite du porteur de bons ne saurait être complète,

parce que le crédit de l'État peut être altéré par

mille circonstances diverses et devenir une pure

iîction. D'abord, du moment qu'il a plu au légis-

lateur d'émettre du papier-monnaie , il peut aussi

dépendre d'une loi d'en modifier, altérer, sup-

primer la valeur purement nominale et légale,

tandis qu'il ne dépend pas du législateur de mo-
difier le cours d'une monnaie métallique dont la

valeur intrinsèque est adéquate à sa valeur nomi-

nale (1). Le papier-monnaie, comme toute mau-
vaise monnaie, ne peut circuler que dans l'étendue

du pays où il a été émis; l'étranger ne lui recon-

nait qu'une valeur dépréciée et mobile, en rapport

avec la confiance que lui inspire le pouvoir émet-

teur. En outre, le crédit dont jouit le papier-

monnaie est, comme pour la monnaie d'appoint,

en relation directe avec la quantité de ce papier

qui a été lancée dans la circulation : si cette quan-

tité ne parait pas exagérée , mais normale , si le

public a la conviction qu'elle ne dépasse pas les

ressources financières que l'Etat sera un jour à

même de se procurer, pour effectuer son rembour-

sement, tout va bien, et le papier circule sans

obstacle. Mais vienne la tentation à l'État, gêné

dans ses finances, d'émettre du papier en trop

grande abondance, la défiance s'empare immédia-

tement du public, et cette défiance, les lois coer-

citives qu'on édicté pour l'enrayer, ne font, au

(1) Courtelle-Seneuil, Traite créconomie poIitiqtie,t. I, p. 2i5.
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centraire, que Taccentuer, si même elles ne la font

pas dégénérer en panique.

C'est là , en particulier, ce qui est arrivé pour

les assignats émis par la Convention et le Direc-

toire. Lorsque le public se douta que le gouverne-

ment aux abois et s'affranchissant de tout scrupule,

ne réaliserait pas sa promesse, qu'il émettait sa

monnaie de papier pour des sommes fabu-

leuses, et surtout lorsqu'il le vit ne pas reculer

devant la reconnaissance officielle de la dépré-

ciation de sa propre monnaie , ce fut une dé-

bâcle immense dans laquelle s'engloutit pour

longtemps la fortune de l'État aussi bien que celle

des particuliers. « L'assignat de 5, 10 ou -20 francs

de la Révolution française, dit Michel Chevalier,

revenait à un engagement qui aurait été ainsi

conçu : L'État reconnaît devoir au porteur S5, ou

50, ou 100 grammes (Vargent au titre de 7io de fin,

et en postscriptum : mais TEtat se refuse absolu-

ment à payer au porteur la susdite quantité d'ar-

gent, quelque requis qu'il en puisse être. Quand

les assignats furent, ce qui leur arriva bientôt,

dépréciés des trois quarts, et que l'Etat les émit

sur le pied de la dépréciation même , l'imposture

fut flagrante (!)• »

L'antiquité a su recourir, comme les gouverne-

ments modernes, à la monnaie purement fidu-

ciaire avec promesse de remboursement en or ou

en argent dès que les circonstances le permet-

(1) M. Chevalier, la Monnaie, p. 428-42it.
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traient. Nous avons vu que la première émission

de monnaie de bronze à Athènes, en VOG, eut ce

caractère. Un témoignage plus précis nous est

fourni par Aristote; il est relatif à l'expédition de

Conon contre Olyntlie : l'argent étant venu à

manquer, le général athénien fit monnayer du

cuivre avec cours (.rarycnf, et il distribua en paie-

ment à ses troupes et aux fournisseurs de l'armée

cette sorte de papier-monnaie, en promettant de

le retirer et de rembourser tous les porteurs en

argent dès la fin de la campagne (1).

La monnaie de fer que firent frapper momenta-
nément les halûtants de Clazomène (2), et celle

que Byzance et quelques autres villes émirent dans

le même métal, au temps de la guerre du Pélopon-

nèse, avaient également un caractère obsidional et

fiduciaire (3). Pour faire face à un embarras finan-

cier, Denys de Syracuse, à son tour, émit provisoi-

rement des pièces d'étain, en donnant à la drachme
de ce métal la valeur nominale d'un tétradrachmc

altique d'argent (4 ). Rien ne s'oppose également à

(1) Pseucl. \n?,l.,Œconom., II, 2,23; Polyen, 111, 10, 1 ; Bœckh,

Staatshansli. ditr Atkener, 1. 1, p. 769; Beulé, les Monnaies d'A-

thènes, p. 71.

(2) Ps. Aiist.. Œconom., II, 2, 23.
^

(3) Pollux, vn, 106;cf. l<r. Lenormant, la Monnaie dans l'an-

tiquité, t. I, p. 21(); Hultsch, Métrologie, p. 535; Arlliur Engel,

dans le Bulletin de la Société des Antiquaires de France, 1882,

p. 173 et 203; U. Kœhler, dans les Mittheilungen der deut. arch.

Instituts. Athenische A1)theitung ,\.. VII, 1882, p. 1 et suiv.

(4)Ps. Arist., Œconom. ,\\, 2, 23; Pollux, IX, 79; cf. Six, dans

le Numism. chronicle, Noiiv. série, t. XV, 28; Fr. Lenormant,

la Monnaie, t. I, p. 211-212.
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ce (|u'on reconnaisse une monnaie fiduciaire et

provisoire dans les pièces de cxùr \z'aj-v/z>.) dont se

seraient servi, suivant certains auteurs, les Cartha-

ginois et les Lacédémoniens (1). Suidas parle de

monnaies de terre cuite ( z—pTAv/zi), et Cedrenus, do

monnaies de bois que les Romains auraient mises

en usage dans les temps difficiles de leurs plus

lointaines annales, mais il s'agit probablement ici

d'une simple tradition fabuleuse (2).

Parmi les jetons et les tessères monétiformes en

plomb, quelquefois enfer, en porcelaine d'Egypte

ou en terre cuite, portant sur leurs faces des lettres

grecques ou des symboles variés, il en est sans

doute un certain nombre à qui l'on doit recon-

naître aussi le caractère de monnaies obsidionales

ou fiduciaires (3).

Dans les temps modernes, un nouvel élément est

entré en ligne de compte, à coté de la monnaie,

comme intermédiaire et signe des échanges com-

merciaux : c'est le billet représentatif, que nous

considérerons comme un perfectionnement de la

monnaie fiduciaire telle que nous venons de la

(1) Sénèque, De bcneficY, 14; Eckhel, Doctr. num. vet., t. I,

Introd., p. XX;Fr. Leiiorraanl, op. cit., t. 1, p. 220; Bernardakis,

dans le Journal des Economistes, t. XXXIII, p. 353; St. Jevons,

la Monnaie, p. 160 et suiv.

(2) Suidas, 'Aicjàpia; Eckhel, Doctr. num. vet., t. 1, p. XX;
Fr. Lenorinant, oj). cit. t. L, p. 215.

(3) Albert Dumont, De plumheis apud Grxcos tesseris (Paris,

1870, in-S^); Ach. Postolacca, KsptAxTia 2'j[JLoo),txâ dans l'A 6rivaïov,

1880, t. YIII, p. 1 et suiv. ; A. Engei, dans le Bulletin de corres-

pond, hellénique, i. VIIL 1884, p. 1 et suiv.; Fr. Lenormant, la

Monnaie dans l'antiquité, t. I, p. G7 et suiv. et p. 207 à 211.
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définir. La monnaie fiduciaire ne représente rien

qu'une promesse plus ou moins sérieuse pour l'a-

venir ; la monnaie représentative remplace effec-

tivement et représente soit la monnaie métallique

soit une autre valeur réelle.

Du moment que la monnaie n'est pas faite pour

être consommée et détruite par celui qui la pos-

sède, mais qu'elle doit circuler de maiu en main,

il est évident qu'on peut la remplacer par un
autre objet qui en tienne lieu, fabriqué à l'aide

d'une matière quelconque. « On ne saurait rem-

placer du blé ou du charbon ou une richesse

quelconque par de simples feuilles de papier sur

lesquelles on aurait fait graver 100 hectolitres de

blé ou 100 quintaux de charbon. Ce ne sont pas

ces feuilles de papier qui pourront nous nourrir et

nous chauffer... 3Iais, dans nos sociétés civilisées

l'utilité des pièces de monnaie est toute immaté-

rielle. Une pièce de monnaie n'est pas autre chose

qu'un bon qui nous donne le droit de nous faire

délivrer, sous certaines conditions, une part des

richesses existantes. Or, ce rùle de bon peut être

joué par une feuille de papier aussi bien que par

un morceau de métal » (1).

Cette appréciation de certains économistes ne

saurait s'appliquer à la monnaie métallique, équi-

valent réel
,
puisqu'un bon est en lui-même un

morceau de papier sans valeur, tandis que la

(1) Ch. Gide, Principes d'économie politique,'^. 233. Sur l'o-

rigine du papier-monnaie en Chine, voyez Klaprotb, dans le Jour-

nal asiatique, t. I, 1822, p. 257 et suiv.



LES ORIGINES DE LA MONNAIE. 421

monnaie d'or ou d'argent a une valeur intrin-

sèque par elle-même (1); mais elle convient bien

à la monnaie représentative et nous comprenons

sous cette dénomination les billets de banque,

chèques, traites, billets à ordre, lettres de change

et tous les papiers, titres et instruments de cré-

dit, qui constituent la plus grande part des si-

gnes d'échange dans le commerce moderne, puis-

qu'ils y circulent, dit-on, pour une somme supé-

rieure à dix milliards. Bien que le plan de cette

étude ne comporte pas l'examen des procédés

commerciaux, des banques et du change dans

l'antiquité ou à l'époque contemporaine, nous fe-

rons cependant remarquer, en terminant, que tous

ces billets représentatifs, quels qu'ils soient, ne

sauraient inspirer une légitime conliance que s'ils

sont réellement les remplaçants d'une valeur ma-

térielle quelconque, soit de l'or ou de l'argent,

soit une valeur industrielle ou commerciale qui

reste en nantissement chez le débiteur. Ils sont

l'affirmation par l'émetteur, État, banque, maison

industrielle ou commerciale, que la valeur ins-

crite existe réellement, et qu'on peut la réaliser

en vérital^le monnaie, soit à tout instant, soit à

une époque convenue. L'émission des billets n'est

donc, au fond, qu'une forme d'emprunt; pour que

le public prête, c'est-à-dire accepte les billets en

retour de sa marchandise, il faut qu'il soit assuré

d'être remboursé un jour ou l'autre. Contraire-

(1) Compaiez ci-dessus, p. 137 et, sniv.

24
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ment à ce que soutiennent certains théoriciens, le

crédit ne crée pas et ne saurait créer des capi-

taux, c'est-à-dire une valeur réelle quelconque :

son rôle est seulement d'être un rouage, un agent

de transmission des capitaux ou de la valeur

réelle (1). D'où il ressort que les titres de crédit

ne peuvent avoir une valeur que s'ils sont garantis

par des capitaux réalisables. Généralement, pour

les banques, ces capitaux sont en or ou argent et

s'appellent Vf/uaisse. La Banque de France, par

exemple, détient, immobilisé dans ses caves, un

encaisse en espèces d'or et d'argent destiné, le

cas échéant, à rembourser les billets quelle a mis

en circulation. Au bilan de 1895, la proportion de

l'encaisse au montant de la circulation, s'élevait

à 91 % ^ c'est-à-dire (pic 100 francs de billets sont

garantis par 91 francs de numéraire; ils le sont

en outre par les créances nombreuses que la Ban-

que possède sur l'Ktat, sur Tindustric et sur le

commerce. Dans un établissement industriel ou

commercial, les sommes stipulées sur les titres ou

billets, si l'on en a émis, sont garanties par des ca-

pitaux mis en réserve, par la valeur de la matière

première à exploiter, par les produits de l'indus-

trie, par les denrées ou marchandises à vendre,

par le sol occupé et le matériel mis en œuvre, par

le travail même des ouvriers, et c'est dans ce sens

seulement qu'on peut trouver une part de vérité

dans le sophisme proclamé par certains écono-

(1) Vo}ez ci -dessus, p. 138 el suiv.
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mistcs et que nous nous sommes appliqué à réfu-

tci', à savoir, qu'on peut frapper monnaie avec

n'importe quoi (l). Seulement, il faut ajouter :

pourvu que ce n'importe quoi ait une valeur non

précaire et variable, mais bien réelle, facilement

réalisable en tout temps et non susceptible d'une

dépréciation. Là est le danger de la monnaie re-

présentative : il ne suffit pas seulement qu'elle

remplace une valeur, il faut être certain que cette

valeur pourra être facilement réalisée au prix que

lui donne le papier. Le principe des billets de la

banque de Law, comme celui des assignats de la

Révolution, est parfaitement admissible : on peut

monnayer les produits du commerce ainsi que le

sol cultivable lui-même. Mais il est malhonnête de

le faire pour une valeur supérieure à leur valeur

réelle ; il est imprudent de le faire pour cette va-

leur réelle elle-même, jusqu'à concurrence de son

évaluation totale, car elle est sujette à une dé-

préciation qui rendra équivoque la stipulation

des effets, et qui sera d'autant plus à redouter que

la demande de réalisation sera plus soudaine.

Concluons : les principes qui dominent la mon-
naie représentative, quelque forme qu'elle revête,

sont ceux-là mêmes qui président à l'émission de

la monnaie métallique : Tune et l'autre doivent

être une valeur réelle et droite; Tunique ditl'é-

rence qui les caractérise, comme nous l'avons

(1) Vojez ci-ilcbsus, [>. 144.



424 LES ORIGINES DE LA MONNAIE.

fait ressortir, c'est que la monnaie métallique

porte en elle-même sa propre valeur, tandis que

la monnaie représentative se dédouble, comme le

corps et son ombre. Pour nous servir d'une autre

comparaison, sa valeur joue le rôle du lest dans un

navire; elle est mise en réserve, et seul, le papier

qui est délégué pour en attester l'exislence , cir-

cule dans les mains du public dont il sollicite la

confiance.

I

FIN,
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